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Elle consiste à coordonner les déplacements défensifs et offensifs des joueurs. Elle s’appuie 
sur des principes fondamentaux de jeux défensifs et offensifs. Elle est dépendante des 
caractéristiques des joueurs.



    Animation du jeu



Déplacement d’un joueur avec pour intention de recevoir le ballon (l’appel commande la 
passe) ou de créer un espace (appel profond, oblique, décrochage ...).



    Appel



Joueur situé en AVANT du porteur du ballon.



    Appui



Progression collective face à un bloc défensif replacé.



    Attaque placée



Action offensive, dans le sens de la profondeur, visant par sa rapidité à profiter d’un 
déséquilibre défensif adverse.



    Attaque rapide



A



Toutes les lignes d’une même équipe (3 lignes compactes) engagées dans une action 
offensive (bloc offensif ) ou défensive (bloc défensif ). 



    Bloc d’équipe
B



Limiter et fermer l’espace de jeu du porteur.



    Cadrer (le porteur de balle)
C



Passe d’un côté vers l’axe dans la zone de finition.



    Centre
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Progression individuelle avec le ballon dans un espace libre.



    Conduite



Action de maîtriser le ballon au sol.



    Contrôle



Provoquer le déplacement d’un ou plusieurs joueurs d’une équipe adverse pour créer une 
zone libre.



    Créer un espace libre



Opération qui permet à un joueur de se libérer de la surveillance d’un ou de plusieurs 
adversaires. Se démarquer, c’est échapper aux possibilités d’intervention des adversaires, 
afin de se trouver libre pour agir, mais c’est aussi être accessible à l’autre pour participer à la 
conservation et à la progression du ballon ou à la réalisation d’un but.
Il est caractérisé par : sa vitesse de course, son origine (direction, dos des défenseurs), sa 
soudaineté, l’utilisation de l’espace libre.



    Démarquage
D



Frappe du ballon au moment ou celui-ci rebondit (juste après le rebond).



    Demi-volée



Lorsqu’une ou deux lignes adverses sont orientées en direction de leur but à la poursuite 
d’un adversaire qui a maitrisé le ballon.



    Déséquilibre partiel



Lorsqu’une équipe adverse est orientée en direction de son but à la poursuite d’un adversaire 
qui a maitrisé le ballon.



    Déséquilibre total



Prolonger un ballon sans contrôle en modifiant sa trajectoire, pour un partenaire ou pour 
soi-même.



    Déviation



3











Eliminer, ballon au pied, au moins un adversaire, et enchainer ...



    Dribble



E
Distance entre deux joueurs de lignes différentes (gardien de but - défenseurs - milieux - 
attaquants).



    Espace



Nous pouvons distinguer 3 espaces de jeu, fluctuant en fonction de la position du ballon et 
du porteur de balle :
• l’espace de conservation.
• l’espace de progression.
• l’espace de déséquilibre.



    Espaces de jeu



Zones de terrain libre de tous les joueurs momentanément.



    Espaces libres



Action de tromperie pour enchaîner ...



    Feintes
F



Retenir et occuper un ou plusieurs joueurs adverses (ligne, bloc défensif ) dans une zone de 
terrain.



    Fixer la défense



H



Action qui concerne le joueur le plus proche de l’endroit de la perte de balle. Le harcèlement 
du porteur de balle nécessite de se trouver à une distance adéquate pour empêcher 
l’adversaire de jouer vers l’avant.



    Harcèlement
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I
Récupérer, en anticipant, le ballon adressé par un adversaire à son partenaire.



    Intercepter



Distance entre deux joueurs d’une même ligne et entre un joueur et une ligne.



    Intervalle



M
Action de prendre en charge un adversaire dans le but de limiter sa marge de manoeuvre.



    Marquage



Ils permettent la réalisation de l’action en termes de ressources techniques, mentales et/ou 
athlétiques à mettre en oeuvre par le joueur pour rendre l’action efficace.



    Moyens d’action



Définit les principes de coopération pour la gestion simultanée de l’espace, du temps et de 
l’évènement (zone,  mixte, individuelle).



    Organisation
O



P
Transmission du ballon à un partenaire :
• courte : 1 à 25 mètres (différent selon la catégorie).
• longue : 25 mètres et plus (jeu long), (différent selon la catégorie).



    Passes



Elles traduisent la réversibilité, la dynamique du jeu, et la notion de rapport de force (quoi 
faire au plan défensif et/ou offensif ). 



    Phases de jeu



5











C’est l’ensemble des consignes transmises aux joueurs par l’entraineur pour le match. Elles 
peuvent être un simple rappel de l’animation défensive et offensive habituelle de l’équipe, 
ou particulière à ce match. Un plan de jeu peut être identique ou différent d’un match à un 
autre. 



    Plan de jeu



Propriété invariable du jeu, ils guident les joueurs en dirigeant et orientant leur activité.



    Principes d’actions



Action défensive collective permettant de récupérer le ballon de manière coordonnée.



    Pressing



Eléments visant à définir les comportements de l’équipe selon les différentes phases de jeu. 
Standards et adaptés aux caractèristiques de l’équipe.



    Principes fondamentaux du jeu



Exécution, en mouvement, d’un geste technique qui permet de maitriser le ballon au sol 
(contrôle) et/ou en l’air (amorti) pour une utilisation immédiate.



    Prise de balle



R
Elles correspondent à des actions collectives et/ou individuelles permettant de rendre 
efficace l’action.



    Règles d’action



Rendre le ballon à son partenaire, sans contrôle, dans le sens opposé à la première passe.



    Remise



S
Joueur situé en ARRIERE du porteur du ballon.



    Soutien
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Concerne les combinaisons sur les balles arrêtées (corners, coup-francs ...).



    Stratégie



C’est la répartition schématique des joueurs sur le terrain qui correspond à une distribution 
théorique des postes, et dont rend compte la composition d’équipe, organisée en trois 
lignes de forces (défenseurs - milieux - attaquants) et qui est décrit par un sigle : 4 3 3 / 4 4 2.



    Système de jeu



T
Réponse spontanée d’un joueur ou d’un groupe de joueurs à un problème de jeu, tant sur 
le plan offensif que défensif. Orientations de jeu prises pendant l’action.



    Tactique



Capacité à utiliser le ballon au service du jeu (rapport ballon/joueur). C’est l’art de maitriser 
et d’utiliser le ballon. Maitrise du ballon.



    Technique



Action de priver l’adversaire du ballon en le récupérant ou non (tacle, charge, contre).



    Techniques défensives



Frappe au but.



    Tir



Exécution d’une passe longue aérienne, d’un côté du terrain vers l’autre côté.



    Transversale



Tous les gestes techniques effectués lorsque le ballon est en l’air.



    Techniques aériennes
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U
Exploiter une zone libre.



    Utiliser un espace libre



V
Frappe sans contrôle d’un ballon aérien.



    Volée



Espace sur le terrain qui a été défini comme étant la zone de récupération privilégiée de son 
équipe. Le but est d’orienter l’adversaire dans cette zone afin de déclencher un pressing.



    Zone-press
Z
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Elle consiste à coordonner les déplacements défensifs et offensifs 
des joueurs. Elle s’appuie sur des principes fondamentaux de jeux 
défensifs et offensifs. Elle est dépendante des caractéristiques des 
joueurs.



Animation du jeu








			Bouton 5: 













Déplacement d’un joueur avec pour intention de recevoir le 
ballon (l’appel commande la passe) ou de créer un espace (appel 
profond, oblique, décrochage ...).



Appel








			Bouton 5: 













Joueur situé en AVANT du porteur du ballon.



Appui








			Bouton 5: 













Progression collective face à un bloc défensif replacé.



Attaque placée








			Bouton 5: 













Action offensive, dans le sens de la profondeur, visant par sa 
rapidité à profiter d’un déséquilibre défensif adverse.



Attaque rapide








			Bouton 5: 













Toutes les lignes d’une même équipe (3 lignes compactes) 
engagées dans une action offensive (bloc offensif ) ou défensive 
(bloc défensif ). 



Bloc d’équipe








			Bouton 5: 













Limiter et fermer l’espace de jeu du porteur.



Cadrer (le porteur de balle)








			Bouton 5: 













Passe d’un côté vers l’axe dans la zone de finition.



Centre








			Bouton 5: 













Progression individuelle avec le ballon dans un espace libre.



Conduite








			Bouton 5: 













Action de maîtriser le ballon au sol.



Contrôle








			Bouton 5: 













Provoquer le déplacement d’un ou plusieurs joueurs d’une équipe 
adverse pour créer une zone libre.



Créer un espace libre








			Bouton 5: 













Opération qui permet à un joueur de se libérer de la surveillance 
d’un ou de plusieurs adversaires. Se démarquer, c’est échapper aux 
possibilités d’intervention des adversaires, afin de se trouver libre 
pour agir, mais c’est aussi être accessible à l’autre pour participer 
à la conservation et à la progression du ballon ou à la réalisation 
d’un but.
Il est caractérisé par : sa vitesse de course, son origine (direction, 
dos des défenseurs), sa soudaineté, l’utilisation de l’espace libre.



Démarquage








			Bouton 5: 













Frappe du ballon au moment ou celui-ci rebondit (juste après le 
rebond).



Demi-volée








			Bouton 5: 













Lorsqu’une ou deux lignes adverses sont orientées en direction 
de leur but à la poursuite d’un adversaire qui a maitrisé le ballon.



Déséquilibre partiel








			Bouton 5: 













Lorsqu’une équipe adverse est orientée en direction de son but à 
la poursuite d’un adversaire qui a maitrisé le ballon.



Déséquilibre total








			Bouton 5: 













Prolonger un ballon sans contrôle en modifiant sa trajectoire, pour 
un partenaire ou pour soi-même.



Déviation








			Bouton 5: 













Eliminer, ballon au pied, au moins un adversaire, et enchaîner ...



Dribble








			Bouton 5: 













Distance entre deux joueurs de lignes différentes (gardien de but 
- défenseurs - milieux - attaquants).



Espace








			Bouton 5: 













Nous pouvons distinguer 3 espaces de jeu, fluctuant en fonction 
de la position du ballon et du porteur de balle :
• l’espace de conservation.
• l’espace de progression.
• l’espace de déséquilibre.



Espaces de jeu








			Bouton 5: 













Zones de terrain libre de tous les joueurs momentanément.



Espaces libres








			Bouton 5: 













Action de tromperie pour enchainer ...



Feintes








			Bouton 5: 













Retenir et occuper un ou plusieurs joueurs adverses (ligne, bloc 
défensif ) dans une zone de terrain.



Fixer la défense








			Bouton 5: 













Action qui concerne le joueur le plus proche de l’endroit de la 
perte de balle. Le harcèlement du porteur de balle nécessite de se 
trouver à une distance adéquate pour empêcher l’adversaire de 
jouer vers l’avant.



Harcèlement








			Bouton 5: 













Récupérer, en anticipant, le ballon adressé par un adversaire à son 
partenaire.



Intercepter








			Bouton 5: 













Distance entre deux joueurs d’une même ligne et entre un joueur 
et une ligne.



Intervalle








			Bouton 5: 













Action de prendre en charge un adversaire dans le but de limiter 
sa marge de manoeuvre.



Marquage








			Bouton 5: 













Ils permettent la réalisation de l’action en termes de ressources 
techniques, mentales et/ou athlétiques à mettre en oeuvre par le 
joueur pour rendre l’action efficace.



Moyens d’action








			Bouton 5: 













Définit les principes de coopération pour la gestion simultanée de 
l’espace, du temps et de l’évènement (zone,  mixte, individuelle).



Organisation








			Bouton 5: 













Transmission du ballon à un partenaire :
• courte : 1 à 25 mètres (différent selon la catégorie).
• longue : 25 mètres et plus (jeu long), (différent selon la 



catégorie).



Passes








			Bouton 5: 













Elles traduisent la réversibilité, la dynamique du jeu, et la notion 
de rapport de force (quoi faire au plan défensif et/ou offensif ). 



Phases de jeu








			Bouton 5: 













C’est l’ensemble des consignes transmises aux joueurs par 
l’entraineur pour le match. Elles peuvent être un simple rappel 
de l’animation défensive et offensive habituelle de l’équipe, ou 
particulière à ce match. Un plan de jeu peut être identique ou 
différent d’un match à un autre. 



Plan de jeu








			Bouton 5: 













Action défensive collective permettant de récupérer le ballon de 
manière coordonnée.



Pressing








			Bouton 5: 













Propriété invariable du jeu, ils guident les joueurs en dirigeant et 
orientant leur activité.



Principes d’actions








			Bouton 5: 













Eléments visant à définir les comportements de l’équipe selon les 
différentes phases de jeu. Standards et adaptés aux caractèristiques 
de l’équipe.



Principes fondamentaux du jeu








			Bouton 5: 













Exécution, en mouvement, d’un geste technique qui permet de 
maitriser le ballon au sol (contrôle) et/ou en l’air (amorti) pour 
une utilisation immédiate.



Prise de balle








			Bouton 5: 













Elles correspondent à des actions collectives et/ou individuelles 
permettant de rendre efficace l’action.



Règles d’action








			Bouton 5: 













Rendre le ballon à son partenaire, sans contrôle, dans le sens 
opposé à la première passe.



Remise








			Bouton 5: 













Joueur situé en ARRIERE du porteur du ballon.



Soutien








			Bouton 5: 













Concerne les combinaisons sur les balles arrêtées (corners, coup-
francs ...).



Stratégie








			Bouton 5: 













C’est la répartition schématique des joueurs sur le terrain qui 
correspond à une distribution théorique des postes, et dont rend 
compte la composition d’équipe, organisée en trois lignes de 
forces (défenseurs - milieux - attaquants) et qui est décrit par un 
sigle : 4 3 3 / 4 4 2.



Système de jeu








			Bouton 5: 













Réponse spontanée d’un joueur ou d’un groupe de joueurs à un 
problème de jeu, tant sur le plan offensif que défensif. Orientations 
de jeu prises pendant l’action.



Tactique








			Bouton 5: 













Capacité à utiliser le ballon au service du jeu (rapport ballon/
joueur). C’est l’art de maitriser et d’utiliser le ballon. Maitrise du 
ballon.



Technique








			Bouton 5: 













Tous les gestes techniques effectués lorsque le ballon est en l’air.



Techniques aériennes








			Bouton 5: 













Action de priver l’adversaire du ballon en le récupérant ou non 
(tacle, charge, contre).



Techniques défensives








			Bouton 5: 













Frappe au but.



Tir








			Bouton 5: 













Exécution d’une passe longue aérienne, d’un côté du terrain vers 
l’autre côté.



Transversale








			Bouton 5: 













Exploiter une zone libre.



Utiliser un espace libre








			Bouton 5: 













Frappe sans contrôle d’un ballon aérien.



Volée








			Bouton 5: 













Espace sur le terrain qui a été défini comme étant la zone de 
récupération privilégiée de son équipe. Le but est d’orienter 
l’adversaire dans cette zone afin de déclencher un pressing.



Zone-press








			Bouton 5: 
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LOIS DU JEU U15


Terrain
Longueur : mini 90 m maxi 120 m


Largeur : mini 45 m maxi 90 m


Buts 7m32 x 2m44


Ballon N°5


Nombre de 
joueurs


11 + 3 remplaçants / remplacés


Touche à la main


Temps de jeu 2 x 40 minutes


Hors-jeu médiane





		fermer: 








Les méthodes pédagogiques


Les procédés 
d'entraînement


Les méthodes 
pédagogiques


L'éducateur Le joueur


LES JEUX


PEDAGOGIE ACTIVE
 


Laisser jouer
Observer


Questionner


Aménage l’espace et le nombre de joueurs


Communique le but et les consignes


Laisse découvrir


S’adapte au jeu


Découvre des solutions


Construit des réponses adaptées aux contraintes


LES SITUATIONS


PEDAGOGIE ACTIVE


Faire répéter l’action
Questionner


Orienter


Aménage l’espace et le nombre de joueurs
 


Communique le but et les consignes


Utilise les « arrêts flash »


S’adapte au problème


Met en œuvre des solutions


LES EXERCICES
PEDAGOGIE DIRECTIVE


Expliquer - Démontrer 
Faire répéter les gestes 


Communique le but et les consignes


Utilise la démonstration pour corriger


Exécute les gestes techniques


Il imite


ANIMER EN PERMANENCE : VALORISER, STIMULER, SECURISER





		Bouton 1: 








Le plan de séance "U15"
Partie Durée Procédés d’entraînement Objectifs Méthodes pédagogiques


1 10’ Au choix S’échauffer Au choix


2 20’ Les jeux S’approprier les règles d’action collectives Pédagogie Active


3 20’ Les situations S’approprier les règles d’action individuelles et collectives Pédagogie Active


4 20’ Les exercices Perfectionner les moyens techniques et/ou athlétiques Pédagogie Directive


5 20’ Les jeux Transférer les règles d’action et les moyens techniques Pédagogie Active


5’ : Hydratation – Récupération


5’ : Hydratation – Récupération 


5’ : Bilan de la séance – Plaisir, concentration, objectifs 
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Les procédés d’entraînement
Les Procédés 


d’entraînement
Définition Invariants Organisation souhaitée Intérêts


Les jeux
Pédagogie active


Forme de travail basée en priorité sur 
une égalité numérique (+ ou - un) avec 
des objectifs et des buts communs


Sens de jeu


Partenaires Adversaires


Ballon


Phase de jeu : Communiquée aux joueurs 


Objectifs : Non communiqués aux joueurs
 
Buts et consignes : Communiqués aux 
joueurs


Le joueur s’adapte aux contraintes du 
jeu


Il découvre des solutions


Il construit des réponses adaptées


Les situations
Pédagogie active


Forme de travail basée en priorité sur la 
répétition d’actions de jeu en inégalité 
numérique (ex : ligne – 2c1…) avec des 
objectifs et buts différents 


Sens de jeu
 
Partenaire(s) 


Adversaire(s) 


Ballon 


Phase de jeu : Communiquée aux joueurs
 
Objectifs : Communiqués aux joueurs
 
Buts et consignes : Communiqués aux 
joueurs


Le joueur est confronté à un problème 
qu’il doit résoudre en répétant l’action 
de jeu


Adaptatifs


Travail à choix multiple (gestes ou 
joueurs) enrichi avec des prises 
d’information plus importantes 


Sens de jeu
 


Partenaire(s)


Sans Adversaire (sauf duels) 


Ballon


Choix (gestes ou joueurs) 


Analytiques


Forme de travail de base avec une prise 
d’information faible (Joueur -> ballon) 


Sens de jeu ou pas


Partenaires ou pas


Ballon 


Les exercices
Pédagogie directive 


Phase de jeu : Communiquée aux joueurs
 
Objectifs : Communiqués aux joueurs


Buts et consignes : Communiqués aux 
joueurs


Le joueur exécute le mouvement ou les 
gestes techniques


Il imite ou copie


Il se corrige par la répétition du geste
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Cliquez sur le mois de votre 
choix pour faire apparaître le 
programme correspondant







Phases de jeu
Conserver
Progresser S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives
Agrandir l’espace de jeu effectif (largeur et profondeur) Reformer  le bloc équipe


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR - VOIR AVANT DE RECEVOIR : 
Prendre et donner en mouvement - Etre orienté


NON PORTEUR - ETRE VU :
Se rendre disponible et s’éloigner de l’adversaire - Se déplacer pour 


libérer une zone de terrain


Recréer de la densité devant le ballon (entre les lignes et les 
joueurs)


Moyens
techniques


Les passes courtes
Les prises de balles et enchaînement Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Déséquilibrer


Finir S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives
Fixer dans une zone pour jouer dans une autre Réaction à la perte - empêcher l’adversaire de s’organiser


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR :
Créer des points de fixation - Utiliser des feintes pour éliminer


NON PORTEUR :
Coordonner les déplacements : appui /soutien/appel - Prise de 


vitesse (joueur lancé) et dédoublement


Harceler le porteur dès la perte de balle (déclencher un pressing 
avec les joueurs présents dans la zone de perte)


Défendre en avançant le plus haut possible


Moyens
techniques


Les centres, les tirs, la dernière passe
Le jeu de volée et dribbles Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Conserver
Progresser S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives


Jouer vers l’avant collectivement ou individuellement entre les 
lignes adverses Récupérer le ballon en bloc 


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR :
 Progresser quand l’espace est libre et donner quand il est bloqué - 


Perforer les lignes


NON PORTEUR : 
Garantir les principes d’appel, d’appuis et soutien afin d’enchaîner - 
Etre orienté dans le sens du jeu - Prendre de la vitesse (notamment 


en trouvant un joueur entre les lignes)


Récupérer le ballon sur des temps de passe
Déplacer le bloc en fonction du ballon


Cadrer et orienter le porteur
Empêcher la dernière passe et/ou le tir


Marquage, contrôle du joueur lancé


Moyens
techniques


Prises de balle et enchaînements
Les différentes passes (courtes et longues)


Les conduites de balle et enchaînement
Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Déséquilibrer


Finir S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives
Changer de rythme de jeu (temps forts et faibles) Protéger son but en deséquilibre


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR : 
Changer de rythme par la conduite ou par les touches de balles - 


Accélérer la vitesse de circulation du ballon


NON PORTEUR :
 Augmenter le nombre de partenaires en disponibilité dans la zone 
de jeu - Utiliser les changements de direction et de rythme dans les 


appels - Permuter afin de perturber l’adversaire


Défendre debout, sans se jeter,  en vue de favoriser le retour des 
partenaires (Utiliser le recul frein)


Ne pas subir : orienter, provoquer ou inciter l’erreur de l’adversaire


Moyens
techniques Les centres, les tirs, la conduite, les remises et déviations Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Conserver
Progresser S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives
Sécuriser et maîtriser la possession


Se replacer sur l’axe ballon but
Défendre en permanence l’axe ballon / but


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR :  Protéger (notion de corps/obstacle) - Enchaîner donner, 
se déplacer pour redemander (jeu à 2 ou à 3)


NON PORTEUR : Recevoir en mouvement et être concerné par le jeu 
- SE RENDRE DISPONIBLE - Se déplacer en s’orientant par rapport au 


sens du jeu - Se démarquer : à distance de passe, vu du porteur, à 
l’écart des défenseurs (appel-appui-soutien)


Cadrer pour :
- interdire la prise de vitesse


- réduire la prise d’information
- orienter l’adversaire en dehors de l’espace de jeu direct


Couvrir et fermer les angles de passes


Moyens
techniques


Prises de balle et enchaînements
Les différentes passes (courtes et longues)


Les conduites et enchaînements
Utilisation du corps pour protéger le ballon


Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Déséquilibrer


Finir S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives
Marquer Protéger son  but en déséquilibre


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR :
Se mettre en position favorable pour marquer ou faire marquer


NON PORTEUR :
Accentuer l’incertitude de la défense - Se placer pour conclure 


l’action - Anticiper le tir


Récupérer le ballon sur des temps de passe
Déplacer le bloc en fonction du ballon


Cadrer et orienter le porteur
Empêcher la dernière passe et/ou le tir


Marquage, contrôle du joueur lancé


Moyens
techniques


Prises de balle et enchaînements
Les remises et déviations


Les tirs
Jeu de volée
Jeu de tête


Les dribbles et enchaînement


Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Conserver
Progresser S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives


Jouer vers l’avant collectivement ou individuellement entre les 
lignes adverses Reformer le bloc équipe


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR :
 Progresser quand l’espace est libre et donner quand il est bloqué - 


Perforer les lignes


NON PORTEUR : 
Garantir les principes d’appel, d’appuis et soutien afin d’enchaîner - 
Etre orienté dans le sens du jeu - Prendre de la vitesse (notamment 


en trouvant un joueur entre les lignes)


Récréer de la densité devant le ballon (entre les lignes et les 
joueurs)


Moyens
techniques


Prises de balle et enchaînements
Les différentes passes (courtes et longues)


Les remises et déviations
Les conduites et enchaînements


Utilisation du corps pour protéger le ballon


Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Déséquilibrer


Finir S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives
Garder le temps d’avance


Se replacer sur l’axe ballon but
Défendre en permanence l’axe ballon / but


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR :
Masquer ses intentions (tromperie) - Tenter / Oser - Utilisation du 


corps obstacle


NON PORTEUR :
Occuper la zone de vérité en nombre en coordonnant les 


déplacements - Arriver lancer devant le but pour couper les 
trajectoires


Cadrer pour:
- interdire la prise de vitesse


- réduire la prise d’information
- orienter l’adversaire en dehors de l’espace de jeu direct


Couvrir et fermer les angles de passes


Moyens
techniques


Prises de balle et enchaînements
Les différentes passes (courtes et longues)


Les remises et déviations
Les conduites et enchaînements


Utilisation du corps pour protéger le ballon


Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Conserver
Progresser S’opposer ...


Règles
d’actions


collectives
Agrandir l’espace en largeur et profondeur Gérer l’infériorité numérique


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR - VOIR AVANT DE RECEVOIR : 
Prendre et donner en mouvement - Etre orienté


NON PORTEUR - ETRE VU : 
Se rendre disponible et s’éloigner de l’adversaire - Se déplacer pour 


libérer une zone de terrain


Défendre debout/sans se jeter,  en vue de favoriser le retour des 
partenaires (utiliser le recul frein)


Ne pas subir :
orienter, provoquer ou inciter l’erreur de l’adversaire


Moyens
techniques


Les passes
Les prises de balles et enchaînement


Prendre les informations et adapter les orientations de corps 
permettant l’enchainement des actions


Techniques défensives


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION







Phases de jeu
Déséquilibrer


Finir
Déséquilibrer


Finir


Règles
d’actions


collectives
MarquerMarquer


Règles
d’actions


individuelles


PORTEUR :
Se mettre en position favorable pour marquer ou faire marquer


NON PORTEUR :
Accentuer l’incertitude de la défense - Se placer pour conclure l’action - Anticiper le tir


PORTEUR :
Se mettre en position favorable pour marquer ou faire marquer


NON PORTEUR :
Accentuer l’incertitude de la défense - Se placer pour conclure l’action - Anticiper le tir


Moyens
techniques


Prises de balle et enchaînements
Les remises et déviations


Les tirs
Jeu de volée
Jeu de tête


Prises de balle et enchaînements
Les remises et déviations


Les tirs
Jeu de volée
Jeu de tête


Moyens
athlétiques  VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE  VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE 


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT
CONFIANCE - PERSEVERANCE - DETERMINATION
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          Ceci est une programmation vierge.
Cliquez sur le mois de votre choix pour faire 


apparaître le programme correspondant


Vous pouvez remplir les champs vides puis 
imprimer un ou plusieurs mois de programmation.


Si vous souhaitez sauvegarder ce document 
avec vos modifications vous devez au préalable 


l’enregistrer sur votre ordinateur.







Phases de jeu


Règles
d’actions


collectives


Règles
d’actions


individuelles


Moyens
techniques


Moyens
athlétiques VITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCEVITESSE - GAINAGE - SOUPLESSE - PSYCHOMOTRICITE - ENDURANCE


Moyens
psychologiques


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT - CONFIANCE
PERSEVERANCE - DETERMINATION


ETAT D’ESPRIT - CONCENTRATION - ENGAGEMENT - CONFIANCE
PERSEVERANCE - DETERMINATION
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Phases de jeu
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La connaissance du U15 – La Pré-Adolescence


Voici les caractéristiques d’un enfant de 13-14 ans (U15) dans les domaines suivants :


Au plan social Au plan physique et morphologique Au plan intellectuel et psychologique


• Période d’opposition à l’adulte - Désir de provoquer
• Besoin d’indépendance
• 4è-3è
• Emploi du temps chargé
• Développe l’esprit critique
• Défense des couleurs du club
• Création de petits groupes de camarades (clans)
• Cherche à s’affirmer - Besoin d’affection
• Recherche sa personnalité et  de la confiance en soi
• Age des pulsions sexuelles* (désir de plaire)
• Age de l’angoisse du corps
• Son monde : les sorties, la musique
• Identification à un modèle


• Croissance* accélérée (10 - 12 cms/an)


• Prise de poids


•  Age de la disgrâce (« asperge »


•  Puberté (développement des hormones sexuelles)


•  Pathologie de croissance : osgood-Schlatter, maladie de Sever


•  Augmentation du volume musculaire


•  Décalage entre croissance osseuse, ligamentaire et musculaire 
(raideurs - douleurs - blessures)


•  Augmentation du volume pulmonaire


•  Augmentation du VO2max 


•  Fragilité des défenses immunitaires due aux poussées de 
croissance (maladies infectieuses…)


•  Perturbation du schéma corporel


• Le jeune est mal dans sa peau (comportements complexés)


• Développement de la vision périphérique


•  Esprit logique (capacité de faire des hypothèses…)


• Naissance de la vraie pensée


• Capacité de raisonner sur des schémas collectifs plus complexes 


• Reconnaissance des temps de jeu


Les comportements pédagogiques qu’il est pertinent de mettre en place à l’entraînement pour améliorer les constats ci-dessus :


Au plan social Au plan physique et morphologique Au plan intellectuel et psychologique


• Entretenir des relations avec la famille 


• Construire avec les joueurs un cadre sécurisant et éducatif 
(règles…)


• Développer l’esprit club et l’esprit d’équipe 


• Expliquer les échecs, valoriser, responsabiliser


• Sensibiliser sur les conduites addictives…


• Faire preuve d’écoute et de considération


• Educateur = 2ème père = grand frère = modèle = confident


• Surveiller la croissance - Pas de charge


• Poursuivre le travail de réactivité et de  fréquence des appuis


• Age propice au travail d’endurance


• Intégrer le travail d’étirement et de gainage


• Attention à gérer la fatigue et les douleurs de l’enfant (arrêts 
préventifs) : contrôle médical incontournable


• Les procédés seront les outils principaux de développement


• Retravailler  la psychomotricité avec et sans ballon en ayant recours à des 
enchaînements de tâches mais aussi les gammes techniques


• Ancrage tactique


• Notion de choix, d’intentions tactiques (apprentissage des règles 
d’action), décrypter les temps de jeu


• Développement technique au service des réponses tactiques 
(enchaînement de gestes proches des conditions de jeu)





		fermer: 








• Chez les U15, seul le travail technique permet de progresser


• Lors des situations il faut utiliser prioritairement une pédagogie active


• Lors des séances, le travail éducatif prend une place marginale


• A la sortie des U13, le passage sur un terrain à 11 se fait naturellement, les 
joueurs voient assez de match pour cela


• Dans le jeu défensif, on n’aborde pas les techniques défensives individuelles en U15


• Les exercices occupent une place centrale dans notre conception de l’entrainement


• Le jeu de tête n’est pas un objectif à aborder en U15


• La programmation hebdomadaire doit systématiquement se faire en fonction 
du match passé en U15


• Le gainage se travaillera plus tard, en U15, c’est trop tôt


• L’éducateur doit trouver la distance optimale dans la relation avec les 
joueurs(euses)


• La seule qualité à développer est l’endurance et cela se fait grâce à des exercices 
sans ballon


• Le travail tactique ne se fait que si tout le groupe est à l’entrainement


VRAI FAUX
Le Quiz U15


  Score           /12
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Règles du jeu - Régles de vie


Cliquez sur la catégorie de votre choix pour faire 
apparaître le programme correspondant.


A chaque période correspond des compétences à 
développer chez les jeunes, par catégorie et en lien 


avec les objectifs à atteindre.







Règles du jeu - Régles de vie


Santé Engagement citoyenEngagement citoyen EnvironnementEnvironnement Fair Play
Règles du jeu et 


arbitrage
Règles du jeu et 


arbitrage
Culture 


foot


U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9U6 à U9


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Janvier/Février
L'ENGAGEMENT
Janvier/Février
L'ENGAGEMENT
Janvier/Février
L'ENGAGEMENT


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Faire son sac et bien s'équiperFaire son sac et bien s'équiperFaire son sac et bien s'équiper Economiser l'eauEconomiser l'eauEconomiser l'eau Réduire sa consommation d'énergieRéduire sa consommation d'énergieRéduire sa consommation d'énergie S'enrichir de la diversité au sein de 
l'équipe


S'enrichir de la diversité au sein de 
l'équipe


S'enrichir de la diversité au sein de 
l'équipe


Supporter son équipe en respectant 
les autres


Supporter son équipe en respectant 
les autres


Supporter son équipe en respectant 
les autres


Saluer les personnes de son 
environnement


Saluer les personnes de son 
environnement


Saluer les personnes de son 
environnement


Respecter ses partenaires et son 
éducateur


Respecter ses partenaires et son 
éducateur


Respecter ses partenaires et son 
éducateur


Connaître les règles essentielles du 
jeu


Connaître les règles essentielles du 
jeu


Connaître les règles essentielles du 
jeu


Identifier la nature des déchetsIdentifier la nature des déchetsIdentifier la nature des déchets Porter les valeurs du footPorter les valeurs du footPorter les valeurs du foot







Règles du jeu - Régles de vie


Santé Engagement citoyenEngagement citoyen EnvironnementEnvironnement Fair Play
Règles du jeu et 


arbitrage
Règles du jeu et 


arbitrage
Culture 


foot


U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13U10 à U13


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Janvier/Février
L'ENGAGEMENT
Janvier/Février
L'ENGAGEMENT
Janvier/Février
L'ENGAGEMENT


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Respecter le cadre de 
fonctionnement collectif


Respecter le cadre de 
fonctionnement collectif


Respecter le cadre de 
fonctionnement collectif


Prendre une douche après l'effortPrendre une douche après l'effortPrendre une douche après l'effort Utiliser des transports éco-
responsables


Utiliser des transports éco-
responsables


Utiliser des transports éco-
responsables


S'interdire toutes formes de 
discriminations


S'interdire toutes formes de 
discriminations


S'interdire toutes formes de 
discriminations


Connaître les méfaits du tabacConnaître les méfaits du tabacConnaître les méfaits du tabac


Découvrir et assumer le rôle de 
capitaine


Découvrir et assumer le rôle de 
capitaine


Découvrir et assumer le rôle de 
capitaine


Prioriser le projet collectifPrioriser le projet collectifPrioriser le projet collectif Trier ses déchetsTrier ses déchetsTrier ses déchets Jouer sans tricherJouer sans tricherJouer sans tricher Adapter son sommeil à l'activitéAdapter son sommeil à l'activitéAdapter son sommeil à l'activité


Connaître les fautes à ne pas 
commettre


Connaître les fautes à ne pas 
commettre


Connaître les fautes à ne pas 
commettre


Respecter les adversairesRespecter les adversairesRespecter les adversaires Partager sa connaissance du footPartager sa connaissance du footPartager sa connaissance du foot Faire preuve de volonté de 
progresser


Faire preuve de volonté de 
progresser


Faire preuve de volonté de 
progresser


S'alimenter pour jouerS'alimenter pour jouerS'alimenter pour jouer


S'hydrater pour jouerS'hydrater pour jouerS'hydrater pour jouer Tenir le rôle d'arbitre assistantTenir le rôle d'arbitre assistantTenir le rôle d'arbitre assistant Avoir l'esprit clubAvoir l'esprit clubAvoir l'esprit club Respecter et comprendre les 
sanctions de l'arbitre


Respecter et comprendre les 
sanctions de l'arbitre


Respecter et comprendre les 
sanctions de l'arbitre


Porter les valeurs du footPorter les valeurs du footPorter les valeurs du foot


Maitriser la règle du hors-jeuMaitriser la règle du hors-jeuMaitriser la règle du hors-jeu







Règles du jeu - Régles de vie


Santé Engagement citoyenEngagement citoyen EnvironnementEnvironnement Fair Play
Règles du jeu et 


arbitrage
Règles du jeu et 


arbitrage
Culture 


foot


U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19U14 à U19


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Septembre/Octobre
LE PLAISIR


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Novembre/Décembre
LE RESPECT


Janvier/Février
L'ENGAGEMENT
Janvier/Février
L'ENGAGEMENT
Janvier/Février
L'ENGAGEMENT


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mars/Avril
LA TOLERANCE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Mai/Juin
LA SOLIDARITE


Bien s'échauffer en autonomieBien s'échauffer en autonomieBien s'échauffer en autonomie Se déplacer en toute sécuritéSe déplacer en toute sécuritéSe déplacer en toute sécurité Connaître les parcours pour
devenir éducateur, arbitre


Connaître les parcours pour
devenir éducateur, arbitre


Connaître les parcours pour
devenir éducateur, arbitre


Réduire sa production de déchetsRéduire sa production de déchetsRéduire sa production de déchets Connaître les méfaits de l'alcoolConnaître les méfaits de l'alcoolConnaître les méfaits de l'alcool


Laisser les installations
en bon état


Laisser les installations
en bon état


Laisser les installations
en bon état


Utiliser à bon escient
les réseaux sociaux


Utiliser à bon escient
les réseaux sociaux


Utiliser à bon escient
les réseaux sociaux


Gérer et arbitrer
une rencontre futsal


Gérer et arbitrer
une rencontre futsal


Gérer et arbitrer
une rencontre futsal


S'impliquer dans
la vie de son club
S'impliquer dans
la vie de son club
S'impliquer dans
la vie de son club


Connaître les méfaits du cannabisConnaître les méfaits du cannabisConnaître les méfaits du cannabis


Se comporter avec élégance 
sur et en dehors du terrain


Se comporter avec élégance 
sur et en dehors du terrain


Se comporter avec élégance 
sur et en dehors du terrain


Respecter les arbitresRespecter les arbitresRespecter les arbitres Connaître l'organisation
du club


Connaître l'organisation
du club


Connaître l'organisation
du club


Rester concentréRester concentréRester concentré Etre fidèle à son clubEtre fidèle à son clubEtre fidèle à son club


Connaître les sanctions
disciplinaires


Connaître les sanctions
disciplinaires


Connaître les sanctions
disciplinaires


Connaître les
partenaires du club


Connaître les
partenaires du club


Connaître les
partenaires du club


Faire preuve d'abnégation
et de combativité


Faire preuve d'abnégation
et de combativité


Faire preuve d'abnégation
et de combativité


Porter les valeurs du footPorter les valeurs du footPorter les valeurs du foot


Tenir le rôle d'arbitre centralTenir le rôle d'arbitre centralTenir le rôle d'arbitre central Connaître l'environnement 
institutionnel de son club


Connaître l'environnement 
institutionnel de son club


Connaître l'environnement 
institutionnel de son club


Connaître le barème des sanctionsConnaître le barème des sanctionsConnaître le barème des sanctions
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Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon


El
em


en
ts


 p
ed


ag
og


iq
ue


s


VARIABLES


1/ au bout de 3/4 échanges trouver un joueur lancé dans une zone offensive 
puis revenir en zone médiane
Possibilité de jouer aérien pour trouver un joueur lancé
2/ 5" pour marquer une fois entrer en zone de finition
Possibilité de jouer aérien pour trouver un joueur lancé


METHODE PEDAGOGIQUE


VEILLER A :


Ce que tous les joueurs soient en mouvement
La qualité technique et la concentration sur la partie 1
Synchroniser passeur receveur
Garder le temps d'avance une fois entré en zone de finition


ZONE STOP BALL


Thème de la séance : Garder le temps d'avance pour finir l'action


Tâ
ch


es


OBJECTIF


BUT


CONSIGNES


Descriptif


Préparation à l'effort et au thème de séance


1/ faire circuler 1 ballon par équipe
2/ jeu stop-ball : arrêter le ballon  = 1pt  


1/ jeu au sol obligatoire
Alterner passe dans les pieds / passe course
Après passe, mouvements PPG
2/ entrer  en zone offensive sur passe ou conduite
GB servent d'appui et soutien (2 touches)
Joueurs peuvent entrer en zone off après ballon


ZONE STOP BALL


On a le ballon On n'a pas le ballon


Conserver/Progresser S'opposer à la progression


Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but


Catégorie : 


U15
Mise en train :


1
Espace :


40x70m
Effectif :


14
Durée :


10'







Encourager
Compter les points
Valoriser le jeu sans ballon et la prise de risque


VEILLER A :


Descriptif


Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon


OBJECTIF


CONSIGNES


ACTIVE
Laisser jouer- Observer - Questionner


Améliorer le jeu vers l'avant


Marquer le but = 1 pt


Jeu libre au sol. Entrer en conduite  ou sur passe à un joueur lancé dans la 
zone offensive (hors-jeu appliqué). Les autres peuvent entrer en zone 
offensive dès que le ballon franchit la ligne de déséquilibre. A la fin de l'action, 
obligation de se replacer dans la zone médiane pour défendre. 10 secondes 
pour marquer en zone offensive. Possibilité de venir en zone défensive pour 
relancer


20m


30m


El
em


en
ts


 p
ed


ag
og


iq
ue


s


VARIABLES


Agrandir la profondeur
Possibilité de jouer aérien pour trouver un joueur lancé


METHODE PEDAGOGIQUE


20m


Catégorie : 


U15


BUT


Durée :
Séquences de


5'


On n'a pas le ballon


S'opposer à la progression


S'opposer pour protéger son but


On a le ballon


Conserver/Progresser


Déséquilibrer/Finir


Jeu :


2
Espace :


40x70m
Effectif :


14


Thème de la séance : Garder le temps d'avance pour finir l'action


Tâ
ch


es







Durée :


Séquences de 


1'


On n'a pas le ballonCatégorie : 


U15


Descriptif


S'opposer à la progression


S'opposer pour protéger son but


On a le ballon


Conserver/Progresser


Déséquilibrer/Finir


Situation :


3
Espace :


20x30m
Effectif :


7


Thème de la séance : Garder le temps d'avance pour finir l'action


Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon


El
em


en
ts


 p
ed


ag
og


iq
ue


s


VARIABLES


Déplacer la ligne de déséquilibre
Limiter de temps ou de passes pour marquer
Autoriser les 2 défenseurs bleus à se déplacer sur les 2 carrés vert.
Ajouter un bleu entre les 2 portes qui revient défendre en poursuite


METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE
Faire répéter l'action - Questionner - Orienter


VEILLER A :


Encourager - Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon - Corriger en 
questionnant le joueur sur son choix d'action, son démarquage , sa prise 
d'information …
Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes.


Tâ
ch


es


OBJECTIF


CONSIGNES


BUT
Améliorer le jeu vers l'avant 


Bleus : Marquer dans une porte = 1pt
Jaunes : Tir cadré = 1 pt - but marqué = 3 pts


Jeu libre
Jaunes : Peuvent se déplacer partout - Possibilité de jouer avec le soutien - 
Liberté de déplacements - Passage en zone offensive sur passe ou conduite - 
Accompagner l'attaque - Règle du hors-jeu appliqué en zone rouge
Bleus : Défendent chacun dans leur carré - Vont défendre en zone rouge 
qu'après la passe ou conduite adverse







Déplacement joueur avec ballonDéplacement joueur


Tâ
ch


es


OBJECTIF


Varier le trajet du ballon
Mettre un temps limite
Autoriser le jeu aérien sur la passe de déséquilibre
Autoriser uniquement la remise en 1 touche


METHODE PEDAGOGIQUE


 Améliorer les prises de balle et enchaînements


BUT


But marqué = 1 pt 


CONSIGNES


Garder le ballon au sol, 2 touches minimum
Départ : Milieu donne à l'Attaquant qui maîtrise et remet à un milieu qui 
recherche un joueur lancé derrière la ligne rouge  pour finir devant le but


El
em


en
ts


 p
ed


ag
og


iq
ue


s


VARIABLES


DIRECTIVE
Expliquer - Démontrer - Faire répéter les gestes


VEILLER A :


Garder sa vitesse au moment de la prise balle
Valoriser l' application gestuelle et les réussites
Encourager les efforts d'attention et de concentration
Avoir du rythme dans l'exécution de l'exercice


Déplacement ballon


On a le ballon On n'a pas le ballon


Thème de la séance : Garder le temps d'avance pour finir l'action


Descriptif


Catégorie : 


U15
Espace :


Derniers


40m


Effectif :


6
Durée :


20'
Exercice :


4 Conserver/Progresser S'opposer à la progression


Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but







On a le ballon On n'a pas le ballon


Thème de la séance : Garder le temps d'avance pour finir l'action


Descriptif


Conserver/Progresser S'opposer à la progression


Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but


Jeu :


5
Catégorie : 


U15
Espace :


40x70m
Effectif :


14


Durée :
Séquences de


5'


El
em


en
ts


 p
ed


ag
og


iq
ue


s


VARIABLES


Retirer les zones et apppliquer la règle du hors-jeu à mi-terrain


METHODE PEDAGOGIQUE


Tâ
ch


es


OBJECTIF


BUT


CONSIGNES


20m


Marquer le but = 1 pt


Améliorer le jeu vers l'avant


Jeu libre - Entrer en conduite  ou sur passe à un joueur lancé dans la zone 
offensive (hors-jeu appliqué). Les autres peuvent entrer en zone offensive dès 
que le ballon franchit la ligne de déséquilibre. A la fin de l'action, obligation 
de se replacer dans la zone médiane pour défendre. 10 secondes pour 
marquer en zone offensive. Possibilité de venir en zone défensive pour 
relancer.


20m


30m


ACTIVE
Laisser jouer - Observer - Questionner


VEILLER A :


Encourager
Compter les points
Valoriser le jeu sans ballon et la prise de risque Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon








Souplesse


Définition : aptitude à réaliser des mouvements avec facilité dans la meilleure amplitude possible.


Objectifs principaux :
• Améliorer la technique et baisser le coût énergétique de l’effort.
• Eviter les blessures en préparant le muscle à l’effort mais aussi en favorisant sa récupération.


Quelques conseils de réalisation :
• Simplicité est souvent synonyme d’efficacité. 
• Ne pas oublier la respiration associée. 
• Respecter toujours la limite de la douleur. 
• Maitriser et respecter les postures. 
• Chercher la souplesse pas l’hyperlaxité.


Pour optimiser cet objectif il faut mettre en place régulièrement (entrainements et matchs) des situations méthodologiques qui vont permettre 
au futur adulte de se gérer en autonomie afin d’entretenir voire de développer la souplesse.







Souplesse


Méthodes Objectifs Où et Quand Définition Ages


Education posturale
Apprendre à maitriser 


correctement les 
postures de base


• Partout
• Avant - Pendant - 


Après
Maitrise des postures 11 à 12 ans


Assouplissement 
ou étirements 
dynamiques


Prévenir les blessures
Maintenir une 


souplesse articulaire


• Partout
• Avant - Pendant - 


Après


Ex dynamique d’une 
articulation dans son 
amplitude maximale


11 à 14 ans


Etirements
activo-dynamiques


Prévenir les blessures 
en préparant les 


muscles


• Terrain
• Echauffement - 


Pendant


3’’ à 6’’ d’étirements + 
Ex dynamique


13 à 14 ans


Etirements actifs Prévenir les blessures
• Terrain
• Pendant


6’’ à 10’’ d’étirements 13 à 14 ans


Etirements passifs
Inhiber en partie le 


tonus musculaire dû à 
l’âge et à l’activité


• Terrain - Salle
• Après


10’’ à 30’’ 
d’étirements


13 à 14 ans







Souplesse


5 postures de base pour les principaux groupes musculaires concernés 
Ces postures peuvent servir de base de travail suivant les différentes méthodes proposées.


Variantes


Garder un alignement 
buste droit, basculer le 
bassin vers l’arrière tout 
en évitant que le genou 
remonte vers l’avant.


Quadriceps
	  


Buste droit, amener une 
jambe sur le côté, le pied 
en appui sur la voûte 
plantaire.


Adducteurs
	  


Plier le genou arrière, 
descendre le corps sur la 
jambe arrière, pointe du 
pied avant relevée, basculer 
le bassin vers l’avant.


Ischio-jambiers
	  


Fente avant, genou de la 
jambe étirée droite, bassin 
vers l’avant, reculer le talon 
du mollet étiré vers l’arrière 
en le maintenant au sol.


Mollets
	  


Le bras est placé à 
l’extérieur du genou et 
avec ce bras, amener le 
genou vers le corps.


Fessiers
	  


	   	   	   	   	  







Souplesse


Exercices dynamiques d’assouplissement


Exercices gymniques de mobilisation du tronc dans des amplitudes maximales


On peut aussi mettre en place des situations ou formes jouées favorisant l’agilité qui est l’aptitude de passer le plus facilement et le plus 
rapidement possible d’une position à une autre (ex : dessus / dessous ; assis / debout ; etc).


Exercices techniques mobilisant hanches, genoux et chevilles
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Conserver - Progresser


• Agrandir l’espace de jeu effectif (largeur et profondeur)


• Jouer vers l’avant collectivement ou individuellement entre 
les lignes adverses


• Sécuriser et maitriser la possession


• Fixer une zone pour jouer dans une autre


• Changer de rythme de jeu (temps forts et faibles)


• Garder le temps d’avance


• Marquer


• Réaction à la perte - Empêcher l’adversaire de s’organiser


• Se replacer sur l’axe ballon / but - Défendre en permanence 
l’axe ballon / but


• Reformer le bloc équipe


• Récupérer le ballon en bloc


• Protéger son but en déséquilibre


• Prises de balle et enchainement pour conserver ou 
progresser


• Les remises et déviations


• Utilisation du corps pour protéger le ballon


• Prises de balle et enchainements pour déséquilibrer ou finir


• Les différentes passes : courtes, longues, centres, dernières 
passes


• Les remises et déviations


• Les tirs


• Jeu de volée


• Jeu de tête


• Les dribbles et enchainements


•      Duels (1v1)


•      Jeu de tête


Déséquilibrer - Finir


S’opposer à la progression


S’opposer pour protéger son but


Techniques offensives de conservation - progression


Techniques offensives de déséquilibre - finition


Techniques défensives


Les procédés d’entrainement U15


Jeu : Situation : Exercice Adaptatif : Exercice Analytique : Avec opposition : 


• Les différentes passes (courtes et longues)










Durée :



6x3'



On n'a pas le ballonCatégorie : 



U15



Descriptif



S'opposer à la progression



S'opposer pour protéger son but



On a le ballon



Conserver/Progresser



Déséquilibrer/Finir



Jeu N° :



1
Espace :



40x20m
Effectif :



14



Thème de la séance : Agrandir l'espace de jeu effectif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Occuper l'espace (largeur et profondeur)



CONSIGNES



BUT



1 point quand l'équipe "touche" les 2 appuis sans perdre le ballon.



Equipes organisées en 2-1-2
Jeu au sol
Les appuis ont  2 touches maximum
Changer les appuis toutes les 3'



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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 p
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iq
ue



s



VARIABLES



Agrandir ou réduire l'espace.
Limiter le nombre de touches de balle.
Récupération du ballon quand l'adversaire me touche avec la main si je suis 
porteur de balle, à partir de la deuxième touche.



METHODE PEDAGOGIQUE



VEILLER A :
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



Organiser son équipe en lignes (2 ou 3)
Compter les points
L'occupation du terrain large et profonde
Se rendre disponible en appui ou en soutien











COULOIRSCompter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Occupation du terrain large et profonde - Corriger en questionnant le joueur 
sur son choix d'action, son démarquage, sa prise d'information …
Venir rapidement en soutien de l'appui pour marquer Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



Catégorie : 



U15
Situation N° :



2
Espace :



 30x20m + 2 



couloirs de 5m



Effectif :



12



Durée :
Séquences de 



1'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Agrandir l'espace de jeu effectif



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe. L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Ballon donné par l'éducateur aux bleus. Jeu 
au sol obligatoire. Interdiction de stationner dans les couloirs ou les zones 
appui et soutien. 
Les jaunes : Interdiction de défendre dans les couloirs et zones appui et 
soutien. A la récupération, chercher à arrêter le ballon dans la zone de soutien. 



Bleus : qui remet à un joueur à l'intérieur du terrain = 1pt
Jaunes : trouver un joueur dans la zone d'appui puis arrêter le ballon dans la 
zone de soutien=1pt



ZO
N



E D'APPUI



ZO
N



E DE SO
UTIEN



COULOIRS
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VARIABLES



Limiter les touches pour les bleus. Autoriser un jaune à cadrer dans les 
couloirs et la zone de soutien. Le joueur cible ne peut pas stationner en zone 
d'appui. Modifier le rapport de force (7 c 6)



METHODE PEDAGOGIQUE



Occuper le terrain en largeur et profondeur



ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :











Thème de la séance : Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



3
Espace :



40x30m
Effectif :



12
Durée :



4x5'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement  



BUT



1 point si arrêt dans la zone stop-ball    



CONSIGNES



Jeu au sol obligatoire
3 touches de balle maximum
Passer d'une zone à l'autre sur 1 passe ou en conduite de balle
Tous les ballons donnés vers une zone inférieure doivent être joués en une 
touche



STO
PBALL



STO
PBALL



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Agrandir ou réduire l'espace
Temps limite dans chaque zone
Récupération du ballon quand l'adversaire me touche avec la main si je suis 
porteur de balle, à partir de la deuxième touche   



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Compter les points
Valoriser le jeu sans ballon
Se rendre disponible en appui dans les intervalles ou en soutien et occuper 
l'espace de jeu











Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
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VARIABLES



Réduire l'espace  (en largeur notamment). Avoir un temps limite pour 
marquer. 1 jaune peut revenir défendre après passage du ballon. Les jaunes 
stoppent l'action si le porteur de balle est touché avec la main après la 2ème 
touche.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Encourager - Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Corriger en questionnant le joueur sur son choix d'action, son démarquage, sa 
prise d'information … 
Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT
Bleus : 1 pt si but dans une des 3 portes.
Jaunes : 1pt si but dans le grand but.



CONSIGNES



Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement



10 passages par équipe
L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque ou que le ballon sort du 
terrain.
Jeu au sol - 3 touches de balle maximum, ballon part du GB. 3 bleus contre 2 
jaunes dans chaque zone. Passage d'un bleu en zone off sur passe (celui qui 
fait la passe ou un autre joueur). A la récupération, les jaunes ont 5" pour 
marquer.



Thème de la séance : Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



4
Espace :



40x30m
Effectif :



11



Durée :
Séquences de



2 à 3'











Thème de la séance : Sécuriser et maîtriser la possession



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



5
Espace :



40x20m
Effectif :



14
Durée :



6x3'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Protéger (notion de corps obstacle), Enchaîner, donner, se déplacer pour 
redemander (jeu à 2 ou à 3)



BUT



1 point quand l'équipe réalise un aller/retour



CONSIGNES



Jeu au sol dans un espace délimité
Un joueur a le droit de demander le ballon à l'extérieur de cet espace (appui) 
pour celle qui est en possession du ballon
Les appuis ont  2 touches maximum



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
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VARIABLES



Agrandir ou réduire l'espace.
Limiter le nombre de touches de balle.
Récupération du ballon possible des défenseurs en touchant le porteur de 
ballon à partir de la deuxième touche de balle (contact).



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Compter les points
L'occupation du terrain large et profonde
Se rendre disponible en appui ou en soutien 











Thème de la séance : Sécuriser et maîtriser la possession



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



6
Espace :



40x30m
+ 2 couloirs et
 1 zone de 5m 



Effectif :



13



Durée :
Séquences de 



1'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe
Les appuis ont  2 touches maximum pour rejouer à l'intérieur (interdiction de 
stationner dans ces zones). Jeu au sol obligatoire. L'action se termine 
lorsqu'une des 2 équipes marque ou que le ballon sort du terrain.
Jaunes : Interdiction de défendre dans les zones de soutien et les couloirs



Enchaîner, donner, se déplacer pour redemander (jeu à 2 ou à 3)



Bleus : 1 pt = but pour les attaquants, 2pts = passage du ballon dans les 2 
couloirs + but
Jaunes : 1 pt = lorsque les défenseurs récupèrent le ballon et l'immobilisent 
dans la zone de soutien.



CO
ULO



IRS



CO
ULO



IRS



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Limiter les touches pour les bleus. Autoriser un jaune à cadrer dans les 
couloirs et la zone de soutien.
Modifier le rapport de force (8 c 6)
Appuis fixes dans les zones (5 c 5 à l'intérieur)



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Occupation du terrain large et profonde 
Corriger en questionnant le joueur sur son choix d'action, son démarquage, sa 
prise d'information …



ZONE DE SOUTIEN











Catégorie : 



U15
Jeu N° :



7
Espace :



60x40m
portes de 8m



Effectif :



14
Durée :



3x5'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Fixer dans une zone pour jouer dans une autre



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Fixer l’équipe adverse sur un côté pour jouer de l’autre ou fixer dans l'axe pour 
jouer sur un côté



BUT



CONSIGNES



Libre
Interdiction de défendre dans un couloir si le ballon se situe dans le couloir 
opposé



1 point si but et 3 points si but est précédé par passage dans la porte côté.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



3 touches,  libre après le passage sur un côté.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Compter les points
Encourager et valoriser le jeu sans ballon et l'engagement des  joueurs.
Sécuriser la relance - occupation en largeur du terrain.











Catégorie : 



U15
Situation N° :



8
Espace :



60x40m
portes de 8m



Effectif :



11



Durée :
Séquences de 



1'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Fixer dans une zone pour jouer dans une autre



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Fixer l’équipe adverse sur un côté pour jouer de l’autre ou fixer dans l'axe pour 
jouer sur un côté



Bleus : 1 point si but et 3 points si but est précédé par passage dans une porte 
côté. - Jaunes : marquer dans 1 des 3 portes = 1 pt



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Zone médiane : 5 contre 3, zone de finition : 1 
contre 1 - Jeu libre
Bleus : démarrent avec le ballon, Possibilité de passer en zone de finition 
lorsque le ballon franchit la ligne de déséquilibre.
Jaunes : 1 des 3 du milieu peut venir défendre dans la zone défensive
Les  4 milieux  ne peuvent pas défendre dans la zone qui se situe dans le 
couloir opposé au ballon.



Zone "médiane"



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Bleus : 3 touches en zone médiane sauf pour le joueur qui décide de franchir 
la porte côté en conduite. Possibilité de passer dans une porte côté soit en 
conduite soit sur un appel après avoir transmis le ballon à l'attaquant
Jaunes : Possibilité de revenir en zone défensive lorsque le ballon franchit la 
ligne de déséquilibre. Déplacer la ligne de déséquilibre



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon - Corriger en questionnant le 
joueur sur son choix d'action son démarquage, sa prise d'information … Fixer 
et donner ou dribbler. Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes.



Zone "finition"











Thème de la séance : Changer de rythme de jeu



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



9
Espace :



65x40m
Effectif :



18



Durée :
Séquences de 



6'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT
Tir cadré = 1 pt
But marqué = 3 pts



CONSIGNES



Améliorer le changement de rythme



2 contre 2 dans les zones offensives
4 contre 4 dans la zone médiane
Jeu libre au sol
Attaquants et défenseurs restent dans leur zone.
Pour attaquer, obligation de donner à un attaquant qui appelle ou décroche.
1 joueur de la zone médiane peut entrer en zone offensive (passeur ou un 
autre joueur).
10 secondes pour tirer.



2
0
m



2
5
m



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Réduire la largeur.
Faire respecter le hors-jeu en zone offensive.
Obliger l'attaquant à solliciter sur un côté.
En zone médiane, si un joueur est touché en possession du ballon ( 2ème 
touche), le ballon passe à l'adversaire.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Valoriser  l'engagement vers le but et la prise de risque;
Compter les points
Combiner les déplacements (appui/soutien/appel)



2
0
m











Thème de la séance : Changer de rythme de jeu



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



10
Espace :



45x40m
Effectif :



17



Durée :



Séquences de 1 
à 2'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Améliorer le changement de rythme



1 pt pour Att jaune si but
1 pt pour Déf bleu si relance dans une des 2 portes à un partenaire en attente



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Zone médiane coupée en 2. Alterner départ à 
droite/départ à gauche. Le PB jaune donne et rentre dans le jeu. A 3 contre 1, 
trouver l'attaquant sur une passe pour entrer en zone offensive. Jeu libre au 
sol. 10 secondes pour tirer au but une fois entré dans la zone offensive.



2
0
m



2
5
m



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Réduire la largeur.
Permettre le retour d'un ou des 2 milieux pour défendre.
Possibilité de transmettre le ballon dans le carré d'à côté en phase de 
préparation.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon - Corriger en questionnant le 
joueur sur son choix d'action son démarquage, sa prise d'information …
Insister sur le "starter" du changement de rythme (temps de passe à 
l'attaquant)
Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes.











Catégorie : 



U15
Jeu N° :



11
Espace :



70x40m
Effectif :



16



Durée :
Séquences de 



5'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Garder le temps d'avance



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Améliorer le jeu vers l'avant



  Marquer le but = 1 pt



Jeu libre au sol - Entrer en conduite  ou sur passe à un joueur lancé dans la 
zone offensive (hors-jeu appliqué). Les autres peuvent entrer en zone 
offensive dès que le ballon franchit la ligne de déséquilibre.
A la fin de l'action, obligation de se replacer dans la zone médiane pour 
défendre.
10 secondes pour marquer en zone offensive
Possibilité de venir en zone défensive pour relancer



2
0
m



3
0
m



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Agrandir la profondeur
Possibilité de jouer aérien pour trouver un joueur lancé      



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Encourager
Compter les points
Valoriser le jeu sans ballon et la prise de risque



2
0
m











Catégorie : 



U15
Situation N° :



12
Espace :



40x40m
Effectif :



9



Durée :
Séquences de 



1'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Garder le temps d'avance



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Améliorer le jeu vers l'avant



Jaune : Tir cadré = 1 pt - but marqué = 3 pts
Bleu : Marquer dans une porte = 1 pt



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Zone médiane coupé en 2. Jeu libre. Alterner 
départ à droite / départ à gauche.
Les jaunes peuvent se déplacer partout avec possibilité de jouer avec le 
soutien. Déplacements libres. Passage en zone offensive sur passe ou 
conduite. Accompagner l'attaque. Règle du hors-jeu appliqué en zone rouge.
Les bleus défendent chacun dans leur carré et ne peuvent défendre en zone 
rouge qu'après la passe ou conduite adverse



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Déplacer la ligne de déséquilibre. Limiter de temps ou de passes pour 
marquer. Autoriser les 2 défenseurs bleus à se déplacer sur les 2 carrés verts. 
Ajouter un bleu entre les 2 portes qui revient défendre en poursuite



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Encourager - Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Corriger en questionnant le joueur sur son choix d'action, son démarquage, sa 
prise d'information.
Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes











Thème de la séance : Marquer



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



13
Espace :



40x35m
Effectif :



18
Durée :



8x2'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Se mettre en situation de tir



BUT
But sur centres = 2 pts
But normal = 1 pt        



CONSIGNES



Libre à l'intérieur
Appuis ont 2 touches maximum
Appuis sur la ligne du but servent uniquement à remiser sur les appuis 
excentrés
Hors-jeu "flagrant" sanctionné     



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Limiter le nombre de touches en zone offensive
Valoriser le tir de loin (2 pts dans sa moitié déf)
Celui qui donne à l'appui prend sa place et l'appui rentre avec le ballon   



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Couper les trajectoires sur centres - Prendre des risques dans le 1 contre 1
Chercher à cadrer les frappes - Jouer vite vers l'avant à la récupération du 
ballon - Enchainer rapidement entre les séquences et changer les joueurs 
appuis. 











Thème de la séance :  Marquer



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



14
Espace :



40x35m
Effectif :



15
Durée :



5x3'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Se mettre en situation de tir



Jaunes : But sur centres = 2 pts, But normal = 1 pt
Bleus :  but marqué = 3 pts



4 contre 3 sur une moitié du terrain. Libre à l'intérieur - 4 contre 3. Appuis et 
soutiens ont 2 touches maximum. Interdit de jouer entre appuis et soutiens. Si 
bleus, récupèrent, toucher un des 3 joueurs en attente pour marquer (3c2).
Hors-jeu "flagrant" sanctionné



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Limiter le nombre de touches pour les jaunes
Celui qui donne à l'appui prend sa place et l'appui rentre avec le ballon
Modifier le rapport de force (retour d'un DEF)



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Couper les trajectoires sur centres
Prendre des risques dans le 1 contre 1
Chercher à cadrer les frappes
Fixer pour décaler un partenaire
Changer les rôles att/déf











Thème de la séance : Réaction à la perte - Empêcher l'adversaire de s'organiser



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



15
Espace :



70x40m
Effectif :



16
Durée :



3x6'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Presser haut à la perte du ballon



BUT
Marquer = 1 pt
A la perte si récupération en moitié offensive=1pt + 2 pts si but   



CONSIGNES



Organisation en 3-1-3
Terrain divisé en 2 - Libre en moitié défensive
2 touches maximum en zone offensive
Règle du hors-jeu appliquée à la médiane
Relance du gardien dans sa moitié défensive



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Si récupération haute, jeu libre dans la moitié offensive
Si récupération dans les 5 secondes qui suivent la perte, 1 point accordé       



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse ou le jeu long et réduire la prise 
d’information
Se replacer rapidement vers l'intérieur du terrain
Contrôler les appels des receveurs et être à distance d'intervention











Thème de la séance : Réaction à la perte - Empêcher l'adversaire de s'organiser



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



16
Espace :



20x25m
Effectif :



8
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT
Bleu : Marquer sur passe dans une porte ou récupérer en moitié offensive = 1 
point - Jaune : Marquer sur passe ou conduite=1pt      



CONSIGNES



Réagir à la perte du ballon



Ballon part des soutiens bleus
3 portes à attaquer et 3 portes à défendre
Bleus : Obligation de franchir la ligne médiane pour marquer. 1 touche 
maximum en zone offensive. A la perte, les 2 soutiens entrent pour défendre



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



1/ Augmenter l'espace
2/ Changer le rapport de force (5X4, 6X4…)
3/ Le nombre de joueurs (2 lignes)



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse et réduire  la prise d’information.
Couvrir son partenaire et fermer les angles de passes.
Faire tourner les soutiens.











Thème de la séance : Se replacer sur l'axe ballon/but



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



17
Espace :



33x40m
Effectif :



10
Durée :



4x3'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Défendre l'axe ballon-but



BUT



Empêcher le tir et récupérer pour aller marquer - But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Jeu libre
Règle du hors-jeu appliquée
Interdiction de défendre en poursuite



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Lorsque le ballon franchit la ligne médiane sur  passe ou conduite, les 
adversaires restés en zone offensive ne peuvent plus défendre.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Se replacer rapidement entre l'adversaire et le but à la perte du ballon. Rester 
sur ses appuis sans se jeter. Orienter le porteur de balle sur les côtés. Défendre 
en permanence le couloir de jeu direct











Thème de la séance : Se replacer sur l'axe ballon/but



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



18
Espace :



33x20m
Effectif :



6
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain.
Déf :si ballon récupéré, aller marquer
Att: si duel perdu, revenir défendre son but
Règle du hors-jeu appliquée
Durée de la séquence limitée à 20''  



Défendre l'axe ballon-but



Empêcher le tir et récupérer pour aller marquer
But marqué = 1 pt



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Changer la position de départ des attaquants (attaquant dos au but). Varier le 
départ du ballon (droite, gauche). Changer la position de départ des 
défenseurs.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Rester sur ses appuis sans se jeter
Empêcher la prise de vitesse du porteur
Orienter le porteur de balle sur les côtés
Faire tourner les joueurs aux différents postes.











Catégorie : 



U15
Jeu N° :



19
Espace :



40x30m
Effectif :



14
Durée :



12'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Reformer le bloc équipe



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Reformer le bloc-équipe sur une zone du terrain 



BUT



Marquer = 1 pt



CONSIGNES



Organisation en 3-1-3 - Terrain divisé en 2
Lorsque le ballon franchit la ligne médiane, les joueurs en zone offensive ne 
peuvent pas revenir défendre en zone défensive. A la perte du ballon 
obligation de défendre sur 2 zones maximum. Règle du hors-jeu appliquée à 
la médiane.  



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



A la perte si récupération en moitié offensive=1pt + 2 pts si but
Mettre une porte centrale de 25m sur la ligne médiane, si passage en 
conduite ou sur passe dans la porte = 1pt



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse ou le jeu long et réduire la prise 
d’information.
Se replacer rapidement vers l'intérieur du terrain.
Contrôler les appels des receveurs.











Catégorie : 



U15
Situation N° :



20
Espace :



20x25m
Effectif :



11
Durée :



15'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Reformer le bloc équipe



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le replacement défensif



BUT



Marquer sur passe dans une porte = 1 pt



CONSIGNES



Ballon part des soutiens bleus
3 portes à attaquer et 3 portes à défendre
Obligation de franchir la ligne médiane  pour marquer
Le hors-jeu n'est pas appliqué



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



1/ Le hors-jeu est appliqué
2/ Augmenter l'espace, le nombre de joueurs (2 lignes)
3/ Marquer de n'importe quel endroit du terrain
4/ Marquer sur conduite de balle



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse et réduire la prise d’information.
Couvrir son partenaire et fermer les angles de passes.
Faire tourner les soutiens. 











Thème de la séance : Récupérer le ballon en bloc



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



21
Espace :



50x40m
Effectif :



16
Durée :



3x6'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Réduire les espaces entre les lignes et les intervalles



BUT



Toucher le joueur cible = 1 pt



CONSIGNES



2 touches de balle obligatoire en moitié défensive
Libre en zone offensive
Règle du hors-jeu appliquée
Jeu au sol obligatoire



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Jeu libre. Possibilté de trouver le joueur cible de sa moitié défensive sur jeu 
long aérien.
Equipe qui marque garde la possession du ballon    



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse et réduire la prise d’information.
Couvrir son partenaire pour fermer les angles de passes.











Thème de la séance : Récupérer le ballon en bloc



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



22
Espace :



50x40m
zone 20x35



Effectif :



15
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Réduire les espaces et les intervalles



BUT
Bleus : trouver le joueur cible pour marquer = 1pt
Jaunes : récupérer et donner à l'attaquant pour marquer=1pt



CONSIGNES
10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain.
Jaunes : organisés en 3-2 + 1 attaquant, 1 joueur peut sortir de la zone pour 
cadrer le porteur. Si défenseurs récupèrent donner à l'attaquant.
Bleus : 2  dans la zone + 4 autour + 1 joueur cible. Libre dans le rectangle - 2 
touches maxi autour - Joueur cible se déplace sur la largeur de la zone - 3 
touches pour marquer



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



1 bleu autour peut rentrer dans la zone avec le ballon
A la perte, les 2 bleus excentrés peuvent rentrer dans la zone pour défendre
Réduire la largeur de déplacement du joueur cible



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Sortir sur le temps de passe et cadrer le porteur pour réduire la prise d'infos.
Couvrir son partenaire pour fermer les angles de passes.
Communiquer pour favoriser la récupération du ballon. 











Thème de la séance : Protéger son but en déséquilibre



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



23
Espace :



40x30m
Effectif :



10
Durée :



6x2'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Défendre en infériorité numérique



BUT



Marquer le but = 1 pt



CONSIGNES



2 c 2 dans chaque moitié terrain jeu au sol obligatoire
Passage de la zone défensive à la zone offensive sur passe ou conduite pour 
surnombrer.
Règle du hors-jeu appliquée



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Possibilité pour un attaquant de revenir en zone défensive avec un temps de 
retard        



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Ne pas se jeter en défendant debout
Empêcher la prise de vitesse du porteur et orienter ses choix
Temps de récupération  entre les séquences











Thème de la séance : Protéger son but en déséquilibre



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



24
Espace :



30x15m
Effectif :



6



Durée :
Séquences de 



20" MAX



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Alterner départ à droite / départ à gauche
Att : obligation de jouer au sol
Règle du hors-jeu appliquée



Défendre en infériorité 1 c 2 



Déf : Empêcher le tir et récupérer pour passer à son partenaire qui va jouer  le 
1c1 avec le GB  - but marqué = 1pt
Att : marquer le but = 1 pt    



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Changer la position de départ des attaquants
Temps limite pour les attaquants pour tirer au but
1c2 avec retour en retard du milieu défensif
Passer à 2 c 3   



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Rester sur ses appuis et ne pas se jeter
Empêcher la prise de vitesse du porteur et orienter ses choix, recul frein.
Faire tourner les joueurs aux différents postes.











4 2



3



6



1
5



Thème de la séance : Prises de balle et enchainements



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



25
Espace :



40x20m
Effectif :



8
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les prises de balle et enchainements



BUT



1 tour complet sans erreur = 1pt        



CONSIGNES



Le joueur se déplace au poste suivant après une passe ou une conduite de 
balle. Garder le ballon au sol. Déterminer les pieds et surfaces de contact 
utilisés. Faire partir 2 ballons en même temps (1 et 4)



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



METHODE PEDAGOGIQUE



VEILLER A :



Ajouter des obstacles pour améliorer la conduite du ballon.
Imposer un temps limite.
Varier les contacts au ballon (inter/extér- droit/gauche).
Varier les positions et les distances.



DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



Avoir le regard haut sur la conduite - Claquer la passe de l'intérieur du pied - 
Orienter ses appuis pour enchaîner rapidement - Mettre du rythme dans 
l'exécution de l'exercice - Valoriser l'application gestuelle et les réussites - 
Encourager les efforts d'attention et de concentration











Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s
Catégorie : 



U15
Exercice N° :



26
Espace :



30x20m
Effectif :



6
Durée :



15 à 20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



VARIABLES



DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Avoir le regard haut sur la conduite. Orienter son contrôle vers le partenaire 
suivant. Claquer la passe de l'intérieur du pied. Mettre du rythme dans 
l'exécution de l'exercice. Valoriser l'application gestuelle et les réussites. 
Encourager les efforts d'attention et de concentration Déplacement joueur Déplacement ballon



Changer de couloir de jeu sur chaque passe.
Mettre 2 ballons en jeu. Faire un appel-contre-appel avant de rececoir. 
Solliciter le ballon une fois dans les pieds, une fois dans la course. Mettre 2 
groupes de 6 joueurs dans le même espace.      



METHODE PEDAGOGIQUE



Thème de la séance : Prise de balle et enchaînements



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les prises de balle et enchaînements



BUT



Faire un maximum d'aller-retour sans erreur , pendant 1 min.        



CONSIGNES



Ballon au sol, 2 touches minimum. Ballon change de zone sur chaque passe - 1 
joueur par zone. Au bout du circuit, contournement du piquet et passe dans la 
porte au joueur de l'autre couloir.











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Utiliser la bonne surface de contact (cou de pied ou Intérieur) selon la passe
Etre dynamique sur ses appuis avant de recevoir le ballon
Valoriser les réussites et l'application gestuelle
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice 



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes courtes et /ou longues.



BUT



1 pt si le parcours est réalisé correctement



CONSIGNES



Placer les joueurs à leur poste
Les joueurs restent à leur poste
Le ballon doit rentrer par un côté du carré et sortir d'un autre
Imposer le type de cheminement.



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Réduire le nombre de touches par joueurs
Déterminer  un temps limite pour finir l'action
Alterner les départs  à droite et à gauche



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes et ou longues



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



27
Espace :



2/3
du terrain



Effectif :



7
Durée :



20'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Utiliser la bonne surface de contact (cou de pied ou Intérieur) selon la passe
Etre dynamique sur ses appuis avant de recevoir le ballon
Valoriser les réussites et l'application gestuelle
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice 



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes courtes et/ou longues.



BUT



1 pt si le parcours est réalisé correctement      



CONSIGNES



Placer les joueurs à leur poste
Les joueurs restent à leur poste
Le ballon doit rentrer par un côté du carré et sortir d'un autre
Laisser libre dans le cheminement 



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Réduire le nombre de touches par joueurs
Déterminer  un temps limite pour finir l'action
Alterner les départs  à droite et à gauche   



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes et ou longues



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



28
Espace :



2/3
du terrain



Effectif :



7
Durée :



20'











1
2



3



4 5



6



7
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Avoir le pied + ou - souple lors de la remise ou de la déviation
Orienter ses appuis vers le partenaire et attaquer son ballon
Valoriser l' application gestuelle et les réussites
Encourager les efforts d'attention et de concentration
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer  les remises et déviations



BUT



1 pt si réalisation de l'exercice  sans erreur 



CONSIGNES



Alternance de remises et de déviations
Porteur de balle : 2 touches
Appuis restent fixes  : 1 touche
Ballon au sol
Changer les appuis tous les 4 passages



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Changer de sens de progression - Imposer un temps limite
Varier les positions et distances des appuis
Varier les contacts au ballon (inter/extér- droit/gauche) lors des remises ou 
déviations - Possibilité de terminer sur un tir (ajouter un but et un gardien)



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



29
Espace :



30x20m
Effectif :



8
Durée :



15'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Avoir le pied + ou - souple lors de la remise ou de la déviation.
Orienter ses appuis vers le partenaire et attaquer son ballon.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer  les remises et déviations



BUT
1ère équipe qui amène le ballon d'un appui extérieur à l'autre, sans erreur = 1 
pt



CONSIGNES



2 touches de balle maximum
Les 4 joueurs de l'équipe à l'intérieur doivent toucher au moins 1 fois le ballon 
et restent dans leur zone.
Changer les appuis extérieurs tous les 4 passages



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Changer de sens de progression. L'appui extérieur peut entrer dans le 
rectangle et servir de relais aux 4 appuis intérieurs. Les 4 joueurs demandent 
le ballon dans un autre carré que celui de départ. Dans ce cas l'autre joueur se 
déplace dans le carré libéré. Possibilité de terminer sur un tir ( ajouter un but 
et un gardien)



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



30
Espace :



30x20m
Effectif :



12
Durée :



15'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Utiliser le corps et les bras pour protéger le ballon
Etre fléchi et solide sur ses appuis pour éloigner le défenseur
Valoriser la réussite
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer la protection du ballon en vue de ne pas le perdre et/ou de 
progresser.



BUT



Passage dans une porte en conduite = 1 pt 



CONSIGNES



2 portes à attaquer et 2 portes à défendre
Ballon transmis à l'attaquant dos au jeu :
- Si défenseur récupère il va marquer
- Si ballon sort des limites, arrêt de l'action



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Réduire au augmenter le temps de conservation
Varier les angles de départ
Réduire ou augmenter l'espace



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Utilisation du corps pour protéger le ballon



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



31
Espace :



15x10m
Effectif :



3



Durée :
Séquences de 



30 à 45"











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Garder sa vitesse au moment de la prise balle.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



 Améliorer les prises de balle et enchaînements 



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Départ , passe "côté " , conduite, appui remise avec l'attaquant , puis tire ou 
centre  pour l'attaquant.
Les joueurs changent de poste tous les 10 passages



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.      



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Prises de balle et enchaînements 



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



32
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



9
Durée :



20'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Garder sa vitesse au moment de la prise balle. Valoriser l' application gestuelle 
et les réussites. Encourager les efforts d'attention et de concentration. Mettre 
du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



 Améliorer les prises de balle et enchaînements



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Garder le ballon au sol, 2 touches minimum
Départ : Milieu donne à l'Attaquant qui maîtrise et remet à un milieu qui 
recherche un joueur lancé derrière la ligne rouge  pour finir devant le but



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Varier le trajaet du ballon - Mettre un temps limite
Autoriser le jeu long sur la passe de déséquilibre



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Prise de balle et enchaînements



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



33
Espace :



40 derniers 
mètres



Effectif :



6
Durée :



20'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Doser la passe au partenaire pour enchaîner rapidement. 
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes de déséquilibre



BUT



But marqué = 1 pt       



CONSIGNES



PB conduit entre 2 plots , décrochage de l'attaquant, appui remise passe 
courte pour appel d'un joueur sur le côté.
Finition : centre pour attaquant qui tire.
Piquets matérialisent la ligne défensive.



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice. 
Alterner droite / gauche - Allonger les distances de passes.
Donner le choix au passeur de donner soit au joueur excentré ou à l'attaquant 
qui redemande.  



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes ou longues de déséquilibre et finition



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



34
Espace :



1/2 terrain



Effectif :



4
Durée :



15'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Doser la passe au partenaire pour enchaîner rapidement.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes de déséquilibre



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



PB conduit entre 2 plots, décrochage de l'attaquant, appui remise et passe 
vers un des 2 joueurs "côté" au choix du passeur.
Centre pour attaquant et le 2 ème joueur "côté"
Piquets materialisent la ligne défensive.



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Allonger les distances de passes.   



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes ou longues de déséquilibre et finition



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



35
Espace :



1/2 terrain



Effectif :



5
Durée :



15'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Attaquer son ballon, corps au-dessus sur remises ou déviations.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les remises et déviations 



BUT



But marqué = 1 pt       



CONSIGNES



Tous les ballons donnés en remise ou déviation sont joués en 1 touche de 
balle        



El
em



en
ts



 p
ed



ag
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iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Commencer l'action dans un couloir et interdire de finir du même côté.
Agrandir les distances.
Varier les cheminements (le premier passeur va dédoubler, pour aller centrer)       



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



36
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



9
Durée :



20'











DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Attaquer son ballon, corps au-dessus sur remise ou déviation.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les remises et déviations.



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



3 joueurs doivent toucher le ballon avant de trouver une passe de 
déséquilibre sur un joueur lancé.
Tous les ballons donnés en remise ou déviation sont joués en 1 touche de 
balle.



El
em



en
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 p
ed



ag
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iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice
Travailler à droite et à gauche
Agrandir les distances
Démarrer une action dans un couloir et interdire de finir du même côté 



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



37
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



9
Durée :



20'











a



b



Thème de la séance : Le tir



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



38
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



3
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le tir



BUT



But marqué = 1 pt      



CONSIGNES



a - Porteur donne à attaquant qui 
demande, prise de balle et tir.   



b - Porteur donne à attaquant qui 
demande, prise de balle et tir. 
Possibilité de tirer sans contrôle.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
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VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Travailler à droite et à gauche.
Varier les frappes (cou de pied, enroulé intérieur du pied).       



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Poser pied d'appui à côté du ballon, corps penché vers l'avant.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Avoir du rythme dans l'exécution de l'exercice.











Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Travailler à droite et à gauche.



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Poser pied d'appui à côté du ballon, corps penché vers l'avant.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le tir



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Appui remise entre l'attaquant et le milieu. 
En fonction de l'appel de l'attaquant, le milieu fait soit une passe profonde, 
soit un tir ou un centre     



Thème de la séance : Le Tir



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



39
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



3
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but











Thème de la séance : Jeu de volée



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



40
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



7
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de volée.



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Centre aérien, pour un attaquant qui reprend de volèe.
Rester au poste (10 à 15 passages)
Reception obligatoire dans le carré    



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em
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 p
ed
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iq
ue
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VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.  
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'attaquant



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, corps équilibré.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.











Thème de la séance : Jeu de volée



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



41
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



10
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de volée



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Centre aérien , pour un att qui attaque le ballon pour tirer de volée ou 
remettre de volée à un partenaire.
Rester au poste (10 à 15 passages)
Réception obligatoire dans le carré



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em
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 p
ed



ag
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s



VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'attaquant.



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, corps équilibré.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.











Thème de la séance : Jeu de tête 



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



42
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



7
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de tête.



BUT



But marqué = 1 pt - 1 pt par but



CONSIGNES



Centre aérien sur un attaquant qui attaque le ballon pour frapper de la tête.
Rester au poste (10 à 15 passages).
Réceptionner le ballon dans le carré.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em
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 p
ed
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VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'att.



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, frapper avec le front.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Avoir du rythme dans l'exécution de l'exercice.











Thème de la séance : Jeu de Tête



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



43
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



10
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de tête.



BUT



But marqué = 1 pt - 1 pt par but



CONSIGNES



Centre aérien sur un attaquant qui attaque le ballon pour frapper de la tête ou 
remiser sur un 2ème attaquant qui tire au but. Rester au poste (10 à 15 
passages). Réceptionner le ballon dans le carré



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em
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 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'att.  



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, frapper avec le front.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.











Thème de la séance : Dribbles et enchaînements



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



44
Espace :



15x10m
Effectif :



5



Durée :
Séquences de 



30 à 45"



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les dribbles et enchaînements (conduite - frappe - passe)



BUT
Jaunes : but marqué = 1 pt
Bleus : ballon stoppé derrière la ligne = 1 pt



CONSIGNES



Les attaquants ont 7'' pour finir l'action
Interdit de se faire des passes en avant entre les attaquants. 



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Réduire au augmenter le temps pour finir l'action
Varier les angles de départ
Réduire ou augmenter l'espace      



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Fixer, feinter et changer de rythme sur le dribble.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.











Thème de la séance : Les Duels (1x1)



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



45
Espace :



40x60m
Effectif :



2
Durée :



15'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le tacle de côté et de face 



BUT



Déf : récupérer le ballon sur tacle ou sortir le ballon des limites du terrain



CONSIGNES



Dans les 2 zones excentrées la source donne le ballon dans la profondeur à 
l'attaquant.  Si déf récupère le ballon, relance à la source. Si attaquant 
échappe au tacle, il centre au sol 1er poteau. Situation axiale : attaquant en 
conduite  de balle. Alternance passage axe/passage côté.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Situation côté : Départ de l'attaquant en conduite de balle
Situation axiale : passe à l'attaquant dans la profondeur
Varier les positions de départ des défenseurs.  



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Réduire ses foulées à l'approche de l'attaquant
Intervenir au bon moment en fonction de la conduite de balle de l'attaquant











Thème de la séance : Le jeu de tête défensif



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



46
Espace :



60x50m
Effectif :



15
Durée :



15'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de tête défensif



BUT
Déf : Renvoyer le ballon sur les milieux de terrain
 Att : marquer      



CONSIGNES



2 contre 2 dans l'axe - 1 contre 1 sur côté
Att : Si ballon passe côté, finir par centre. Si ballon passe dans l'axe, finir par tir.
Déf : flotter côté ballon au départ sur ballon à l'opposé



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Varier les trajectoires 
Varier la position des défenseurs : + haute pour travailler le recul + renvoi de 
la tête ou passe de la tête au GB   



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Réduire ses foulées au moment de l'impulsion
Timing de l'impulsion par rapport à la trajectoire
Ne pas quitter le ballon des yeux et l'attaquer
Armer sa frappe (flexion du tronc)
Frapper le ballon avec le front
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Durée :



6x3'



On n'a pas le ballonCatégorie : 



U15



Descriptif



S'opposer à la progression



S'opposer pour protéger son but



On a le ballon



Conserver/Progresser



Déséquilibrer/Finir



Jeu N° :



1
Espace :



40x20m
Effectif :



14



Thème de la séance : Agrandir l'espace de jeu effectif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Occuper l'espace (largeur et profondeur)



CONSIGNES



BUT



1 point quand l'équipe "touche" les 2 appuis sans perdre le ballon.



Equipes organisées en 2-1-2
Jeu au sol
Les appuis ont  2 touches maximum
Changer les appuis toutes les 3'



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Agrandir ou réduire l'espace.
Limiter le nombre de touches de balle.
Récupération du ballon quand l'adversaire me touche avec la main si je suis 
porteur de balle, à partir de la deuxième touche.



METHODE PEDAGOGIQUE



VEILLER A :
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



Organiser son équipe en lignes (2 ou 3)
Compter les points
L'occupation du terrain large et profonde
Se rendre disponible en appui ou en soutien













COULOIRSCompter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Occupation du terrain large et profonde - Corriger en questionnant le joueur 
sur son choix d'action, son démarquage, sa prise d'information …
Venir rapidement en soutien de l'appui pour marquer Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



Catégorie : 



U15
Situation N° :



2
Espace :



 30x20m + 2 



couloirs de 5m



Effectif :



12



Durée :
Séquences de 



1'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Agrandir l'espace de jeu effectif



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe. L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Ballon donné par l'éducateur aux bleus. Jeu 
au sol obligatoire. Interdiction de stationner dans les couloirs ou les zones 
appui et soutien. 
Les jaunes : Interdiction de défendre dans les couloirs et zones appui et 
soutien. A la récupération, chercher à arrêter le ballon dans la zone de soutien. 



Bleus : qui remet à un joueur à l'intérieur du terrain = 1pt
Jaunes : trouver un joueur dans la zone d'appui puis arrêter le ballon dans la 
zone de soutien=1pt



ZO
N



E D'APPUI



ZO
N



E DE SO
UTIEN



COULOIRS



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Limiter les touches pour les bleus. Autoriser un jaune à cadrer dans les 
couloirs et la zone de soutien. Le joueur cible ne peut pas stationner en zone 
d'appui. Modifier le rapport de force (7 c 6)



METHODE PEDAGOGIQUE



Occuper le terrain en largeur et profondeur



ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :













Thème de la séance : Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



3
Espace :



40x30m
Effectif :



12
Durée :



4x5'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement  



BUT



1 point si arrêt dans la zone stop-ball    



CONSIGNES



Jeu au sol obligatoire
3 touches de balle maximum
Passer d'une zone à l'autre sur 1 passe ou en conduite de balle
Tous les ballons donnés vers une zone inférieure doivent être joués en une 
touche



STO
PBALL



STO
PBALL



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Agrandir ou réduire l'espace
Temps limite dans chaque zone
Récupération du ballon quand l'adversaire me touche avec la main si je suis 
porteur de balle, à partir de la deuxième touche   



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Compter les points
Valoriser le jeu sans ballon
Se rendre disponible en appui dans les intervalles ou en soutien et occuper 
l'espace de jeu













Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Réduire l'espace  (en largeur notamment). Avoir un temps limite pour 
marquer. 1 jaune peut revenir défendre après passage du ballon. Les jaunes 
stoppent l'action si le porteur de balle est touché avec la main après la 2ème 
touche.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Encourager - Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Corriger en questionnant le joueur sur son choix d'action, son démarquage, sa 
prise d'information … 
Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT
Bleus : 1 pt si but dans une des 3 portes.
Jaunes : 1pt si but dans le grand but.



CONSIGNES



Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement



10 passages par équipe
L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque ou que le ballon sort du 
terrain.
Jeu au sol - 3 touches de balle maximum, ballon part du GB. 3 bleus contre 2 
jaunes dans chaque zone. Passage d'un bleu en zone off sur passe (celui qui 
fait la passe ou un autre joueur). A la récupération, les jaunes ont 5" pour 
marquer.



Thème de la séance : Jouer vers l'avant collectivement ou individuellement



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



4
Espace :



40x30m
Effectif :



11



Durée :
Séquences de



2 à 3'













Thème de la séance : Sécuriser et maîtriser la possession



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



5
Espace :



40x20m
Effectif :



14
Durée :



6x3'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Protéger (notion de corps obstacle), Enchaîner, donner, se déplacer pour 
redemander (jeu à 2 ou à 3)



BUT



1 point quand l'équipe réalise un aller/retour



CONSIGNES



Jeu au sol dans un espace délimité
Un joueur a le droit de demander le ballon à l'extérieur de cet espace (appui) 
pour celle qui est en possession du ballon
Les appuis ont  2 touches maximum



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Agrandir ou réduire l'espace.
Limiter le nombre de touches de balle.
Récupération du ballon possible des défenseurs en touchant le porteur de 
ballon à partir de la deuxième touche de balle (contact).



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Compter les points
L'occupation du terrain large et profonde
Se rendre disponible en appui ou en soutien 













Thème de la séance : Sécuriser et maîtriser la possession



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



6
Espace :



40x30m
+ 2 couloirs et
 1 zone de 5m 



Effectif :



13



Durée :
Séquences de 



1'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe
Les appuis ont  2 touches maximum pour rejouer à l'intérieur (interdiction de 
stationner dans ces zones). Jeu au sol obligatoire. L'action se termine 
lorsqu'une des 2 équipes marque ou que le ballon sort du terrain.
Jaunes : Interdiction de défendre dans les zones de soutien et les couloirs



Enchaîner, donner, se déplacer pour redemander (jeu à 2 ou à 3)



Bleus : 1 pt = but pour les attaquants, 2pts = passage du ballon dans les 2 
couloirs + but
Jaunes : 1 pt = lorsque les défenseurs récupèrent le ballon et l'immobilisent 
dans la zone de soutien.



CO
ULO



IRS



CO
ULO



IRS



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Limiter les touches pour les bleus. Autoriser un jaune à cadrer dans les 
couloirs et la zone de soutien.
Modifier le rapport de force (8 c 6)
Appuis fixes dans les zones (5 c 5 à l'intérieur)



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Occupation du terrain large et profonde 
Corriger en questionnant le joueur sur son choix d'action, son démarquage, sa 
prise d'information …



ZONE DE SOUTIEN













Catégorie : 



U15
Jeu N° :



7
Espace :



60x40m
portes de 8m



Effectif :



14
Durée :



3x5'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Fixer dans une zone pour jouer dans une autre



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Fixer l’équipe adverse sur un côté pour jouer de l’autre ou fixer dans l'axe pour 
jouer sur un côté



BUT



CONSIGNES



Libre
Interdiction de défendre dans un couloir si le ballon se situe dans le couloir 
opposé



1 point si but et 3 points si but est précédé par passage dans la porte côté.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



3 touches,  libre après le passage sur un côté.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Compter les points
Encourager et valoriser le jeu sans ballon et l'engagement des  joueurs.
Sécuriser la relance - occupation en largeur du terrain.













Catégorie : 



U15
Situation N° :



8
Espace :



60x40m
portes de 8m



Effectif :



11



Durée :
Séquences de 



1'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Fixer dans une zone pour jouer dans une autre



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Fixer l’équipe adverse sur un côté pour jouer de l’autre ou fixer dans l'axe pour 
jouer sur un côté



Bleus : 1 point si but et 3 points si but est précédé par passage dans une porte 
côté. - Jaunes : marquer dans 1 des 3 portes = 1 pt



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Zone médiane : 5 contre 3, zone de finition : 1 
contre 1 - Jeu libre
Bleus : démarrent avec le ballon, Possibilité de passer en zone de finition 
lorsque le ballon franchit la ligne de déséquilibre.
Jaunes : 1 des 3 du milieu peut venir défendre dans la zone défensive
Les  4 milieux  ne peuvent pas défendre dans la zone qui se situe dans le 
couloir opposé au ballon.



Zone "médiane"



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed
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og



iq
ue



s



VARIABLES



Bleus : 3 touches en zone médiane sauf pour le joueur qui décide de franchir 
la porte côté en conduite. Possibilité de passer dans une porte côté soit en 
conduite soit sur un appel après avoir transmis le ballon à l'attaquant
Jaunes : Possibilité de revenir en zone défensive lorsque le ballon franchit la 
ligne de déséquilibre. Déplacer la ligne de déséquilibre



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon - Corriger en questionnant le 
joueur sur son choix d'action son démarquage, sa prise d'information … Fixer 
et donner ou dribbler. Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes.



Zone "finition"













Thème de la séance : Changer de rythme de jeu



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



9
Espace :



65x40m
Effectif :



18



Durée :
Séquences de 



6'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT
Tir cadré = 1 pt
But marqué = 3 pts



CONSIGNES



Améliorer le changement de rythme



2 contre 2 dans les zones offensives
4 contre 4 dans la zone médiane
Jeu libre au sol
Attaquants et défenseurs restent dans leur zone.
Pour attaquer, obligation de donner à un attaquant qui appelle ou décroche.
1 joueur de la zone médiane peut entrer en zone offensive (passeur ou un 
autre joueur).
10 secondes pour tirer.



2
0
m



2
5
m



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Réduire la largeur.
Faire respecter le hors-jeu en zone offensive.
Obliger l'attaquant à solliciter sur un côté.
En zone médiane, si un joueur est touché en possession du ballon ( 2ème 
touche), le ballon passe à l'adversaire.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Valoriser  l'engagement vers le but et la prise de risque;
Compter les points
Combiner les déplacements (appui/soutien/appel)



2
0
m













Thème de la séance : Changer de rythme de jeu



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



10
Espace :



45x40m
Effectif :



17



Durée :



Séquences de 1 
à 2'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Améliorer le changement de rythme



1 pt pour Att jaune si but
1 pt pour Déf bleu si relance dans une des 2 portes à un partenaire en attente



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Zone médiane coupée en 2. Alterner départ à 
droite/départ à gauche. Le PB jaune donne et rentre dans le jeu. A 3 contre 1, 
trouver l'attaquant sur une passe pour entrer en zone offensive. Jeu libre au 
sol. 10 secondes pour tirer au but une fois entré dans la zone offensive.



2
0
m



2
5
m



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Réduire la largeur.
Permettre le retour d'un ou des 2 milieux pour défendre.
Possibilité de transmettre le ballon dans le carré d'à côté en phase de 
préparation.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon - Corriger en questionnant le 
joueur sur son choix d'action son démarquage, sa prise d'information …
Insister sur le "starter" du changement de rythme (temps de passe à 
l'attaquant)
Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes.













Catégorie : 



U15
Jeu N° :



11
Espace :



70x40m
Effectif :



16



Durée :
Séquences de 



5'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Garder le temps d'avance



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Améliorer le jeu vers l'avant



  Marquer le but = 1 pt



Jeu libre au sol - Entrer en conduite  ou sur passe à un joueur lancé dans la 
zone offensive (hors-jeu appliqué). Les autres peuvent entrer en zone 
offensive dès que le ballon franchit la ligne de déséquilibre.
A la fin de l'action, obligation de se replacer dans la zone médiane pour 
défendre.
10 secondes pour marquer en zone offensive
Possibilité de venir en zone défensive pour relancer



2
0
m



3
0
m



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em
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 p
ed
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og



iq
ue



s



VARIABLES



Agrandir la profondeur
Possibilité de jouer aérien pour trouver un joueur lancé      



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Encourager
Compter les points
Valoriser le jeu sans ballon et la prise de risque



2
0
m













Catégorie : 



U15
Situation N° :



12
Espace :



40x40m
Effectif :



9



Durée :
Séquences de 



1'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Garder le temps d'avance



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Améliorer le jeu vers l'avant



Jaune : Tir cadré = 1 pt - but marqué = 3 pts
Bleu : Marquer dans une porte = 1 pt



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Zone médiane coupé en 2. Jeu libre. Alterner 
départ à droite / départ à gauche.
Les jaunes peuvent se déplacer partout avec possibilité de jouer avec le 
soutien. Déplacements libres. Passage en zone offensive sur passe ou 
conduite. Accompagner l'attaque. Règle du hors-jeu appliqué en zone rouge.
Les bleus défendent chacun dans leur carré et ne peuvent défendre en zone 
rouge qu'après la passe ou conduite adverse



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Déplacer la ligne de déséquilibre. Limiter de temps ou de passes pour 
marquer. Autoriser les 2 défenseurs bleus à se déplacer sur les 2 carrés verts. 
Ajouter un bleu entre les 2 portes qui revient défendre en poursuite



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Encourager - Compter les points - Valoriser le jeu sans ballon
Corriger en questionnant le joueur sur son choix d'action, son démarquage, sa 
prise d'information.
Faire tourner les joueurs aux différents rôles et postes













Thème de la séance : Marquer



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



13
Espace :



40x35m
Effectif :



18
Durée :



8x2'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Se mettre en situation de tir



BUT
But sur centres = 2 pts
But normal = 1 pt        



CONSIGNES



Libre à l'intérieur
Appuis ont 2 touches maximum
Appuis sur la ligne du but servent uniquement à remiser sur les appuis 
excentrés
Hors-jeu "flagrant" sanctionné     



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Limiter le nombre de touches en zone offensive
Valoriser le tir de loin (2 pts dans sa moitié déf)
Celui qui donne à l'appui prend sa place et l'appui rentre avec le ballon   



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Couper les trajectoires sur centres - Prendre des risques dans le 1 contre 1
Chercher à cadrer les frappes - Jouer vite vers l'avant à la récupération du 
ballon - Enchainer rapidement entre les séquences et changer les joueurs 
appuis. 













Thème de la séance :  Marquer



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



14
Espace :



40x35m
Effectif :



15
Durée :



5x3'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



Se mettre en situation de tir



Jaunes : But sur centres = 2 pts, But normal = 1 pt
Bleus :  but marqué = 3 pts



4 contre 3 sur une moitié du terrain. Libre à l'intérieur - 4 contre 3. Appuis et 
soutiens ont 2 touches maximum. Interdit de jouer entre appuis et soutiens. Si 
bleus, récupèrent, toucher un des 3 joueurs en attente pour marquer (3c2).
Hors-jeu "flagrant" sanctionné



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed
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ue
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VARIABLES



Limiter le nombre de touches pour les jaunes
Celui qui donne à l'appui prend sa place et l'appui rentre avec le ballon
Modifier le rapport de force (retour d'un DEF)



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Couper les trajectoires sur centres
Prendre des risques dans le 1 contre 1
Chercher à cadrer les frappes
Fixer pour décaler un partenaire
Changer les rôles att/déf













Thème de la séance : Réaction à la perte - Empêcher l'adversaire de s'organiser



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



15
Espace :



70x40m
Effectif :



16
Durée :



3x6'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Presser haut à la perte du ballon



BUT
Marquer = 1 pt
A la perte si récupération en moitié offensive=1pt + 2 pts si but   



CONSIGNES



Organisation en 3-1-3
Terrain divisé en 2 - Libre en moitié défensive
2 touches maximum en zone offensive
Règle du hors-jeu appliquée à la médiane
Relance du gardien dans sa moitié défensive



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Si récupération haute, jeu libre dans la moitié offensive
Si récupération dans les 5 secondes qui suivent la perte, 1 point accordé       



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse ou le jeu long et réduire la prise 
d’information
Se replacer rapidement vers l'intérieur du terrain
Contrôler les appels des receveurs et être à distance d'intervention













Thème de la séance : Réaction à la perte - Empêcher l'adversaire de s'organiser



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



16
Espace :



20x25m
Effectif :



8
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT
Bleu : Marquer sur passe dans une porte ou récupérer en moitié offensive = 1 
point - Jaune : Marquer sur passe ou conduite=1pt      



CONSIGNES



Réagir à la perte du ballon



Ballon part des soutiens bleus
3 portes à attaquer et 3 portes à défendre
Bleus : Obligation de franchir la ligne médiane pour marquer. 1 touche 
maximum en zone offensive. A la perte, les 2 soutiens entrent pour défendre



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



1/ Augmenter l'espace
2/ Changer le rapport de force (5X4, 6X4…)
3/ Le nombre de joueurs (2 lignes)



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse et réduire  la prise d’information.
Couvrir son partenaire et fermer les angles de passes.
Faire tourner les soutiens.













Thème de la séance : Se replacer sur l'axe ballon/but



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



17
Espace :



33x40m
Effectif :



10
Durée :



4x3'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Défendre l'axe ballon-but



BUT



Empêcher le tir et récupérer pour aller marquer - But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Jeu libre
Règle du hors-jeu appliquée
Interdiction de défendre en poursuite



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Lorsque le ballon franchit la ligne médiane sur  passe ou conduite, les 
adversaires restés en zone offensive ne peuvent plus défendre.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Se replacer rapidement entre l'adversaire et le but à la perte du ballon. Rester 
sur ses appuis sans se jeter. Orienter le porteur de balle sur les côtés. Défendre 
en permanence le couloir de jeu direct













Thème de la séance : Se replacer sur l'axe ballon/but



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



18
Espace :



33x20m
Effectif :



6
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain.
Déf :si ballon récupéré, aller marquer
Att: si duel perdu, revenir défendre son but
Règle du hors-jeu appliquée
Durée de la séquence limitée à 20''  



Défendre l'axe ballon-but



Empêcher le tir et récupérer pour aller marquer
But marqué = 1 pt



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Changer la position de départ des attaquants (attaquant dos au but). Varier le 
départ du ballon (droite, gauche). Changer la position de départ des 
défenseurs.



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Rester sur ses appuis sans se jeter
Empêcher la prise de vitesse du porteur
Orienter le porteur de balle sur les côtés
Faire tourner les joueurs aux différents postes.













Catégorie : 



U15
Jeu N° :



19
Espace :



40x30m
Effectif :



14
Durée :



12'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Reformer le bloc équipe



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Reformer le bloc-équipe sur une zone du terrain 



BUT



Marquer = 1 pt



CONSIGNES



Organisation en 3-1-3 - Terrain divisé en 2
Lorsque le ballon franchit la ligne médiane, les joueurs en zone offensive ne 
peuvent pas revenir défendre en zone défensive. A la perte du ballon 
obligation de défendre sur 2 zones maximum. Règle du hors-jeu appliquée à 
la médiane.  



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



A la perte si récupération en moitié offensive=1pt + 2 pts si but
Mettre une porte centrale de 25m sur la ligne médiane, si passage en 
conduite ou sur passe dans la porte = 1pt



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse ou le jeu long et réduire la prise 
d’information.
Se replacer rapidement vers l'intérieur du terrain.
Contrôler les appels des receveurs.













Catégorie : 



U15
Situation N° :



20
Espace :



20x25m
Effectif :



11
Durée :



15'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Thème de la séance : Reformer le bloc équipe



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le replacement défensif



BUT



Marquer sur passe dans une porte = 1 pt



CONSIGNES



Ballon part des soutiens bleus
3 portes à attaquer et 3 portes à défendre
Obligation de franchir la ligne médiane  pour marquer
Le hors-jeu n'est pas appliqué



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



1/ Le hors-jeu est appliqué
2/ Augmenter l'espace, le nombre de joueurs (2 lignes)
3/ Marquer de n'importe quel endroit du terrain
4/ Marquer sur conduite de balle



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse et réduire la prise d’information.
Couvrir son partenaire et fermer les angles de passes.
Faire tourner les soutiens. 













Thème de la séance : Récupérer le ballon en bloc



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



21
Espace :



50x40m
Effectif :



16
Durée :



3x6'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Réduire les espaces entre les lignes et les intervalles



BUT



Toucher le joueur cible = 1 pt



CONSIGNES



2 touches de balle obligatoire en moitié défensive
Libre en zone offensive
Règle du hors-jeu appliquée
Jeu au sol obligatoire



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Jeu libre. Possibilté de trouver le joueur cible de sa moitié défensive sur jeu 
long aérien.
Equipe qui marque garde la possession du ballon    



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Cadrer pour interdire la prise de vitesse et réduire la prise d’information.
Couvrir son partenaire pour fermer les angles de passes.













Thème de la séance : Récupérer le ballon en bloc



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



22
Espace :



50x40m
zone 20x35



Effectif :



15
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Réduire les espaces et les intervalles



BUT
Bleus : trouver le joueur cible pour marquer = 1pt
Jaunes : récupérer et donner à l'attaquant pour marquer=1pt



CONSIGNES
10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain.
Jaunes : organisés en 3-2 + 1 attaquant, 1 joueur peut sortir de la zone pour 
cadrer le porteur. Si défenseurs récupèrent donner à l'attaquant.
Bleus : 2  dans la zone + 4 autour + 1 joueur cible. Libre dans le rectangle - 2 
touches maxi autour - Joueur cible se déplace sur la largeur de la zone - 3 
touches pour marquer



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



1 bleu autour peut rentrer dans la zone avec le ballon
A la perte, les 2 bleus excentrés peuvent rentrer dans la zone pour défendre
Réduire la largeur de déplacement du joueur cible



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Sortir sur le temps de passe et cadrer le porteur pour réduire la prise d'infos.
Couvrir son partenaire pour fermer les angles de passes.
Communiquer pour favoriser la récupération du ballon. 













Thème de la séance : Protéger son but en déséquilibre



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Jeu N° :



23
Espace :



40x30m
Effectif :



10
Durée :



6x2'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Défendre en infériorité numérique



BUT



Marquer le but = 1 pt



CONSIGNES



2 c 2 dans chaque moitié terrain jeu au sol obligatoire
Passage de la zone défensive à la zone offensive sur passe ou conduite pour 
surnombrer.
Règle du hors-jeu appliquée



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Possibilité pour un attaquant de revenir en zone défensive avec un temps de 
retard        



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Laisser jouer, observer et questionner



VEILLER A :



Ne pas se jeter en défendant debout
Empêcher la prise de vitesse du porteur et orienter ses choix
Temps de récupération  entre les séquences













Thème de la séance : Protéger son but en déséquilibre



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Situation N° :



24
Espace :



30x15m
Effectif :



6



Durée :
Séquences de 



20" MAX



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



BUT



CONSIGNES



10 passages par équipe - L'action se termine lorsqu'une des 2 équipes marque 
ou que le ballon sort du terrain. Alterner départ à droite / départ à gauche
Att : obligation de jouer au sol
Règle du hors-jeu appliquée



Défendre en infériorité 1 c 2 



Déf : Empêcher le tir et récupérer pour passer à son partenaire qui va jouer  le 
1c1 avec le GB  - but marqué = 1pt
Att : marquer le but = 1 pt    



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



Changer la position de départ des attaquants
Temps limite pour les attaquants pour tirer au but
1c2 avec retour en retard du milieu défensif
Passer à 2 c 3   



METHODE PEDAGOGIQUE
ACTIVE - Faire répéter, questionner et orienter



VEILLER A :



Rester sur ses appuis et ne pas se jeter
Empêcher la prise de vitesse du porteur et orienter ses choix, recul frein.
Faire tourner les joueurs aux différents postes.













4 2



3



6



1
5



Thème de la séance : Prises de balle et enchainements



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



25
Espace :



40x20m
Effectif :



8
Durée :



15'



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les prises de balle et enchainements



BUT



1 tour complet sans erreur = 1pt        



CONSIGNES



Le joueur se déplace au poste suivant après une passe ou une conduite de 
balle. Garder le ballon au sol. Déterminer les pieds et surfaces de contact 
utilisés. Faire partir 2 ballons en même temps (1 et 4)



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



VARIABLES



METHODE PEDAGOGIQUE



VEILLER A :



Ajouter des obstacles pour améliorer la conduite du ballon.
Imposer un temps limite.
Varier les contacts au ballon (inter/extér- droit/gauche).
Varier les positions et les distances.



DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



Avoir le regard haut sur la conduite - Claquer la passe de l'intérieur du pied - 
Orienter ses appuis pour enchaîner rapidement - Mettre du rythme dans 
l'exécution de l'exercice - Valoriser l'application gestuelle et les réussites - 
Encourager les efforts d'attention et de concentration













Déplacement joueur avec ballon



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s
Catégorie : 



U15
Exercice N° :



26
Espace :



30x20m
Effectif :



6
Durée :



15 à 20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



VARIABLES



DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Avoir le regard haut sur la conduite. Orienter son contrôle vers le partenaire 
suivant. Claquer la passe de l'intérieur du pied. Mettre du rythme dans 
l'exécution de l'exercice. Valoriser l'application gestuelle et les réussites. 
Encourager les efforts d'attention et de concentration Déplacement joueur Déplacement ballon



Changer de couloir de jeu sur chaque passe.
Mettre 2 ballons en jeu. Faire un appel-contre-appel avant de rececoir. 
Solliciter le ballon une fois dans les pieds, une fois dans la course. Mettre 2 
groupes de 6 joueurs dans le même espace.      



METHODE PEDAGOGIQUE



Thème de la séance : Prise de balle et enchaînements



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les prises de balle et enchaînements



BUT



Faire un maximum d'aller-retour sans erreur , pendant 1 min.        



CONSIGNES



Ballon au sol, 2 touches minimum. Ballon change de zone sur chaque passe - 1 
joueur par zone. Au bout du circuit, contournement du piquet et passe dans la 
porte au joueur de l'autre couloir.













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Utiliser la bonne surface de contact (cou de pied ou Intérieur) selon la passe
Etre dynamique sur ses appuis avant de recevoir le ballon
Valoriser les réussites et l'application gestuelle
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice 



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes courtes et /ou longues.



BUT



1 pt si le parcours est réalisé correctement



CONSIGNES



Placer les joueurs à leur poste
Les joueurs restent à leur poste
Le ballon doit rentrer par un côté du carré et sortir d'un autre
Imposer le type de cheminement.



El
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en
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 p
ed



ag
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iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Réduire le nombre de touches par joueurs
Déterminer  un temps limite pour finir l'action
Alterner les départs  à droite et à gauche



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes et ou longues



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



27
Espace :



2/3
du terrain



Effectif :



7
Durée :



20'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Utiliser la bonne surface de contact (cou de pied ou Intérieur) selon la passe
Etre dynamique sur ses appuis avant de recevoir le ballon
Valoriser les réussites et l'application gestuelle
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice 



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes courtes et/ou longues.



BUT



1 pt si le parcours est réalisé correctement      



CONSIGNES



Placer les joueurs à leur poste
Les joueurs restent à leur poste
Le ballon doit rentrer par un côté du carré et sortir d'un autre
Laisser libre dans le cheminement 



El
em



en
ts



 p
ed



ag
og



iq
ue



s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Réduire le nombre de touches par joueurs
Déterminer  un temps limite pour finir l'action
Alterner les départs  à droite et à gauche   



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes et ou longues



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



28
Espace :



2/3
du terrain



Effectif :



7
Durée :



20'













1
2



3



4 5



6



7
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Avoir le pied + ou - souple lors de la remise ou de la déviation
Orienter ses appuis vers le partenaire et attaquer son ballon
Valoriser l' application gestuelle et les réussites
Encourager les efforts d'attention et de concentration
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer  les remises et déviations



BUT



1 pt si réalisation de l'exercice  sans erreur 



CONSIGNES



Alternance de remises et de déviations
Porteur de balle : 2 touches
Appuis restent fixes  : 1 touche
Ballon au sol
Changer les appuis tous les 4 passages



El
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 p
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s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Changer de sens de progression - Imposer un temps limite
Varier les positions et distances des appuis
Varier les contacts au ballon (inter/extér- droit/gauche) lors des remises ou 
déviations - Possibilité de terminer sur un tir (ajouter un but et un gardien)



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



29
Espace :



30x20m
Effectif :



8
Durée :



15'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Avoir le pied + ou - souple lors de la remise ou de la déviation.
Orienter ses appuis vers le partenaire et attaquer son ballon.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer  les remises et déviations



BUT
1ère équipe qui amène le ballon d'un appui extérieur à l'autre, sans erreur = 1 
pt



CONSIGNES



2 touches de balle maximum
Les 4 joueurs de l'équipe à l'intérieur doivent toucher au moins 1 fois le ballon 
et restent dans leur zone.
Changer les appuis extérieurs tous les 4 passages



El
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 p
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s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Changer de sens de progression. L'appui extérieur peut entrer dans le 
rectangle et servir de relais aux 4 appuis intérieurs. Les 4 joueurs demandent 
le ballon dans un autre carré que celui de départ. Dans ce cas l'autre joueur se 
déplace dans le carré libéré. Possibilité de terminer sur un tir ( ajouter un but 
et un gardien)



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



30
Espace :



30x20m
Effectif :



12
Durée :



15'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Utiliser le corps et les bras pour protéger le ballon
Etre fléchi et solide sur ses appuis pour éloigner le défenseur
Valoriser la réussite
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer la protection du ballon en vue de ne pas le perdre et/ou de 
progresser.



BUT



Passage dans une porte en conduite = 1 pt 



CONSIGNES



2 portes à attaquer et 2 portes à défendre
Ballon transmis à l'attaquant dos au jeu :
- Si défenseur récupère il va marquer
- Si ballon sort des limites, arrêt de l'action
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Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Réduire au augmenter le temps de conservation
Varier les angles de départ
Réduire ou augmenter l'espace



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Utilisation du corps pour protéger le ballon



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



31
Espace :



15x10m
Effectif :



3



Durée :
Séquences de 



30 à 45"













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Garder sa vitesse au moment de la prise balle.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



 Améliorer les prises de balle et enchaînements 



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Départ , passe "côté " , conduite, appui remise avec l'attaquant , puis tire ou 
centre  pour l'attaquant.
Les joueurs changent de poste tous les 10 passages



El
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s



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.      



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Prises de balle et enchaînements 



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



32
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



9
Durée :



20'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Garder sa vitesse au moment de la prise balle. Valoriser l' application gestuelle 
et les réussites. Encourager les efforts d'attention et de concentration. Mettre 
du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



 Améliorer les prises de balle et enchaînements



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Garder le ballon au sol, 2 touches minimum
Départ : Milieu donne à l'Attaquant qui maîtrise et remet à un milieu qui 
recherche un joueur lancé derrière la ligne rouge  pour finir devant le but
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Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Varier le trajaet du ballon - Mettre un temps limite
Autoriser le jeu long sur la passe de déséquilibre



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Prise de balle et enchaînements



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



33
Espace :



40 derniers 
mètres



Effectif :



6
Durée :



20'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Doser la passe au partenaire pour enchaîner rapidement. 
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes de déséquilibre



BUT



But marqué = 1 pt       



CONSIGNES



PB conduit entre 2 plots , décrochage de l'attaquant, appui remise passe 
courte pour appel d'un joueur sur le côté.
Finition : centre pour attaquant qui tire.
Piquets matérialisent la ligne défensive.
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Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice. 
Alterner droite / gauche - Allonger les distances de passes.
Donner le choix au passeur de donner soit au joueur excentré ou à l'attaquant 
qui redemande.  



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes ou longues de déséquilibre et finition



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



34
Espace :



1/2 terrain



Effectif :



4
Durée :



15'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Doser la passe au partenaire pour enchaîner rapidement.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les passes de déséquilibre



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



PB conduit entre 2 plots, décrochage de l'attaquant, appui remise et passe 
vers un des 2 joueurs "côté" au choix du passeur.
Centre pour attaquant et le 2 ème joueur "côté"
Piquets materialisent la ligne défensive.
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Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Allonger les distances de passes.   



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Passes courtes ou longues de déséquilibre et finition



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



35
Espace :



1/2 terrain



Effectif :



5
Durée :



15'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Attaquer son ballon, corps au-dessus sur remises ou déviations.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les remises et déviations 



BUT



But marqué = 1 pt       



CONSIGNES



Tous les ballons donnés en remise ou déviation sont joués en 1 touche de 
balle        
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Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Commencer l'action dans un couloir et interdire de finir du même côté.
Agrandir les distances.
Varier les cheminements (le premier passeur va dédoubler, pour aller centrer)       



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



36
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



9
Durée :



20'













DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Attaquer son ballon, corps au-dessus sur remise ou déviation.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les remises et déviations.



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



3 joueurs doivent toucher le ballon avant de trouver une passe de 
déséquilibre sur un joueur lancé.
Tous les ballons donnés en remise ou déviation sont joués en 1 touche de 
balle.
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Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon



VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice
Travailler à droite et à gauche
Agrandir les distances
Démarrer une action dans un couloir et interdire de finir du même côté 



METHODE PEDAGOGIQUE



On a le ballon



Thème de la séance : Remises et déviations



On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



37
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



9
Durée :



20'













a



b



Thème de la séance : Le tir



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



38
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



3
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le tir



BUT



But marqué = 1 pt      



CONSIGNES



a - Porteur donne à attaquant qui 
demande, prise de balle et tir.   



b - Porteur donne à attaquant qui 
demande, prise de balle et tir. 
Possibilité de tirer sans contrôle.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Travailler à droite et à gauche.
Varier les frappes (cou de pied, enroulé intérieur du pied).       



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Poser pied d'appui à côté du ballon, corps penché vers l'avant.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Avoir du rythme dans l'exécution de l'exercice.













Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Mettre une contrainte de temps pour réaliser l'exercice.
Travailler à droite et à gauche.



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Poser pied d'appui à côté du ballon, corps penché vers l'avant.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le tir



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Appui remise entre l'attaquant et le milieu. 
En fonction de l'appel de l'attaquant, le milieu fait soit une passe profonde, 
soit un tir ou un centre     



Thème de la séance : Le Tir



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



39
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



3
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but













Thème de la séance : Jeu de volée



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



40
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



7
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de volée.



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Centre aérien, pour un attaquant qui reprend de volèe.
Rester au poste (10 à 15 passages)
Reception obligatoire dans le carré    



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.  
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'attaquant



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, corps équilibré.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.













Thème de la séance : Jeu de volée



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



41
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



10
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de volée



BUT



But marqué = 1 pt



CONSIGNES



Centre aérien , pour un att qui attaque le ballon pour tirer de volée ou 
remettre de volée à un partenaire.
Rester au poste (10 à 15 passages)
Réception obligatoire dans le carré



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'attaquant.



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, corps équilibré.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.













Thème de la séance : Jeu de tête 



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



42
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



7
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de tête.



BUT



But marqué = 1 pt - 1 pt par but



CONSIGNES



Centre aérien sur un attaquant qui attaque le ballon pour frapper de la tête.
Rester au poste (10 à 15 passages).
Réceptionner le ballon dans le carré.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'att.



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, frapper avec le front.
Valoriser l'application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Avoir du rythme dans l'exécution de l'exercice.













Thème de la séance : Jeu de Tête



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



43
Espace :



30 derniers 
mètres



Effectif :



10
Durée :



20'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de tête.



BUT



But marqué = 1 pt - 1 pt par but



CONSIGNES



Centre aérien sur un attaquant qui attaque le ballon pour frapper de la tête ou 
remiser sur un 2ème attaquant qui tire au but. Rester au poste (10 à 15 
passages). Réceptionner le ballon dans le carré



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Travailler à droite et à gauche.
Agrandir les distances.
Varier les angles des centres et les trajectoires de course de l'att.  



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Ne pas quitter le ballon des yeux, frapper avec le front.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.













Thème de la séance : Dribbles et enchaînements



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



44
Espace :



15x10m
Effectif :



5



Durée :
Séquences de 



30 à 45"



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer les dribbles et enchaînements (conduite - frappe - passe)



BUT
Jaunes : but marqué = 1 pt
Bleus : ballon stoppé derrière la ligne = 1 pt



CONSIGNES



Les attaquants ont 7'' pour finir l'action
Interdit de se faire des passes en avant entre les attaquants. 



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Réduire au augmenter le temps pour finir l'action
Varier les angles de départ
Réduire ou augmenter l'espace      



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Fixer, feinter et changer de rythme sur le dribble.
Valoriser l' application gestuelle et les réussites.
Encourager les efforts d'attention et de concentration.
Mettre du rythme dans l'exécution de l'exercice.













Thème de la séance : Les Duels (1x1)



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



45
Espace :



40x60m
Effectif :



2
Durée :



15'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le tacle de côté et de face 



BUT



Déf : récupérer le ballon sur tacle ou sortir le ballon des limites du terrain



CONSIGNES



Dans les 2 zones excentrées la source donne le ballon dans la profondeur à 
l'attaquant.  Si déf récupère le ballon, relance à la source. Si attaquant 
échappe au tacle, il centre au sol 1er poteau. Situation axiale : attaquant en 
conduite  de balle. Alternance passage axe/passage côté.



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Situation côté : Départ de l'attaquant en conduite de balle
Situation axiale : passe à l'attaquant dans la profondeur
Varier les positions de départ des défenseurs.  



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Réduire ses foulées à l'approche de l'attaquant
Intervenir au bon moment en fonction de la conduite de balle de l'attaquant













Thème de la séance : Le jeu de tête défensif



Catégorie : 



U15
Exercice N° :



46
Espace :



60x50m
Effectif :



15
Durée :



15'



On a le ballon On n'a pas le ballon



Conserver/Progresser S'opposer à la progression



Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but



Descriptif



Tâ
ch



es



OBJECTIF



Améliorer le jeu de tête défensif



BUT
Déf : Renvoyer le ballon sur les milieux de terrain
 Att : marquer      



CONSIGNES



2 contre 2 dans l'axe - 1 contre 1 sur côté
Att : Si ballon passe côté, finir par centre. Si ballon passe dans l'axe, finir par tir.
Déf : flotter côté ballon au départ sur ballon à l'opposé



Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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VARIABLES



Varier les trajectoires 
Varier la position des défenseurs : + haute pour travailler le recul + renvoi de 
la tête ou passe de la tête au GB   



METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE - Expliquer, démontrer et faire répéter les gestes 



VEILLER A :



Réduire ses foulées au moment de l'impulsion
Timing de l'impulsion par rapport à la trajectoire
Ne pas quitter le ballon des yeux et l'attaquer
Armer sa frappe (flexion du tronc)
Frapper le ballon avec le front
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3
4


2


1


Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon


El
em
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ts


 p
ed
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s


VARIABLES


Changer les signaux de départ (auditif, visuel et tactile)
Varier les schémas de jeu liés à votre projet 


METHODE PEDAGOGIQUE


VEILLER A :


DIRECTIVE
Expliquer- Démontrer - Faire répéter les gestes 


Respecter les temps de récupération (10 à 15 x le temps de l'effort)
On se doit de penser à des ballons complémentaires en cas d'échec
Les appels doivent s'effectuer à vitesse maximale
Respecter l'équité des chances


70m


Thème de la séance : Vitesse


Tâ
ch


es


OBJECTIF
Travailler la vitesse autour d'une forme jouée
Sensibiliser à la pertinence de déplacement et améliorer la coordination de 
déplacement


BUT


Marquer le plus rapidement possible


CONSIGNES


 Les bleus et les jaunes ont le même parcours, les mêmes distances à parcourir 
et partent au signal.


Descriptif


60m


On a le ballon On n'a pas le ballon


Conserver/Progresser S'opposer à la progression


Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but


Catégorie : 


U15
Exercice :


1
Espace :


60x70m


Effectif :
Vague de 


3 c 3


Durée :
4 à 5 efforts de


3 à 5''
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VARIABLES


Changer les signaux de départ (auditif, visuel et tactile)
Varier les schémas de jeu liés à votre projet 


METHODE PEDAGOGIQUE


 L'alternance des rôles, la gestion des efforts


VEILLER A :


Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon


Le cerceau peut être utilisé comme refuge 


OBJECTIF


Travail de vivacité à partir d'une forme jouée


Se déplacer dans l'air de jeu sans se faire toucher par un jaune


CONSIGNES


DIRECTIVE
Expliquer- Démontrer - Faire répéter les gestes 


Catégorie : 


U15


BUT


Durée :


15'


On n'a pas le ballon


S'opposer à la progression


S'opposer pour protéger son but


On a le ballon


Conserver/Progresser


Déséquilibrer/Finir


Exercice :


2
Espace :


20x20m
Effectif :


8


Thème de la séance : Vitesse


Tâ
ch


es


Descriptif







Durée :


15'


On n'a pas le ballonCatégorie : 


U15


Descriptif


S'opposer à la progression


S'opposer pour protéger son but


On a le ballon


Conserver/Progresser


Déséquilibrer/Finir


Exercice :


3
Espace :


20x20m
Effectif :


8


Thème de la séance : Vitesse


Déplacement joueur Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon
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en
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s


VARIABLES


Changer les signaux de départ (auditif, visuel et tactile)
Varier les schémas de jeu liés à votre projet 


METHODE PEDAGOGIQUE
DIRECTIVE
Expliquer- Démontrer - Faire répéter les gestes 


VEILLER A :


L'alternance des rôles, la gestion des efforts


Tâ
ch


es


OBJECTIF


CONSIGNES


Les bleus ramènent les ballons jaunes
Les jaunes ramènent les ballons gris
Les gris ramènent les ballons bleus


BUT
Travail de vivacité à partir d'une forme jouée


Aller chercher un ballon dans le camp adverse, le ramener sans se faire 
toucher (ballon en main)








  La «fiche de compétences entretien» ci-dessous 
est un formulaire. Vous pouvez la remplir et l’imprimer. 


Si vous souhaitez sauvegarder cette fiche avec vos 
modifications, vous devez au préalable l’enregistrer sur 


votre ordinateur.










 Fiche de compétences entretien :



Pour certifier le CFF, il faut valider 6 compétences sur 9 dont les quatres compétences en bleu qui 
sont obligatoires.



Nom : 



Prénom : 



Club : 



CRITÈRES D’ÉVALUATION



Présenter un dossier conformer et complet



Remplir avec soin son dossier (lisibilité, attractivité)



Faire apparaitre les difficultés et/ou satisfactions rencontrées



Validés Non
Validés



Présenter succintement et clairement son stage



Développer une communication fluide et agréable



Répondre avec pertinence aux questions qui lui sont posées



Prendre en compte le point de vue du jury (écoute)



Avoir un regard critique sur sa pratique et observer les éventuelles transformations au 
cours de la formation (distanciation)



Faire apparaitre les solutions utilisées pour remédier aux difficultés rencontrées



Do
ss
ie
r



Pr
és
en
ta
tio
n



Di
sc
us
sio
n



Date : Lieu : 



Re
m
ar
qu
es



Noms et signatures des évaluateurs : 
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			Club: 


			undefined_5: 
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La «fiche de compétences pédagogique» ci-dessous 
est un formulaire. Vous pouvez la remplir et l’imprimer. 


Si vous souhaitez sauvegarder cette fiche avec vos 
modifications, vous devez au préalable l’enregistrer sur 


votre ordinateur.










Compétences 
générales



Compétences 
spécifiques



Organiser : espaces - distances- sources - effectif - 
rotation - couleur - temps - rythme - répétition



Accueillir et de faire pratiquer en toute sécurité



Mettre le groupe rapidement en activité



Capter l’attention du groupe



Expliquer et / ou démontrer le but et les 
consignes



Valoriser et encourager les joueurs



Faire respecter les consignes



Entretenir la motivation des joueurs (comptage 
des points, décompte du temps)



Proposer un jeu, un exercice et une situation qui 
répond aux objectifs



Faire évoluer la situation en la 
complexifiant ou en la simplifiant



Laisser pratiquer les joueurs de manière 
suffisante



Questionner afin de faire émerger des solutions



Démontrer / faire démontrer



Faire un bilan rapide avec ses joueurs



Auto-évaluer son passage 
pédagogique et apporter des améliorations



Organiser un jeu, 
une situation 



ou / et un exercice



Conduire et 
animer un jeu, une 
situation ou /et un 



exercice (climat 
d’apprentissage)



Proposer un jeu, 
une situation 



ou / et un 
exercice adapté



Utiliser des 
interventions 



pédagogiques 
adaptées au jeu, à 
une situation ou / 



et un exercice



évaluer son action 
pédagogique



Non
acquise



En cours 
d’acquisition Commentaires



Fiche de compétences pédagogique :



Acquise



Pour certifier le CFF, il faut valider 10 compétences sur 15 dont les deux compétences en bleu qui 
sont obligatoires.



Date : 



Noms et signatures des évaluateurs : 



Nom et prénom du candidat : 
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Le rapport de stage ci-dessous est un formulaire. Vous 
pouvez le remplir et l’imprimer. Si vous souhaitez 


sauvegarder ce rapport avec vos modifications, vous 
devez au préalable l’enregistrer sur votre ordinateur.










Le Rapport de Stage  



Dans le cadre de la certification, le 
présent rapport doit être complété 
avec soin (lisibilité, attractivité) et relié.
Le candidat doit présenter un dossier 
conforme et complet en 2 exemplaires.



NOM : 



PRÉNOM : 



DATE DE CERTIFICATION : 



CFF1 CFF2 CFF3



CERTIFICATS
FÉDÉRAUX



Le rapport de Stage Pédagogique



CERTIFICATS FÉDÉRAUX



Futsal Beach Soccer Gardien de but











PIÈCES ADMINISTRATIVES
PIÈCES PÉDAGOGIQUES



(Tout dossier incomplet ne pourra être évalué)



           La présentation du stagiaire : 1



Nom : 



Prénom : 



Date de naissance : 



Situation professionnelle : 



Diplômes FFF ou autres : 



Expérience de joueur : 



Expérience d’éducateur : 



Motivations (dans le cadre de la formation) :











           La présentation du club : 2
Nom du club : 



Nom du Président : 



Date de création : 



Nombre de licenciés :



Nombre d’équipes masculines : 



Séniors U19 U17 U15 U13 U11 U7/U9



équipements et matériel du club : 



Club 
House



Nombre de 
terrains 
herbes



Nombre de 
terrains 



stabilisés



Nombre de 
terrains 



synthétiques
Accès à un 
gymnase



1 ballon par 
joueur



Petit matériel 
d’entrainement



suffisant
oui          non oui          non oui          non oui          non



Nombre d’équipes féminines : 



Séniors U18 U16 U14 Futsal



          La présentation de l’équipe : 3
Catégorie : 



Niveau de pratique des équipes de la catégorie : 



Niveau de pratique de l’équipe entrainée : 



Informations sur le groupe : 



Total de joueurs Entrainez-vous seul(e)?Nombre de joueurs nés le 
1er semestre (janvier-juin)



Nombre d’enfants au club 
depuis au moins 2 saisons



        oui                       non



Activités menées avec l’équipe : 



Nombre 
d’entrainements 



par semaine



Moyenne de 
joueurs à 



l’entrainement



Entrainements
pendant 



les vacances



Stages organisés 
pendant 



les vacances
Initiation



Futsal
Actions liées 



au programme 
éducatif



oui            non oui            non oui            non oui            non



Espace disponible 
pour chaque 
entrainement



Beach Soccer



Nombre d’équipes :  



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens



nbre de
gardiens











           Les 5 séances d’entrainement :4
Pour chaque séance, notez vos remarques sur les jeux, les situations et les exercices proposés 
(aménagement du matériel, des espaces, correspond aux objectifs...) et sur l’attitude pédagogique 
(principes pédagogiques respectés, méthodes pédagogiques utilisées...). Le jury vous questionnera 
sur ces remarques : 



S É A N C E  N ° 1



Date : Lieu : Catégorie :



Remarques : 



S É A N C E  N ° 2



Date : Lieu : Catégorie :



Remarques : 



S É A N C E  N ° 3



Date : Lieu : Catégorie :



Remarques : 



S É A N C E  N ° 4



Date : Lieu : Catégorie :



Remarques : 



S É A N C E  N ° 5



Date : Lieu : Catégorie :



Remarques : 



Vous avez 5 fiches de séances à insérer dans votre rapport de stage.



À remplir par le stagiaire



Thème :



Thème :



Thème :



Thème :



Thème :



Tutorée : Non tutorée :



Tutorée : Non tutorée :



Tutorée : Non tutorée :



Tutorée : Non tutorée :



Tutorée : Non tutorée :











           Le tuteur :5



Nom : 



Prénom : 



Diplôme : 



Parcours de joueur : 



Parcours d’éducateur : 



Les conseils du tuteur : 



Date : Signature du tuteur: 











Compétences 
générales



Compétences 
spécifiques



Organiser : espaces - distances- sources - effectif - 
rotation - couleur - temps - rythme - répétition



Accueillir et de faire pratiquer en toute sécurité



Mettre le groupe rapidement en activité



Capter l’attention du groupe



Expliquer et / ou démontrer le but et les 
consignes



Valoriser et encourager les joueurs



Faire respecter les consignes



Entretenir la motivation des joueurs (comptage 
des points, décompte du temps)



Proposer un jeu, un exercice et une situation qui 
répond aux objectifs



Faire évoluer la situation en la 
complexifiant ou en la simplifiant



Laisser pratiquer les joueurs de manière 
suffisante



Questionner afin de faire émerger des solutions



Démontrer / faire démontrer



Faire un bilan rapide avec ses joueurs



Auto-évaluer son passage 
pédagogique et apporter des améliorations



Organiser un jeu, 
une situation 



ou / et un exercice



Conduire et 
animer un jeu, une 
situation ou /et un 



exercice (climat 
d’apprentissage)



Proposer un jeu, 
une situation 



ou / et un 
exercice adapté



Utiliser des 
interventions 



pédagogiques 
adaptées au jeu, à 
une situation ou / 



et un exercice



Évaluer son action 
pédagogique



Non
acquise



En cours 
d’acquisition Commentaires



           Fiche de compétences pédagogique :6



Acquise



Pour certifier le CFF, il faut valider 10 compétences sur 15 dont les deux compétences en bleu qui 
sont obligatoires.



Date : Signature du tuteur: 



À remplir par le tuteur











           Bilan de stage pédagogique :7



Ce qui a changé dans ma position d’éducateur (savoir-être, interventions pédagogiques) :



Ce que j’ai appris (en formation et en stage pédagogique) :



Les points positifs et les points à améliorer : 



À remplir par le stagiaire



Ce que je peux encore faire progresser dans ma pratique d’éducateur :











ATTESTATION DE STAGE PÉDAGOGIQUE



Je soussigné(e), Madame, Monsieur



Président du Club de



Certifie que Madame, Monsieur



a participé effectivement à l’encadrement de 5 séances en                        ou en



Date : 



Nom et Signature : 
Président du Club



Nom et Signature : 
Tuteur



Cachet du club



À remplir par le Président du club



Pour la certification, les signatures (Président du club et tuteur) et le cachet du club sont obligatoires.
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Le processus de certification


FORMATION 
INITIALE


STAGE EN 
SITUATION


CERTIFICATION
Validation d’un seul CFF par session 


de certification


Evaluation formative 
sur les aspects pédagogiques
(12’+8’ de retour = Tact-tech)


Mise en pratique
5 séances dont 1 évaluée par le tuteur 


(le tuteur doit posséder le diplôme correspondant 
à la formation d’entreprise)


Validation
Rapport Oral + Pédagogie


(tout doit être validé)


Evaluation finale 
Passage pédagogique (15’ de passage + 15’ d’entretien) 


Oral sur la base du Rapport de stage en situation
(15’ de présentation+ 15’ d’entretien)


Inscription


Pièces 
à fournir










Pièces à fournir pour la certification



Pour l’épreuve pédagogique : 



• La séance complète, présentée sur la fiche de séance type.
• Sujet envoyé au moment de l’inscription (Phase de jeu et catégorie).



Pour l’entretien :



• Le rapport de stage dument complété, relié et soigné (version informatisée 
recommandée).



• Les 5 séances d’entrainement dans une des deux catégories.
• La séance évaluée par le tuteur.
• Une séance analysée par le stagiaire.
• L’attestation de stage pédagogique signée par le président et le tuteur.
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Sommaire 


 


 


L’éducateur, le public et le jeu     


 
 La connaissance du jeu    3 


 La connaissance du joueur   4  


 
L’éducateur et l’entrainement     


 
 Le quiz        5 
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 Le climat d’entrainement                    14 


 


La boîte à idées 
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La connaissance du jeu 


 


FICHE DE REFLEXION 
 
 
Quelles sont les principales phases de jeu observables lors d’un match de football ? 
 
 


 
 


 


 


 


Au plan offensif Au plan défensif Autres… 
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La connaissance du joueur 


 
FICHE DE REFLEXION 


 
Quelles sont les caractéristiques d’un joueur dans les domaines suivants ? 
 


 


 


 
Quels sont les comportements pédagogiques qu’il vous semblerait pertinents de mettre en 
place à l’entraînement pour améliorer les constats ci-dessus ? 


 


 


Au plan social  
Au plan physique et 


morphologique 


Au plan intellectuel et 


psychologique 


   


Au plan social  
Au plan physique et 


morphologique 


Au plan intellectuel et 


psychologique 
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Le quiz 


 


Affirmations Vrai Faux 


Question 1   


Question 2   


Question 3   


Question 4   


Question 5   


Question 6   


Question 7   


Question 8   


Question 9   


Question 10   


Question 11   


Question 12   
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La démarche pédagogique 


 


FICHE D’OBSERVATION 
 


Quelles sont les interventions pédagogiques (verbales ou non) d’un éducateur durant une 
séance ? 
 


LES DIFFERENTES ETAPES 


A
v
a
n


t 


Prise en main  


Présentation du jeu, de la situation 


ou de l’exercice 
 


P
e
n


d
a


n
t 


Animation du jeu, de la situation  ou 


de l’exercice 
 


Correction 


(utilisation de différentes méthodes 


pédagogiques) 


 


Régulation du jeu, de la situation 


ou de l’exercice 
 


A
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s
 


Bilan  
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Les méthodes pédagogiques 


 


FICHE D’OBSERVATION 
 


Quelles sont les méthodes pédagogiques utilisées par l’éducateur pour corriger, conseiller 
le joueur ? 
 


 


 


Les procédés 


d’entraînement 


Les méthodes 


pédagogiques 
L’éducateur Le joueur 


 


JEUX 
   


 


SITUATIONS 
   


EXERCICES    
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Les procédés d’entraînement 


 


FICHE D’OBSERVATION 
 


 


 


Les Procédés 
d’entraînement 


Définition 
Invariants 


Organisation 
souhaitée 


Intérêts 
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La séance 


 


FICHE D’OBSERVATION 
 


 


Partie Durée Procédés d’entraînement Objectifs spécifiques 
Méthodes 


pédagogiques 


 


 


 


    


 


 


 


    


Pause - Hydratation 


 


 


 


    


 


 


 


    


Pause - Hydratation 


 


 


 


    


Commentaire 
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Le forum 


 


IDEES A RETENIR 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


ENTRAINEMENT MATCH 


ADMINISTRATIF  -  ORGANISATION RELATIONNEL 
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Le comportement de l’éducateur          


 


FICHE D’OBSERVATION 
 


 


 


Préparer Accueillir


Avant de débuter Causerie


Avant
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Le comportement de l’éducateur          


 
FICHE D’OBSERVATION 


 


 


Observer Communiquer


Pause Gérer les remplacants


Pendant
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Le comportement de l’éducateur          


 
FICHE D’OBSERVATION 


 


 


 


 


Fin de match Administratif et rangement


Fin Convivialité


Après







 


 


14 


Le climat d’entraînement 


 


Définissez ce qu’est, pour vous, un bon éducateur ! 
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La boîte à idées 
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Ce livret appartient à : 
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INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL


LIGUE ET DISTRICT


CENTRE INTERRéGIONAL DE FORMATION


NIVEAU II


NIVEAU III


NIVEAU IV


formations diplomantes


attestations Complémentaires


CertifiCats de spéCialité


CertifiCats fédéraUX


En cliquant sur les diplômes, les 
certificats ou les attestations, vous 
pouvez accéder à des informations 


suplémentaires.










Module ARBITRAGE 
 



Total volume horaire : 16 heures 
O



b
je



ct
if



s 



 



 Connaître les lois du jeu du football à effectif réduit et à 11. 
 Animer et conduire des interventions sur la sensibilisation à l’arbitrage. 
 Maîtriser la gestion administrative d’une rencontre 
 Développer des compétences à arbitrer une rencontre officielle et dans le cadre de 



l’entraînement. 
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 Accompagnateurs d’équipes  
 Dirigeants, parents  
 Educateurs de toutes  catégories 
 Arbitres 
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 Etre licencié(e) FFF 
 Etre âgé de 16 ans et plus 



   



P
ro



gr
am



m
e 



 



Journée 1 : 
 Réflexions, échanges et débats sur l’arbitre « idéal » 
 Approche pratique des Lois du jeu : « foot à effectif réduit » (Match commenté) 
 Approche théorique des Lois du jeu : « foot à effectif réduit » (Quiz) 
 Etude pratique des lois du jeu du Foot à 11 (Etude de quelques lois sur le terrain) 
 Apprentissage ludique aux lois du jeu du Foot à 11 (Jeu de rôles) 
 Gestion administrative du match (Feuille de match et Réserves) 
 



Journée 2 : 
 Fin de l’étude des lois ou Renforcement par des exercices sur le terrain (Biathlon) 
 Exposé sur les techniques pédagogiques d’arbitrage afin de se rendre « le match facile »  
 Initiation à la transmission du savoir (biathlon, jeu de Lois, auto et inter-arbitrage) 
 Pratique de l’arbitrage 
 Evaluation des acquis théoriques lors de la formation 
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 Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 
savoirs, mise en situation pratique 



 Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 



 Livret stagiaire remis en début de formation  



 Chaque thème développé fait l’objet d’un exposé d’apports théoriques et pratiques ponctué 
d’un temps d’échanges et de questions-réponses avec le formateur ;  



 Un DVDROM  contenant l’ensemble des supports pédagogiques est remise au stagiaire ;  



 Une attestation de formation sera délivrée au terme de la session 
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Pour valider le certificat, l’éducateur devra : 
 



1. Suivre l’intégralité de la formation (16 heures).  
2. Dans le cadre des BMF et BEF réaliser des mises en situation pédagogique (19 heures): 



 Au sein de son club (arbitrer des rencontres, organiser des réunions de sensibilisation à 
l’arbitrage, initier à la pratique de l’arbitrage, etc.…) 



 Au sein de sa ligue ou de son district (participer à l’arbitrage sur des actions techniques) 



 Remplir un rapport de MSP à transmettre au service formation de la ligue. 
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













Module Découverte : Beach Soccer 
 



 



Total volume horaire : 8 heures 
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 Connaître les lois du jeu essentielles du Beach-Soccer. 
 Discerner les différentes parties d’une séance et les procédés d’entraînement. 
 Pourvoir mener des actions techniques Beach-Soccer au sein de son club pour toutes les 



catégories. 
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 Educateurs et éducatrices de toutes  catégories. 
 Educateurs spécialistes Beach-Soccer.  
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 Etre licencié(e) FFF 
 Etre âgé de 16 ans et plus 
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Journée : 
 



 Approche de la pratique Beach-Soccer. 
 Approche théorique des Lois du jeu : Beach-Soccer (Quiz) et mise en pratique sur le terrain. 
 La séance en Beach-Soccer : procédés d’entraînement, séance type. 
 Découverte des actions de promotions Beach-Soccer en France : National BS, Tournée  FFF 



BS … 
 Mise en place du Festi-Beach : animation possible sur un terrain de Beach-Soccer. 
 



 Evaluation des acquis théoriques sous forme de jeu 
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 Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 
savoirs, mise en situation pratique. 



 Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 



 Livret stagiaire remis en début de formation. 



 Chaque thème développé fait l’objet d’un exposé d’apports théoriques et pratiques ponctué 
d’un temps d’échanges et de questions-réponses avec le formateur ;   



 Une attestation de formation sera délivrée au terme de la session 
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Pour obtenir l’attestation de formation, l’éducateur devra : 
 



Suivre l’intégralité de la formation (8 heures). 
Attestation du module Découverte indispensable pour s’inscrire au module Beach-Soccer 
Perfectionnement. 



 



 



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 Module Perfectionnement : Beach Soccer 
 
 



 
 



Total volume horaire : 16 heures 
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 Pouvoir mener des entraînements en Beach-Soccer. 
 Discerner les différentes parties d’une séance et les procédés d’entraînement. 
 Pourvoir mener des actions techniques Beach-Soccer au sein de son club pour toutes les 



catégories. 
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 Educateurs et éducatrices de toutes  catégories. 
 Educateurs spécialistes Beach-Soccer.  
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 Etre licencié(e) FFF 
 Etre âgé de 16 ans et plus. 
 Avoir l’attestation de formation du module Découverte Beach-Soccer. 
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Journées: 
 



 Approche pratique de la pratique Beach-Soccer : animation offensive, défensive, 
préparation athlétique en Beach-Soccer, l’entraînement du gardien de but. 



 Approches théoriques du Beach-Soccer : systèmes de jeu, principes de jeu, le gardien de but, 
le coaching, l’intérêt de la pratique, la stratégie. 



 



 Mise en situations pédagogiques des stagiaires sur des thèmes imposés. 
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 Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 
savoirs, mise en situation pratique. 



 Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 



 Livret stagiaire remis en début de formation. 



 Chaque thème développé fait l’objet d’un exposé d’apports théoriques et pratiques ponctué 
d’un temps d’échanges et de questions-réponses avec le formateur ;   



 Une attestation de formation sera délivrée au terme de la session. 



 Certification différée avec MSP en club avec tuteurs pédagogiques. 
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Pour obtenir l’attestation de formation, l’éducateur devra : 
 



Suivre l’intégralité de la formation (16 heures). 
Attestation de Formation du module Découverte indispensable pour s’inscrire au module Beach-
Soccer Perfectionnement. 



 



 



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 



 



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 



Centre National du Football - Domaine de Montjoye - 78120 CLAIREFONTAINE 
Mail: formation.cadres@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 
Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 



 
 
 



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 46078 75 auprès du préfet de 



région Ile de France  
N° Siret : 514 712 355 00015 



Volume Horaire : 192 heures 
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Conseiller Technique Régional Féminin (CATRF) 
Conseiller Technique Régional (CTR) 
Conseiller Technique Départemental (CTD) 
Conseiller Départemental du Football d’Animation (CFDA) 
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Développer les compétences spécifiques au métier de conseiller technique 
Contribuer à la mise en place uniforme de la politique technique fédérale sur l’ensemble du territoire  
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- Etre âgé de plus de 25 ans. 
Et  



- Etre titulaire du Diplôme d’Entraineur de Football (DEF), du Brevet d’Etat 2ème degré (BEES 
2) ou du DES Football, et disposer de moins de 4 ans d’ancienneté dans la fonction ci-
dessous : 



 Conseiller Technique Régional Féminin (CATRF) 



 Conseiller Technique Régional (CTR) 



 Conseiller Technique Départemental (CTD) 
             Ou        



- Etre titulaire du DEF, du BEES 2, du D.E.S. Football ou du Brevet d’Entraineur de Football 
(BEF), et disposer de moins de 6 ans d’ancienneté dans la fonction de Conseiller 
Départemental du Football d’Animation (CDFA). 
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- Module Positionnement : Evaluation des compétences, connaissance de soi et 
détermination du plan de formation 



- Module : Connaissance institutionnelle et juridique du métier 
- Conception et conduite du projet dans la fonction de Conseiller Technique 
- Module : Sensibilisation aux outils de communication et d’animation  
- Module : Développement et animation des différentes formes de pratiques du football 
- Module : Formation, accompagnement et suivi des éducateurs 
- Module : Mise en place, animation et suivi du Parcours d’excellence sportive (PES) 
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o Exposés théoriques, mises en situation pratiques, temps d’échanges entre formateurs et 



stagiaires, ateliers, travaux de groupe, interventions extérieures, immersion dans les activités 
professionnelles visées, accompagnement par un Conseiller technique ; 



o Chaque module fait l’objet d’une épreuve de certification d’une durée d’1 heure sur le territoire 
dont dépend le stagiaire ; 



o Supports pédagogiques sous forme de diaporamas, documentations remises aux stagiaires 
(clés USB, Spiral Connect) 



 



FICHE PEDAGOGIQUE 
CERTIFICAT FEDERAL DES CONSEILLERS TECHNIQUES 











 



 



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 



Centre National du Football - Domaine de Montjoye - 78120 CLAIREFONTAINE 
Mail: formation.cadres@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 
Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 
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Responsable Pédagogique de la Formation : Patrick PION 
Encadrement: Philippe JOLY, Gilles BOUARD, intervenants extérieurs  
Dates :  



- Positionnement : dates à fixer 
- 5 au 8 octobre 2015 (FFF) 
- 2 au 5 novembre 2015 (FFF) 
- 1 au 3 décembre 2015 (CNF) 
- 1 au 4 février 2016 (CIF) 
- 7 au 10 mars 2016 (CNF) 
- 9 au 12 mai 2016 (CNF) 



 
Coût pédagogique : 600 € Net de taxes par module 
Coût total des frais pédagogiques – 7 modules : 4 200 € net de taxes 
 
Dans le cadre du programme Horizon Bleu 2016, une demande de co-financement peut être 
effectuée auprès de la Commission fédérale de formation de la LFA à l’adresse suivante 
formation@fff.fr  
Au titre de la saison 2015/2016, une aide de 400 € par module et par stagiaire a été validée 
par le BELFA 
A l’exception des frais de déplacement pour se rendre sur le lieu du séminaire, les frais 
annexes seront également pris en charge par la Commission fédérale de formation 
 
Lieux de la formation : FFF (Boulevard de Grenelle, PARIS 15ème), Centre National du Football – 
Clairefontaine (78120), Centre interrégional de formation. 
Hébergement et restauration : CNF, FFF, CIF. 



 













Certificat Fédéral Futsal Base 
Module découverte 



 



Total volume horaire : 8 heures  
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Encadrer des jeunes pour la pratique du Futsal. 
-Développer le Futsal dans les clubs, écoles, collèges, sur des terrains de proximité avec des jeunes 
joueurs. 



 



P
u
b
lic



 



c
o
n
c
e
rn



é
 



 
Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football et souhaitant promouvoir le Futsal. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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Concevoir et mettre en place un programme pédagogique de découverte pour une structure de 
niveau régional en Futsal 



 Prendre en compte les caractéristiques des publics 
 Mettre en place une progression de situations adaptées 



 Savoir évaluer la progression des publics dans le jeu 



Conduire des séances de découverte dans une structure de niveau régional 
 Optimiser l’organisation matérielle de la séance 
 Présenter et animer la séance 
 Apporter les correctifs et les aménagements nécessaires 



Encadrer en toute sécurité une équipe dans différentes formes de rencontres  
 Remplir les tâches administratives liées à la rencontre 
 Apporter des conseils en cours de match 
 Optimiser les rotations des joueurs 
 Préparer l’équipe pour les rencontres 
 Entretenir un climat favorisant l’esprit sportif 
 Arbitrer une rencontre de Futsal 



Organiser des actions en relation avec le projet du club 
 Mobiliser des créneaux et des surfaces pour la pratique du Futsal 
 Organiser des opérations promotionnelles 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 1 – Délivrance d’une attestation de participation suite au 8h de formation du module 
découverte. 



2 – L’inscription au module perfectionnement s’effectue après la participation au module 
découverte. 



3 – La certification est décalée. Pour valider le certificat, l’éducateur devra s’inscrire à une session 
de certification, sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire 
la formation. Il devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le 
bénéfice des épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



L’évaluation du rapport de stage en lui-même, comportant la réalisation de 5 séances Futsal. 



 



 
 
 



 
Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 



 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













Certificat Fédéral Futsal Base 
Module perfectionnement 



 



Total volume horaire : 24 heures  
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Encadrer des jeunes pour la pratique du Futsal. 
-Développer le Futsal dans les clubs, écoles, collèges, sur des terrains de proximité avec des jeunes 
joueurs. 
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Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football et souhaitant promouvoir le Futsal. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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Concevoir et mettre en place un programme pédagogique de perfectionnement pour une 
structure de niveau régional en Futsal 



 Prendre en compte les caractéristiques des publics 
 Mettre en place une progression de situations adaptées 



 Évaluer la progression des publics dans le jeu 



Conduire des séances de perfectionnement dans une structure de niveau régional 
 Optimiser l’organisation matérielle de la séance 
 Présenter et animer la séance 
 Apporter les correctifs et les aménagements nécessaires 



Encadrer en toute sécurité une équipe dans différentes formes de rencontres  
 Remplir les tâches administratives liées à la rencontre 
 Apporter des conseils en cours de match 
 Optimiser les rotations des joueurs 
 Préparer l’équipe pour les rencontres 
 Entretenir un climat favorisant l’esprit sportif 
 Arbitrer une rencontre de Futsal 



Organiser des actions en relation avec le projet du club 
 Mobiliser des créneaux et des surfaces pour la pratique du Futsal 
 Organiser des rencontres Futsal dans un club de niveau régional 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 1 – Délivrance d’une attestation de participation suite au 8h de formation du module 
découverte. 



2 – L’inscription au module perfectionnement s’effectue après la participation au module 
découverte. 



3 – La certification est décalée. Pour valider le certificat, l’éducateur devra s’inscrire à une session 
de certification, sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire 
la formation. Il devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le 
bénéfice des épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



L’évaluation du rapport de stage en lui-même, comportant la réalisation de 5 séances Futsal. 



  
 



 
Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 



 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













Certificat Fédéral Futsal Base 
 
 



Total volume horaire : 32 heures  
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Encadrer des jeunes pour la pratique du Futsal. 
-Développer le Futsal dans les clubs, écoles, collèges, sur des terrains de proximité avec des jeunes 
joueurs. 



 



P
u
b
lic



 



c
o
n
c
e
rn



é
 



 
Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football et souhaitant promouvoir le Futsal. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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Concevoir et mettre en place un programme pédagogique pour une structure de niveau 
régional en Futsal 



 Prendre en compte les caractéristiques des publics 
 Mettre en place une progression de situations adaptées 



 Évaluer la progression des publics dans le jeu 



Conduire des séances dans une structure de niveau régional 
 Optimiser l’organisation matérielle de la séance 
 Présenter et animer la séance 
 Apporter les correctifs et les aménagements nécessaires 



Encadrer en toute sécurité une équipe dans différentes formes de rencontres  
 Remplir les tâches administratives liées à la rencontre 
 Apporter des conseils en cours de match 
 Optimiser les rotations des joueurs 
 Préparer l’équipe pour les rencontres 
 Entretenir un climat favorisant l’esprit sportif 
 Arbitrer une rencontre de Futsal 



Organiser des actions en relation avec le projet du club 
 Mobiliser des créneaux et des surfaces pour la pratique du futsal 
 Organiser des rencontres Futsal dans un club de niveau régional 
 Organiser des opérations promotionnelles 



   



M
é



th
o



d
e



s
 



e
t 



S
u



p
p



o
rt



s
  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 1 – Délivrance d’une attestation de participation suite au 8h de formation du module 
découverte. 



2 – L’inscription au module perfectionnement s’effectue après la participation au module 
découverte. 



3 – La certification est décalée. Pour valider le certificat, l’éducateur devra s’inscrire à une session 
de certification, sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire 
la formation. Il devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le 
bénéfice des épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



L’évaluation du rapport de stage en lui-même, comportant la réalisation de 5 séances Futsal. 



 



 
 
 



 
Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 



 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Module Découverte : Gardien de but 



 



Total volume horaire : 16 heures  
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-Encadrer des jeunes dans le cadre de l’entrainement des gardiens de but 
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Licencié de la Fédération Française de Football 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier l’activité du gardien dans le jeu. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses interventions 
pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve. 



 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le gardien et retourner au jeu. 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des gardiens durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching du gardien adapté 
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- Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 Délivrance d’une attestation de participation suite à la formation du module initiation. 



  



 



  



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %



















 
Module Perfectionnement : Gardien de but 



 



Total volume horaire : 16 heures  
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-Encadrer et perfectionnement les différents publics dans le cadre de l’entrainement et de la 
compétition des gardiens de but. 
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-Licencié de la Fédération Française de Football  
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
Etre titulaire du module Initiation 
Justifier d’une expérience de gardien de but 
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• BLOC 1:    



Analyse des contraintes du match et  les différents gestes techniques. 
 



• BLOC 2:   
Entrainement spécifique, et mise en œuvre de procédés d’entraînement adaptés. 
 



• BLOC 3:  
Entrainement pour GB avec utilisation des joueurs. Eclairages sur les aspects mentaux/ aspects 
athlétiques.  
 



• BLOC 4:    
       Identification des formes de  programmation et planification. Relations entre Entraineur/GB. 
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- Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 1- L’inscription au module perfectionnement s’effectue après la participation au module 
découverte Gb. 



2-La certification est décalée. Pour valider le module, l’éducateur devra s’inscrire (sans limite de 
temps) à une certification après avoir suivi les modules initiation et perfectionnement dans leurs 
totalités. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra 
s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des épreuves 
validées. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



L’évaluation du rapport de stage s’effectuera sur la réalisation au minimum de 5 séances 
d’entraînement gardien dans une catégorie supérieure aux U13 (foot à 11).   



 



  



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Module Perfectionnement : Gardien de but 



 



Total volume horaire : 16 heures  
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-Encadrer et perfectionnement les différents publics dans le cadre de l’entrainement et de la 
compétition des gardiens de but. 
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-Licencié de la Fédération Française de Football  
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 18 ans et plus  
Etre titulaire du module Initiation 
Justifier d’une expérience de gardien de but 
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• BLOC 1:    



Analyse des contraintes du match et  les différents gestes techniques. 
 



• BLOC 2:   
Entrainement spécifique, et mise en œuvre de procédés d’entraînement adaptés. 
 



• BLOC 3:  
Entrainement pour GB avec utilisation des joueurs, identification des formes de  programmation et 
planification. 
 



•  BLOC 4:    
Eclairages sur les aspects mentaux/ aspects athlétiques/ relations entre Ent/GB. 
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- Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 1- L’inscription au module perfectionnement s’effectue après la participation au module Initiation 
Gb. 



2-La certification est décalée. Pour valider le module, l’éducateur devra s’inscrire (sans limite de 
temps) à une certification après avoir suivi le module perfectionnement dans sa totalité. En cas d’échec 
à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire dans une nouvelle 
session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des épreuves validées. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



L’évaluation du rapport de stage s’effectuera sur la réalisation au minimum de 5 séances 
d’entraînement gardien dans une catégorie supérieure aux U13.   



 



  



 



Pour plus de renseignements, contacter le Bureau des Formations de Cadres 



 formation.cadres@fff.fr 
 01.34.84.08.21 ou 22 



www.fff.fr 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %



















 
Certificat Fédéral de Football 1 



Module U11 
 



Total volume horaire : 16 heures 



O
b
je



c
ti
fs



 



 Accueillir en sécurité des enfants de 9 à 10 ans (U11), animer et conduire des séances en cohérence 
avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition (Plateaux) 
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Accompagnateurs d’équipes U11 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 1, l’éducateur pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition : 



- d’avoir suivi également le module U9, et ce sans limites de temps, 
- d’être âgé de 18 ans et plus à la date de la certification. 



En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire 
dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des épreuves 
validées. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même comportant la réalisation de 5 séances 



dans une des deux catégories concernées. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 1 



Module U9 
 



Total volume horaire : 16 heures 
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 Accueillir en sécurité des enfants de 7 à 8 ans (U9), animer et conduire des séances en cohérence 
avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition (Plateaux) 
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Accompagnateurs d’équipes U9 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 15 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 1, l’éducateur pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition : 



- d’avoir suivi également le module U11, et ce sans limites de temps, 
- d’être âgé de 18 ans et plus à la date de la certification. 



En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire 
dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des épreuves 
validées. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même comportant la réalisation de 5 séances 



dans une des deux catégories concernées. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 1 



 



Total volume horaire : 32 heures 
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 Accueillir en sécurité des enfants de 7 à 10 ans (U9 – U11), animer et conduire des séances en 
cohérence avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition 
(Plateaux) 
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Accompagnateurs d’équipes U9 et U11 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat, l’éducateur devra s’inscrire à une session de 
certification, sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la 
formation. Il devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le 
bénéfice des épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même, comportant la réalisation de 5 séances 



dans l’une des deux catégories concernées. 



 



  



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 2 



Module U13 
 



Total volume horaire : 16 heures 
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 Accueillir en sécurité des enfants de 11 à 12 ans (U13), animer et conduire des séances en cohérence 
avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition (Matchs) 
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Accompagnateurs d’équipes U13 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 2, l’éducateur pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition : 



- d’avoir suivi également le module U15, et ce sans limites de temps, 
- d’être âgé de 18 ans et plus à la date de la certification. 



En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire 
dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des épreuves 
validées. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même comportant la réalisation de 5 séances 



dans une des deux catégories concernées. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 2 



Module U15 
 



Total volume horaire : 16 heures 
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 Accueillir en sécurité des enfants de 13 à 14 ans (U15), animer et conduire des séances en cohérence 
avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition (Matchs) 
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Accompagnateurs d’équipes U15 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 2, l’éducateur pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition : 



- d’avoir suivi également le module U13, et ce sans limites de temps, 
- d’être âgé de 18 ans et plus à la date de la certification. 



En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire 
dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des épreuves 
validées. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même comportant la réalisation de 5 séances 



dans une des deux catégories concernées. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 2 



 



Total volume horaire : 32 heures 
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 Accueillir en sécurité des enfants de 11 à 14 ans (U13 – U15), animer et conduire des séances en 
cohérence avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition 
(Matchs) 
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Accompagnateurs d’équipes U13 et U15 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat, l’éducateur devra s’inscrire à une session de 
certification, sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la 
formation. Il devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le 
bénéfice des épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même, comportant la réalisation de 5 séances 



dans l’une des deux catégories concernées. 



 



  



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 3 



Module U17-U19 
 



Total volume horaire : 16 heures 
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 Accueillir en sécurité des jeunes de 15 à 18 ans (U17-U19), animer et conduire des séances en 
cohérence avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition 
(Matchs) 
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Accompagnateurs d’équipes U17 et U19 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 3, l’éducateur pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition d’avoir suivi également le module Seniors, et ce 
sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il 
devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des 
épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même comportant la réalisation de 5 séances 



dans une des deux catégories concernées. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 3 



Module Seniors 
 



Total volume horaire : 16 heures 



O
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 Accueillir en sécurité des adultes (Seniors), animer et conduire des séances en cohérence avec les 
catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en compétition (Matchs) 
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Accompagnateurs d’équipes Seniors 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  



 



P
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 3, l’éducateur pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition d’avoir suivi également le module U17-U19, et ce 
sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il 
devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le bénéfice des 
épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte :  



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même comportant la réalisation de 5 séances 



dans une des deux catégories concernées. 



 



  



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 
Certificat Fédéral de Football 3 



 



Total volume horaire : 32 heures 
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 Accueillir en sécurité des joueurs de 15 à Seniors (U17 – U19 - Seniors), animer et conduire des 
séances en cohérence avec les catégories concernées, accompagner et diriger une équipe en 
compétition (Matchs) 
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Accompagnateurs d’équipes U17, U19 et Seniors 
Dirigeants, parents désirant éduquer, entraîner 
Educateurs autres catégories 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus  
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L’éducateur, le public et le jeu 



 Identifier les phases de jeu et les règles d’action sous-jacentes en vue de fixer des objectifs d’entraînement 
adaptés aux catégories concernées. 
 Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement pédagogique 
adapté 



L’éducateur et l’entraînement 
 Maîtriser les différentes parties d’une séance (jeu, situation et exercice) et adapter ses 
interventions pédagogiques en fonction de la partie dans laquelle l’éducateur se trouve 
 Présenter la démarche générale d’enseignement partant du jeu pour aller vers le joueur et retourner au jeu 



L’éducateur en situation 
 Analyser sa pratique et faire part de ses difficultés 



 Maîtriser la démarche pédagogique 



 Maîtriser les méthodes pédagogiques inhérentes à chaque procédé d’entraînement 



L’éducateur et l’accompagnement 
 Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs durant 
l’entraînement et le match 



 Connaître l’organisation des pratiques et proposer un coaching adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 



savoirs, mise en situation pratique 
 



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat, l’éducateur devra s’inscrire à une session de 
certification, sans limites de temps. En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la 
formation. Il devra s’inscrire dans une nouvelle session de certification. Il garde néanmoins le 
bénéfice des épreuves validées. 



A la date de la certification le candidat doit être âgé de 18 ans et plus. 



La certification comporte : 



1. Une mise en situation pédagogique de 12’ assortie d’un questionnement de 8’ autour de 



la séquence réalisée (Le candidat recevra par courrier son thème de séance en même temps 



que sa convocation)  



2. Un oral de 20’ maximum portant sur le rapport de stage 



3. L’évaluation du rapport de stage en lui-même, comportant la réalisation de 5 séances 



dans l’une des deux catégories concernées. 



 



  



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 



Certificat Fédéral Football 4 
Le projet club 



 



Total volume horaire : 32h soit > 2x16 heures 
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 Etre capable de contribuer au projet de développement d’un club ou d’une structure de 
football, en sécurité. 
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Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus (à la date du début de la formation) 
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Le projet associatif 



- Identifier l’environnement institutionnel. 
- Identifier les rôles, statuts et fonctions des acteurs du club. 
- Appréhender les bases de la méthodologie de projet. 
- Pérenniser le club, participer à la vie associative  
- Proposer des actions de développement et de promotion de l’activité. 
- Participer activement à la communication interne et externe.  
- Assurer le suivi et évaluer les actions. 



 
Le projet sportif et éducatif 



- Transmettre et faire respecter les valeurs éducatives du football.  
- Prévenir les risques potentiels liés à l’ensemble des activités.  
- Prendre en compte les obligations légales et réglementaires. 
- Coordonner administrativement le projet technique. 
- Animer pédagogiquement le projet technique 
- Fédérer et structurer une équipe éducative 
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  - Pédagogie de l’action : Etude de cas, observation, découvertes de nouveaux savoirs,  



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 4, le candidat pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition : 



- d’avoir suivi le CFF4 complet, et ce sans limites de temps, 
- d’être âgé de 18 ans et plus à la date de la certification. 



En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire 
dans une nouvelle session de certification.  



La certification comporte : 



- La réalisation et formalisation d’un projet de club, en lien avec ses responsabilités, 



- Un entretien de vingt minutes avec le jury. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 



Certificat Fédéral Football 4 
Le projet club 



 



Total volume horaire : 32h soit > 2x16 heures 



O
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 Etre capable de contribuer au projet de développement d’un club ou d’une structure de 
football, en sécurité. 
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Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus (à la date du début de la formation) 
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Le projet associatif 



- Identifier l’environnement institutionnel. 
- Identifier les rôles, statuts et fonctions des acteurs du club. 
- Appréhender les bases de la méthodologie de projet. 
- Pérenniser le club, participer à la vie associative  
- Proposer des actions de développement et de promotion de l’activité. 
- Participer activement à la communication interne et externe.  
- Assurer le suivi et évaluer les actions. 



 
Le projet sportif et éducatif 



- Transmettre et faire respecter les valeurs éducatives du football.  
- Prévenir les risques potentiels liés à l’ensemble des activités.  
- Prendre en compte les obligations légales et réglementaires. 
- Coordonner administrativement le projet technique. 
- Animer pédagogiquement le projet technique 
- Fédérer et structurer une équipe éducative 
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  - Pédagogie de l’action : Etude de cas, observation, découvertes de nouveaux savoirs,  



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 4, le candidat pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition : 



- d’avoir suivi le CFF4 complet, et ce sans limites de temps, 
- d’être âgé de 18 ans et plus à la date de la certification. 



En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire 
dans une nouvelle session de certification.  



La certification comporte : 



- La réalisation et formalisation d’un projet de club, en lien avec ses responsabilités, 



- Un entretien de vingt minutes avec le jury. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













 



Certificat Fédéral Football 4 
Le projet club 



 



Total volume horaire : 32h soit > 2x16 heures 
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 Etre capable de contribuer au projet de développement d’un club ou d’une structure de 
football, en sécurité. 
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Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus (à la date du début de la formation) 
 



 



P
ro



g
ra



m
m



e
 



 
 
Le projet associatif 



- Identifier l’environnement institutionnel. 
- Identifier les rôles, statuts et fonctions des acteurs du club. 
- Appréhender les bases de la méthodologie de projet. 
- Pérenniser le club, participer à la vie associative  
- Proposer des actions de développement et de promotion de l’activité. 
- Participer activement à la communication interne et externe.  
- Assurer le suivi et évaluer les actions. 



 
Le projet sportif et éducatif 



- Transmettre et faire respecter les valeurs éducatives du football.  
- Prévenir les risques potentiels liés à l’ensemble des activités.  
- Prendre en compte les obligations légales et réglementaires. 
- Coordonner administrativement le projet technique. 
- Animer pédagogiquement le projet technique 
- Fédérer et structurer une équipe éducative 
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  - Pédagogie de l’action : Etude de cas, observation, découvertes de nouveaux savoirs,  



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 La certification est décalée. Pour valider le certificat fédéral football 4, le candidat pourra 
s’inscrire à une session de certification à la condition : 



- d’avoir suivi le CFF4 complet, et ce sans limites de temps, 
- d’être âgé de 18 ans et plus à la date de la certification. 



En cas d’échec à la certification, le candidat n’aura pas à refaire la formation. Il devra s’inscrire 
dans une nouvelle session de certification.  



La certification comporte : 



- La réalisation et formalisation d’un projet de club, en lien avec ses responsabilités, 



- Un entretien de vingt minutes avec le jury. 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













Module Animateur Football en milieu Urbain 
 



Total volume horaire : 16 heures 
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 Encadrer des jeunes issus des clubs urbains FFF. 
 Proposer un contenu d’entraînement ou un match adapté au public. 
 Organiser les différentes parties d’un entraînement. 
 Animer un entraînement ou un parcours citoyen (climat d’apprentissage). 
 Réaliser une action fédérale. 
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 Educateurs toutes catégories 
 Accompagnateurs d’équipes  
 Joueurs, dirigeants, parents  
 Arbitres 
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 Etre licencié(e) FFF 
 Etre âgé de 18 ans et plus 
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Journée 1 : 
 Gestion du public (communication et médiation) 
 Séance pédagogique effectuée par l’encadrement 
 Approche pratique des Lois du jeu Futsal 
 Présentation du projet de club FFF (associatif, éducatif et sportif)  
 Réalisation des séances pédagogiques et parcours citoyen (stagiaires) 
 



Journée 2 : 
 Forum basé sur les expériences des stagiaires 
 Mise en situation pédagogique (séance d’entraînement) 
 Mise en situation pédagogique (parcours citoyen) 
 Réalisation d’une action fédérale (méthodologie de projet) 
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 Pédagogie de l’action : Mise en situation pratique, observation, découvertes de nouveaux 
savoirs, mise en situation pratique 



 Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 



 Livret stagiaire remis en début de formation  



 Chaque thème développé fait l’objet d’un exposé d’apports théoriques et pratiques ponctué 
d’un temps d’échanges et de questions-réponses avec le formateur  



 Une attestation de formation sera délivrée au terme de la session 
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   Réalisation d’une action fédérale qui fera l’objet d’une démarche d’accompagnement suite au stage de 
formation. 



 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %













Brevet d’Entraineur de Football (BEF)



•	 Diplôme	d’état	de	niveau	III
•	 Licence	UEFA	A
•	 Durée	:	sur	une	saison
•	 Volume	horaire	de	745h
•	 Dont	360h	de	Mise	en	situation	professionnelle
•	 Coût	:		2	800	€
•	 Niveau	Régional















 




 




INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 
87 boulevard de Grenelle  - 75738 PARIS Cedex 15 
Mail: institut-de-formation@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France  
Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.5 




Brevet d’Entraîneur de Football 
Titre à finalité professionnelle de niveau III inscrit au RNCP - code NSF 335p 




(arrêté du 10 août 2012 publié au Journal officiel du 22 août 2012) 




 
   




Volume Horaire : 240 heures 
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Entraineur, éducateur, de club de niveau régional, entraîneur, éducateur d’équipes de jeunes de niveau 
national, chargé(e) de l’encadrement des différentes équipes du club et de l’animation du projet du club dans le 
domaine sportif, éducatif et associatif.  
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L’entraîneur de football encadre la pratique en sécurité.  
Il est en capacité de : 
o mettre en œuvre le projet sportif d’un club ou d’une structure de football, dans le champ des différentes 




pratiques de base du football amateur (tous âges) ; 
o entraîner une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ; 
o assurer, en autonomie la conception de cycles et la conduite de séances d’entraînement en football, 




intégrant des notions d’arbitrage ;  
o diriger une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ;  
o participer aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de la structure ;  
o effectuer le suivi de l'activité du football et la coordination des intervenants  et accompagnateurs du club 




ou de la structure.   
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Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
o être âgé de 18 ans révolus, 
o être licencié à la FFF pour la saison en cours,  
o être titulaire de l’attestation de niveau de jeu régional délivrée par la FFF (DTR de votre 




Ligue), 
o être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention 




et Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
et, 
o être titulaire du brevet de moniteur de football obtenu après le 2 avril 2008, 
ou, 
o être ou avoir été sportif de haut niveau de football inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à 




l'article L. 221-2 du code du sport, 
ou, 
o être ou avoir été joueur au niveau national en ligue 1 ou ligue 2 ou National ou CFA ou CFA2 




pendant 100 matches en seniors,  
ou, 
o être ou avoir été joueuse au niveau national  en D1 ou  D2 féminine pendant 100 matches en 




seniors, 
ou, 
o être titulaire du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré option football,  
ou, 
o être titulaire du Brevet Professionnel de la Jeunesse et des Sports, mention « football ». 
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Le candidat doit au moment de son inscription à la certification finale : 




 
o être licencié à la FFF pour la saison en cours 
o être titulaire de l’attestation fédérale de formation à l’arbitrage délivrée par la F.F.F. 
o avoir effectué un stage de mise en situation professionnelle d’une durée de 360 heures au 




sein d’un club ou d’une structure de football validée au préalable par le représentant du DTN, 
puis attestée par le Président du club ou de la structure. 




FICHE PEDAGOGIQUE 







http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=365E7D56588ACE4CD5AED739B01A32D4.tpdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
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La formation au Brevet d’Entraîneur de Football se compose de 3 Unités Capitalisables (UC) et de 2 modules 
complémentaires : 
 




- UC 1 : être capable de mettre en œuvre le projet sportif dans un club ou une structure de 
football (40h) 




UC1-1 : soutenance orale : le stagiaire présente son projet sportif pendant 30 minutes. 
UC1-2 : le stagiaire, lors d’une épreuve écrite d’une durée de deux heures, présente une étude de 
cas  thématique : analyse des éléments structurant un projet sportif 
 




- UC 2 : être capable d’entraîner, en sécurité, une équipe de niveau régional et de niveau 
national jeunes (120h) 




UC2-1 : le stagiaire présente, oralement, pendant  trente minutes, son cahier d’entraînement, et 
propose une analyse  des problématiques rencontrées lors du stage pratique de mise en situation 
professionnelle 
UC2-2 : le stagiaire conduit une séance d’entraînement d’une durée maximale  d’une heure et trente 
minutes, en sécurité, suivie d’un entretien de vingt minutes maximum avec le jury 
 




- UC 3 : être capable de diriger une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes (80h) 




UC3-1 : le stagiaire présente, oralement, pendant trente minutes, l’analyse d’un projet de jeu 
UC3-2 : le candidat dirige une équipe lors d’une compétition de niveau régional et de niveau national 
jeunes, en sécurité. 
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- Mise en Situation Professionnelle : la formation doit être accompagnée d’un stage de mise en 




situation professionnelle d’une durée de 360 heures au sein d’un club ou d’une structure de football 
de niveau régional et de niveau national jeunes, validée au préalable par le représentant du DTN, 
puis attestée par le Président du club ou de la structure. 
 




- Cette Mise en Situation Professionnelle, consiste à entrainer (programmer, concevoir, animer, évaluer 




des séances entrainement) tout au long de la saison une équipe de football à 11 de U15 à seniors, du 
plus haut niveau district, de niveau régional ou national, à raison de 2 à 3 entrainements par semaine 
et de suivre cette équipe en compétition. 
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- Exposés théoriques, mises en situation pratiques, temps d’échanges entre formateurs et stagiaires, 




ateliers, travail de groupe. 
- Supports pédagogiques sous forme de diaporamas, documentations remises aux stagiaires (livrets, 




Spiral Connect) 




- Plate-forme de formation à distance (Spiral Connect) 
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Calendrier et lieu de formation : se rapprocher d’une des Ligues régionales Centre Interrégional de 
Formation suivantes : 
 




- Aquitaine - Midi-Pyrénées 
- Atlantique - Nord-Pas-de-Calais 
- Bourgogne - Normandie 
- Bretagne - Méditerranée 
- Centre - Paris-Ile-de-France 
- Lorraine - Rhône-Alpes 




 
Coût pédagogique : 2 800 € Net de taxes (en fonction du parcours de formation du stagiaire)     
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BAFA ......................................................... Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
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1. Le Brevet d’Entraîneur de Football 




1.1 Niveau  




Le Brevet d’Entraîneur de Football est un titre à finalité professionnelle de niveau III inscrit pour 3 ans 
au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêté du 10 août 2012, code NSF 
335p, publié au Journal Officiel le 22 août 2012, NOR FPAC1231946A, et délivré par la FFF.   




1.2 Prérogatives  




Le Brevet d’Entraîneur de Football répond aux obligations de l’article L212-1 du code du sport et 
permet à son détenteur d’exercer des fonctions d’encadrement du football contre rémunération.  
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe II-1 de la partie réglementaire du code 
du sport modifiée par l’Arrêté du 12 février 2013, NOR SPOF1304814A.   




1.3 Fonctions et référentiel professionnel 




L’entraîneur de football encadre la pratique en sécurité.  
 
Dans l’exercice de son métier, l’entraîneur de football peut exercer diverses activités en appliquant la 
politique technique de la Fédération Française du Football (FFF). 
 
A ce titre, 
 
 Il participe au projet éducatif du club ou de la structure 
- Il inscrit ses activités dans le cadre du projet club ou de la structure de football; 
- Il participe au diagnostic de l’association sportive ou de la structure, et de son environnement ; 
- Il anime des réunions d’informations au sein du club ou de la structure ; 
- Il se porte garant des valeurs portées par la pratique sportive et le football ; 
- Il assure l’animation des actions éducatives ;  
- Il participe à la lutte contre la violence ; 
- Il contribue à la prévention contre le dopage et les conduites addictives et à risque ; 
- Il veille au respect du projet éducatif ; 
- Il concourt à la mise en œuvre du projet du club ou de la structure de football. 
 
Il conçoit le projet sportif 
- Il conçoit les différentes procédures d’inventaire ; 
- Il analyse les singularités des différentes pratiques et des équipes ; 
- Il formalise les buts et objectifs du projet sportif ; 
- Il choisit les différents outils d’évaluation du projet ;  
- Il conçoit un dispositif d’informations régulatrices ; 
- Il communique sur l’évolution du projet sportif auprès des différents acteurs du club ou de la 
structure ; 
- Il repositionne le projet dans son environnement ; 
- Il ordonne un plan d’actions ; 
 
Il propose un projet de formation 
- Il ordonne l’action pédagogique de l’équipe technique ; 
- Il dresse un état des lieux quant à la formation des éducateurs et d’autres acteurs du club ou de la 
structure de football ; 
- Il engage une stratégie de formation continue ; 
- Il présente les formations fédérales ; 
- Il s’engage dans des formations de tutorat ; 
- Il aide à la construction des plans de formation des différents acteurs du club ou de la structure ; 
- Il organise la formation continue des éducateurs du club ou de la structure de football ; 
- Il gère sa propre formation continue. 
 
Il conçoit des plans d’entraînement 
- Il structure un plan pluriannuel d’entraînement ; 
- Il détermine un plan annuel d’entraînement et les cycles correspondants ; 
- Il organise ses programmes en fonction : 
     . Des différentes catégories d’âge, 
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     . Des différents niveaux de jeu, 
     . Des particularités de l’environnement ; 
- Il convient des buts et objectifs alloués aux différents cycles de développement ; 
- Il construit les cycles d’entraînement en harmonie avec les objectifs pédagogiques ; 
- Il choisit les différents outils évaluant l’efficience des programmes d’entraînement ; 
- Il envisage un dispositif d’informations-retours régulatrices. 
 
Il prépare des actions d’entraînement 
- Il opérationnalise les principes d’entraînement ; 
- Il agence le planning des entraînements ; 
- Il prévoit les besoins en  matériel pédagogique ; 
- Il définit les charges d’entraînement ; 
- Il envisage les différentes approches pédagogiques ; 
- Il choisit les différents critères attestant de l’efficacité des procédés d’entraînement ; 
- Il prépare sa séance en se référant aux programmes et aux régulations adaptatives apportées. 
 
Il dirige les séances d’entraînement dans le respect de la sécurité des pratiquants 
- Il encadre des séances d’entraînement harmonisées avec les cycles et objectifs d’apprentissage et 
de résultats ; 
- Il organise son action pédagogique au niveau de la séance ; 
- Il aménage des espaces pédagogiques appropriés ; 
- Il crée un environnement induisant une réponse motrice efficace ; 
- Il organise des groupes pédagogiques ; 
- Il discrimine les situations d’apprentissage les plus adéquates ; 
- Il opte pour les méthodes pédagogiques les plus pertinentes ; 
- Il veille à la progressivité des objectifs d’apprentissage ; 
- Il intervient avec pertinence pendant l’acte d’enseignement ; 
- Il identifie avec précision les difficultés du joueur ; 
- Il propose des solutions judicieuses ; 
- Il joue des rétroactions avec à-propos ; 
- Il s’adapte aux évolutions des apprentissages ; 
- Il improvise face aux aléas du contexte. 
 
Il évalue l’impact des actions d’entraînement 
- Il aide les joueurs dans la gestion de la réussite et de l’échec ; 
- Il présente des bilans pédagogiques aux joueurs ; 
- Il formalise des bilans de compétence des joueurs ; 
- Il établit régulièrement des rapports d’activité. 
 
Il conçoit un projet de jeu 
- Il détermine une philosophie de compétition adaptée à chaque catégorie et partagée par les 
différents acteurs du club ou de la structure ; 
- Il maîtrise les systèmes de jeu essentiels, leurs animations ; 
- Il adapte les systèmes de jeu aux caractéristiques des joueurs et de l’équipe ; 
- Il organise la mise en place des équipes au plan collectif. 
 
Il organise le système de compétition 
- Il ordonne un système de jeu et son organisation ; 
- Il définit les buts et résultats fixés ; 
- Il procède aux choix tactiques et stratégiques ; 
- Il construit des outils d’observation et d’analyse du match. 
 
Il gère le déroulement du match 
- Il prépare les joueurs à la compétition ; 
- Il conseille les joueurs dans l’approche de la compétition ; 
- Il anime des réunions de préparation de match ; 
- Il dirige les joueurs et l’équipe pendant la rencontre ; 
- Il apporte les adaptations opportunes imposées par l’évolution du match ; 
- Il maîtrise ses comportements. 
 
Il maîtrise l’après match 
- Il concourt au bon déroulement de la compétition ; 
- Il régule les comportements d’après match ; 
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- Il réalise des bilans de match et de la compétition au plan individuel et collectif ; 
- Il formalise des bilans par cycle et en fin de saison ; 
- Il se projette dans la future saison. 




1.4 Définition du métier d’entraîneur de football 




L’entraîneur de football encadre la pratique en sécurité, dans le cadre associatif, au sein des clubs de 
football affiliés à une association membre de la FIFA et dans toute structure dépendant d’une 
association membre de la FIFA. 
- Il met en œuvre le projet sportif dans le club ou la structure de football, dans le champ des 
différentes pratiques de base du football amateur (tous âges), 
- Il entraîne une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes, 
- Il assure, en autonomie la conception de cycles et la conduite de séances d’entraînement en football, 
intégrant des notions d’arbitrage ; 
- Il dirige une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ; 
- Il participe aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de la structure ; 
- Il effectue le suivi de l'activité du football et la coordination des intervenants et accompagnateurs du 
club ou de la structure. 
 
L’entraîneur de football encadre la pratique en sécurité, dans le cadre associatif, et est en capacité de: 
- participer au projet éducatif du club ou de la structure de football 
- concevoir des plans d’entraînement 
- préparer des actions d’entraînement 
- diriger les séances d’entraînement dans le respect de la sécurité des pratiquants 
- évaluer l’impact des actions d’entraînement 
- concevoir un projet de jeu 
- organiser le système de compétition 
- gérer le déroulement du match 
- maitriser l'après-match 
 
L’encadrement des activités physiques et sportives (APS) est une profession réglementée : 
  




- A. par le code du sport : 
 
Conformément au cadre réglementaire de l’encadrement des activités football et aux conditions 
d’exercice accordées à son diplôme, il exerce ses activités pédagogiques sous la responsabilité et 
l’autorité d’un entraineur de football titulaire d’un diplôme de niveau III ou supérieur. Le détenteur du 
titre d’entraineur de football répond aux obligations de l’article L 212-1 du code du sport : « Seuls 
peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique et sportive ou 
entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, 
saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article et 
de l’article L 212.2 du présent code, les titulaires d’un diplôme, titre à finalité professionnelle ou 
certificat de qualification : 
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée. 
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » et permet à son détenteur d’exercer des 
fonctions d’encadrement du football contre rémunération.  
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe III de la partie réglementaire du code du 
sport. » 
 




- B. par la règlementation fédérale : 
 
Formation continue des entraîneurs : 
Dans le cadre de ses activités d’entraîneur, le titulaire du brevet d’entraîneur de football sous contrat 
participe aux actions de formation continue obligatoire mises en place par la FFF (conformément au 
Statut des éducateurs et aux règlements de l’UEFA). 
 















7 
 




Règlement  du Brevet d’Entraîneur de Football 
Saison 2014-2015 




 




1.5 Fiche RNCP1  




Intitulé : Entraîneur de football  
 




AUTORITE RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION  QUALITE DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION  




Fédération française de football (FFF)  
Président de la fédération française de football et le 
directeur technique national 




 
Niveau et/ou domaine d'activité 
III (Nomenclature de 1969)  
5 (Nomenclature Europe)  
Convention(s) :  
Code(s) NSF : 335p Direction des centres de loisirs ou culturels  
  
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis  
L’entraîneur de football encadre la pratique en sécurité, dans le cadre associatif, au sein des clubs de 
football affiliés à une association membre de la FIFA et dans toute structure dépendant d’une 
association membre de la FIFA. 
- Il met en œuvre le projet sportif dans le club ou la structure de football, dans le champ des 
différentes pratiques de base du football amateur (tous âges), 
- Il entraîne une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes, 
- Il assure, en autonomie la conception de cycles et la conduite de séances d’entraînement en football, 
intégrant des notions d’arbitrage ; 
- Il dirige une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ; 
- Il participe aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de la structure ; 
- Il effectue le suivi de l'activité du football et la coordination des intervenants et accompagnateurs du 
club ou de la structure. 
 
L’entraîneur de football encadre la pratique en sécurité, dans le cadre associatif, et est en capacité de: 
- participer au projet éducatif du club ou de la structure de football 
- concevoir des plans d’entraînement 
- préparer des actions d’entraînement 
- diriger les séances d’entraînement dans le respect de la sécurité des pratiquants 
- évaluer l’impact des actions d’entraînement 
- concevoir un projet de jeu 
- organiser le système de compétition 
- gérer le déroulement du match 
- maitriser l'après-match 




 
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou 
ce certificat  
Les activités s’exercent dans le cadre associatif au sein des clubs de football affiliés à une association 
membre de la FIFA et dans toute structure dépendant d’une association membre de FFF. 
Codes des fiches ROME les plus proches : G1204 : Éducation en activités sportives 
 
Réglementation d'activités :  
Code du sport article L212-1 : « Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer 
une activité physique et sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou 
secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa du présent article et de l’article L 212.2 du présent code, les titulaires d’un diplôme, 
titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : 
 
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée 
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » 




 
 
 




                                                      
1
 Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP), disponible http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-




public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159 . 







http://www2.pole-emploi.fr/espacecandidat/romelignePE/DetailRomePartenaire.do?rome=G1204



http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159



http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159
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Modalités d'accès à cette certification 
Descriptif des composantes de la certification :  
UC 1 : être capable de mettre en œuvre le projet sportif dans un club ou une structure de football 
UC 2 : être capable d’entraîner une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes 
UC 3 : être capable de diriger une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes 
Jury au niveau des régions pour les trois UC. 
 
Validité des composantes acquises : 5 an(s) 
 




CONDITIONS D'INSCRIPTION A LA 




CERTIFICATION 
OUI NON COMPOSITION DES JURYS 




Après un parcours de formation sous 
statut d'élève ou d'étudiant  




X  
 




7 au minimum, 
- le Président de la Fédération Française de 
Football ou son représentant, 
- le Directeur technique national du football de 
la FFF ou son représentant, 
- au minimum deux cadres techniques de la 
FFF, 
- une personne qualifiée en football, 
- au minimum un représentant des salariés du 
football, 
- au minimum un représentant des employeurs 
du football, 




En contrat d'apprentissage 
 




X 
 




Après un parcours de formation continue X  
 




idem 




En contrat de professionnalisation X  
 




idem 




Par candidature individuelle X  
 




idem 




Par expérience dispositif VAE prévu en 
2008  




X  
 




idem 




 
OUI NON 




Accessible en Nouvelle Calédonie 
 




X  




Accessible en Polynésie Française 
 




X  




LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS 
ACCORDS EUROPEENS OU 




INTERNATIONAUX 




Certifications reconnues en équivalence :  




Le titulaire du Diplôme d’Entraîneur de Football délivré par la Fédération 
Française de Football entre le 1er juillet 1996 et le 31 décembre 2013 
bénéficie des mêmes prérogatives au sein de la Fédération Française de 
Football que le titulaire du Brevet d’Entraîneur de Football. 




Le titulaire du BEES du premier degré option « football » ayant eu une 
expérience d’entraînement ou d’encadrement de la pratique du football de 
quatre cents heures lors de deux saisons sportives au minimum au sein : 




 
o d’un club affilié à la FFF sous licence moniteur, ou 
o d’une structure affiliée à une association étrangère membre de la 




FIFA, ou 
o d'une structure déconcentrée de la FFF, ou, 
o d'une structure d'entrainement fédérale labellisée dans le cadre du 




parcours d'excellence sportive, 
 
attestée par le directeur technique national, obtient de droit le brevet 
d’entraîneur de football. 
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Base légale 
Référence du décret général :  
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) :  
Arrêté du 10 août 2012 publié au Journal Officiel du 22 août 2012 portant enregistrement au répertoire 
national des certifications professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau III, sous l'intitulé " 
Entraîneur de football " avec effet au 02 janvier 2008 jusqu'au 22 août 2015. 
 
Pour plus d'informations 
Autres sources d'information : Site Internet de l’autorité délivrant la certification  
Lieu(x) de certification : Ligues régionales de football 
Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l'organisme certificateur : Institut de 
formation du football et antennes régionales.  







http://www.fff.fr/
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2. L’Organisme de Formation 




2.1 Présentation de l’Organisme de Formation  




L’Organisme de Formation de la FFF, l’Institut de Formation du Football (IFF), qui opère dans le cadre 
de la formation professionnelle, répond aux obligations de déclaration auprès de l’autorité 
administrative, la DIRECCTE (Art. L 6313-1 et L 6351-1 du code du travail). 
 
Par le biais d’une convention, l’IFF délègue pour une durée déterminée aux Ligues régionales Centre 
Interrégional de Formation (CIF) ayant obtenu l’agrément auprès du Comité exécutif de la FFF, la 
gestion, l’administration, et l’organisation des formations relatives au Brevet d’Entraîneur de Football, 
sous réserve que chacune de ces Ligues régionales concernées réponde aux obligations de 
déclaration auprès de l’autorité administrative, la DIRECCTE (Art. L 6313-1 et L 6351-1 du code du 
travail).   
 
Si une Ligue régionale n’était plus en mesure de respecter ses obligations en tant qu’Organisme de 
Formation et/ou venait à perdre l’agrément accordé par le Comité exécutif de la FFF, l’Institut de 
Formation du Football assurera la continuité de l’activité de formation relative au Brevet d’Entraîneur 
de Football. 




2.2 Equipe de formation 




Le responsable de la formation est désigné par le Directeur Technique National. L’équipe de formation 
est désignée par le responsable pédagogique après validation du Directeur Technique National. 




Les formateurs doivent être détenteurs d’une licence fédérale de football délivrée par la FFF en cours 
de validité ou être cadres techniques de la FFF ou salarié occasionnel ou intervenant d’une société. 




Les formateurs pédagogiques doivent être titulaires, depuis deux ans minimum, d’un diplôme de 
niveau III, et doivent suivre les regroupements ou formations fédérales requises. 




2.3 Maître de stage  




Afin d’assurer un suivi individualisé, il est attribué à un groupe de stagiaires (5 à 7) un maître de stage 
(1 formateur) et à chaque stagiaire un tuteur. 
 
Rôles et missions du maître de stage : 




o Il coordonne l’action de formation d’un groupe de stagiaires en centre et à l’extérieur du centre 
durant le temps de formation ; 




o Il participe à l’intégration des compétences visées ; 
o Il évalue les compétences visées. 




 
 




En centre de formation En Club 
En tant que 




correspondant 




-Il assure un suivi individualisé de 
l’action de formation, dans les temps 
formels et informels. 
-Il fait le lien entre l’équipe pédagogique 
et le stagiaire. 
-Il organise des temps de travail 
collectif et de synthèse. 
-Il évalue l’attitude et la posture de son 
groupe de stagiaires en vue de leur 
faire un retour. 
-Il évalue les prestations individuelles et 
collectives. 
-Il participe à l’analyse des 
problématiques individuelles et/ou 
collectives. 




-Il fait le lien entre le club (voire 
le Président), le cadre 
technique, le tuteur et le 
stagiaire. 
 
-Il accompagne le stagiaire par 
l’intermédiaire de la plate-forme 
de formation à distance. 
 
-Il traite le compte rendu de 
visite, en vue d’identifier 
d’éventuelles difficultés. 




-Il assure le complément 
d’information sur les 
problématiques 
spécifiquement liées à la 
formation. 
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2.4 Stagiaire 




Le stagiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions et textes relatifs à l’organisation de la 
formation et notamment le présent règlement, le règlement intérieur de l’organisme de formation.  




2.4.1 Déroulement de la formation 




 Le stagiaire doit être responsable, assidu, et faire preuve de professionnalisme, et notamment 
respecter les dates et horaires des sessions (en présentiel et à distance) ainsi que le stage de mise en 
situation professionnelle. 
Toute absence doit être motivée et justifiée auprès du Responsable pédagogique.  
Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité de la formation déterminée à l’issue du 
positionnement. 




2.4.2  Ressortissant étranger 




Le stagiaire ressortissant étranger, hors Union Européenne, hors Espace Economique Européen ou 
Confédération suisse doit être titulaire d’un titre de séjour en cours de validité et le cas échéant d’un 
titre de séjour l’autorisant à travailler en France dans l’hypothèse où il serait salarié. 




2.4.3 Sanctions encourues en cas de manquements 




Tout manquement du stagiaire à l’une des dispositions relatives à l’organisation de la formation et 
notamment au présent règlement ou au règlement intérieur de l’Organisme de formation, pourra faire 
l’objet d’une sanction. Au sens de l’article R.6352-3 du Code du Travail constitue « une sanction toute 
mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de l'organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure 
soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre 
en cause la continuité de la formation qu'il reçoit ».  
 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra notamment consister en :  




- un avertissement écrit ; 
- une exclusion temporaire de la formation; 
- une exclusion définitive de la formation ; 
- une interdiction de formuler une nouvelle demande d’inscription en vue de l’obtention d’un 




diplôme délivré par la FFF pendant une durée pouvant aller jusqu'à cinq saisons.  
 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  
 




L’Organisme de formation doit informer l’employeur de la sanction prise, ainsi que l’organisme 
financeur lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’une formation dans le cadre d’un congé de 
formation. 
 
L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des sommes payées 
pour la formation. 




2.4.4 Procédure disciplinaire 




Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. Lorsque l’Organisme de formation envisage de prendre une sanction, il 
convoque ou s’entretient avec le stagiaire, lui expose le motif de la sanction envisagée et recueille ses 
explications. 
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3. Le jury  




3.1 Le jury plénier 




3.1.1 Composition 




La composition du jury plénier est arrêtée par le Président de la FFF ou son représentant sur 
proposition du Directeur technique national de la FFF ou son représentant, en qualité de Président du 
jury. Au sein de l’Organisme de Formation, le Président de la FFF est représenté par le Président de 
la Ligue régionale ou son représentant. 
La composition de ce jury doit être précisée dans un arrêté pris par le Président de la Ligue régionale 
dont dépend l’Organisme de Formation. Cet arrêté est communiqué sur le site internet de l’Organisme 
de Formation. L’arrêté de composition du jury doit respecter les dispositions prévues ci-dessous. 
  
Il est composé de 7 personnes au minimum : 




- le Président de la Ligue régionale ou son représentant,  
- le Directeur technique national du football de la FFF ou son représentant, 
- au minimum deux cadres techniques de la FFF, désignés par le DTN ou son représentant, 
- une personne qualifiée en football, désignée par le DTN ou son représentant,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des salariés du football,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des employeurs du football.   




 
Le président du jury est le garant de la conformité et du bon déroulement des épreuves 
certificatives.   
 
La moitié du jury doit être composée de membres extérieurs (personne qualifiée, représentant(s) des 
salariés, représentant(s) des employeurs) à l’autorité délivrant la certification. 
Le président du jury n’est pas comptabilisé dans la parité entre, d’une part, les membres de la FFF, et 
d’autre part, les membres extérieurs. Il s’ajoute à la composition établie. 
Le jury doit être composé à raison d’au moins un quart de représentants qualifiés des professions. 
La parité doit être respectée entre les représentants des salariés et les représentants des employeurs. 
 
Exemple pour un jury type composé de 7 personnes :  




- Président de la Ligue ou son représentant ; 
- Le Directeur technique régional ou son représentant, Président du jury ; 
- 2 cadres techniques de la FFF ; 
- Une personne qualifiée ; 
- Un représentant de l’UNECATEF ; 
- Un représentant de l’AE2F ou de l’U2C2F. 




 
La composition du jury plénier est identique pendant toute la durée de la formation ainsi que pour la 
session de Validation des Acquis de l’Expérience. 




3.1.2 Missions 




Le jury plénier valide les résultats proposés par les jurys d’épreuves certificatives et des dossiers de 
VAE. La délibération du jury plénier mentionne pour chaque candidat la voie qui a présidé à l’obtention 
du diplôme (épreuves certificatives, équivalence ou VAE). 
Le jury plénier, conformément au règlement du BEF, établit la liste des personnes admises au Brevet 
d’Entraîneur de Football, et adresse cette liste à l’IFF en vue de la délivrance par la FFF du BEF. 
Les décisions prises par le jury plénier sont susceptibles de recours gracieux devant le même jury. 




3.2 Le jury d’épreuves 




Le jury d’épreuves de chaque épreuve certificative doit être composé au minimum de deux membres, 
désignés par le Président du jury. Le Président du jury ne peut faire partie du jury d’épreuves 
certificatives. 
Le jury d’épreuves intervient lors des tests de sélection, de la validation des exigences préalables à la 
mise en situation professionnelle et lors de la certification d’épreuves.  
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4. L’organisation de la formation 




4.1 Entrée en formation 




4.1.1 Exigences préalables à l’entrée en formation 




Le candidat, au moment de son entrée en formation, doit: 
- être âgé de 18 ans révolus, 
- être licencié à la Fédération française de football pour la saison en cours, 
 
et 
- être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et 
Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
- être titulaire de l’attestation de niveau de jeu régional délivrée par la Fédération Française de 
Football. 
 
et, 
- être titulaire du brevet de moniteur de football obtenu après le 2 avril 2008, 
ou, 
- être ou avoir été sportif de haut niveau de football inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à 
l'article L. 221-2 du code du sport, 
ou, 
- être ou avoir été joueur au niveau national en ligue 1 ou ligue 2 ou National ou CFA ou CFA2 
pendant 100 matches en seniors,  
ou, 
- être ou avoir été joueuse au niveau national en D1 ou D2 féminine pendant 100 matches en seniors, 
ou, 




- être titulaire du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré option football,  




ou, 
- être titulaire de Brevet Professionnel de la Jeunesse et des Sports, mention « football ». 
 ou 
- être titulaire d’au moins une U.C. du Brevet d’Entraîneur de Football obtenue dans le cadre d’une 
demande de Validation des acquis de l’expérience ; 
 
Les candidats en vue de l’obtention du Brevet d’Entraîneur de Football s’inscrivent à la session de leur 
choix, en fonction des conditions d’inscription propres à chaque session et aux places disponibles.  




4.1.2 Candidat à la formation en situation de handicap  




Lorsqu’un candidat à l’entrée en formation d’Entraîneur de football est en situation de handicap et 
nécessite que l’on prévoie un ou des aménagements de certification, il doit faire une demande auprès 
de la Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de  la FFF au plus tard 3 mois avant le 
premier jour des tests de sélection. 
 
Cette demande comporte au minimum le dossier de candidature à la formation, un CV, une lettre de 
motivation pour son projet, un certificat médical décrivant la nature de son handicap ainsi qu’un avis 
médical précisant les aménagements nécessaires à prévoir. Le candidat peut y ajouter toute pièce 
qu’il jugerait utile.  
 
La Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de la FFF consulte pour avis un des 
membres de la Commission Fédérale des Médecins ainsi que le responsable pédagogique de ladite 
formation afin de statuer sur la demande. 
A l’issue de cette consultation, elle refuse ou accorde le ou les aménagements demandés au regard 
de la sécurité du candidat, des pratiquants, des tiers.  
Dans le cas où des aménagements sont acceptés, ils sont portés sur le livret de formation et 
communiqués au jury de certification.  
L’Organisme de Formation peut refuser la délivrance du livret de formation si la sécurité du candidat et 
des tiers ne peut être garantie dans le cadre de la formation.  
En dehors de cette procédure, le jury ne peut accorder aucun aménagement des situations 
certificatives.   







http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=365E7D56588ACE4CD5AED739B01A32D4.tpdjo04v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547582&dateTexte=&categorieLien=cid
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4.1.3 Constitution du dossier de candidature  




Pour constituer  son dossier de candidature, le candidat doit fournir les pièces suivantes à l’Organisme 
de Formation :  
 
1. Le formulaire « dossier de candidature » complet 
2. La copie de la licence FFF de la saison en cours  
3. 1 photocopie recto-verso d’une pièce d’identité valide (passeport ou carte d’identité) 
4. 1 photographie d’identité (nom et prénom au verso) 
5. La copie des diplômes d’éducateurs et attestations  
6. L’attestation d’honorabilité (article L212-9 du code du sport) 
 
7. 3 chèques : 




o 1 chèque de 50,00 € encaissé à réception du dossier, avant le début de la formation 
(indépendamment des résultats obtenus aux tests de sélection, le cas échéant) ;  




o 1 chèque correspondant à 30 % du coût pédagogique de la formation encaissé dès la 
confirmation de l’entrée en formation ; 




o 1 chèque correspondant à 70% du coût pédagogique de la formation encaissé à l’issue de 
la formation. 




 
Ces 3 chèques doivent être libellés à l’ordre de la Ligue Centre Interrégional de Formation. 
En cas de prise en charge par un organisme, il convient de joindre l’accord définitif. Aucune demande 
de prise en charge ne sera acceptée après la signature de la convention de formation et l’entrée en 
formation.  




 
8. 1 certificat médical  de non contre-indication à la pratique et à l’encadrement du football datant 




de moins de 3 mois au jour du dépôt du dossier de candidature à l’entrée en formation.  
 
9. Responsabilité civile :  
L’Organisme de Formation déclare avoir souscrit auprès d’une compagnie d’assurance notoirement 
solvable et représentée en France une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires 
de sa responsabilité civile pour les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers et 
découlant de ses activités et de celles de ses préposés.  
 
Pendant la durée de la formation, le stagiaire doit être assuré en responsabilité civile pour les 
dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers, par conséquent il convient de joindre 
la copie de votre licence FFF de la saison en cours, ou en l’absence de licence FFF, joindre la copie 
de l’attestation d’assurance en Responsabilité civile vie privée en cours de validité (à se procurer 
auprès de votre compagnie d’assurance habitation ou voiture). 
   
Accidents corporels : il est  recommandé aux stagiaires, notamment pour les formations nécessitant 
une pratique sportive, de souscrire un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages 
corporels (décès, invalidité permanente et frais médicaux), pendant le temps de la formation. 




4.1.4 Tests de sélection 




Programmation 
L’Organisme de Formation organise chaque saison des tests de sélection. La session doit comporter 
un minimum d’inscrits défini par l’Organisme de Formation. 
 
Candidats 
L’inscription aux tests de sélection ne sera effective qu’après réception du dossier de candidature 
dûment renseigné et comportant toutes les pièces justificatives et les éléments financiers. 
 
Organisation 
L'entrée en formation, est conditionnée par la réussite aux tests de sélection comprenant : 




o un écrit (45 minutes maximum) portant sur son expérience personnelle d’animation et de 
pratique, permettant d’apprécier ses capacités d’expression écrite ainsi que sa capacité à 
organiser ses idées. Cette épreuve est notée sur 10 points. 




o un entretien (20 minutes maximum) avec le jury, à partir de l’écrit rédigé par le candidat, 
portant sur son expérience personnelle d'animation et de pratique, permettant d'apprécier ses 
motivations, ses aptitudes à suivre l'ensemble de la formation, ainsi que ses capacités 
d'expression. Le candidat présentera également son projet professionnel et ses 
connaissances pédagogiques. Cette épreuve est notée sur 20 points. 
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A l’issue des tests une attestation de réussite est délivrée au candidat qui peut s’en prévaloir 
dans un autre Centre interrégional de formation.   
Le candidat titulaire d’une attestation de réussite aux tests de sélection est dispensé des tests de 
sélection pendant une durée de 6 mois à compter de la date de délivrance de ladite attestation. 
 
Lors d’une éventuelle réinscription à ce diplôme, le candidat ayant un livret de formation en vue de 
l’obtention du Brevet d’Entraîneur de Football dûment ouvert, renseigné et en cours de validité et 
titulaire d’au moins une UC du BEF, obtenue dans le cadre de la formation, est dispensé des tests de 
sélection. 




  
Résultats 
A l’issue de la session des tests de sélection, l’Organisme de Formation établit 2 listes : 




o une liste principale précisant les stagiaires admis à participer à la formation  
o une liste complémentaire précisant les stagiaires susceptibles d’être admis en 




formation en cas de désistement (ou autre cas de figure) avant le début de la formation. 




4.1.5 Convention de formation et contrat de formation 




Le candidat à la formation s’inscrit auprès de l’Organisme de Formation agréé par la FFF. Sa structure 
employeur, ou le stagiaire, signe une convention, ou un contrat, de formation avec l’Organisme de 
Formation qui l’orientera vers un club ou structure habilité(e) par une association membre de la FIFA 
et validée par le Directeur Technique National ou son représentant pour sa mise en situation 
professionnelle. 
L’Organisme de Formation est prestataire du stagiaire ou de sa structure. La convention de formation 
répond aux obligations des articles L 6353-1 à L 6353-7 du code du travail et précise au minimum :  




- Le niveau préalable d’entrée demandé,  




- La nature, le contenu, l’organisation de la formation et les effectifs concernés,  




- Les qualifications des formateurs,  




- Le prix de la formation, ses modalités de paiement et les conditions financières prévues en 
cas de cessation anticipée de la formation,  




- Les conditions de rupture anticipée et le délai de rétractation lors de la signature de la 
convention,  




- Les conditions générales et en particulier l’obligation pour le stagiaire d’être couvert par une 
assurance en responsabilité civile durant sa formation.  




4.1.6 Statut de l’entraîneur de football en formation 




Les stagiaires percevant une rémunération durant leur formation doivent demander, auprès des 
services départementaux de l’Etat, une attestation de stagiaire en formation dès validation par 
l’Organisme de Formation des exigences préalables à la mise en situation professionnelle, 
conformément aux articles L 212-1 et L 212-11 du code du sport et dans les conditions précisées à 
l’article R212-85 et R212-87 du code du sport.   




4.1.7 Représentation des stagiaires pendant la formation 




Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux 
tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu pendant les heures de la 
formation.  Le responsable de l’Organisme de Formation a la charge de l’organisation du scrutin. Il en 
assure le bon déroulement.   
 
Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour 
quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont 
cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection. 
 
Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie 
des stagiaires dans l’Organisme de formation. 
Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux 
conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur.   
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4.2 Programme  




4.2.1 Organisation  




La formation est composée de trois unités capitalisables (UC) :  
UC 1 : être capable de mettre en œuvre le projet sportif dans un club ou une structure de 
football ; 




UC 2 : être capable d’entraîner une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ; 




UC 3 : être capable de diriger une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ; 




 




et d’un stage pratique de mise en situation professionnelle.  




4.2.2 Parcours de formation 




Le calendrier des sessions de formation du BEF (dates limites d’inscription, tests de sélection, jury 
d’entrée, positionnement, jury final…) est fixé par l’Organisme de Formation. 
 
La formation se déroule sur le site du Centre Interrégional de Formation ou sur un autre site défini au 
préalable. La durée de la session de formation est de 1 saison, le volume horaire total (sans 
renforcement) est de 745 h dont 360 h de mise en situation professionnelle (MSP), 
La responsabilité pédagogique relève de la Direction Technique Nationale.  




4.2.3  Positionnement et volumes horaires  




La participation au positionnement est obligatoire. Sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
responsable pédagogique et validée par ce dernier, le candidat ne sera pas admis à participer à la 
formation, il sera fait appel au candidat figurant en priorité sur la liste complémentaire.  
 
La formation est introduite par une session de positionnement, qui a pour objet de: 




o présenter et de clarifier le dispositif de formation et le fonctionnement inhérent à celui-ci ; 
o définir le plan individuel de formation ; 
o régler l’ensemble des problématiques administratives. 




 
Au cours de cette journée dédiée au positionnement, un règlement intérieur ainsi que le règlement de 
la formation sont remis au stagiaire. 
Pour déterminer le volume horaire de la formation, l’équipe pédagogique effectue le positionnement 
du candidat par une évaluation diagnostique, avant l’entrée en formation. Le positionnement définit 
pour chaque personne entrant en formation du Brevet d’Entraîneur de Football les volumes 
nécessaires pour qu’elle puisse se présenter à l’examen final.  
 
Dans le cadre de la formation initiale pouvant se dérouler sur deux saisons sportives, le volume de 
formation est de 745 heures, dont 360 heures en situation professionnelle attestées par le Président 
du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique, dans un club ou une structure validée au 
préalable par le Directeur Technique National de la FFF ou son représentant, ou le responsable 
pédagogique. 
 




o UC 1 : 40h  




o UC 2 : 120h 




o UC 3 : 80h 




et,  




o Travail personnel + Formation ouverte à distance + écriture du rapport d’analyse : 60h 
o Certification : 15h 




  
Le positionnement permet de prescrire, pour chaque unité capitalisable, d’éventuels allègements ou 
renforcements par rapport aux volumes horaires recommandés. Ces volumes de formation doivent 
figurer dans le livret de formation et dans la convention de formation.  




4.2.4 Participation à la formation 




Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité du volume horaire de formation déterminé à l’issue du 
positionnement. A défaut de participation, et sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
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responsable pédagogique et validée par ce dernier, le stagiaire ne sera pas admis à participer à la 
certification. 




  
Le stagiaire est tenu de participer physiquement à toutes les mises en situation pédagogique. Il est de 
ce fait dans l’obligation de pratiquer comme joueur de football dans le cadre des séances animées par 
d’autres candidats ou dans le cadre d’oppositions et ce durant toute la formation. En cas de blessure 
bénigne (présentation d’un certificat médical), un repos peut être accordé. 
Un stagiaire présentant une blessure grave (incapacité de pratiquer) au début de la session de 
formation ne pourra participer à celle-ci. 




  
Lors des séances terrains, tous les stagiaires doivent être en tenue d’entraînement. 




4.2.5 Livret de formation  




A l’issue du positionnement initial, l’Organisme de Formation fournit le livret de formation comportant 
tous les renseignements nécessaires sur la personne entrant en formation d’Entraîneur de football et 
les volumes horaires de formation prescrits. Le livret suit le stagiaire en formation durant l’intégralité 
de sa formation.  









Il a une validité de 4 ans, avec dérogation possible d’une ou deux années supplémentaires, accordées 
par l’Organisme de Formation à la demande de l’entraîneur en formation.  




 




Le président du club ou de la structure de football validée par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique y atteste le nombre d’heures suivies par l’Entraîneur en 
formation durant le stage pratique de mise en situation professionnelle.   









Le Directeur Technique National ou son représentant, ou le responsable pédagogique, valide dans le 
livret de formation les exigences préalables à la mise en situation professionnelle.  




 




Tout changement de lieu de formation doit être notifié dans le livret de formation.  




La présentation du livret renseigné des volumes de formation suivis est obligatoire pour l’inscription à 
la certification du Brevet d’Entraîneur de Football.  









Le responsable pédagogique, ou l’Organisme de Formation, doit saisir les validations de suivi d’Unités 
Capitalisables (UC) de formation et d’exigences préalables à la mise en situation professionnelle de 
l’Entraîneur de football en formation dans le système d’information de la FFF pour leur prise en 
compte officielle par la FFF.  




4.2.6 Validation des exigences préalables à la mise en 
situation professionnelle   




L’Organisme de Formation procède à la validation des exigences préalables à la mise en situation 
professionnelle lorsque la formation suivie permet au stagiaire d’encadrer des publics en gérant la 
sécurité d’une équipe de jeunes, ou de seniors de base, de prendre en compte les risques et de 
maitriser les bons comportements en cas d’accident.  
Cette validation s’effectue par le représentant du Directeur Technique National de la FFF ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique, lors d’une situation d’encadrement d’une séance 
d’animation, d’une équipe jeunes, ou d’entraînement d’une équipe jeunes, ou seniors de base, suivie 
d’un entretien de 30 minutes maximum et suivant les critères définis dans la grille d’évaluation et de 
validation.  
 
Le candidat sera dispensé de la validation des exigences préalables à la mise en situation 
professionnelle s’il est titulaire du Brevet Moniteur de Football (BMF)  ou du BP JEPS mention 
Football. 
 
Cette validation des exigences préalables à la mise en situation professionnelle sera également 
accordée par l’Organisme de Formation si le candidat est titulaire d’un des trois Certificats Fédéraux 
de football de la FFF (Certificat fédéral de football 1, Certificat fédéral de football 2, Certificat fédéral 
de football 3), ou titulaire de l’initiateur 1 obtenu avant le 31 décembre 2013, ou titulaire de l’initiateur 2 
obtenu avant le 31 décembre 2013, ou titulaire de l’animateur senior obtenu avant le 31 décembre 
2013, ou titulaire de l’initiateur obtenu avant le 31 décembre 1990. 
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4.3 Contenu  




1. UC1 : Mettre en œuvre le projet sportif dans un club ou une structure de football 
   
- Il conçoit le projet sportif : 




 Il inscrit ses activités dans le cadre du projet club ou de la structure 




 Il participe au diagnostic de l’association sportive ou de la structure, et de son 
environnement 




 Il anime des réunions d’informations au sein du club ou de la structure 




 Il se porte garant des valeurs portées par la pratique sportive et le football 




 Il assure l’animation des actions éducatives 




 Il participe à la lutte contre la violence 




 Il contribue à la prévention contre le dopage et les conduites addictives et à risque 




 Il veille au respect du projet éducatif 




 Il concourt à la mise en œuvre du projet de l’AS ou de la structure 
 
 - Il conçoit le projet éducatif du club ou de la structure : 




 Il conçoit les différentes procédures d’inventaire 




 Il analyse les singularités des différentes pratiques et des équipes 




 Il formalise les buts et objectifs du projet sportif 




 Il choisit les différents outils d’évaluation du projet  




 Il conçoit un dispositif d’informations régulatrices 




 Il communique sur l’évolution du projet sportif auprès des différents acteurs du club 
ou de la structure 




 Il repositionne le projet dans son environnement 




 Il ordonne un plan d’actions 
 
- Il propose un projet de formation : 




 Il ordonne l’action pédagogique de l’équipe technique 




 Il dresse un état des lieux quant à la formation des éducateurs et d’autres acteurs 
de l’association sportive ou de la structure 




 Il engage une stratégie de formation continue 




 Il présente les formations fédérales 




 Il s’engage dans des formations de tutorat 




 Il aide à la construction des plans de formation des différents acteurs du club ou 
de la structure 




 Il organise la formation continue des éducateurs de l’association sportive ou de la 
structure 




 Il gère sa propre formation continue 
 




2. UC 2 : Entraîner, en sécurité, une équipe de niveau régional et de niveau national 
jeunes 




 
  - Il conçoit des plans d’entraînement : 




 Il structure un plan pluriannuel d’entraînement 




 Il détermine un plan annuel d’entraînement et les cycles correspondants 




 Il organise ses programmes en fonction : 
. Des différentes catégories d’âge 
. Des différents niveaux de jeu 
. Des particularités de l’environnement 




 Il convient des buts et objectifs alloués aux différents cycles de développement 




 Il construit les cycles d’entraînement en harmonie avec les objectifs 
pédagogiques 




 Il choisit les différents outils évaluant l’efficience des programmes d’entraînement 




 Il envisage un dispositif d’informations-retours régulatrices 
 
- Il prépare les actions d’entraînement :  




 Il opérationnalise les principes d’entraînement 




 Il agence le planning des entraînements 




 Il prévoit les besoins en termes de matériel pédagogique 




 Il définit les charges d’entraînement 
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 Il envisage les différentes approches pédagogiques 




 Il choisit les différents critères attestant de l’efficacité des procédés 
d’entraînement 




 Il prépare sa séance en se référant aux programmes et aux régulations 
adaptatives apportées 




 
 - Il dirige les séances d’entraînement dans le respect de la sécurité des pratiquants 




 Il encadre des séances d’entraînement harmonisées avec les cycles et objectifs 
d’apprentissage et de résultats 




 Il organise son action pédagogique au niveau de la séance 




 Il aménage des espaces pédagogiques appropriés 




 Il crée un environnement induisant une réponse motrice efficace 




 Il organise des groupes pédagogiques 




 Il discrimine les situations d’apprentissage les plus adéquates 




 Il opte pour les méthodes pédagogiques les plus pertinentes 




 Il veille à la progressivité des objectifs d’apprentissage 




 Il intervient avec pertinence pendant l’acte d’enseignement 




 Il identifie avec précision les difficultés du joueur 




 Il propose des solutions judicieuses 




 Il joue des rétroactions avec à propos 




 Il s’adapte aux évolutions des apprentissages 




 Il improvise face aux aléas du contexte 
 
- Il évalue l’impact des actions d’entraînement : 




 Il aide les joueurs dans la gestion de la réussite et de l’échec 




 Il présente des bilans pédagogiques aux joueurs 




 Il formalise des bilans de compétence des joueurs 




 Il établit régulièrement des rapports d’activité 
 




3. UC 3 : Diriger une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes 
 
- Il conçoit un projet de jeu : 




 Il détermine une philosophie de compétition adaptée à chaque catégorie et 
partagée par les différents acteurs du club ou de la structure 




 Il maîtrise les systèmes de jeu essentiels, leurs animations 




 Il adapte les systèmes de jeu aux caractéristiques des joueurs et de l’équipe 




 Il organise la mise en place des équipes au plan collectif 
 




- Il organise le système de compétition : 




 Il ordonne un système de jeu et son organisation 




 Il définit les buts et résultats fixés 




 Il procède aux choix tactiques et stratégiques 




 Il construit des outils d’observation et d’analyse du match 
 
- Il gère le déroulement du match : 




 Il prépare les joueurs à la compétition 




 Il conseille les joueurs dans l’approche de la compétition 




 Il anime des réunions de préparation de match 




 Il dirige les joueurs et l’équipe pendant la rencontre 




 Il apporte les adaptations opportunes imposées par l’évolution du match 




 Il maîtrise ses comportements 




 Il concourt au bon déroulement de la compétition 
 
- Il maîtrise l’après-match. 




 Il régule les comportements d’après match 




 Il réalise des bilans de match et de la compétition au plan individuel et collectif 




 Il formalise des bilans par cycle et en fin de saison 




 Il se projette dans la future saison. 
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5. L’alternance 




5.1 Modalités  




5.1.1 La mise en situation professionnelle 




L’alternance est concrétisée par un stage de mise en situation professionnelle de 360 heures 
minimum. Ce stage doit se dérouler en alternance avec les semaines de formation en centre (de la 
semaine 1 de formation à la certification). 
 




L’encadrement des activités football et des interventions pédagogiques s’effectue dans un club ou une 
structure validée au préalable par le Directeur Technique National ou son représentant, ou le 
responsable pédagogique, sous la responsabilité du président du club ou de la structure, sous 
l’autorité pédagogique d’un tuteur, et doit donner lieu à des consignes définissant les objectifs de la 
séance et les moyens mis à disposition : les joueurs, le lieu d’intervention, le matériel pédagogique…  




 
Ce stage est sous la gestion d’un tuteur, celui-ci soutiendra le stagiaire tout au long de sa formation en 
exerçant auprès de lui une assistance régulière. Le tuteur effectue 5 visites (formatives et/ou 
certificatives) tout au long de la formation, dont au moins une visite entre les semaines de formation 1 
et 2. 
 
En cas d’impossibilité d’effectuer en totalité le stage de mise en situation (problème d’effectif, 
limogeage, santé….) le stagiaire doit prévenir par courrier le responsable pédagogique et s’engager à 
proposer une solution. 




5.1.2 La structure agréée 




Le club ou la structure de football, validé au préalable par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique, où se déroule le stage de mise en situation 
professionnelle doit être affilié à une association membre de la FIFA.  
L’Organisme de Formation collabore, pour la mise en situation professionnelle des candidats, avec 
l’ensemble des clubs ou structures de football affiliées à une association membre de la FIFA.  




5.1.3 Le livret de formation 




Le stagiaire consigne dans son livret de formation le compte-rendu de ses activités : réussites, 
difficultés et solutions.  




Le tuteur supervise régulièrement le stagiaire dans les situations d’accueil et d’encadrement avec les 
publics du club ou de la structure. Il note dans le livret de formation ou sur la plate-forme de l’IFF les 
problèmes relevés et les évolutions souhaitées afin de pouvoir valider la mise en œuvre de ces 
compétences. 




5.1.4 Le cahier d’entraînement 




Le stagiaire doit tenir son cahier d’entraînement à jour avec ses préparations de séances « propres », 
classées, un carnet de présence, le bilan de séance etc … 




Ce cahier est à la disposition du tuteur et des formateurs à leurs demandes. Il devra être apporté à 
chaque semaine et lors des certifications.  




Le stagiaire doit informer son tuteur de toutes modifications dans la programmation des entraînements 
(lieux et horaires). Il devra fournir le calendrier des matches au tuteur. 




5.2 Le tuteur 




Le responsable pédagogique de la formation propose un tuteur au stagiaire. 
Le tuteur doit avoir, a minima, une qualification de niveau IV avec une expérience d’entraînement 
régional seniors ou national ou régional jeunes. 
 
En plus de sa qualification professionnelle, le tuteur devra justifier d’une expérience minimale de trois 
saisons sportives d’encadrement compétitif à un niveau national en tant qu’entraîneur de club ou être 
Conseiller Technique à la Fédération Française de Football. 
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Le tuteur doit être habilité par le Directeur Technique National ou son représentant, ou le responsable 
pédagogique de la formation.  
 
Pivot de la pédagogie de l’alternance, le tuteur a un rôle essentiel à plusieurs niveaux : 




o Il accueille et facilite l’intégration du stagiaire dans le club sportif, l’informe, l’aide, le guide tout 
au long de la convention et assure le lien avec l’Organisme de Formation ; 




o Il coordonne les différentes mises en situation, lui transmet sa culture du club sportif et évalue 
l’acquisition de ses compétences professionnelles au cours de son stage ; 




o Il lui apporte des éléments de connaissances, de savoir-faire et de savoir-être indispensables 
à la pratique et l’enseignement du football. 




o Il évalue le parcours du stagiaire notamment sa progression, ses acquis et ses manques ; 
o A cet effet il propose à l’issue de la période de formation, une évaluation formative du 




stagiaire pendant sa mise en situation professionnelle ; 
o Le tuteur remplira le document attestant que le stagiaire a bien suivi le stage conformément 




au volume d’heures déterminé. 
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6. La Certification 




6.1 Programmation  




L’Organisme de Formation définit chaque saison les sessions, les dates de formation, et les lieux de 
formation, lequel calendrier est transmis à l’IFF pour validation et constitution du calendrier national.  




6.2 Centres de certification 




L’Organisme de Formation est responsable de l’organisation générale de la session : accueil, 
affichage, horaires, public, matériel, terrains, salles… Les sessions de certification sont organisées 
uniquement sous l’autorité d’un Organisme de Formation, au sens du présent règlement.  
La certification des stagiaires qui auront suivi la formation dans une Ligue régionale partenaire se fera 
sous l’autorité d’une Ligue CIF, Organisme de Formation. 




6.3 Organisation des épreuves de certification  




6.3.1 Epreuves de certification 




Le déroulement des épreuves doit être conforme au référentiel de certification, en annexe du présent 
règlement. Le stagiaire est dans l’obligation de composer en Français et sa pièce d’identité pourra lui 
être demandée. 




6.3.2 Règlement des épreuves 




Le règlement des épreuves écrites, orales et pratiques précisé ci-dessous est rappelé aux candidats 
avant le début de celles-ci : 
o les participants aux épreuves sont invités à avoir un comportement correct à l’égard de toute 




personne participant à l’organisation de ces épreuves et sont tenus à une obligation de discrétion ; 
o le candidat doit se présenter dans une tenue correcte lors des épreuves écrites et orales,  et une 




tenue de football adaptée lors des épreuves pratiques ; 
o la copie d'examen ne doit comporter aucun signe distinctif, l'anonymat des copies doit être garanti. 
o toute communication entre les candidats est interdite lors des épreuves écrites ; 
o aucun document n'est autorisé en dehors de ceux distribués aux candidats sur le lieu de l'épreuve, 
o l'usage du téléphone, d'un quelconque matériel de communication ou d'instruments électroniques 




est formellement prohibé, sauf autorisation d’un membre du jury ; 
o un candidat se présentant en retard n’est pas autorisé à prendre part à l'épreuve, sauf autorisation 




d’un membre du jury ; 
o le délai de dépôt des productions écrites (rapport de stage…) ou vidéos avant les épreuves 




certificatives doit être rigoureusement respecté ; 
o toute sortie de la salle d’un candidat lors d’une épreuve écrite est définitive sauf autorisation d’un 




membre du jury et sous la surveillance d’un membre du jury. 
 
Tout candidat violant ces règles, et, notamment, qui communiquera pendant l'examen avec un autre 
candidat, ou qui tentera par tout moyen d'obtenir des renseignements utiles aux réponses à donner, 
sera exclu de l'examen par le jury. 




6.4 Rattrapage 




Les unités capitalisables (UC) non validées font l’objet d’une session de rattrapage. Ainsi, les sessions 
de rattrapage correspondent uniquement aux examens d’épreuves de certification qui n’ont pas été 
validées par le candidat pour cause d’échec. 




6.5 Candidats à la certification finale    




6.5.1 Conditions à remplir lors de la certification finale 




Le candidat doit au moment de son inscription à la certification finale : 
- respecter les exigences préalables précisées au §4.1.1 du présent règlement ; 
- être titulaire de l’attestation fédérale de formation à l’arbitrage délivrée par la Fédération Française 
de Football. 
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6.5.2 La certification finale 




Le candidat doit présenter son livret de formation dûment renseigné. 
La certification finale comprend : 




o La validation des 3 unités capitalisables réalisée à partir de la grille d’évaluation qui en précise 
les critères, chacune des unités capitalisables étant sanctionnées par un verdict acquis / non 
acquis. 




o La validation de la mise en situation professionnelle de 360 heures dans un club ou une 
structure validée au préalable par le Directeur Technique National ou son représentant, et 
attestée par le Président du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique.  




6.6 Résultats  




Un candidat qui valide les trois UC constitutives et la mise en situation professionnelle obtient le titre 
d’Entraîneur de football.  
Un candidat qui ne valide pas l’ensemble des trois UC conserve la validité des UC obtenues dans le 
cadre de sa formation pendant cinq ans. 
 
Un candidat ayant échoué à une partie ou à la totalité de la certification doit s’inscrire à une nouvelle 
session en vue de l’obtention du BEF dans un délai de cinq ans afin de conserver, le cas échéant, le 
bénéfice de(s) l’UC obtenue(s). Lors du positionnement, un nouveau parcours de formation lui sera 
proposé. 
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7. La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 




7.1 Définition 




Ce dispositif permet l'obtention de tout ou partie du Brevet d’Entraineur de Football sur la base d'une 
expérience professionnelle salariée, non salariée et/ou bénévole (syndicale, associative) et/ou 
volontaire. Cette expérience, en lien avec la certification visée, est validée par le jury.  
Toute personne, quel que soit son âge, sa nationalité, son statut et son niveau de formation, ayant au 
moins trois ans d'expérience salariée, non salariée ou bénévole peut réaliser une demande de VAE, 
sous réserve d’avoir 18 ans. 




7.2 Conditions de recevabilité  




- Etre âgé de 18 ans révolus, 
- Etre titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention 
et Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
- Justifier d’un volume horaire de trente-cinq heures consacré à l’arbitrage en football. 




- Justifier d’un volume horaire d’activité professionnelle ou bénévole dans l’encadrement sportif en 




football, équivalent à 2 000 heures sur un minimum de trois ans (36 mois) correspondant au domaine 




des activités visées par le Brevet d’Entraîneur de Football. 




7.3 Dossier de demande de VAE 




La demande de dossier type de demande de VAE est à effectuer auprès de l’Organisme de 
Formation. Il est possible de demander la validation auprès de l’Organisme de Formation une ou 
plusieurs unités capitalisables du BEF. 
Une seule et unique demande de VAE peut être effectuée par année civile et pour le même diplôme 
tous organismes de formation confondus. 




7.4 Procédure : les étapes de la demande de VAE 




Le calendrier précisant les dates de commission d’étude et de jury est défini par l’Organisme de 
Formation avant le début de chaque session.  
Les frais d’inscription et d’étude d’un dossier de VAE sont précisés en annexe du présent règlement. 




L’étude du dossier est réalisée par une commission d’étude.  




7.4.1 Recevabilité du dossier: partie 1 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’Organisme de Formation de la première partie du dossier 
dûment complétée avant la date fixée par l’Organisme de Formation. 




2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 
attestations, des certificats, des copies de diplômes et toute pièce pouvant satisfaire les conditions 
de recevabilité visées à l’article 7.2.   




3) L’Organisme de Formation adresse au candidat un accusé de réception et lui attribue un numéro 
de dossier à rappeler dans toute correspondance.  




4) L’Organisme de Formation examine le dossier et notifie au candidat un avis de recevabilité dans 
un délai de deux mois après l’accusé de réception. 




7.4.2 Validation des acquis de l’expérience : partie 2 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’Organisme de Formation de la deuxième partie du dossier 




dûment complétée, dans les délais fixés par l’Organisme de Formation, en précisant si le candidat 




souhaite un entretien avec la commission d’étude. 
2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 




attestations, des certificats, des copies de diplômes et toutes pièces pouvant justifier de son 
expérience et de ses compétences.  




3) La commission d’étude examine le dossier. La commission d’étude peut demander à s’entretenir 
avec le candidat. L’Organisme de Formation adresse une convocation si le candidat a souhaité 
être reçu en entretien ou si la commission d’étude a souhaité recevoir le candidat. 




4) La commission d’étude reçoit le candidat le cas échéant. 




5) La commission d’étude émet un avis à l’attention du jury. 
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7.4.3 Entretien de VAE 




L’entretien doit permettre de compléter des points du dossier dont la formulation ne serait pas jugée 
assez précise par la commission d’étude pour traduire la mise en œuvre des compétences visées. Cet 
entretien n’est pas un oral de rattrapage et n’a pas pour objet de vérifier les connaissances du 
candidat. L’entretien ne doit pas excéder une durée de trente minutes. 
 
L’entretien est conduit par un ou plusieurs membres de la commission d’étude, y compris dans le cas 
où le candidat a lui-même sollicité l’entretien. Un membre du jury plénier est chargé de veiller au bon 
déroulement de l’entretien et à l’application des règles de l’entretien.  
 
Les questions porteront sur l’analyse écrite des activités du candidat (partie 2 du dossier). Le candidat 
doit se munir des parties 1 et 2 de son dossier de demande de VAE. Aucun autre support ne sera 
autorisé. Le candidat ne peut être accompagné par une tierce personne lors de son entretien. 
  
Les membres de la commission d’étude qui conduisent l’entretien ne communiquent aucun élément 
d’appréciation relatif à la prestation du candidat. 




7.4.4 Décision du jury 




Le jury examine ce qui se réfère aux compétences suivantes : 
o mettre en œuvre le projet sportif du club ou de la structure de football, dans le champ des 




différentes pratiques de base du football amateur (tous âges) ; 
o entraîner une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ; 
o assurer, en autonomie la conception de cycles et la conduite de séances d’entraînement en 




football, intégrant des notions d’arbitrage ;  
o diriger une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes ;  
o participer aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de la 




structure;  
o effectuer le suivi de l'activité du football et la coordination des intervenants  et 




accompagnateurs du club ou de la structure. 
 
L’étude se basera sur les fiches descriptives d’activités proposées par le candidat. 
 
La commission peut décider :  




o de valider les 3 UC et d’attribuer le titre d’Entraîneur de football ; 




o de valider tout ou partie des UC qui seront valables 5 ans ;  




o de ne valider aucune UC.  




 




En cas de validation partielle, le stagiaire est dispensé des exigences préalables à l’entrée en 
formation dans le cadre d’une inscription ultérieure à une action de formation en vue de l’obtention du 
BEF. Néanmoins, il sera soumis aux tests de sélection. 




 




. 
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8. La délivrance du Brevet d’Entraîneur de 
Football 




Le Brevet d’Entraîneur de Football est délivré par la FFF. 
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9. Les équivalences et passerelles 




9.1 Au niveau régional  




Le candidat  
est titulaire du :  




Equivalence Procédure Action Certification 




Jeune Animateur Module U9 




Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle.                                         




Lors de l'étape du  
positionnement.  




Sur présentation des diplômes 
ou attestations déjà obtenus. 




Allègement 
Module U9 




UC1 




CFF1 - Initiateur 1 UC1- EPMSP du BMF 




Dispense 




 




CFF2 - Initiateur 2 UC2- EPMSP du BMF 
 




CFF3 - Animateur senior UC3- EPMSP du BMF 
 




CFF4 UC4 
 




Titulaire UF4-UF6-UF9 
(BEES1) 




Module Arbitrage      
EPMSP du BMF et du BEF  




Titulaire UF5-UF7-UF8 
(BEES1) 




Module Santé  sécurité  
EPMSP du BMF et du BEF  




Titulaire Cycle 3 - BEES1 
Mise en situation 




professionnelle club  




BEES 1 Spécifique 
obtenu avant 1974 




UC1 - UC2 - UC3 
Module arbitrage 




Module Santé Sécurité 
EPMSP du BMF et du BEF 




 




Tronc Commun BEES1 Module Santé  sécurité 
 




BEES 1 complet 




Diplôme de même niveau 
 




UC 1 du BEF                        
EPMSP du BEF                                     




Mise en situation 
professionnelle club du 




BEF 




 




BP SPORTS 
COLLECTIFS  Mention 
FOOTBALL 




UC1 - UC2 - Module Santé 
Sécurité  du BMF  




  
BP SPORTS COLLECTIFS  




Mention FOOTBALL Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle. Lors 
de l'étape du  positionnement. 
Sur présentation des diplômes 
ou attestations déjà obtenus 




auprès de l'organisme mettant 
en œuvre le BPJEPS Sports 
collectifs mention  Football. 




  




Titulaire CFF1 UC1 - UC2 - UC8 
  




Titulaire CFF2 UC1- UC2 - UC9 
  




Titulaire CFF4 UC2- UC3 - UC4 
  




Titulaire du BMF UC8 - UC9 
  




BEES 1 complet + 
expérience 
professionnelle 
d'entraîneur de football 
au niveau régional senior 
ou au niveau national 
jeune, de 400h. Lors de 
2 saisons sportives au 
minimum 




BEF 




Equivalence de droit délivrée 
au niveau national par la 




Section Equivalence de la FFF 
après une pré-instruction au 




niveau régional 




Equivalence 
 




 
DISPENSE : La possession d’un titre ou d’un diplôme permet dans certains cas, prévus par les textes, la dispense de domaines 
de formation. Cette dispense entraîne la validation du domaine de compétence correspondant sans avoir à passer les 
épreuves de certification s’y rapportant. 
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9.2 Tableau simplifié des équivalences 




Je suis titulaire de : 
(ancien diplôme) 




Je peux prétendre à : 
(nouveau diplôme) 




Obligations 
A qui  




m'adresser ? 
Quoi et comment faire ? 




BEES3 BEPF 




Equivalence de droit 




FFF 




Retirer, remplir le dossier 
et 




renvoyer la 
demande :                                            




A la Section 
Equivalences de la FFF 




DEPF BEPF 




DEFF - CF BEFF 




BEES1  ou                      
DEF (au titre du 
BEES1) 




BEF 




Le BEES1 ayant eu une 
expérience professionnelle 
d’entraîneur de football au niveau 
régional seniors ou au niveau 
national jeunes, de quatre cents 
heures lors de deux saisons 
sportives au minimum, attestée 
par le DTN, obtient de droit le 
brevet d’entraîneur de football. 




BEES1 BMF Diplôme de même niveau   Pas de délivrance 




DEPF - BEPF DES Equivalence de droit 




Sur demande à 
la DRJSCS 




Contacter la Direction 
Régionale de la Jeunesse 




et des Sports et de la 
Cohésion Sociale 




(DRJSCS) de son secteur 




DEFF - BEFF DES Equivalence de droit 




DEF DES 




Avant le 26 avril 2017,  le DEF 
obtient sur demande le DES 
aux conditions suivantes : doit 
avoir entrainé 2400h dans les 8 
dernières années : une équipe 
senior de niveau national ou au 
sein d’une structure déconcentrée 
de la FFF ou au sein d’une 
structure labellisée Haut Niveau 
par le Ministère Jeunesse et 
Sports.                                                 
Et avoir exercé les fonctions de 
formateurs pendant 300h dans 
les 8 dernières années au sein 
d’une ETR conventionnée avec le 
DRJSCS. 




BEES2 DES Diplôme de même niveau 
  




Pas de délivrance 
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9.3 Index des sigles 




JAT Jeune Animateur Technique 
  




BEES 2 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football partie spécifique 




CFF1 Certificat Fédéral de Football 1 
  




TC BEES 2 
Tronc Commun du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 2ème degré option football 




CFF2 Certificat Fédéral de Football 2 
  




E1 à E3 
Epreuves Ecrites 1 à 3 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF3 Certificat Fédéral de Football 3 
  




O1 à O5 
Epreuves Orales 1 à 5 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF4 Certificat Fédéral de Football 4 
  




BEES 2 
complet 




BEES 2 spécifique + BEES 2 Tronc commun + 
BEES 2 pratique (mise en situation 
professionnelle)  




I1 Initiateur 1 




  




DEF  
complet : 




UF1 + UF2 + 
UF3 




Diplôme d'Entraîneur de Football = UF1 : BEES 2 
Partie spécifique(ou DEF spécifique) + UF2 : 
Partie théorique (DEF théorique) + UF3 : Partie 
Pratique (mise en situation professionnelle)  




I2 Initiateur 2 




  




DESJEPS 
Football 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"football"(Diplôme d'Etat de niveau 2 inscrit 
RNCP : Registre National des Certifications 
Professionnelles) 




AS Animateur Senior 




  




DESJEPS 
d'une autre 
discipline 
sportive 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"?" : autre discipline sportive (Diplôme d'Etat de 
niveau 2 inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




BEES 1 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football 




  
BEF 




Brevet d'Entraîneur de Football (TFP de niveau 3 
de la FFF inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




Cycle 1 
Cycle 1 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = I1 + I2 
+AS = Partie Spécifique   




SHN 
Sportifs de Haut-Niveau inscrits sur une liste du 
Ministère de la Jeunesse et des Sports(en 
France) 




UF4 à UF9 
Unités de Formation 4 à 9 du Brevet 
d'Etat d'Educateur Sportif 1er degré 
option football    




CF 
Certificat de Formateur obtenu avant le 30 Juin 
2013 




Cycle 2 
Cycle 2 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = UF4 à 
UF9 = Tronc Commun   




DEFF 
Diplôme d'Entraîneur Formateur de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




Cycle 3 




Cycle 3 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = Stage 
Pratique de mise en situation 
professionnelle   




BEFF 
Brevet d'Entraîneur Formateur de Football (TFP 
de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : Registre 
National des Certifications Professionnelles)) 




PSC1 Prévention et Secours Civique niveau 1 
  




DEPF 
Diplôme d'Entraîneur Professionnel de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




AFPS 
Attestation de Formation aux 1ers 
Secours 




  




BEPF 




Brevet d'Entraîneur Professionnel de Football 
(TFP de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : 
Registre National des Certifications 
Professionnelles)) 




BEES 1 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 




  
BMF 




Brevet d’Entraîneur de Football (TFP de niveau 4 
de la FFF inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




BEES 1 
spécifique 




obtenu 
avant 1974 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 
obtenu avant le texte de loi modifiant 
l'organisation du diplôme (cf texte)   




UC Unités Capitalisables 




Groupe A : Epreuves écrites et orales   MA Module Arbitrage 




Groupe B : Epreuves pédagogiques    MSS Module Santé Sécurité 




Groupe C : Epreuve pratique 
  




EP MSP 
Exigences Préalables à la Mise en Situation 
Professionnelle 




TC BEES 1 
Tronc Commun du Brevet d'Etat 
d'Educateur Sportif 1er degré option 
football   




MSP Mise en Situation Professionnelle 




BEES 1 
complet 
obtenu 




avant ou 
après le 




texte de loi 
de 1974 




BEES 1 spécifique + BEES 1 Tronc 
commun + BEES 1 pratique obtenu 
avant la loi de modification de 1974, ou 
BEES1 obtenu en Contrôle Continu des 
Connaissances(CCC) après la loi de 
modification de 1974 




  




EP EF Exigences Préalables à l'Entrée en Formation 




VAE Validation des Acquis d'Expérience 
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10. Annexes 




10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BEF 




10.2 Les tarifs de formation 
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10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BEF 




10.1.1 UC 1 : être capable de mettre en œuvre le projet sportif dans un club ou une structure de football 




 
 




REFERENTIEL D’ACTIVITES 
 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et 




TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES 




d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
-Participer au projet 
éducatif du club ou 
de la structure 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Concevoir le projet 
sportif 




 
 
 
 
 
 
 
 




 
 




- Il inscrit ses activités dans le cadre du projet du club 
ou de la structure  
- Il participe au diagnostic de l’association sportive ou 
de la structure, et de son environnement 
- Il anime des réunions d’informations au sein du club 
ou de la structure 
- Il se porte garant des valeurs portées par la 
pratique sportive et le football 
- Il assure l’animation des actions éducatives 
- Il participe à la lutte contre la violence 
- Il contribue à la prévention contre le dopage et les 
conduites addictives et à risque 
- Il veille au respect du projet éducatif 
- Il concourt à la mise en œuvre du projet de l’AS ou 
de la structure 
 
 
- Il conçoit les différentes procédures d’inventaire 
- Il analyse les singularités des différentes pratiques 
et des équipes 
- Il formalise les buts et objectifs du projet sportif 
- Il choisit les différents outils d’évaluation du projet  
- Il conçoit un dispositif d’informations régulatrices 
- Il communique sur l’évolution du projet sportif 
auprès des différents acteurs du club ou de la 
structure 
- Il repositionne le projet dans son environnement 
- Il ordonne un plan d’actions 
 
 




 
 
 
- Proposer un cadre 
d’analyse de son activité 
professionnelle 
 
 




 
- Mettre en œuvre le 
projet 




 
 
 
- Organiser la formation 
continue des acteurs  de 
l’association sportive ou 




de la structure 




 
 
 
 
 
 
 
 
 




UC1-1 
 
Soutenance orale : le 
stagiaire présente son projet 
sportif  pendant 30 minutes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
UC1-2 
Le stagiaire, lors d’une 
épreuve écrite d’une durée 
de deux heures, présente 
une étude de 
cas  thématique : analyse 
des éléments structurant un 
projet sportif 




 
1/ Le document : 
 
- Conception-entité 
- Lisibilité, faisabilité du projet 
- Créativité 
 
2/ La présentation orale : 
 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
3/ L’entretien : 
 
- Aptitude à formaliser un projet – 
-faisabilité et réalisation du projet - 
Analyse critique : propositions 
- Situations problématiques 
rencontrées 
- Pertinence des échanges 
- Autoévaluation : distanciation 
- Personnalisation 
 
Un référentiel produit en fonction de 
thématiques :  
- pertinence de l’exposé, 
- justification des propositions 
- construction de l’argumentaire 
- structuration de l’écrit 
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-Proposer un projet 
de formation 




 
 
 
 




 
 
 




 
 
 




 




- Il ordonne l’action pédagogique de l’équipe 
technique 
- Il dresse un état des lieux quant à la formation des 
éducateurs et d’autres acteurs de l’association 
sportive ou de la structure 
- Il engage une stratégie de formation continue 
- Il présente les formations fédérales 
- Il s’engage dans des formations de tutorat 
- Il aide à la construction des plans de formation des 
différents acteurs du club ou de la structure 
- Il organise la formation continue des éducateurs de 
l’AS ou de la structure 
- Il gère sa propre formation continue 
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10.1.2 UC2 être capable d’entraîner, en sécurité, une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes  




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et 




TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES 




d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
- Concevoir des 
plans d’entraînement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Préparer les actions 
d’entraînement 




 
 




- Il structure un plan pluriannuel d’entraînement 
- Il détermine un plan annuel d’entraînement et les 
cycles correspondants 
- Il organise ses programmes en fonction : 
     . des différentes catégories d’âge 
     . des différents niveaux de jeu 
     . des particularités de l’environnement 
- Il convient des buts et objectifs alloués aux 
différents cycles de développement 
- Il construit les cycles d’entraînement en harmonie 
avec les objectifs pédagogiques 
- Il choisit les différents outils évaluant l’efficience des 
programmes d’entraînement 
- Il envisage un dispositif d’informations-retours 
régulatrices 
 
 
- Il opérationnalise les principes d’entraînement 
- Il agence le planning des entraînements 
- Il prévoit les besoins en terme de matériel 
pédagogique 
- Il définit les charges d’entraînement 
- Il envisage les différentes approches pédagogiques 
- Il choisit les différents critères attestant de 
l’efficacité des procédés d’entraînement 
- Il prépare sa séance en se référant aux 
programmes et aux régulations adaptatives 
apportées 




 
-Analyser les critères de 
la structuration de 
l’entraînement 
 
 
 
 
 
- Périodiser 
l’entraînement 




 
 
 
 




 
 
 
 




 
-Organiser les actions 
d’entraînement  




 
 
UC2-1 
Le stagiaire présente, 
oralement, pendant  trente 
minutes, son cahier 
d’entraînement, et propose 
une analyse  des 
problématiques rencontrées 
lors du stage pratique de 
mise en situation 
professionnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




1/ Le document : 
 
- Conception-entité 
- Lisibilité, faisabilité du projet 
- Cohérence : cycles-semaines 
      -séances-objectifs-catégories 
      -niveaux de jeu-environnement 
- Description des séances 
- Créativité 
 
2/ La présentation orale : 
 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
3/ L’entretien : 
 
- Aptitude à formaliser des 
programmes et de les réaliser 
- Propositions 
- Situations problématiques 
rencontrées 
- Pertinence des échanges 
- Autoévaluation : distanciation 
- Personnalisation 




 
- Diriger les séances 
d’entraînement dans 
le respect de la 
sécurité des 
pratiquants 




 
- Il encadre des séances d’entraînement 
harmonisées avec les cycles et objectifs 
d’apprentissage et de résultats 
- Il organise son action pédagogique au niveau de la 
séance 




 
 
 
 




- Piloter les actions 
d’entraînement 




 
 
 
 
 
 




 
La SEANCE TERRAIN 
 
    1/ La didactique 
- Prise en main-présentation-
organisation 















34 
 




Règlement  du Brevet d’Entraîneur de Football 
Saison 2014-2015 




 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Evaluer l’impact 
des actions 
d’entraînement 
 
 




- Il aménage des espaces pédagogiques appropriés 
- Il crée un environnement induisant une réponse 
motrice efficace 
- Il organise des groupes pédagogiques 
- Il discrimine les situations d’apprentissage les plus 
adéquates 
- Il opte pour les méthodes pédagogiques les plus 
pertinentes 
- Il veille à la progressivité des objectifs 
d’apprentissage 
- Il intervient avec pertinence pendant l’acte 
d’enseignement 
- Il identifie avec précision les difficultés du joueur 
- Il propose des solutions judicieuses 
- Il joue des rétroactions avec à propos 
- Il s’adapte aux évolutions des apprentissages 
- Il improvise face aux aléas du contexte 
 
 
- Il aide les joueurs dans la gestion de la réussite et 
de l’échec 
- Il présente des bilans pédagogiques aux joueurs 
- Il formalise des bilans de compétence des joueurs 
- Il établit régulièrement des rapports d’activité 




 
 
 
 
 
 
 
 




- Mobiliser les 
compétences  




techniques et tactiques 
 
 
 
 
 




- Influer sur le 
dynamisme de la séance 




d’entraînement 




 
 
UC2-2 
Le stagiaire conduit une 
séance d’entraînement 
d’une durée maximale  
d’une heure et trente 
minutes, en sécurité, suivie 
d’un entretien de vingt 
minutes maximum avec le 
jury 
 
 
 
 
 
 




- Place de la séance dans le cycle 
- Rappel des objectifs 
- Utilisation pertinente du matériel 
- Plan de séance 
- Pertinence des situations 
d’apprentissage 
 
    2/ La pédagogie 
- Explications : orales-écrites 
- Démonstrations : adaptées-
judicieuses 
- Répétitions : variées-en bloc 
- Corrections : positives-négatives, 
rétroactions pertinentes 
- Langage : tonalité-clarté-
vocabulaire 
- Animation : attitude-
communication-rayonnement-
sérénité 
- Régulation-remède-solution 
- Adaptation au contexte 
- Retour séance 
     
     3/ Synthèse : 
- Unité de la séance : constats et 
résultats 
- Cohérence et objectifs divers 
- Adhésion du groupe –ambiance 
- Dynamique de la séance-climat 
- Adaptation à l’environnement 
 
       Entretien après séance : 
- Autoévaluation du stagiaire 
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10.1.3 UC3 être capable de diriger une équipe de niveau régional et de niveau national jeunes 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et 




TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES 




d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
- Concevoir un projet 
de jeu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Organiser le système 
de compétition 
 
 
 
 




- - Gérer le déroulement 
du match 
 
 
 
 
 
 
 
 




- - Maîtriser l’après 
match 
 
 
 
 




- Il détermine une philosophie de compétition 
adaptée à chaque catégorie et partagée par les 
différents acteurs du club ou de la structure 
- Il maîtrise les systèmes de jeu essentiels, leurs 
animations 
- Il adapte les systèmes de jeu aux caractéristiques 
des joueurs et de l’équipe 
- Il organise la mise en place des équipes au plan 
collectif 
 
- Il ordonne un système de jeu et son organisation 
- Il définit les buts et résultats fixés 
- Il procède aux choix tactiques et stratégiques 
- Il construit des outils d’observation et d’analyse du 
match 
 
- Il prépare les joueurs à la compétition 
- Il conseille les joueurs dans l’approche de la 
compétition 
- Il anime des réunions de préparation de match 
- Il dirige les joueurs et l’équipe pendant la 
rencontre 
- Il apporte les adaptations opportunes imposées 
par l’évolution du match 
- Il maîtrise ses comportements 
 
 
- Il concourt au bon déroulement de la compétition 
- Il régule les comportements d’après match 
- Il réalise des bilans de match et de la compétition 
au plan individuel et collectif 
- Il formalise des bilans par cycle et en fin de saison 
- Il se projette dans la future saison 




 
 




- Construire les outils 
d’analyse d’un projet 
de jeu-équipe  




 
 
 
 
 
 
- Observer une 




compétition 
 
 
- Préparer une équipe 




à la compétition et au 
match 




 
 
 
- Coacher une équipe 




en match/compétition 
 
 
- Gérer l’après match 




et la compétition 




 
 
 
 
UC3-1 
Le stagiaire présente, 
oralement, pendant trente 
minutes, l’analyse d’un 
projet de jeu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UC3-2 
Le candidat dirige une 
équipe lors d’une 
compétition de niveau 
régional et de niveau 
national jeunes, en sécurité. 
 
 
 




Le CAHIER de COMPETITION 
1/Le document : 
- Conception-entité-lisibilité 
- Pertinence des éléments étudiés et 
évalués 
- Qualité de l’analyse de 
l’environnement 
- Adéquation des buts et du 
réalisable 
- Créativité 
2/Présentation orale : 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
3/ Entretien : 
- Choix des systèmes et animation 
de jeu 
- Attitudes et adaptations face aux 
résultats 
- Utilisation des fiches individuelles 
- Personnalisation 




Le match-observation 




1/ L’avant-match 
- Préparation-approche compétition 
- Causerie 
- Echauffement 
2/Pendant le match : 
- Attitudes 
- Comportements-adaptations, 
régulations 
- Intervention : le coaching 
- La mi-temps 
3/L’après match : 
- Gestion du résultat 
- Comportement(s) 
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Tarifs des formations et de la VAE  




2014/2015 




10.2  Tarifs de formation et de VAE du BEF 
 




Formation en continu 2 800 € 




UC1/2/3 2 250 € 




UC1/2 1 750 € 




UC1/3 1 500 € 




UC2/3 2 000 € 




UC1 1 000 € 




UC2 1 500 € 




UC3 1 250 € 




Titulaire des 3 UC 750 € 




Certification UC1 100 € 




Certification UC2 100 € 




Certification UC3 100 € 




Certification finale (frais obligatoires, frais d’inscription, 
gestion, coordination) 




250 € 




 
 




Validation des acquis de l’expérience De 450 € à 1 000 € 




Partie 1 : Analyse de la recevabilité 200 € 




Partie 2 : Analyse de l'expérience   




si 1 UC demandée 250 € 




si 2 UC demandées 500 € 




si 3 UC demandées 800 € 
 














			Bouton 30: 


			Bouton 31: 


			Bouton 32: 


			Bouton: 
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INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 
N° Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 46078 75 auprès du préfet 
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Document à transmettre à l’organisme qui prendra en charge votre formation 
 



Volume Horaire : 64 heures 
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Educateurs d’équipes de futsal de haut-niveau 



 



O
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 Organiser un club de D1 ou D2 futsal  sur le plan technique 
 Préparer un groupe aux matches de futsal de haut-niveau  
 Maîtriser tous les outils favorisant l’optimisation de la performance  
 Observer et recruter des joueurs pour le Haut-Niveau  
 Communiquer en utilisant tous les médias 
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Le candidat doit au moment de son entrée en formation :  



 être âgé de 18 ans révolus,  
 être licencié à la FFF pour la saison en cours,  
 être titulaire du BMF et du certificat Futsal-Base avant la certification (23 et 24 mai 2016) 
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 Le jeu et conduite de l’entraînement de haut niveau futsal  
 Approfondissement des compétences dans le domaine technico-tactique 
 L’entraîneur et le management 
 L’entraînement et la programmation 
 L’entraîneur – le projet et l’environnement  
 Aspect mental (coaching et management, développement de la confiance et gestion du 



stress)  
 Evaluation de la performance et incidences (analyse match, observation, recrutement, 



vidéo-informatique)   
 Préparation Athlétique : Approfondissement des compétences dans le domaine de la 



préparation physique et de la ré-athlétisation.  
 Préservation de l'intégrité physique (pathologie, sécurité, protections, échauffement)  
 Les orientations de l'entraînement (jeunes, seniors, planification)  
 Entrainement du gardien de but 
 Approfondissement des connaissances des lois du jeu. 



 
 



DEVIS / PROGRAMME - 2015/2016 
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La formation est organisée sur 2 semaines. La formation en centre intègre les heures de formation 
planifiées comprenant des temps d’évaluation. 



 



 Formation théorique et pédagogique : 64 heures 
o UC1 : 7 heures   
o UC2 : 29 heures   
o UC3 : 28 heures   
o Certification 



 
Mise en situation professionnelle : 75 heures 
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Les épreuves pratiques :  



 Epreuve pédagogique sur le terrain en situation d’entraînement (15’ + 10’) 
 Épreuve orale de connaissance du jeu (20’) 
 Soutenance du mémoire du stage en club (20’) 



Les épreuves écrites, 2 écrits : 2 x 1 heure:  
 Arbitrage + réglementation  
 Ressources humaines + Préparation athlétique   



 
Méthode de certification :  



 Evaluation du stage en situation et du projet de développement (UC1 et UC 3)  
Evaluation au travers d’un passage pédagogique (UC2) 
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 Chaque thème développé fait l’objet d’un exposé d’apports théoriques et pratiques dispensés 



en alternance, ponctués d’un temps d’échanges et de questions-réponses avec le formateur  
 Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
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Responsable pédagogique : Pierre JACKY 



 



Calendrier de la formation :  



Semaine 1 : 5 au 9 octobre 2015  



Semaine 2 : 15 au 19 février 2016 



Certification: 30 et 31 mai 2016 



 



Lieu de la formation : Centre National du Football – Clairefontaine en Yvelines (78120) 



Effectif : 16 à 24 stagiaires. 



Coût de la Formation (frais pédagogiques) : 1 900€ (net de taxes) 



Hébergement et restauration : au Centre National du Football (non obligatoire) 



 
Attention : les stagiaires sont tenus de pratiquer lors des séances pédagogiques de terrain.  













Brevet d’Entraineur Formateur de Football (BEFF)



•	 TFP	de	niveau	II	(RNCP)
•	 Licence	UEFA	élite	Youth	A
•	 Volume	horaire	de	955h
•	 Dont	360h	de	Mise	en	situation	professionnelle
•	 Durée	:	14	semaines
•	 Coût	:	16	000	€	
•	 Pôle	de	haut	Niveau
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  Organiser, diriger et animer un Centre de Formation ou Pôle de haut-niveau 
 Développer le potentiel de joueurs et joueuses de haut niveau 
 Détecter, évaluer, entraîner des jeunes orientés vers la pratiques de haut-niveau 
 Maîtriser tous les outils de développement et d’accompagnement du joueur 
 Préparer les jeunes joueurs aux compétitions de haut-niveau 
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Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 




 Etre âgé de 18 ans révolus, 
 Etre licencié à la Fédération Français de Football pour la saison en cour, 
 Etre titulaire de l’Attestation de Formation aux premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et 




Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
 




- Etre ou avoir été entraîneur d’une équipe opérant au niveau national durant deux saisons 
sportives (contrats enregistrés par une association membre de la FIFA). 




Ou  
- Etre ou avoir été entraîneurs de jeunes, durant deux saisons sportives (contrats enregistrés 




association membre de la FIFA) dans un club ou une structure de formation de haut niveau de 
football. 




Ou  
- Etre ou avoir été sportif de Haut Niveau en football inscrit sur une liste du Ministère des Sports 




français. 
Ou  




- Etre ou avoir été au moins dix fois joueur ou joueuse « International A » de la Fédération 
Française de football. 




Ou  
- Justifier d’au moins 150 matchs en tant que joueur professionnel en Ligue 1. 




 




Et 
 




- Etre titulaire du Diplôme d’Entraîneur de Football 
Ou 




- Etre titulaire du Diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse et des Sports « spécialité 
performance sportive » mention « football ». 




Ou  
- Etre titulaire du Brevet d’Educateur Sportif 2ème degré option « football ». 




Ou  
- Etre titulaire du Brevet d’Educateur Sportif 3ème degré option « football ». 




Ou  
- Etre titulaire d’au moins une U.C du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football obtenue dans 




le cadre d’une demande de Validation des acquis de l’expérience. 
 




Participer au test de sélection composé de 2 épreuves 
 Un oral pédagogique sur un sujet de formation (12 points) : 




- Préparation : 30 minutes. 
- Présentation : 15 minutes. 
- Un entretien de motivation (15 minutes) : présentation du dossier de candidature et projet 




professionnel (8 points)  




FICHE PEDAGOGIQUE - 2014/2016 
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La formation se déroule sur deux saisons sportives, le volume de formation en centre y compris le 
tutorat (40 heures) est de 320 heures : 




o Tests, positionnement, certification : 40 h 




o UC 1 : 30 h  




o UC 2 : 220 h 




o UC 3 : 70 h 




 




La formation comprend également :  




- Travail personnel + Formation ouverte à distance + écriture du rapport d’analyse : 100h 




- Observation en club : 100h 




- Mise en situation professionnelle : 360 heures 
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 I. UC 1 : Diriger un projet de formation dans une structure de haut niveau de football 




- Il élabore un projet de formation 
- Il met en œuvre un projet de formation 
- Il organise les différentes activités d’un centre de formation ou d’un rôle espoirs ou d’un pôle 




national 
- Il régule le projet de formation 
- Il définit une politique de recrutement de jeunes joueurs 
- Il fait connaître le projet de formation aux différents acteurs 




II. UC 2 : Piloter, en sécurité, un système d’entraînement visant à la formation d’un joueur 
de football  




- Il organise un système d’entraînement propre à la formation d’un joueur de haut niveau 
- Il programme des cycles d’entraînement 
- Il organise une méthodologie d’entraînement propre à la formation d’un joueur de haut niveau 
- Il adapte une pédagogie spécifique à l’entraînement du jeune joueur 
- Il prépare des jeunes aux futures compétitions de haut niveau et suit l’évolution du jeune 




joueur en formation 
- Il établit des bilans prospectifs d’un jeune joueur en formation 




III. UC 3 : Gérer les relations humaines 




- Il manage une équipe d’encadrement 
- Il adapte sa communication aux différents acteurs d’une structure de haut niveau 
- Il accompagne un jeune en formation dans la réalisation de son projet de vie  
- Il promeut des actions de formation professionnelle continue 
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La certification finale comprend : 




o La validation des 3 unités capitalisables réalisée à partir de la grille d’évaluation qui en 
précise les critères, chacune des unités capitalisables étant sanctionnées par un verdict 
acquis / non acquis. 




o La validation de la mise en situation professionnelle de 360 heures dans un club ou une 
structure validée au préalable par le représentant du DTN de la FFF, puis attestée par le 
Président du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique. 
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1. Le Brevet d’Entraîneur Formateur de Football 




1.1 Niveau  




Le Brevet d’Entraîneur Formateur de Football  est un titre à finalité professionnelle de niveau II inscrit 
pour 3 ans au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêté du 10 août 2012, 
code NSF 335p, publié au Journal Officiel le 22 août 2012, NOR FPAC1231946A, et délivré par la 
FFF.   




1.2 Prérogatives  




Le Brevet d’Entraîneur Formateur de Football répond aux obligations de l’article L212-1 du code du 
sport et permet à son détenteur d’exercer des fonctions d’encadrement du football contre 
rémunération. 
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe II-1 de la partie réglementaire du code 
du sport modifiée par l’Arrêté du 12 février 2013, NOR SPOF1304814A.   




1.3 Fonctions et référentiel professionnel 




L’entraîneur formateur de football encadre la pratique en sécurité. Il est en capacité de : 
 
- Organiser, diriger et animer une structure de formation de joueurs ; 
- Développer le potentiel des joueurs ; 
- Détecter, évaluer, entraîner des jeunes joueurs orientés vers la pratique de haut niveau ; 
- Utiliser tous les outils de développement et d'accompagnement du joueur ; 
- Préparer les jeunes joueurs aux compétitions de haut niveau ; 
- Gérer l’ensemble du staff. 
 
Dans l’exercice de son métier, l’entraîneur formateur de football peut exercer diverses activités : 
 
A ce titre, 
 
Il met en application, en sécurité, des projets de formation du joueur : 
 
- Il organise, administre et gère les projets de formation du joueur ; 
- Il définit, développe et anime un projet éducatif pour des jeunes joueurs en formation ; 
- Il définit, développe et anime un projet technique pour des jeunes joueurs en formation ; 
- Il définit et accompagne chaque jeune joueur dans son double projet ; 
- Il accompagne les jeunes joueurs dans leur évolution sportive, scolaire, sociale ; 
- Il définit et applique des protocoles d'évaluation des potentiels et des progressions ;  
- Il définit et applique des protocoles de recrutement de joueurs ; 
- Il détermine les groupes de niveaux  et l'organisation de l'entraînement ;  
- Il conçoit le plan de formation collectif et individuel ; 
- Il évalue les attentes et les besoins des joueurs ;   
- Il prend en compte des éléments du projet éducatif et sportif pour organiser les actions à mettre en 
œuvre ;  
- Il évalue son action en lien avec les projets ; 
- Il définit les objectifs des séances pour l'ensemble des catégories ; 
- Il contribue à la programmation des activités ;  
- Il met en œuvre les progressions pédagogiques d'entraînement ;  
- Il propose des situations pédagogiques cohérentes ;  
- Il détermine les différents espaces d'entraînement et de pratique ;   
- Il utilise les outils d’évaluation proposés ;  
- Il inscrit son action dans le projet sportif ;  
- Il coordonne son action avec l’action des autres intervenants et acteurs ;  
- Il utilise les méthodes pédagogiques adaptées à la formation du joueur ; 
- Il construit et dirige tout type de séance de formation ; 
- Il entraîne des jeunes joueurs ; 
- Il prépare des jeunes joueurs aux compétitions de haut niveau ; 
- Il définit les règles de la vie collective ;  
- Il les communique à l'ensemble des pratiquants et de l'encadrement ; 
- Il veille à leur application et leur respect ; 
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- Il met en place des situations adaptées pour les joueurs en formation ; 
- Il dirige la cellule de recrutement ; 
- Il utilise des outils d'évaluation et analyse les projets ; 
- Il recrute des joueurs. 
 
Il définit les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur : 
 
- Il communique les règles auprès des pratiquants et de l'encadrement ; 
- Il met en œuvre les moyens pour leur application ; 
- Il intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité ; 
- Il adapte son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales ;  
- Il mobilise les connaissances réglementaires administratives et juridiques encadrant la pratique de 
l’activité football en compétition ; 
- Il évalue les risques potentiels liés à la situation d’encadrement ; 
- Il contribue à l’information et à la prévention des risques des conduites addictives ; 
- Il prévient les comportements à risque pour la santé morale, physique et psychique des joueurs et de 
l'encadrement. 
  
Il favorise, en sécurité, les actions d'arbitrage et d’enseignement des lois du jeu auprès des joueurs et 
de l'encadrement : 
 
- Il explique les règles de l’arbitrage ; 
- Il organise des actions de formation à l'arbitrage ; 
- Il intervient lors de ces actions ;  
- Il suscite la vocation à l'arbitrage ; 
- Il veille au respect des lois du jeu et des arbitres ; 
- Il arbitre une séquence d’opposition en football. 
 
Il gère les relations humaines : 
 
- Il  recrute l’ensemble du staff technique ; 
- Il participe au recrutement du staff médical ; 
- Il met en place l’organigramme sportif; 
- Il mobilise les connaissances réglementaires, administratives, et juridiques du sport de haut niveau ; 
- Il participe au fonctionnement et à la gestion de l’activité de sa structure ;  
- Il participe à la gestion du budget de la structure de formation ; 
- Il identifie les rôles, statuts et fonctions de chacun ; 
- Il dirige l’ensemble de son staff ;  
- Il anime l’ensemble de son staff 
- Il participe à des réunions internes et externes ;  
- Il communique sous toutes les formes en direction des différents publics ; 
- Il régule les comportements en fonction des situations ;   
- Il  présente le bilan de ses activités ; 
- Il évalue l’efficacité  du  projet de formation ; 
- Il adapte son activité à la vie de sa structure.  




1.4 Définition du métier d’entraîneur formateur de football 




L’entraîneur formateur de football encadre la pratique en sécurité dans une structure de formation de 
haut-niveau :  
- Il met en application, en sécurité, des projets de formation du joueur, 
- Il définit les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur, 
- Il favorise les actions d'arbitrage et d’enseignement des lois du jeu auprès des joueurs et de 
l'encadrement 
- Il gère les relations humaines 
  
Les activités s’exercent dans le cadre des clubs ou des structures de formation de haut niveau de 
football labellisé(e) par une association membre de la FIFA. 
Elles peuvent également s’exercer auprès des sélections nationales dans les associations membres 
de la FIFA. 
 
L’encadrement des activités physiques et sportives (APS) est une profession réglementée : 
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- A. par le code du sport : 
 
Conformément au cadre réglementaire de l’encadrement des activités football et aux conditions 
d’exercice accordées à son diplôme. Le détenteur du titre d’entraineur formateur de football répond 
aux obligations de l’article L 212-1 du code du sport : « Seuls peuvent, contre rémunération, 
enseigner, animer ou encadrer une activité physique et sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre 
d’occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve 
des dispositions du quatrième alinéa du présent article et de l’article L 212.2 du présent code, les 
titulaires d’un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : 
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée. 
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » et permet à son détenteur d’exercer des 
fonctions d’encadrement du football contre rémunération.  
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe III de la partie réglementaire du code du 
sport. » 
 




- B. par la règlementation fédérale : 
 
Formation continue des entraîneurs : 
Dans le cadre de ses activités d’entraîneur, le titulaire du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football 
sous contrat participe aux actions de formation continue obligatoire mises en place par la FFF 
(conformément au Statut des éducateurs et aux règlements de l’UEFA). 




1.5 Fiche RNCP1  




Intitulé 
Entraîneur formateur de football  
 




AUTORITE RESPONSABLE DE LA 




CERTIFICATION  
QUALITE DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION  




Fédération française de football (FFF)  
Président de la fédération française de football et le 
directeur technique national 




 
Niveau et/ou domaine d'activité 
II (Nomenclature de 1969)  
6 (Nomenclature Europe)  
Code(s) NSF: 335p Direction des centres de loisirs ou culturels  
 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis  
L’entraîneur formateur de football encadre la pratique en sécurité dans une structure de formation de 
haut-niveau :  
- Il met en application, en sécurité, des projets de formation du joueur, 
- Il définit les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur, 
- Il favorise les actions d'arbitrage et d’enseignement des lois du jeu auprès des joueurs et de 
l'encadrement 
- Il gère les relations humaines 
 
L’entraîneur formateur de football encadre la pratique en sécurité, et est en capacité, dans une 
structure de haut niveau de football, de : 
- Organiser, diriger et animer une structure de formation de joueurs ; 
- Développer le potentiel des joueurs ; 
- Détecter, évaluer, entraîner des jeunes joueurs orientés vers la pratique de haut niveau ; 
- Utiliser tous les outils de développement et d'accompagnement du joueur ; 
- Préparer les jeunes joueurs aux compétitions de haut niveau ; 
- Gérer l’ensemble du staff. 
 
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou 
ce certificat  




                                                      
1
 Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP), disponible http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-




public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159 . 







http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159



http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159
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Les activités s’exercent dans le cadre des clubs ou des structures de formation de haut niveau de 
football labellisé(e) par une association membre de la FIFA. 
Elles peuvent également s’exercer auprès des sélections nationales dans les associations membres 
de la FIFA. 
 
Codes des fiches ROME les plus proches :  




 G1204 : Éducation en activités sportives 
 
Réglementation d'activités :  
L’encadrement des activités physiques et sportives (APS) est une profession réglementée par le Code 
du sport : 
Code du sport article L212-1 : « Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer 
une activité physique et sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou 
secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa du présent article et de l’article L 212.2 du présent code, les titulaires d’un diplôme, 
titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : 




1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée. 




2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions 
prévues au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » 
 
Modalités d'accès à cette certification 
Descriptif des composantes de la certification :  
UC 1 à Diriger un projet de formation dans une structure de haut niveau de football 
UC 2 à Piloter, en sécurité, un système d’entraînement visant à la formation d’un joueur de football 
UC 3 à Gérer les relations humaines 
Jury plénier au niveau national pour les 3 UC : CTNFS Clairefontaine 
 
Validité des composantes acquises : 5 an(s)  
 




CONDITIONS D'INSCRIPTION A LA 




CERTIFICATION 
OUI NON COMPOSITION DES JURYS 




Après un parcours de formation sous 
statut d'élève ou d'étudiant   




X  
 




En contrat d'apprentissage 
 




X  
 




Après un parcours de formation continue X  
 




Nombre de personnes composant le jury : 7 
au minimum 
- le Président de la Fédération Française de 
Football ou son représentant, 
- le Directeur technique national de la FFF ou 
son représentant 
- au minimum deux cadres techniques 
nationaux de la FFF, 
- une personne qualifiée en football, 
- au minimum un représentant des salariés du 
football, 
- au minimum un représentant des employeurs 
du football 




En contrat de professionnalisation X  
 




idem 




Par candidature individuelle X  
 




idem 




Par expérience dispositif VAE prévu en 
2006  




X  
 




idem 




 
OUI NON 




Accessible en Nouvelle Calédonie 
 




X  




Accessible en Polynésie Française 
 




X  







http://www2.pole-emploi.fr/espacecandidat/romelignePE/DetailRomePartenaire.do?rome=G1204
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LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPEENS OU INTERNATIONAUX 




 
Base légale 
Référence du décret général :  
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) :  
Arrêté du 10 août 2012 publié au Journal Officiel du 22 août 2012 portant enregistrement au répertoire 
national des certifications professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau II, sous l'intitulé 
"Entraîneur formateur de football" avec effet au 02 janvier 2008 jusqu'au 22 août 2015. 
Référence du décret et/ou arrêté VAE :  
Références autres :  
 
Equivalences de droit 




- en France :  
Le titulaire du certificat de formateur de football obtenu avant le 30 juin 2013 obtient de droit le brevet 
d’entraîneur formateur de football 
Le titulaire du brevet d’entraîneur formateur de football obtenu avant le 30 juin 2013 obtient de droit le 
diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse et des Sports « spécialité performance sportive » mention 
« football » en cas d’inscription au niveau II du répertoire national des certifications professionnelles. 
 
Equivalence partielle 




Le titulaire du diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse et des Sports. « spécialité performance 
sportive » mention « football » obtient la validation de l’épreuve vidéo de l’UC3 du brevet d’entraîneur 
formateur de football 
 
Pour plus d'informations 
Autres sources d'information : Site Internet de l’autorité délivrant la certification  
Lieu(x) de certification : Institut de formation du football 
Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l'organisme certificateur : Institut de 
formation du football 
 
 
 
 




  







http://www.fff.fr/
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2. L’Organisme de Formation 




2.1 Présentation de l’Organisme de Formation  




L’Organisme de Formation de la FFF, l’Institut de Formation du Football (IFF), qui opère dans le cadre 
de la formation professionnelle, répond aux obligations de déclaration auprès de l’autorité 
administrative, la DIRECCTE (Art. L 6313-1 et L 6351-1 du code du travail). 




2.2 Equipe de formation 




Le responsable de la formation est désigné par le Directeur Technique National. L’équipe de formation 
est désignée par le responsable pédagogique après validation du Directeur Technique National. 




Les formateurs doivent être détenteurs d’une licence fédérale de football délivrée par la FFF en cours 
de validité ou être cadres techniques de la FFF ou salarié occasionnel ou intervenant d’une société. 




Les formateurs pédagogiques doivent être titulaires, depuis deux ans minimum, d’un diplôme de 
niveau II, et doivent suivre les regroupements ou formations fédérales requises. 




2.3 Maître de stage  




Afin d’assurer un suivi individualisé, il est attribué à un groupe de stagiaires (5 à 7) un maître de stage 
(1 formateur) et à chaque stagiaire un tuteur. 
 
Rôles et missions du maître de stage : 




o Il coordonne l’action de formation d’un groupe de stagiaires en centre et à l’extérieur du centre 
durant le temps de formation ; 




o Il participe à l’intégration des compétences visées ; 
o Il évalue les compétences visées. 




 
 




En centre de formation En Club 
En tant que 




correspondant 




-Il assure un suivi individualisé de 
l’action de formation, dans les temps 
formels et informels. 
-Il fait le lien entre l’équipe pédagogique 
et le stagiaire. 
-Il organise des temps de travail 
collectif et de synthèse. 
-Il évalue l’attitude et la posture de son 
groupe de stagiaires en vue de leur 
faire un retour. 
-Il évalue les prestations individuelles et 
collectives. 
-Il participe à l’analyse des 
problématiques individuelles et/ou 
collectives. 




-Il fait le lien entre le club (voire 
le Président), le cadre 
technique, le tuteur et le 
stagiaire. 
 
-Il accompagne le stagiaire par 
l’intermédiaire de la plate-forme 
de formation à distance. 
 
-Il traite le compte rendu de 
visite, en vue d’identifier 
d’éventuelles difficultés. 




-Il assure le complément 
d’information sur les 
problématiques 
spécifiquement liées à la 
formation. 




2.4 Stagiaire 




Le stagiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions et textes relatifs à l’organisation de la 
formation et notamment le présent règlement, le règlement intérieur de l’organisme de formation.  




2.4.1 Déroulement de la formation 




 Le stagiaire doit être responsable, assidu, et faire preuve de professionnalisme, et notamment 
respecter les dates et horaires des sessions (en présentiel et à distance) ainsi que le stage de mise en 
situation professionnelle. 
Toute absence doit être motivée et justifiée auprès du Responsable pédagogique.  
Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité de la formation déterminée à l’issue du 
positionnement. 
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2.4.2  Ressortissant étranger 




Le stagiaire ressortissant étranger, hors Union Européenne, hors Espace Economique Européen ou 
Confédération suisse doit être titulaire d’un titre de séjour en cours de validité et le cas échéant d’un 
titre de séjour l’autorisant à travailler en France dans l’hypothèse où il serait salarié. 




2.4.3 Sanctions encourues en cas de manquements 




Tout manquement du stagiaire à l’une des dispositions relatives à l’organisation de la formation et 
notamment au présent règlement ou au règlement intérieur de l’Organisme de formation, pourra faire 
l’objet d’une sanction. Au sens de l’article R.6352-3 du Code du Travail constitue « une sanction toute 
mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de l'organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure 
soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre 
en cause la continuité de la formation qu'il reçoit ».  
 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra notamment consister en :  




- un avertissement écrit ; 
- une exclusion temporaire de la formation; 
- une exclusion définitive de la formation ; 
- une interdiction de formuler une nouvelle demande d’inscription en vue de l’obtention d’un 




diplôme délivré par la FFF pendant une durée pouvant aller jusqu'à cinq saisons.  
 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  
 




L’Organisme de formation doit informer l’employeur de la sanction prise, ainsi que l’organisme 
financeur lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’une formation dans le cadre d’un congé de 
formation. 
 
L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des sommes payées 
pour la formation. 




2.4.4 Procédure disciplinaire 




Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. Lorsque l’Organisme de formation envisage de prendre une sanction, il 
convoque ou s’entretient avec le stagiaire, lui expose le motif de la sanction envisagée et recueille ses 
explications. 
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3. Le jury  




3.1 Le jury plénier 




3.1.1 Composition 




La composition du jury plénier est arrêtée par le Président de la FFF ou son représentant sur 
proposition du Directeur technique national de la FFF ou son représentant, en qualité de Président du 
jury.  
 
La composition de ce jury doit être précisée dans un arrêté pris par le Président de la FFF. Cet arrêté 
est communiqué sur le site internet de l’Organisme de Formation. L’arrêté de composition du jury doit 
respecter les dispositions prévues ci-dessous. 
  
Il est composé de 7 personnes au minimum : 




- le Président de la FFF ou son représentant,  
- le Directeur technique national du football de la FFF ou son représentant, 
- au minimum deux cadres techniques de la FFF, désignés par le DTN ou son représentant, 
- une personne qualifiée en football, désignée par le DTN ou son représentant,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des salariés du football,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des employeurs du football.   




 
Le président du jury est le garant de la conformité et du bon déroulement des épreuves 
certificatives.   
 
La moitié du jury doit être composée de membres extérieurs (personne qualifiée, représentant(s) des 
salariés, représentant(s) des employeurs) à l’autorité délivrant la certification. 
Le président du jury n’est pas comptabilisé dans la parité entre, d’une part, les membres de la FFF, et 
d’autre part, les membres extérieurs. Il s’ajoute à la composition établie. 
Le jury doit être composé à raison d’au moins un quart de représentants qualifiés des professions. 
La parité doit être respectée entre les représentants des salariés et les représentants des employeurs. 
  
La composition du jury plénier est identique pendant toute la durée de la formation ainsi que pour la 
session de Validation des Acquis de l’Expérience. 




3.1.2 Missions 




Le jury plénier valide les résultats proposés par les jurys d’épreuves certificatives et des dossiers de 
VAE. La délibération du jury plénier mentionne pour chaque candidat la voie qui a présidé à l’obtention 
du diplôme (épreuves certificatives, équivalence ou VAE). 
 
Le jury plénier, conformément au règlement du BEFF, établit la liste des personnes admises au Brevet 
d’Entraîneur Formateur de Football, et adresse cette liste à l’IFF en vue de la délivrance par la FFF du 
BEFF. 
 
Les décisions prises par le jury plénier sont susceptibles de recours gracieux devant le même jury. 




3.2 Le jury d’épreuves 




Le jury d’épreuves de chaque épreuve certificative doit être composé au minimum de deux membres, 
désignés par le Président du jury. Le Président du jury ne peut faire partie du jury d’épreuves 
certificatives. 
 
Le jury d’épreuves intervient lors des tests de sélection, de la validation des exigences préalables à la 
mise en situation professionnelle et lors de la certification d’épreuves.  
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4. L’organisation de la formation 




4.1 Entrée en formation 




4.1.1 Exigences préalables à l’entrée en formation 




Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
- être âgé de 18 ans révolus, 
- être licencié à la Fédération française de football pour la saison en cours, 
- être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention 
et Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
 
et 




- être ou avoir été entraîneur d’une équipe opérant au niveau national durant deux saisons 
sportives (contrats enregistrés par une association membre de la FIFA), 




ou  
- être ou avoir été entraîneur de jeunes, durant deux saisons sportives (contrats enregistrés par 




une association membre de la FIFA), dans un club ou une structure de formation de haut 
niveau de football,  




ou 
- être ou avoir été sportif de Haut Niveau en football inscrit sur une liste du Ministère des Sports 




français, 
ou 




- être ou avoir été au moins dix fois joueur ou joueuse « International A » de la Fédération 
Française de football, 




ou 
- justifier d’au moins 150 matchs en tant que joueur professionnel en Ligue 1, 




 
et,  




- être titulaire du diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse et des Sports « spécialité 
performance sportive » mention « football »,  




ou  
- être titulaire du Brevet d’éducateur sportif 3




ème
 degré option « football »,  




ou  
- être titulaire du Brevet d’Etat 2




ème
 degré option « football », 




ou 
- être titulaire du Diplôme d’Entraîneur de Football complet délivré par la FFF (DEF),  




ou 
- être titulaire d’au moins une U.C. du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football obtenue dans 




le cadre d’une demande de Validation des acquis de l’expérience ; 
ou  




- avoir son livret de formation en vue de l’obtention du Brevet d’Entraîneur Formateur de 
Football dûment ouvert, renseigné et en cours de validité. 




4.1.2 Candidat à la formation en situation de handicap  




Lorsqu’un candidat, à l’entrée en formation d’Entraîneur formateur de football, est en situation de 
handicap et nécessite que l’on prévoie un ou des aménagements de certification, il doit faire une 
demande auprès de la Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de la FFF au plus 
tard 3 mois avant le premier jour des tests de sélection. 
 
Cette demande comporte au minimum le dossier de candidature à la formation, un CV, une lettre de 
motivation pour son projet, un certificat médical décrivant la nature de son handicap ainsi qu’un avis 
médical précisant les aménagements nécessaires à prévoir. Le candidat peut y ajouter toute pièce 
qu’il jugerait utile.  
 
La Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de la FFF consulte pour avis un des 
membres de la Commission Fédérale des Médecins ainsi que le responsable pédagogique de ladite 
formation afin de statuer sur la demande. 
A l’issue de cette consultation, elle refuse ou accorde le ou les aménagements demandés au regard 
de la sécurité du candidat, des pratiquants, des tiers.  
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Dans le cas où des aménagements sont acceptés, ils sont portés sur le livret de formation et 
communiqués au jury de certification.  
L’Organisme de Formation peut refuser la délivrance du livret de formation si la sécurité du candidat et 
des tiers ne peut être garantie dans le cadre de la formation.  
En dehors de cette procédure, le jury ne peut accorder aucun aménagement des situations 
certificatives.   




4.1.3 Constitution du dossier de candidature  




Pour constituer  son dossier de candidature, le candidat doit fournir les pièces suivantes à l’Organisme 
de Formation :  
 
1. Le formulaire « dossier de candidature » complet 
2. La copie de la licence FFF de la saison en cours  
3. 1 photocopie recto-verso d’une pièce d’identité valide (passeport ou carte d’identité) 
4. 1 photographie d’identité (nom et prénom au verso) 
5. La copie des diplômes d’éducateurs et attestations  
6. L’attestation d’honorabilité (article L212-9 du code du sport) 
 
7. 3 chèques : 




 
o 1 chèque de 50,00 € encaissé à réception du dossier, avant le début de la formation 




(indépendamment des résultats obtenus aux tests de sélection, le cas échéant) ;  
o 1 chèque correspondant à 30 % du coût pédagogique de la formation encaissé dès la 




confirmation de l’entrée en formation ; 
o 1 chèque correspondant à 70% du coût pédagogique de la formation encaissé à l’issue de 




la formation. 
 




Ces 3 chèques doivent être libellés à l’ordre de l’Institut de Formation du Football. 
En cas de prise en charge par un organisme, il convient de joindre l’accord définitif. Aucune demande 
de prise en charge ne sera acceptée après la signature de la convention de formation et l’entrée en 
formation.  




 
8. 1 certificat médical de non contre-indication à la pratique et à l’encadrement du football datant 




de moins de 3 mois au jour du dépôt du dossier de candidature à l’entrée en formation. 
 
9. Responsabilité civile :  
L’IFF déclare avoir souscrit auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable et représentée 
en France une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité 
civile pour les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers et découlant de ses 
activités et de celles de ses préposés.  
 
Pendant la durée de la formation, le stagiaire doit être assuré en responsabilité civile pour les 
dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers, par conséquent il convient de joindre 
la copie de votre licence FFF de la saison en cours, ou en l’absence de licence FFF, joindre la copie 
de l’attestation d’assurance en Responsabilité civile vie privée en cours de validité (à se procurer 
auprès de votre compagnie d’assurance habitation ou voiture). 
   
Accidents corporels : il est  recommandé aux stagiaires, notamment pour les formations nécessitant 
une pratique sportive, de souscrire un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages 
corporels (décès, invalidité permanente et frais médicaux), pendant le temps de la formation. 




4.1.4 Tests de sélection 




Programmation 
L’IFF organise préalablement à chaque session de formation des tests de sélection. La session doit 
comporter un minimum d’inscrits défini par l’IFF. 
 
Candidats 
L’inscription aux tests de sélection ne sera effective qu’après réception du dossier de candidature 
dûment renseigné et comportant toutes les pièces justificatives et les éléments financiers. 
 
Organisation 
L'entrée en formation, le cas échéant, est conditionnée par la réussite aux tests de sélection.  















14 
 




Règlement  du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football 
Saison 2014-2015 




 




Les tests de sélection comportent 2 épreuves : 
1. Un oral pédagogique sur un sujet de formation (sur 12 points) : préparation de la présentation 




(30 minutes) et présentation devant le jury (15 minutes) ; 
2. Un entretien de motivation (sur 8 points) : présentation du dossier de candidature et entretien 




avec le jury (15 minutes). 
 
Lors d’une éventuelle réinscription à ce diplôme, le candidat ayant un livret de formation en vue de 
l’obtention du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football dûment ouvert, renseigné et en cours de 
validité et titulaire d’au moins une UC du BEFF, obtenue dans le cadre de la formation, est dispensé 
des tests de sélection. 
 
Résultats 
A l’issue de la session des tests de sélection, l’IFF établit 2 listes : 




o une liste principale précisant les stagiaires admis à participer à la formation ; 
o une liste complémentaire précisant les stagiaires susceptibles d’être admis en 




formation en cas de désistement (ou autre cas de figure) avant le début de la formation. 




4.1.5 Convention de formation et contrat de formation 




Le candidat à la formation s’inscrit auprès de l’IFF. Sa structure employeur, ou le stagiaire, signe une 
convention, ou un contrat, de formation avec l’IFF qui l’orientera vers un club ou structure habilité(e) 
par une association membre de la FIFA et validée par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique pour sa mise en situation professionnelle. 
L’IFF est prestataire du stagiaire ou de sa structure. La convention de formation répond aux 
obligations des articles L 6353-1 à L 6353-7 du code du travail et précise au minimum :  




- Le niveau préalable d’entrée demandé,  




- La nature, le contenu, l’organisation de la formation et les effectifs concernés,  




- Les qualifications des formateurs,  




- Le prix de la formation, ses modalités de paiement et les conditions financières prévues en 
cas de cessation anticipée de la formation,  




- Les conditions de rupture anticipée et le délai de rétractation lors de la signature de la 
convention,  




- Les conditions générales et en particulier l’obligation pour le stagiaire d’être couvert par une 
assurance en responsabilité civile durant sa formation.  




4.1.6 Statut de l’entraîneur formateur de football en formation 




Les stagiaires percevant une rémunération durant leur formation doivent demander, auprès des 
services départementaux de l’Etat, une attestation de stagiaire en formation dès validation par l’IFF 
des exigences préalables à la mise en situation professionnelle, conformément aux articles L 212-1 et 
L 212-11 du code du sport et dans les conditions précisées à l’article R212-85 et R212-87 du code du 
sport.   




4.1.7 Représentation des stagiaires pendant la formation 




Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux 
tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu pendant les heures de la 
formation.  Le responsable de l’IFF a la charge de l’organisation du scrutin. Il en assure le bon 
déroulement.   
 
Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour 
quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont 
cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection. 
 
Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie 
des stagiaires au sein de l’IFF. 
Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux 
conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur.   
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4.2 Programme  




4.2.1 Organisation  




La formation au Brevet d’Entraîneur Formateur de Football s’étale sur deux saisons, se compose de 3 
Unités Capitalisables (UC) : 
 
UC 1 : Diriger un projet de formation dans une structure de haut niveau de football ; 
UC 2 : Piloter, en sécurité, un système d’entraînement visant à la formation d’un joueur de football ; 
UC 3 : Gérer les relations humaines ; 
 
et d’un stage pratique de mise en situation professionnelle.  




4.2.2 Parcours de formation 




Le calendrier des sessions de formation du BEFF (dates limites d’inscription, tests de sélection, jury 
d’entrée, positionnement, jury final…) est établi par l’IFF. 
 
La formation se déroule sur le site du Centre National de Football ou sur un autre site défini au 
préalable. La durée de la session de formation est de deux saisons, le volume horaire total (sans 
renforcement) est de 955 h dont 360 h de mise en situation professionnelle (MSP). 
La responsabilité pédagogique relève de la Direction Technique Nationale. 




4.2.3 Positionnement et volumes horaires  




La participation au positionnement est obligatoire. Sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
responsable pédagogique et validée par ce dernier, le candidat ne sera pas admis à participer à la 
formation, il sera fait appel au candidat figurant en priorité sur la liste complémentaire.  
 
La formation est introduite par une session de positionnement, qui a pour objet de: 




o présenter et de clarifier le dispositif de formation et le fonctionnement inhérent à celui-ci ; 
o définir le plan individuel de formation ; 
o régler l’ensemble des problématiques administratives. 




 
Au cours de cette journée dédiée au positionnement, un règlement intérieur ainsi que le règlement de 
la formation sont remis au stagiaire. 
Pour déterminer le volume horaire de la formation, l’équipe pédagogique effectue le positionnement 
du candidat par une évaluation diagnostique, avant l’entrée en formation. Le positionnement définit 
pour chaque personne entrant en formation du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football les volumes 
nécessaires pour qu’elle puisse se présenter à l’examen final.  
 
Dans le cadre de la formation initiale pouvant se dérouler sur deux saisons sportives, le volume de 
formation est de 955 heures, dont 360 heures en situation professionnelle attestées par le Président 
du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique, dans un club ou une structure validée au 
préalable par le Directeur Technique National de la FFF ou son représentant, ou le responsable 
pédagogique.  
 




o UC 1 : 30 h  




o UC 2 : 220 h 




o UC 3 : 70 h 




et,  




o Travail personnel + Formation ouverte à distance + écriture du rapport d’analyse : 100h 




o Certification : 40h 




o Observation en club : 100h 




 
Le positionnement permet de prescrire, pour chaque unité capitalisable, d’éventuels allègements ou 
renforcements par rapport aux volumes horaires recommandés. Ces volumes de formation doivent 
figurer dans le livret de formation et dans la convention de formation.  




4.2.4 Participation à la formation 




Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité du volume horaire de formation déterminé à l’issue du 
positionnement. A défaut de participation, et sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
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responsable pédagogique et validée par ce dernier, le stagiaire ne sera pas admis à participer à la 
certification. 




  
Le stagiaire est tenu de participer physiquement à toutes les mises en situation pédagogique. Il est de 
ce fait dans l’obligation de pratiquer comme joueur de football dans le cadre  des séances animées 
par d’autres candidats ou dans le cadre d’oppositions et ce durant toute la formation. En cas de 
blessure bénigne (présentation d’un certificat médical), un repos peut être accordé. 
Un stagiaire présentant une blessure grave (incapacité de pratiquer) au début de la session de 
formation ne pourra participer à celle-ci. 




  
Lors des séances terrains, tous les stagiaires doivent être en tenue d’entraînement. 




4.2.5 Livret de formation  




A l’issue du positionnement initial, l’IFF fournit le livret de formation comportant tous les 
renseignements nécessaires sur la personne entrant en formation d’Entraîneur formateur de football 
et les volumes horaires de formation prescrits. Le livret suit le stagiaire en formation durant l’intégralité 
de sa formation.  









Il a une validité de 4 ans, avec dérogation possible d’une ou deux années supplémentaires, accordées 
par l’IFF à la demande de l’entraîneur en formation.  









Le président du club ou de la structure de football validée par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique y atteste le nombre d’heures suivies par l’entraîneur en 
formation durant le stage pratique de mise en situation professionnelle.   









Le Directeur Technique National ou son représentant, ou le responsable pédagogique, valide dans le 
livret de formation les exigences préalables à la mise en situation professionnelle.  




 




Tout changement de lieu de formation doit être notifié dans le livret de formation.  




La présentation du livret renseigné des volumes de formation suivis est obligatoire pour l’inscription à 
la certification du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football.  









Le représentant du Directeur Technique National de la FFF, ou l’IFF, doit saisir les validations de suivi 
d’Unités Capitalisables (UC) de formation et d’exigences préalables à la mise en situation 
professionnelle d’entraîneur formateur de football en formation dans le système d’information de la 
FFF pour leur prise en compte officielle par la FFF.  




4.2.6 Validation des exigences préalables à la mise en 
situation professionnelle   




L’Organisme de Formation procède à la validation des exigences préalables à la mise en situation 
professionnelle lorsque la formation suivie permet au stagiaire d’encadrer des publics en gérant la 
sécurité d’une équipe, de prendre en compte les risques et de maitriser les bons comportements en 
cas d’accident.  
Cette validation s’effectue par le représentant du Directeur Technique National de la FFF ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique,  lors d’une situation d’encadrement d’une séance 
d’entrainement d’une équipe de haut niveau suivi d’un entretien de 30 minutes maximum et suivant les 
critères définis dans la grille d’évaluation et de validation. 
 
Le candidat sera dispensé des exigences préalables à la mise en situation professionnelle s’il est 
titulaire de l’un des diplômes suivants : BEES 2 mention football, DES JEPS mention football ou du 
Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football.  
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4.3 Contenu  




1. UC1 : Diriger un projet de formation dans une structure de haut niveau de football  
 
Il élabore un projet de formation : 
- Il dirige un projet de formation pour des jeunes pratiquant le football dans une structure de haut 




niveau de football, 
- Il organise la formation dans une structure de haut niveau de football, 
- Il pilote les activités d’une structure de haut niveau de football, 
- Il se réfère à une démarche d’ingénierie de projet, 
- Il maîtrise l’ensemble des aspects de la formation du jeune liés à ceux du joueur professionnel, 
- Il analyse les différents éléments composant le système de formation et leurs interactions entre 




elles et avec l’environnement, 
 
Il met en œuvre un projet de formation : 
- Il inscrit le projet de formation du jeune dans la politique sportive d’une structure de haut niveau 




de football, 
- Il discrimine les « points critères » induisant un plan d’actions (stratégie), 
- Il analyse les caractéristiques économiques, politiques, socio-affectives du sport  et  du football, 
- Il maîtrise le cadre juridique et réglementaire d’une structure de haut niveau de football, 
- Il s’attache à la configuration du cursus de formation du jeune préconisé par la Direction 




technique nationale de l’association membre de la FIFA, 
 
Il organise les différentes activités d’un centre de formation ou d’un pôle espoirs ou d’un pôle national : 
- Il s’informe des différentes politiques nationales et internationales liées à l’activité sportive du 




jeune en général et du football en particulier, 
- Il applique le cahier des charges relatif au fonctionnement dans une structure de haut niveau de 




football, 
 
Il régule le projet de formation : 
- Il construit des outils d’analyse du système de formation en symbiose avec le cahier des charges 




permettant d’amender le projet lors de son évolution, 
- Il veille à l’adéquation entre les finalités et objectifs du projet en formation et les capacités et 




objectifs dans une structure de haut niveau de football, 
- Il propose une politique de formation des jeunes en harmonie avec les finalités éducatives dans 




une structure de haut niveau de football, 
- Il inscrit ses activités et celles de ses équipes d’intervenants dans une logique de formation d’une 




structure de haut niveau de football, 
- Il organise les conditions d’entraînement nécessaires à la formation du jeune joueur, 
- Il s’assure de la qualité et du maintien des conditions d’entraînement et du suivi de leurs 




entretiens, 
- Il établit une organisation coordonnant les activités des différentes personnes et staffs intervenant 




dans la formation des jeunes, 
- Il participe au montage et à la réalisation du budget alloué à la réalisation du projet de formation, 
- Il organise l’enseignement scolaire et le suivi des études, en harmonie avec les exigences de 




l’entraînement de haut niveau du jeune joueur, 
- Il organise les structures assurant une assistance médico-sportive ainsi qu’un accompagnement 




social personnalisé,   
- Il formalise la planification d’un cursus de développement du jeune joueur, 
- Il détermine la stratégie du plan d’action relatif au projet de formation, 
- Il coordonne la gestion de l’effectif des différents  publics « jeunes » dans une structure de haut 




niveau de football,  
 
Il définit une politique de recrutement de jeunes joueurs : 
- Il définit une politique de recrutement des jeunes, 
- Il détermine des protocoles de recrutement des jeunes joueurs, 
- Il organise les activités d’une cellule de recrutement, 
 
Il fait connaître le projet de formation aux différents acteurs : 
- Il formalise le projet de formation à travers des documents, 
- Il communique autour du projet de formation en interne et en externe, 
- Il veille au respect des finalités et valeurs éducatives induites par la pratique du football 




dans une structure de haut niveau de football. 
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2. UC 2 : Piloter, en sécurité, un système d’entraînement visant à la formation d’un joueur de 
football  




 
Il organise un système d’entraînement propre à la formation d’un joueur de haut niveau : 
- Il analyse, dans une démarche systémique, les facteurs de performance du jeune joueur, 
- Il maîtrise les logiques internes de la discipline « football », 
- Il gère  les potentialités et capacités des jeunes dans une structure de haut niveau de football, 
- Il s’adapte aux différents publics concernés par la formation de haut niveau, 
- Il analyse sa pratique en tant qu’ « éducateur-formateur», 
- Il organise un système d’entraînement répondant aux exigences de qualité de la formation d’un 




joueur dans une structure de haut niveau de football, 
- Il développe des protocoles de formation propres à l’entraînement du joueur dans une structure 




de haut niveau de football, 
 
Il programme des cycles d’entraînement : 
- Il construit des programmes d’entraînement visant au développement des différentes capacités 




du jeune joueur (athlétiques, technico-tactiques, mentales, morales), 
- Il veille à la transversalité des objectifs des différents programmes d’entraînement en fonction des 




différentes catégories d’âges, 
 
Il organise une méthodologie d’entraînement propre à la formation d’un joueur de haut niveau   : 




- Il maîtrise les connaissances techniques, tactiques, athlétiques, socio-psychologiques 
nécessaires à la formation du joueur dans une structure de haut niveau de football, 




- Il connaît les différentes méthodes et procédés d’entraînement spécifiques à la formation du haut 
niveau, 




 
Il adapte une pédagogie spécifique à l’entraînement du jeune joueur : 
- Il s’approprie les différentes évolutions du football des jeunes au plan national et international, 
- Il s’informe des nouvelles connaissances relatives aux méthodologies de l’entraînement, à la 




pédagogie, 
- Il anticipe les évolutions en expérimentant de nouvelles méthodes, 
- Il détermine des buts et objectifs d’apprentissage par rapport aux buts et objectifs de 




performance, 
- Il opte pour les méthodes pédagogiques les plus efficientes dans la formation du joueur dans une 




structure de haut niveau de football, 
- Il est attentif aux contenus didactiques des séances d’entraînement d’un jeune en formation, 
- Il anime « tout type » de séance d’entraînement de jeunes,  
- Il organise des entraînements personnalisés, 
- Il coache des équipes de jeunes en compétition en harmonie avec une philosophie de formation, 
 
Il prépare des jeunes aux futures compétitions de haut niveau et suit l’évolution du jeune joueur en 




formation : 
- Il prépare de jeunes joueurs aux futures compétitions de haut niveau, 
- Il  examine la possibilité d’imposer un même système de jeu pour l’ensemble des équipes de 




jeunes du club, 
- Il veille aux problèmes de récupération, de santé, d’hygiène, 
- Il veille à la qualité de la surveillance médico-sportive, 
- Il maîtrise les outils informatiques favorisant l’analyse individuelle et collective des entraînements 




et compétitions jeunes dans une structure de haut niveau de football. 
 
Il établit des bilans prospectifs d’un jeune joueur en formation : 
- Il organise l’éducation psychologique, la préparation mentale en harmonie avec l’âge biologique 




du jeune ainsi qu’avec les contenus et objectifs de l’entraînement, 
- Il définit des protocoles d’évaluation des potentialités, des résultats et des progressions, 
- Il met en œuvre les protocoles d’évaluation des potentialités, les résultats et les progressions en 




adéquation avec les programmes d’entraînement, 
- Il introduit des indicateurs de réussite dans le système d’entraînement, 
- Il établit une prospective individuelle de réussite en fonction de l’évolution des performances du 




jeune, 
- Il formalise des bilans sportifs, scolaires, éducatifs et échange individuellement avec le jeune, 
- Il évalue les résultats et en assume les conséquences,  
- Il informe les dirigeants des résultats, 
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- Il communique au sujet du jeune et de ses résultats avec la structure familiale, avec la structure 
scolaire … 




- Il assure la sécurité des pratiquants et des tiers pendant les séances d’entraînement et les 
compétitions. 




 
3. UC 3 : Gérer les relations humaines  




 
Il manage une équipe d’encadrement   : 
- Il manage une équipe d’encadrement de formation des jeunes dans une structure de haut niveau 




de football, 
- Il dirige une équipe de formateurs intervenant dans une structure de haut niveau de football, 
- Il développe, au sein d’une structure de formation de jeunes, un « management participatif », 
- Il conduit des actions de relations publiques, 
- Il maîtrise les différents outils de communication (internet, vidéo …), 
- Il sait communiquer en direction des différents publics en personnalisant les formes de relation en 




interne et en externe, 
- Il communique avec les dirigeants du département « jeunes » : fonctionnement, résultats, 




difficultés, prospective,… 
- Il entretient des relations avec les responsables d’une structure de haut niveau de football. 
 
Il adapte sa communication aux différents acteurs d’une structure de haut niveau : 
- Il insiste sur le devoir de qualité des relations humaines avec le personnel des différents services,  
- Il maîtrise ses comportements face aux aspirations excessives de l’environnement, 
- Il  maîtrise la promotion de  la politique de formation « jeunes » dans une structure de haut 




niveau de football, 
- Il travaille en harmonie avec  l’ensemble des entraîneurs dans une structure de haut niveau de 




football, 
- Il gère les relations entre la structure de haut niveau, et  les associations dont sont issus les 




jeunes, 
 
Il accompagne un jeune en formation dans la réalisation de son projet de vie : 
- Il s’investit dans la construction d’un projet individuel du jeune en formation, 
- Il accompagne chaque jeune dans le suivi de son projet de formation, 
- Il veille à ce que le projet individuel du jeune représente et demeure une quête personnelle, 
- Il aide le jeune à envisager sereinement l’après  « période de formation », 
- Il assiste le jeune dans ses évolutions sportives, scolaires, sociales, comportementales, 
- Il incite le jeune à découvrir de nouveaux centres d’intérêt multiculturels, 
- Il s’entretient régulièrement avec l’entourage éducatif du jeune 
- Il accompagne le développement mental et éthique du jeune par une meilleure connaissance de 




lui-même, 
- Il incite le jeune à utiliser différents procédés de reconnaissance identitaire, 
- Il manage les activités du psychologue sportif, du préparateur mental, des intervenants 




extérieurs, 
- Il contribue à  l’enseignement des qualités morales, 
- Il est intransigeant face au devoir d’éthique du jeune et des éducateurs-formateurs, 
- Il narre aux jeunes en formations l’identité de la structure,  
- Il promeut les relations d’affection entre le jeune en formation et son  club formateur, 
- Il organise des actions de formation  fédérales à l’intention des jeunes 
 
Il promeut des actions de formation professionnelle continue : 
- Il propose des actions de formation à l’intention des éducateurs/formateurs des jeunes, 
- Il organise des actions de formation mentale à l’intention des éducateurs/formateurs de jeunes, 
- Il participe aux actions de formation professionnelle continue régies par l’association membre de 




la FIFA, 
- Il sensibilise  à la compréhension des lois du jeu et les fait appliquer dans des séquences 




d’arbitrage, 
- Il informe les jeunes sur les dangers des conduites addictives (dopage, drogue …), 
- Il échange avec les jeunes sur les dérives du football et des débordements possibles de 




l’environnement. 
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5. L’alternance 




5.1 Modalités  




5.1.1 La mise en situation professionnelle 




L’alternance est concrétisée par un stage de mise en situation professionnelle de 360 heures 
minimum. Ce stage doit se dérouler en alternance avec les semaines de formation en centre (de la 
semaine 1 de formation à la certification). 
 




L’encadrement des activités football et des interventions pédagogiques s’effectue dans un club ou une 
structure validée au préalable par le Directeur Technique National ou son représentant, ou le 
responsable pédagogique, sous la responsabilité du président du club ou de la structure, sous 
l’autorité pédagogique d’un tuteur, et doit donner lieu à des consignes définissant les objectifs de la 
séance et les moyens mis à disposition : les joueurs, le lieu d’intervention, le matériel pédagogique…  




 
Ce stage est sous la gestion d’un tuteur, celui-ci soutiendra le stagiaire tout au long de sa formation en 
exerçant auprès de lui une assistance régulière. Le tuteur effectue 5 visites (formatives et/ou 
certificatives) tout au long de la formation, dont au moins une visite entre les semaines de formation 1 
et 2. 
 
En cas d’impossibilité d’effectuer en totalité le stage de mise en situation (problème d’effectif, 
limogeage, santé….) le stagiaire doit prévenir par courrier le responsable pédagogique et s’engager à 
proposer une solution. 




5.1.2 La structure agréée 




Le club ou la structure de football, validé au préalable par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique, où se déroule le stage de mise en situation 
professionnelle doit être affilié à une association membre de la FIFA.  
L’IFF collabore, pour la mise en situation professionnelle des candidats, avec l’ensemble des clubs ou 
structures de football affiliées à une association membre de la FIFA.  




5.1.3 Le livret de formation 




Le stagiaire consigne dans son livret de formation le compte-rendu de ses activités : réussites, 
difficultés et solutions.  




Le tuteur supervise régulièrement le stagiaire dans les situations d’accueil et d’encadrement avec les 
publics du club ou de la structure. Il note dans le livret de formation ou sur la plate-forme de l’IFF les 
problèmes relevés et les évolutions souhaitées afin de pouvoir valider la mise en œuvre de ces 
compétences. 




5.1.4 Le cahier d’entraînement 




Le stagiaire doit tenir son cahier d’entraînement à jour avec ses préparations de séances « propres », 
classées, un carnet de présence, le bilan de séance etc … 




Ce cahier est à la disposition du tuteur et des formateurs à leurs demandes. Il devra être apporté à 
chaque semaine et lors des certifications.  




Le stagiaire doit informer son tuteur de toutes modifications dans la programmation des entraînements 
(lieux et horaires). Il devra fournir le calendrier des matches au tuteur. 




5.2 Le tuteur 




Le responsable pédagogique de la formation propose un tuteur au stagiaire. 
Le tuteur doit avoir, a minima, une qualification de niveau II et il doit être habilité par le Directeur 
Technique National ou son représentant, ou le responsable pédagogique de la formation.  
 
Pivot de la pédagogie de l’alternance, le tuteur a un rôle essentiel à plusieurs niveaux : 




o Il accueille et facilite l’intégration du stagiaire dans le club sportif, l’informe, l’aide, le guide tout 
au long de la convention et assure le lien avec l’Organisme de Formation ; 
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o Il coordonne les différentes mises en situation, lui transmet sa culture du club sportif et évalue 
l’acquisition de ses compétences professionnelles au cours de son stage ; 




o Il lui apporte des éléments de connaissances, de savoir-faire et de savoir-être indispensables 
à la pratique et l’enseignement du football. 




o Il évalue le parcours du stagiaire notamment sa progression, ses acquis et ses manques ; 
o A cet effet il propose à l’issue de la période de formation, une évaluation formative du 




stagiaire pendant sa mise en situation professionnelle ; 
o Le tuteur remplira le document attestant que le stagiaire a bien suivi le stage conformément 




au volume d’heures déterminé. 
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6. La Certification 




6.1 Programmation  




L’IFF définit chaque saison les sessions, les dates de formation, et les lieux de formation.  




6.2 Centres de certification 




L’IFF est responsable de l’organisation générale de la session : accueil, affichage, horaires, public, 
matériel, terrains, salles… Les sessions de certification sont organisées uniquement sous l’autorité de 
l’IFF, au sens du présent règlement.  




6.3 Organisation des épreuves de certification  




6.3.1 Epreuves de certification 




Le déroulement des épreuves doit être conforme au référentiel de certification, en annexe du présent 
règlement. Le stagiaire est dans l’obligation de composer en Français. Une pièce d’identité pourra lui 
être demandée. 




6.3.2 Règlement des épreuves 




Le règlement des épreuves écrites, orales et pratiques précisé ci-dessous est rappelé aux candidats 
avant le début de celles-ci : 
o les participants aux épreuves sont invités à avoir un comportement correct à l’égard de toute 




personne participant à l’organisation de ces épreuves et sont tenus à une obligation de discrétion ; 
o le candidat doit se présenter dans une tenue correcte lors des épreuves écrites et orales,  et une 




tenue de football adaptée lors des épreuves pratiques ; 
o la copie d'examen ne doit comporter aucun signe distinctif, l'anonymat des copies doit être garanti. 
o toute communication entre les candidats est interdite lors des épreuves écrites ; 
o aucun document n'est autorisé en dehors de ceux distribués aux candidats sur le lieu de l'épreuve, 
o l'usage du téléphone, d'un quelconque matériel de communication ou d'instruments électroniques 




est formellement prohibé, sauf autorisation d’un membre du jury ; 
o un candidat se présentant en retard n’est pas autorisé à prendre part à l'épreuve, sauf autorisation 




d’un membre du jury ; 
o le délai de dépôt des productions écrites (rapport de stage…) ou vidéos avant les épreuves 




certificatives doit être rigoureusement respecté ; 
o toute sortie de la salle d’un candidat lors d’une épreuve écrite est définitive sauf autorisation d’un 




membre du jury et sous la surveillance d’un membre du jury. 
 
Tout candidat violant ces règles, et, notamment, qui communiquera pendant l'examen avec un autre 
candidat, ou qui tentera par tout moyen d'obtenir des renseignements utiles aux réponses à donner, 
sera exclu de l'examen par le jury. 




6.4 Rattrapage 




Les unités capitalisables (UC) non validées font l’objet d’une session de rattrapage. Ainsi, les sessions 
de rattrapage correspondent uniquement aux examens d’épreuves de certification qui n’ont pas été 
validées par le candidat pour cause d’échec. 




6.5 Candidats à la certification finale    




6.5.1 Conditions à remplir lors de la certification finale 




 Le candidat doit au moment de son inscription à la certification finale : 
- respecter les exigences préalables visées au § 4.1.1 du présent règlement ;  
- être titulaire du Diplôme d’Etat Supérieur JEPS mention « football » pour le candidat titulaire 
du Diplôme d’Entraîneur de Football, délivré par la FFF ; 
- être titulaire de l’attestation fédérale de formation à l’arbitrage délivrée par la Fédération Française 
de Football ; 
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6.5.2 La certification finale 




Le candidat doit présenter son livret de formation dûment renseigné. 
La certification finale comprend : 




o La validation des 3 unités capitalisables réalisée à partir de la grille d’évaluation qui en précise 
les critères, chacune des unités capitalisables étant sanctionnées par un verdict acquis / non 
acquis. 




o La validation de la mise en situation professionnelle de 360 heures dans un club ou une 
structure validée au préalable par le responsable pédagogique, et attestée par le Président du 
club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique.  




6.6 Résultats  




Un candidat qui valide les trois UC constitutives et la mise en situation professionnelle obtient le titre 
d’Entraîneur Formateur de football.  
Un candidat qui ne valide pas l’ensemble des trois UC conserve la validité des UC obtenus dans le 
cadre de sa formation pendant cinq ans. 
 
Un candidat ayant échoué à une partie ou à la totalité de la certification doit s’inscrire à une nouvelle 
session en vue de l’obtention du BEFF dans un délai de cinq ans afin de conserver, le cas échéant, le 
bénéfice de(s) l’UC obtenue(s). Lors du positionnement, un nouveau parcours de formation lui sera 
proposé. 
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7. La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 




7.1 Définition 




Ce dispositif permet l'obtention de tout ou partie du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football sur la 
base d'une expérience professionnelle salariée, non salariée et/ou bénévole (syndicale, associative) 
et/ou volontaire. Cette expérience, en lien avec la certification visée, est validée par le jury.  
Toute personne, quel que soit son âge, sa nationalité, son statut et son niveau de formation, ayant au 
moins cinq ans d'expérience salariée, non salariée ou bénévole peut réaliser une demande de VAE, 
sous réserve d’avoir 18 ans. 




7.2 Conditions de recevabilité  




- Etre âgé de 18 ans révolus, 
- Etre titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention 
et Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
- Justifier d’un volume horaire de trente-cinq heures consacré à l’arbitrage en football. 




- Justifier d’un volume horaire d’activité professionnelle ou bénévole dans l’encadrement sportif en 




football, équivalent à 5 400 heures sur un minimum de cinq ans (60 mois) correspondant au domaine 




des activités visées par le Brevet d’Entraîneur Formateur de Football. 




7.3 Dossier de demande de VAE 




La demande de dossier type de demande de VAE est à effectuer auprès de l’Organisme de 
Formation. Il est possible de demander la validation auprès de l’Organisme de Formation une ou 
plusieurs unités capitalisables du BEFF. 
Une seule et unique demande de VAE peut être effectuée par année civile et pour le même diplôme 
tous organismes de formation confondus. 




7.4 Procédure : les étapes de la demande de VAE 




Le calendrier précisant les dates de commission d’étude et de jury est défini par l’IFF avant le début 
de chaque session.  
Les frais d’inscription et d’étude d’un dossier de VAE sont précisés en annexe du présent règlement. 




L’étude du dossier est réalisée par une commission d’étude.  




7.4.1 Recevabilité du dossier: partie 1 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’IFF de la première partie du dossier dûment complétée avant 
la date fixée par l’IFF. 




2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 
attestations, des certificats, des copies de diplômes et toute pièce pouvant satisfaire les conditions 
de recevabilité visées à l’article 7.2.   




3) L’IFF adresse au candidat un accusé de réception et lui attribue un numéro de dossier à rappeler 
dans toute correspondance.  




4) L’IFF examine le dossier et notifie au candidat un avis de recevabilité dans un délai de deux mois 
après l’accusé de réception. 




7.4.2 Validation des acquis de l’expérience : partie 2 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’IFF de la deuxième partie du dossier dûment complétée, dans 




les délais fixés par l’Organisme de Formation, en précisant si le candidat souhaite un entretien 




avec la commission d’étude. 
2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 




attestations, des certificats, des copies de diplômes et toutes pièces pouvant justifier de son 
expérience et de ses compétences.  




3) La commission d’étude examine le dossier. La commission d’étude peut demander à s’entretenir 
avec le candidat. L’IFF adresse une convocation si le candidat a souhaité être reçu en entretien ou 
si la commission d’étude a souhaité recevoir le candidat. 




4) La commission d’étude reçoit le candidat le cas échéant. 




5) La commission d’étude émet un avis à l’attention du jury. 
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7.4.3 Entretien de VAE 




L’entretien doit permettre de compléter des points du dossier dont la formulation ne serait pas jugée 
assez précise par la commission d’étude pour traduire la mise en œuvre des compétences visées. Cet 
entretien n’est pas un oral de rattrapage et n’a pas pour objet de vérifier les connaissances du 
candidat. L’entretien ne doit pas excéder une durée de trente minutes. 
 
L’entretien est conduit par un ou plusieurs membres de la commission d’étude, y compris dans le cas 
où le candidat a lui-même sollicité l’entretien. Un membre du jury plénier est chargé de veiller au bon 
déroulement de l’entretien et à l’application des règles de l’entretien.  
 
Les questions porteront sur l’analyse écrite des activités du candidat (partie 2 du dossier). Le candidat 
doit se munir des parties 1 et 2 de son dossier de demande de VAE. Aucun autre support ne sera 
autorisé. Le candidat ne peut être accompagné par une tierce personne lors de son entretien. 
  
Les membres de la commission d’étude qui conduisent l’entretien ne communiquent aucun élément 
d’appréciation relatif à la prestation du candidat. 




7.4.4 Décision du jury 




Le jury examine ce qui se réfère aux compétences suivantes :  
o organiser, diriger et animer une structure de formation de joueurs ; 
o développer le potentiel des joueurs ; 
o détecter, évaluer, entraîner des jeunes joueurs orientés vers la pratique de haut niveau ; 
o utiliser tous les outils de développement et d'accompagnement du joueur ; 
o préparer les jeunes joueurs aux compétitions de haut niveau ; 
o gérer l’ensemble du staff. 




 
L’étude se basera sur les fiches descriptives d’activités proposées par le candidat. 
 
La commission peut décider :  




o de valider les 3 UC et d’attribuer le titre d’Entraîneur Formateur de Football ; 




o de valider tout ou partie des UC qui seront valables 5 ans ;  




o de ne valider aucune UC.  




 




En cas de validation partielle, le stagiaire est dispensé des exigences préalables à l’entrée en 
formation dans le cadre d’une inscription ultérieure à une action de formation en vue de l’obtention du 
BEFF. Néanmoins, il sera soumis aux tests de sélection. 
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8. La délivrance du Brevet d’Entraîneur 
Formateur de Football 




Le Brevet d’Entraîneur Formateur de Football est délivré par la FFF. 
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9. Les équivalences et passerelles 




9.1 Au niveau régional  




Le candidat  
est titulaire du :  




Equivalence Procédure Action Certification 




Jeune Animateur Module U9 




Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle.                                         




Lors de l'étape du  
positionnement. Sur 




présentation des diplômes ou 
attestations déjà obtenus. 




Allègement 
Module U9 




UC1 




CFF1 - Initiateur 1 UC1- EPMSP du BEPF 




Dispense 




 




CFF2 - Initiateur 2 UC2- EPMSP du BEPF 
 




CFF3 - Animateur senior UC3- EPMSP du BEPF 
 




CFF4 UC4 
 




Titulaire UF4-UF6-UF9 
(BEES1) 




Module Arbitrage      
EPMSP du BEPF et du BEF  




Titulaire UF5-UF7-UF8 
(BEES1) 




Module Santé  sécurité  
EPMSP du BEPF et du BEF   




Titulaire Cycle 3 - BEES1 
Mise en situation 
pédagogique club  




BEES 1 Spécifique 
obtenu avant 1974 




UC1 - UC 2 -UC 3     Module 
arbitrage       Module Santé 
Sécurité    EPMSP du BEPF 




et du BEF 
 




Tronc Commun BEES1 Module Santé  sécurité 
 




BEES 1 complet 




Diplôme de même niveau 
 




UC 1 du BEF                        
EPMSP du BEF                                     




Mise en situation 
professionnelle  




club du BEF 




 




BP SPORTS 
COLLECTIFS  Mention 
FOOTBALL 




UC1 - UC 2 - Module Santé 
Sécurité  du BEPF  




  
BP SPORTS COLLECTIFS  




Mention FOOTBALL Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle. Lors 
de l'étape du  positionnement. 
Sur présentation des diplômes 
ou attestations déjà obtenus 




auprès de l'organisme mettant 
en œuvre le BPJEPS Sports 
collectifs mention  Football. 




  
 




Titulaire CFF1 UC 1- UC2 - UC8   
 




Titulaire CFF2 UC 1- UC2 - UC9   
 




Titulaire CFF4 UC 2- UC3 - UC4   
 




Titulaire du BEPF 
UC8 - UC9 et module 




santé-sécurité 
  




 




BEES 1 complet + 
expérience 
professionnelle 
d'entraîneur de football 
au niveau régional senior 
ou au niveau national 
jeune, de 400h. Lors de 
2 saisons sportives au 
minimum 




BEF 




Equivalence de droit délivrée 
au niveau national par la 




Section Equivalence de la FFF 
après une pré-instruction au 




niveau régional 




Equivalence 
 




 
DISPENSE : La possession d’un titre ou d’un diplôme permet dans certains cas, prévus par les textes, la dispense de domaines 
de formation. Cette dispense entraîne la validation du domaine de compétence correspondant sans avoir à passer les 
épreuves de certification s’y rapportant. 
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9.2 Tableau simplifié des équivalences 




Je suis titulaire de : 
(ancien diplôme) 




Je peux prétendre à : 
(nouveau diplôme) 




Obligations 
A qui  




m'adresser ? 
Quoi et comment faire ? 




BEES3 BEPF 




Equivalence de droit 




FFF 




Retirer, remplir le dossier 
et 




renvoyer la 
demande :                                            




A la Section 
Equivalences de la FFF 




DEPF BEPF 




DEFF - CF BEFF 




BEES1  ou                      
DEF (au titre du 
BEES1) 




BEF 




Le BEES1 ayant eu une 
expérience professionnelle 
d’entraîneur de football au niveau 
régional seniors ou au niveau 
national jeunes, de quatre cents 
heures lors de deux saisons 
sportives au minimum, attestée 
par le DTN, obtient de droit le 
brevet d’entraîneur de football. 




BEES1 BMF Diplôme de même niveau   Pas de délivrance 




DEPF - BEPF DES Equivalence de droit 




Sur demande à 
la DRJSCS 




Contacter la Direction 
Régionale de la Jeunesse 




et des Sports et de la 
Cohésion Sociale 




(DRJSCS) de son secteur 




DEFF - BEFF DES Equivalence de droit 




DEF DES 




Avant le 26 avril 2017,  le DEF 
obtient sur demande le DES 
aux conditions suivantes : doit 
avoir entrainé 2400h dans les 8 
dernières années : une équipe 
senior de niveau national ou au 
sein d’une structure déconcentrée 
de la FFF ou au sein d’une 
structure labellisée Haut Niveau 
par le Ministère Jeunesse et 
Sports.                                                 
Et avoir exercé les fonctions de 
formateurs pendant 300h dans 
les 8 dernières années au sein 
d’une ETR conventionnée avec le 
DRJSCS. 




BEES2 DES Diplôme de même niveau 
  




Pas de délivrance 
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9.3 Index des sigles 




JAT Jeune Animateur Technique 
  




BEES 2 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football partie spécifique 




CFF1 Certificat Fédéral de Football 1 
  




TC BEES 2 
Tronc Commun du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 2ème degré option football 




CFF2 Certificat Fédéral de Football 2 
  




E1 à E3 
Epreuves Ecrites 1 à 3 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF3 Certificat Fédéral de Football 3 
  




O1 à O5 
Epreuves Orales 1 à 5 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF4 Certificat Fédéral de Football 4 
  




BEES 2 
complet 




BEES 2 spécifique + BEES 2 Tronc commun + 
BEES 2 pratique (mise en situation 
professionnelle)  




I1 Initiateur 1 




  




DEF  
complet : 




UF1 + UF2 + 
UF3 




Diplôme d'Entraîneur de Football = UF1 : BEES 2 
Partie spécifique(ou DEF spécifique) + UF2 : 
Partie théorique (DEF théorique) + UF3 : Partie 
Pratique (mise en situation professionnelle)  




I2 Initiateur 2 




  




DESJEPS 
Football 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"football"(Diplôme d'Etat de niveau 2 inscrit 
RNCP : Registre National des Certifications 
Professionnelles) 




AS Animateur Senior 




  




DESJEPS 
d'une autre 
discipline 
sportive 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"?" : autre discipline sportive (Diplôme d'Etat de 
niveau 2 inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




BEES 1 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football 




  
BEF 




Brevet d'Entraîneur de Football (TFP de niveau 3 
de la FFF inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




Cycle 1 
Cycle 1 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = I1 + I2 
+AS = Partie Spécifique   




SHN 
Sportifs de Haut-Niveau inscrits sur une liste du 
Ministère de la Jeunesse et des Sports(en 
France) 




UF4 à UF9 
Unités de Formation 4 à 9 du Brevet 
d'Etat d'Educateur Sportif 1er degré 
option football    




CF 
Certificat de Formateur obtenu avant le 30 Juin 
2013 




Cycle 2 
Cycle 2 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = UF4 à 
UF9 = Tronc Commun   




DEFF 
Diplôme d'Entraîneur Formateur de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




Cycle 3 




Cycle 3 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = Stage 
Pratique de mise en situation 
professionnelle   




BEFF 
Brevet d'Entraîneur Formateur de Football (TFP 
de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : Registre 
National des Certifications Professionnelles)) 




PSC1 Prévention et Secours Civique niveau 1 
  




DEPF 
Diplôme d'Entraîneur Professionnel de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




AFPS 
Attestation de Formation aux 1ers 
Secours 




  
BEPF 




Brevet d’Entraîneur Formateur de Football (TFP 
de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : Registre 
National des Certifications Professionnelles)) 




BEES 1 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 




  
BEPF 




Brevet d’Entraîneur Formateur de Football (TFP 
de niveau 4 de la FFF inscrit RNCP : Registre 
National des Certifications Professionnelles) 




BEES 1 
spécifique 




obtenu 
avant 1974 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 
obtenu avant le texte de loi modifiant 
l'organisation du diplôme (cf texte)   




UC Unités Capitalisables 




Groupe A : Epreuves écrites et orales   MA Module Arbitrage 




Groupe B : Epreuves pédagogiques    MSS Module Santé Sécurité 




Groupe C : Epreuve pratique 
  




EP MSP 
Exigences Préalables à la Mise en Situation 
Professionnelle 




TC BEES 1 
Tronc Commun du Brevet d'Etat 
d'Educateur Sportif 1er degré option 
football   




MSP Mise en Situation Professionnelle 




BEES 1 
complet 
obtenu 




avant ou 
après le 




texte de loi 
de 1974 




BEES 1 spécifique + BEES 1 Tronc 
commun + BEES 1 pratique obtenu 
avant la loi de modification de 1974, ou 
BEES1 obtenu en Contrôle Continu des 
Connaissances(CCC) après la loi de 
modification de 1974 




  




EP EF Exigences Préalables à l'Entrée en Formation 




VAE Validation des Acquis d'Expérience 
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10. Annexes 




10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BEFF 




10.2 Les tarifs de formation 
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10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BEFF 




10.1.1 UC 1 : Diriger un projet de formation dans une structure de haut niveau de football 




 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et 




TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
- Concevoir un 
projet de 
formation 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Mettre en œuvre 
un projet de 
formation 




 
 
 
 
 
 
 




- Il élabore un projet de formation pour des jeunes 
pratiquant le football dans une structure de haut 
niveau de football, 
- Il organise  la formation dans une structure de 
haut niveau de football, 
- Il pilote les activités d’une structure de haut niveau 
de football, 
- Il se réfère à une démarche d’ingénierie de projet, 
- Il maîtrise l’ensemble des aspects de la formation 
du jeune liés à ceux du joueur professionnel, 
- Il analyse les différents éléments composant le 
système de formation et leurs interactions entre 
elles et avec l’environnement, 
 
 
- Il inscrit le projet de formation du jeune dans la 
politique sportive d’une structure de haut niveau de 
football, 
- Il discrimine les « points critères » induisant un 
plan d’actions (stratégie), 
- Il analyse les caractéristiques économiques, 
politiques, socio-affectives du sport  et  du football, 
- Il maîtrise le cadre juridique et réglementaire d’une 
structure de haut niveau de football, 
- Il s’attache à la configuration du cursus de 
formation du jeune préconisé par la Direction 




 
 
 




. Diriger un projet 
de formation  
dans une 
structure de haut 
niveau de 
football, 




  
 




 
 
 
. Maitriser les 
aspects de la 
formation de haut 
niveau 




 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
UC 1-1 




- Le candidat présente, 
oralement, son projet 
de formation, 
pendant trente 
minutes, suivi d’un 
entretien avec le jury 
de trente minutes 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
1/ Le document : 
 
- Conception-entité 
- Lisibilité, faisabilité du projet 
- Cohérence : diagnostic-état 
des lieux-projet-planification 
- description des séances 
- créativité 
 
2/ La présentation orale : 
 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
3/ La soutenance orale : 
 
- Qualité du diagnostic de 
départ 
- Analyse critique de l’existant 
- Qualité et réalisme des 
propositions 
- Pertinence des échanges 
- Auto-évaluation : 
distanciation 
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- Organiser les 
différentes 
activités d’un 
centre de 
formation ou d’un 
pôle espoirs ou 
d’un pôle national 
 
 




- Réguler le projet 
de formation 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




technique nationale de l’association membre de la 
FIFA, 
 
 
- Il s’informe des différentes politiques nationales et 
internationales liées à l’activité sportive du jeune en 
général et du football en particulier, 
- Il applique le cahier des charges relatif au 
fonctionnement dans une structure de haut niveau 
de football, 
 
 
- Il construit des outils d’analyse du système de 
formation en symbiose avec le cahier des charges 
et permettant d’amender le projet lors de son 
évolution, 
- Il veille à l’adéquation entre les finalités et objectifs 
du projet en formation et les capacités et objectifs 
dans une structure de haut niveau de football, 
- Il propose une politique de formation des jeunes 
en harmonie avec les finalités éducatives dans une 
structure de haut niveau de football, 
- Il inscrit ses activités et celles de ses équipes 
d’intervenants dans une logique de formation d’une 
structure de haut niveau de football, 
 - Il organise les conditions d’entraînement 
nécessaires à la formation du jeune joueur, 
- Il s’assure de la qualité et du maintien des 
conditions d’entraînement et du suivi de leurs 
entretiens, 
- Il établit une organisation coordonnant les activités 
des différentes personnes et staffs intervenant dans 
la formation des jeunes, 
- Il participe au montage et à la réalisation du 
budget alloué à la réalisation du projet de formation, 
- Il organise l’enseignement scolaire et le suivi des 
études, en harmonie avec les exigences de 
l’entraînement de haut niveau du jeune joueur, 
- Il organise les structures assurant une assistance 




 
 
 
 
 
UC 1-2 
- Lors d’une épreuve écrite 
d’une durée de deux heures, 
le candidat réalise une étude 
de cas  à l’aide d’une 
documentation transmise, sur 
différentes thématiques 




- Personnalisation 
 
 
 
 
 
- Compréhension de la 
thématique proposée. 
- Cohérence des réponses – 
régulations avancées. 
- références légitimes à : 
   . l’expérience professionnelle 
   . des savoirs didactiques 
   . des connaissances 
théoriques 
- originalités/créativités des 
propositions. 
- construction du document 
écrit. 
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- Définir une 
politique de 
recrutement de 
jeunes joueurs 
 
 
- Faire connaître 
le projet de 
formation aux 
différents acteurs 
 




médico-sportive ainsi qu’un accompagnement 
social personnalisé,   
- Il formalise la planification d’un cursus de 
développement du jeune joueur, 
- Il détermine la stratégie du plan d’action relatif au 
projet de formation, 
- Il coordonne la gestion de l’effectif des différents  
publics « jeunes » dans une structure de haut 
niveau de football,  
 
 
- Il définit une politique de recrutement des jeunes, 
- Il détermine des protocoles de recrutement des 
jeunes  joueurs, 
- Il organise les activités d’une cellule de 
recrutement, 
 
 
- Il formalise le projet de formation à travers des 
documents, 
- Il communique autour du projet de formation en 
interne et en externe, 
- Il veille au respect des finalités et valeurs 
éducatives induites par la pratique du football dans 
une structure de haut niveau de football. 
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10.1.2 UC 2 : Piloter, en sécurité, un système d’entraînement visant à la formation d’un joueur 
de football 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 
 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES 




et TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
- Organiser un 
système 
d’entraînement 
propre à la 
formation d’un 
jeune joueur 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
- Programmer des 
cycles 
d’entraînement 
 
 
 
 
 
 




 
- Il analyse, dans une démarche systémique, les 
facteurs de performance du jeune joueur, 
- Il maîtrise les logiques internes de la discipline 
« football », 
 - Il gère  les potentialités et capacités des jeunes 
dans une structure de haut niveau de football, 
- Il s’adapte aux différents publics concernés par la 
formation de haut niveau, 
- Il analyse sa pratique en tant qu’ « éducateur-
formateur», 
- Il organise un système d’entraînement répondant 
aux exigences de qualité de la formation d’un joueur 
dans une structure de haut niveau de football, 
- Il développe des protocoles de formation propres à 
l’entraînement du joueur dans une structure de haut 
niveau de football, 
 
- Il construit des programmes d’entraînement visant 
au développement des différentes capacités du 
jeune joueur (athlétiques, technico-tactiques, 
mentales, morales), 
- Il veille à la transversalité des objectifs des 
différents programmes d’entraînement en fonction 
des différentes catégories d’âges, 
 
 
 




 
 
 
 




- Organiser des 
cycles et des 
activités 
d’entraînement 
s’adressant à  
des jeunes 
joueurs, 




 
 
 
 
 
 
 
 




 
- Diriger une 
séance 
d’entraînement  
visant à 
développer les 
ressources 
perceptivo- 
décisionnelles 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UC2-1 




Le candidat présente, 
oralement, son projet 




d’entraînement, pendant 
trente minutes, suivi d’un 




entretien avec le jury de trente 
minutes 




 
 
 
 
 
 
 
 
 




1/ Le document : 
- Qualité de la 




reproduction (lisibilité, 
attractivité) 




- Approche globale de la 
structuration du projet 




- Adéquation entre audit, 
buts et objectifs du 
projet d’entraînement 




- Cohérence de la 
planification et 
programmation 
proposées 




- Qualité de la 
didactique présentée 




 
2/ Présentation orale : 




- Spécificité des 
supports de 
présentation. 




- Clarté de l’énoncé 
- Précision de l’abstract 




 
3/ Entretien : 




- Pertinence des 
réponses apportées au 
questionnement du jury 




- Qualité des régulations 
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- Organiser une 
méthodologie 
d’entraînement 
propre à la 
formation d’un 
joueur de football, 




 
 
 
- Adapter une 
pédagogie 
spécifique à 
l’entraînement du 
jeune joueur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Préparer des 
jeunes aux futures 
compétitions de 
haut niveau 
et suivre l’évolution 
du jeune joueur en 
formation 
 




 
- Il maîtrise les connaissances techniques, tactiques, 
athlétiques, socio-psychologiques nécessaires à la 
formation du joueur dans une structure de haut 
niveau de football, 
- Il connaît les différentes méthodes et procédés 
d’entraînement spécifiques à la formation du haut 
niveau, 
 
- Il s’approprie les différentes évolutions du football 
des jeunes au plan national et international, 
- Il s’informe des nouvelles connaissances relatives 
aux méthodologies de l’entraînement, à la 
pédagogie, 
- Il anticipe les évolutions en expérimentant de 
nouvelles méthodes, 
- Il détermine des buts et objectifs d’apprentissage 
par rapport aux buts et objectifs de performance, 
- Il opte pour les méthodes pédagogiques les plus 
efficientes dans la formation du joueur dans une 
structure de haut niveau de football, 
- Il est attentif aux contenus didactiques des séances 
d’entraînement d’un jeune en formation, 
- Il anime « tout type » de séance d’entraînement de 
jeunes,  
- Il organise des entraînements personnalisés, 
- Il coache des équipes de jeunes en compétition en 
harmonie avec une philosophie de formation, 
 
- Il prépare de jeunes joueurs aux futures 
compétitions de haut niveau, 
- Il  examine la possibilité d’imposer un même 
système de jeu pour l’ensemble des équipes de 
jeunes du club, 
- Il veille aux problèmes de récupération, de santé, 
d’hygiène, 
- Il veille à la qualité de la surveillance médico-
sportive, 
- Il maîtrise les outils informatiques favorisant 




s’adressant à  des 
jeunes joueurs, 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




- Mettre en œuvre 
des pédagogies 
adaptées, 
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




UC 2-2 
Le candidat met en œuvre 4  
séances d’entraînement d’une 
durée de quarante-cinq 
minutes adaptées à la 
formation du jeune joueur 
dans une structure de haut 
niveau de football 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




- Rapidité et excellence 
des adaptations 
proposées 




- Ouverture à l’auto-
critique (potentialités 
de distanciation) 




 
 
 




 
 
 
    1/ La didactique 
- Prise en main-présentation-
organisation 
- Place de la séance dans le 
cycle 
- Rappel des objectifs 
- Utilisation pertinente du 
matériel 
- Plan de séance 
- Pertinence des situations 
d’apprentissage 
 
    2/ La pédagogie 
- Explications : orales-écrites 
- Démonstrations : adaptées-
judicieuses 
- Répétitions : variées-en bloc 
- Corrections : positives-
négatives, rétroactions 
pertinentes 
- Langage : tonalité-clarté-
vocabulaire 
- Animation : attitude-
communication-rayonnement-
sérénité 
- Régulation-remède-solution 
- Adaptation au contexte 
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- Etablir des bilans 
prospectifs d’un 
jeune joueur en 
formation 




l’analyse individuelle et collective des entraînements 
et compétitions jeunes dans une structure de haut 
niveau de football, 
 
- Il organise l’éducation psychologique, la 
préparation mentale en harmonie avec l’âge 
biologique du jeune ainsi qu’avec les contenus et 
objectifs de l’entraînement, 
- Il définit des protocoles d’évaluation des 
potentialités, des résultats et des progressions, 
- Il met en œuvre les protocoles d’évaluation des 
potentialités, les résultats et les progressions en 
adéquation avec les programmes d’entraînement, 
- Il introduit des indicateurs de réussite dans le 
système d’entraînement, 
- Il établit une prospective individuelle de réussite en 
fonction de l’évolution des performances du jeune, 
- Il formalise des bilans sportifs, scolaires, éducatifs 
et échange individuellement avec le jeune, 
- Il évalue les résultats et en assume les 
conséquences,  
- Il informe les dirigeants des résultats, 
- Il communique au sujet du jeune et de ses résultats 
avec la structure familiale, avec la structure scolaire 
… 
- Il assure la sécurité des pratiquants et des tiers 
pendant les séances d’entraînement et les 
compétitions. 
 
 
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
 
 
UC2-3 
Le candidat  présente, 
oralement, pendant trente 
minutes, son rapport de stage 
effectué dans une structure de 
haut niveau de football, 




- Retour séance 
     
     3/ La synthèse de la 
séance : 
- Unité de la séance : constats 
et résultats 
- Cohérence et objectifs divers 
- Adhésion du groupe –
ambiance 
- Dynamique de la séance-
climat 
- Adaptation à l’environnement 
 
       4/ L’entretien d’après 
séance : 
- Autoévaluation du stagiaire 




- Impressions de l’évaluateur 
 
 
 
Les critères d’évaluation sont : 
1/ La présentation orale : 
• Qualité de l’abstract 
• Clarté de l’exposé 
• Facilité de 
communication 
 
 2/ La soutenance orale : 
• Qualité du diagnostic 
de départ 
• Analyse critique de 
l’existant 
• Qualité et réalisme des 
propositions 
• Pertinence des 
échanges 
• Auto-évaluation : 
distanciation 
• Personnalisation 
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10.1.3 UC 3 : Gérer les relations humaines 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES  




et TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
- Manager une 
équipe 
d’encadrement, 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Adapter sa 
communication 
aux différents 
acteurs d’une 
structure de haut 
niveau de football, 
 
 
 
 
 
 
 




- Il manage une équipe d’encadrement de formation 
des jeunes dans une structure de haut niveau de 
football, 
- Il dirige une équipe de formateurs intervenant dans 
une structure de haut niveau de football, 
- Il développe, au sein d’une structure de formation 
de jeunes, un « management participatif », 
- Il conduit des actions de relations publiques, 
- Il maîtrise les différents outils de communication 
(internet, vidéo …), 
- Il sait communiquer en direction des différents 
publics en personnalisant les formes de relation en 
interne et en externe, 
- Il communique avec les dirigeants du département 
« jeunes » : fonctionnement, résultats, difficultés, 
prospective …, 
- Il entretient des relations avec les responsables de 
la structure de haut niveau de football, 
 
- Il insiste sur le devoir de qualité des relations 
humaines avec le personnel des différents services,  
- Il maîtrise ses comportements face aux aspirations 
excessives de l’environnement, 
- Il  maîtrise la promotion de  la politique de 
formation « jeunes » de la structure de haut niveau 
de football, 
- Il travaille en harmonie avec  l’ensemble des 
entraîneurs » de la structure de haut niveau de 
football, 
- Il gère les relations la structure de haut niveau de 
football, et  les associations dont sont issus les 




 
- Manager les 
diverses activités, 
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
 
 
- Communiquer 
au sujet d’une 
politique de 
formation dans 
toutes ses 
composantes. 




 
 
 
 




 
 
 




UC3-1 
Le candidat, lors d’une 
épreuve orale d’une durée de 
vingt minutes, présente la 
synthèse d’une étude de cas 
de management d’une 
structure de haut niveau de 
football, 
 




 
 




 
 
 
 
 
 
 




UC3-2 
. Le candidat présente, à 
l’aide d’un support audio-
visuel, pendant vingt  
minutes, son 
analyse des situations de 
communication rencontrées,  
suivi d’un entretien de vingt 
minutes. 
 




Les critères d’évaluation sont : 
 
1/ La présentation orale : 
• Qualité de l’abstract 
• Clarté de l’exposé 
• Facilité de 
communication 
 
2/ La soutenance orale : 
• Qualité du diagnostic 
de départ 
• Analyse critique de 
l’existant 
• Qualité et réalisme des 
propositions 
• Pertinence des 
échanges 
• Auto-évaluation : 
distanciation 
• Personnalisation 
 
 
 
Les critères d’évaluation sont : 
 
1/ La présentation orale : 
• Qualité de l’abstract 
• Clarté de l’exposé 
• Facilité de 
communication 
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- Accompagner un 
jeune en 
formation dans la 
réalisation de son 
projet de vie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Promouvoir des 
actions de 
formation 
professionnelle 
continue 




jeunes, 
 
- Il s’investit dans la construction d’un projet 
individuel du jeune en formation, 
- Il accompagne chaque jeune dans le suivi de son 
projet de formation, 
- Il veille à ce que le projet individuel du jeune 
représente et demeure une quête personnelle, 
- Il aide le jeune à envisager sereinement 
l’après  « période de formation », 
- Il assiste le jeune dans ses évolutions sportives, 
scolaires, sociales, comportementales, 
- Il incite le jeune à découvrir de nouveaux centres 
d’intérêt multiculturels, 
- Il s’entretient régulièrement avec l’entourage 
éducatif du jeune 
- Il accompagne le développement mental et éthique 
du jeune par une meilleure connaissance de lui-
même, 
- Il incite le jeune à utiliser différents procédés de 
reconnaissance identitaire, 
- Il manage les activités du psychologue sportif, du 
préparateur mental, des intervenants extérieurs, 
- Il contribue à  l’enseignement des qualités 
morales, 
- Il est intransigeant face au devoir d’éthique du 
jeune et des éducateurs-formateurs, 
- Il narre aux jeunes en formation l’identité de la 
structure, 
- Il promeut les relations d’affection entre le jeune en 
formation et son club formateur, 
- Il organise des actions de formation fédérales à 
l’intention des jeunes, 
- Il propose des actions de formation à l’intention 
des éducateurs/formateurs des jeunes, 
- Il organise des actions de formation mentale à 
l’intention des éducateurs/formateurs de jeunes, 
- Il participe aux actions de formation 
professionnelle continue régies par l’association 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
 
 




       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
2/ La soutenance orale : 
• Qualité du diagnostic 
de départ 
• Analyse critique de 
l’existant 
• Qualité et réalisme des 
propositions 
• Pertinence des 
échanges 
• Auto-évaluation : 
distanciation 
• Personnalisation 
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membre de la FIFA, 
- Il sensibilise  à la compréhension des lois du jeu et 
les fait appliquer dans des séquences d’arbitrage, 
- Il informe les jeunes sur les dangers des conduites 
addictives (dopage, drogue …), 
- Il échange avec les jeunes sur les dérives du 
football et des débordements possibles de 
l’environnement. 
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10.2  Tarifs de formation du BEFF 
 
 




Formation 16 000 € 




UC 1  1 000 € 




UC 2  13 000 € 




UC 3 2 000 € 
 
 




VAE  De 900 € à 2 300 €  




Partie 1 : Analyse de la recevabilité 200€ 




Partie 2 : Analyse de l'expérience 
 




si 1 UC demandée 700 € 




si 2 UC demandées 1 400 € 




si 3 UC demandées 2 100 € 




 














			Bouton 21: 


			Bouton 22: 


			Bouton 23: 


			Bouton: 













Pour plus de renseignements, contactez l’Institut de Formation du Football 



 formation.cadres@fff.fr 
 01.34.84.08.21 ou 22 



www.institutdeformationdufootball.fr 
Enregistré sous le numéro 11 75 46078 75. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 



 



 



 
 



 
Certificat d’Entraîneur de Gardiens de But 



 



Volume Horaire : 84 heures 
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 Educateur-Educatrice dans tous les clubs professionnels, spécialisé(e) dans l'entraînement des 
gardiens-gardiennes de but (Professionnel et/ou Centre de Formation) 
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Définition des éléments de l’activité pratique de l’entraîneur spécialiste des Gardiens de But. 



Analyse, évaluation et mise en place de méthodes d’entrainement  dans l’optimisation de la 
performance des gardiens de but Professionnel et/ou en Centre de Formation 
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 Etre licencié(e) à la  FFF pour la saison en cours (2014/2015) 
Et 
 Avoir 3 ans d’expérience de gardiens(ne)s de but au niveau national amateur (CFA / CFA2 / 



National) ou au niveau professionnel (Ligue 1 – Ligue 2)  
      et 
 Etre en charge d’un groupe d’entrainement de gardien(ne)s de but pour la saison en cours 



(2014/2015) 
      et 
 Etre titulaire : 



- du Brevet d’Etat Sportif 1er Degré (BEES 1 complet) mention « football » 
ou  
- du Brevet d’Etat 2



ème
 degré complet (BEES 2 complet) mention « football » 



ou 
- du Brevet d’Entraineur de Football (BEF) 
ou  
- du Diplôme d’entraineur de Football (DEF)  
ou  
- du Diplôme d’Etat Supérieur (DES)  
et 



 Présenter un projet professionnel  (expression des motivations) 
 
Ou  
 



 Avoir 3 ans d’expérience de gardiens(ne)s de but dans un club de niveau Ligue ou dans une 
structure fédérale  



      et 
 Etre en charge d’un groupe d’entrainement de gardien(ne)s de but pour la saison en cours 



(2014/2015) 
      et 
 Etre titulaire :  



- du Diplôme d’entraineur de Football (DEF)  
ou  
- du Brevet d’Etat 2



ème
 degré complet (BEES 2 complet) mention « football » 



ou 
- du Diplôme d’Etat Supérieur (DES) 
et 



 Présenter un projet professionnel  (expression des motivations) 
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 Formation répartie sur une saison sportive, en alternance sur 2 axes : 



 



 Formation théorique et pédagogique (84h comprenant la certification) 
 4 périodes de 3 jours (12 jours)  
 Mise en situation pratique  
 Evaluations pédagogiques formative et sommative 



 



 Stage pratique - Tutorat  (72h)  
 Séances à répartir sur l'ensemble de la saison en clubs professionnels ou amateurs ou 



pôles agréés (68h d'entrainement et d’observation de matchs) 
 Observation d’entrainement auprès d’un tuteur titulaire du CEGB (1 séance de 4h) 



Rapport de stage à produire 



La formation est structurée à partir des Unités Capitalisables suivantes : 



 



Unités 
Capitalisables 



Le référentiel d’activité 



UC 1 : 



Est capable de mettre en 
œuvre un projet 
développement dans un club 
ou une structure de football à 
destination des gardiens de 
but 



o Elaboration d’un projet pédagogique à destination des gardiens 



de but. 



o Management des équipes d’éducateurs gardiens de but. 



o Définition d’un programme d’entraînement, en vue d’améliorer 



les facteurs de la performance du gardien. 



o Conduite d’une action de formation de formateurs fédérale 



sous la responsabilité du CTR en charge du développement de 



la formation de cadres. 



UC 2 :  



Est capable de construire et 
conduire une séance 
d’entrainement à destination 
des gardiens de but 



o Management d’un groupe de gardiens de but 



o Communication efficace en direction du gardien. 



o Proposition des procédés d’entraînement adaptés 



o A partir de la vidéo, être capable d’analyser, d’évaluer une 



performance et de bâtir une séance en conséquence 



o Mise en place, conduite et évolution des procédés 



d’entraînement à destination des gardiens. 



o Utilisation des différentes formes de pédagogie. 



o Enseignement avec efficacité 



UC 3 :  



Est capable de préparer et 
d’accompagner un gardien 
de but à la compétition 



o Préparation d’un gardien de but à la compétition (observation) 



o Coaching d’un gardien de but avec efficacité 



o Définition d’un protocole de suivi de performances des gardiens 
de but. 



o Développement d’une communication interindividuelle efficace. 
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 I. Contrôle des connaissances en examen final (3 jours) 



Unités Capitalisables Les modalités de certification 



UC 1 : 



Est capable de mettre en œuvre 
un projet développement dans 
un club ou une structure de 
football à destination des 
gardiens de but 



Production et soutenance d’un projet de développement au 
sein d’une structure football à destination des gardiens de but. 



Durée : 15’ de présentation et 10’ d’entretien 



UC 2 :  



Est capable de construire et 
conduire une séance 
d’entrainement à destination des 
gardiens de but 



Préparation et présentation d’une séance d’entrainement. 



Le candidat présentera une partie de la séance durant 15’ et 
sera suivi d’un entretien avec le jury durant 10’. 



UC 3 :  



Est capable de préparer et 
d’accompagner un gardien de 
but à la compétition 



Production et présentation de son rapport de stage, le rapport 
devra comprendre : 



 Cahier d’entraînement 



 Cahier de suivi en compétition 



 Tests, analyse 



 … 



 



Durée : 15’ de présentation et 10’ d’entretien 
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 Chaque thème développé fait l’objet d’un exposé d’apports théoriques et pratiques ponctué 
d’un temps d’échanges et de questions-réponses avec le formateur ; 



 Les supports pédagogiques du dossier remis au stagiaire sont les diaporamas contenant 
les exposés du formateur, les modèles d’autodiagnostic et les fiches techniques ; 



 Une clé USB contenant l’ensemble des supports pédagogiques est remise au stagiaire ; 
 Une certification sera délivrée au terme de la session en cas de réussite à l’examen. 
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 Responsable Pédagogique de la Formation : Ludovic BATELLI 



Calendrier de la formation :  



S1 : du 16 au 18 décembre 2014  S2 : du 13 au 15 janvier 2015 



S3 : du 10 au 12 mars 2015   S4 : du 11 au 13 mai 2015 



Effectif : 20 stagiaires maximum  



Coût de la Formation (frais pédagogiques) : 2 500 € Net de taxes   



Une demande de co-financement peut être effectuée auprès de la Commission d’aide à la 
formation de la LFA à l’adresse suivante formation@fff.fr  



Lieu : Centre National du Football (78)  



Hébergement et Restauration au CNF (non obligatoire) 



 
Attention : les stagiaires sont tenus de pratiquer lors des séances pédagogiques de terrain. 





mailto:formation@fff.fr










•	 TFP	de	niveau	II	(RNCP)
•	 Licence	UEFA	Pro
•	 Volume	horaire	de	955h
•	 Dont	360h	de	Mise	en	situation	professionnelle
•	 Durée	:	14	semaines
•	 Coût	:	29	000	€
•	 Clubs	professionnels



Brevet d’Entraineur Professionnel de Football (BEPF)
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INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 
N° Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 46078 75 auprès du préfet 




de région Ile de France  
N° Siret : 514 712 355 00015 




Document à transmettre à l’organisme qui prendra en charge votre formation 
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L’entraîneur professionnel de football est en capacité d’organiser sportivement, en sécurité, un club autorisé à 
utiliser des joueurs professionnels, ou une sélection nationale : 
 




- entraîner des joueurs professionnels en sécurité ; 
- diriger, en compétition,  l’équipe première dans un club de football autorisé à utiliser des joueurs 




professionnels, ou une sélection nationale ; 




- manager le staff technique et organisationnel d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou d’une sélection nationale ; 




- communiquer en utilisant tous les médias. 
 




Dans l’exercice de son métier, l’entraîneur professionnel de football peut exercer diverses activités en 
appliquant la politique technique de la Fédération Française du Football (FFF). 
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Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
- être âgé de 18 ans révolus, 
- être licencié à la FFF pour la saison en cours, 
- être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et Secours 
Civique niveau 1 (PSC1). 
 




- être ou avoir été entraîneur de l’équipe première d’un club non professionnel opérant au niveau 
national durant cinq saisons sportives (contrats enregistrés par une association membre de la FIFA),  




ou 
- être ou avoir été entraîneur assistant de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs 




professionnels durant cinq saisons sportives (contrats enregistrés par une association membre de la 
FIFA),  




ou  
- être titulaire du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football et exercé ou avoir exercé, à ce titre, dans 




un centre agréé haut-niveau, durant cinq saisons sportives (contrats enregistrés par une association 
membre de la FIFA),  




ou 
- être ou avoir été sportif de Haut Niveau en football inscrit sur une liste du Ministère des Sports 




français, 
ou 




- être ou avoir été au moins dix fois joueur ou joueuse « International A » de la Fédération Française de 
football, 




ou 
- justifier d’au moins 150 matchs en tant que joueur professionnel en ligue 1, 




et, 
- être titulaire du Diplôme d’Entraîneur de Football complet, 




ou 
- être titulaire du diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse et des Sports « spécialité performance 




sportive » mention « football »,  
ou  




- être titulaire du Brevet d’Etat 2
ème




 degré option « football », 
ou 




- être titulaire d’au moins une U.C. du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football obtenue dans le 
cadre d’une demande de Validation des acquis de l’expérience, 




ou 




- avoir son livret de formation en vue de l’obtention du Brevet d’Entraîneur professionnel de football 
dûment ouvert, renseigné et en cours de validité.  




 




Fiche Pédagogique - 2014/2016 
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La formation se déroule sur deux saisons sportives, le volume de formation en centre y compris le 
tutorat (40 heures) est de 406 heures : 




o Tests, positionnement, certification : 46 h 




o UC 1 : 50 h  




o UC 2 : 220h 




o UC 3 : 50 h 




o UC 4 : 40 h 




 




La formation comprend également :  




- Travail personnel + Formation ouverte à distance + écriture du rapport d’analyse : 100h 




- Observation en club : 100h 




- Mise en situation professionnelle : 360 heures 
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UC1 : Diriger le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou d’une sélection nationale   
 
- Il conçoit le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou 
d’une sélection nationale  
- Il pilote le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, 
ou d’une sélection nationale  
- Il module le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou 
d’une sélection nationale  
 
UC 2 : Piloter le système d’entraînement, en sécurité, de l’équipe première de football dans 
un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale   
 
- Il dirige le système d’entraînement de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des 
joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale  
- Il entraîne, à la réalisation de la performance de haut niveau, les joueurs de l’équipe première d’un 
club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale  
 - Il adapte, sur la base d’évaluations, les différents plans d’entraînement aux différentes évolutions 
du contexte  
 
UC 3 : Manager, en compétition, l’équipe première d’un club de football autorisé à 
utiliser des joueurs professionnels, ou une sélection nationale  
 
- Il dirige l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels : 
- Il coache, en compétition, l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale  
- Il évalue le rendement de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale  
- Il optimise les capacités de performance de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser 
des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale  
 
UC4 : Manager un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou 
une sélection nationale   
 
- Il manage les joueurs, l’équipe première et les différents staffs d’un club autorisé à utiliser 
des joueurs professionnels, ou une sélection nationale  
- Il échange avec les différents acteurs d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels ou d’une sélection nationale  
- Il gère sa communication avec l’environnement et divers médias  
- Il maîtrise le stress développé par les compétitions de football autorisant l’utilisation de joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale 
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La certification finale comprend : 




o La validation des 4 unités capitalisables réalisée à partir de la grille d’évaluation qui en 
précise les critères, chacune des unités capitalisables étant sanctionnées par un verdict 
acquis / non acquis. 




o La validation de la mise en situation professionnelle de 360 heures dans un club ou une 
structure validée au préalable par le représentant du DTN de la FFF, puis attestée par le 
Président du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique.  
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Tests de sélection : du 5 au 9 Mai 2014 au Centre National du Football. 
Positionnement : du 19 au 21 Mai 2014 
 
S1 : du 26 au 30 Mai 2014 (CNF)  S2 : du 7 au 10 Septembre 2014 (Club) 
S3 : du 13 au 15 Octobre 2014 (CNF)  S4 : du 17 au 19 Novembre 2014 (Club) 
S5 : du 26 au 28 Janvier 2015 (Club)  S6 : du 2 au 4 Mars 2015 (CNF)  
S7 : du 6 au 8 Avril 2015 (CNF)               S8 : du 1 au 3 Juin 2015 (CNF) 
S9 : Octobre 2015 (CNF)               S10 : Novembre 2015 (Club) 
S11 : Janvier 2016 (CNF)               S12 : Mars 2016 (CNF) 
S13 : Avril 2016 (CNF)                            S14 : Mai 2016 (rattrapages - CNF) 
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Coût pédagogique :  




o UC 1 : 4 000 € 
o UC 2 : 16 500 € 
o UC3 : 5 500 € 
o UC4 : 3 000 € 




 
 
Pour les entraîneurs évoluant dans un club amateur notamment, une demande de co-
financement peut être effectuée auprès de la Commission d’aide à la formation de la LFA à 
l’adresse suivante formation@fff.fr  




Lieu de la formation : Centre National du Football – Clairefontaine (78120) 




Hébergement et restauration : au CNF (non obligatoire) 




 







mailto:formation@fff.fr
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1. Le Brevet d’Entraîneur Professionnel de 
Football 




1.1 Niveau  




Le Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football  est un titre à finalité professionnelle de niveau II 
inscrit pour 3 ans au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêté du 10 août 
2012, code NSF 335p, publié au Journal Officiel le 22 août 2012, NOR FPAC1231946A, et délivré par 
la FFF.   




1.2 Prérogatives  




Le Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football répond aux obligations de l’article L212-1 du code du 
sport et permet à son détenteur d’exercer des fonctions d’encadrement du football contre 
rémunération.  
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe II-1 de la partie réglementaire du code 
du sport modifiée par l’Arrêté du 12 février 2013, NOR SPOF1304814A.   




1.3 Fonctions et référentiel professionnel 




L’entraîneur professionnel de football est en capacité d’organiser sportivement, en sécurité, un club 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une sélection nationale : 
 




- entraîner des joueurs professionnels en sécurité ; 
- diriger, en compétition,  l’équipe première dans un club de football autorisé à utiliser des 




joueurs professionnels, ou une sélection nationale ; 
- manager le staff technique et organisationnel d’un club de football autorisé à utiliser des 




joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale ; 
- communiquer en utilisant tous les médias. 




 
Dans l’exercice de son métier, l’entraîneur professionnel de football peut exercer diverses activités en 
appliquant la politique technique de la Fédération Française du Football (FFF). 
 
A ce titre, 
 
Il met en application, en sécurité, des projets d’optimisation de la performance dans le cadre de la 
pratique du football dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection 
nationale : 
 
- Il détermine les groupes de niveaux  et l'organisation de l'entraînement ;  
- Il met en œuvre les progressions pédagogiques d'entraînement ;  
- Il propose des situations pédagogiques cohérentes ;  
- Il détermine les différents espaces d'entraînement et de pratique ;   
- Il utilise les outils d’évaluation proposés ;  
- Il inscrit son action dans le projet du club ou de sa fédération ;  
- Il coordonne son action avec l’action des autres intervenants et acteurs ;  
- Il évalue les attentes et les besoins des joueurs ;   
- Il prend en compte des éléments du projet éducatif et sportif pour organiser les actions au sein du 
club ou de la sélection nationale ;  
- Il évalue son action en lien avec les projets du club ou de la sélection nationale; 
- Il définit les objectifs des séances pour l'ensemble des catégories ; 
- Il définit les règles de la vie collective ;  
- Il les communique à l'ensemble des pratiquants et de l'encadrement ; 
- Il veille à leur application et leur respect ; 
- Il met en place des situations adaptées pour les joueurs dans le cadre de la compétition ; 
- Il dirige la cellule de recrutement ; 
- Il utilise des outils d'évaluation et analyse les projets ; 
- Il recrute des joueurs. 
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Il définit les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur : 
 
- Il communique les règles auprès des pratiquants et de l'encadrement ; 
- Il met en œuvre les moyens pour leur application ; 
- Il intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité ; 
- Il adapte son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales ;  
- Il mobilise les connaissances réglementaires, administratives, et juridiques encadrant la pratique de 
l’activité football en compétition ; 
- Il évalue les risques potentiels liés à la situation d’encadrement ; 
- Il prévient les comportements à risque pour la santé morale, physique et psychique des joueurs et de 
l'encadrement. 
 
Il favorise, en sécurité, dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels ou dans une 
sélection nationale, les actions d'arbitrage et d’enseignement des lois du jeu auprès des joueurs et de 
l'encadrement : 
 
- Il explique les règles de l’arbitrage ; 
- Il organise des actions de formation à l'arbitrage ; 
- Il intervient lors de ces actions ;  
- Il organise l'arbitrage pour l'ensemble des catégories et peut participer à son animation ; 
- Il suscite la vocation à l'arbitrage ; 
- Il veille au respect des lois du jeu et des arbitres ; 
- Il arbitre une séquence d’opposition en football. 
 
Il manage le staff d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels ou d’une sélection 
nationale : 
 
- Il  recrute l’ensemble du staff technique ; 
- Il participe au recrutement du staff médical ; 
- Il met en place l’organigramme sportif ; 
- Il mobilise les connaissances réglementaires, administratives, et juridiques du sport de haut niveau ; 
- Il participe au fonctionnement de la structure et à la gestion de l’activité ;  
- Il participe à la gestion du budget du club ou de la sélection nationale; 
- Il identifie les rôles, statuts et fonctions de chacun ; 
- Il dirige l’ensemble de son staff ;  
- Il anime l’ensemble de son staff ; 
- Il participe à des réunions internes et externes ;    
- Il présente le bilan de ses activités ; 
- Il évalue les activités et les résultats de l’ensemble du staff ; 
- Il contribue à la programmation des activités ;  
- Il articule son activité à la vie de sa structure.  




1.4 Définition du métier d’entraîneur professionnel de football 




L’entraîneur professionnel de football encadre la pratique en sécurité, dans un club autorisé à utiliser 
des joueurs professionnels, ou une sélection nationale :  
 
- Il met en application, en sécurité, des projets d’optimisation de la performance dans le cadre de la 




pratique du football dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection 
nationale 




- Il définit les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur 
- Il favorise, en sécurité, dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels ou dans une 




sélection nationale, les actions d'arbitrage et d’enseignement des lois du jeu auprès des joueurs et 
de l'encadrement  




- Il manage le staff d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels ou d’une 
sélection nationale. 




 
Les activités s’exercent dans le cadre des clubs de football affiliés à une association membre de la 
FIFA et autorisés à utiliser des joueurs professionnels. 
Elles peuvent également s’exercer auprès des sélections nationales dans les associations membres 
de la FIFA. 
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L’entraîneur professionnel de football est également susceptible d’exercer son activité, à l’étranger, 
dans tous les clubs proposant la pratique du football dans les clubs autorisés à utiliser des joueurs 
professionnels, et auprès des sélections nationales dans les associations membres de la FIFA. 
 
L’entraîneur professionnel de football (niveau II) exerce en pleine autonomie dans les clubs de football 
autorisés à utiliser des joueurs professionnels ou auprès des sélections nationales dans les 
associations membres de la FIFA dans lesquels il travaille. 
Il manage les joueurs et les staffs dans ces clubs ou sélections nationales. 
  
L’encadrement des activités physiques et sportives (APS) est une profession réglementée : 
 




- A. par le code du sport : 
 
Conformément au cadre réglementaire de l’encadrement des activités football et aux conditions 
d’exercice accordées à son diplôme. Le détenteur du titre d’entraineur professionnel de football 
répond aux obligations de l’article L 212-1 du code du sport : « Seuls peuvent, contre rémunération, 
enseigner, animer ou encadrer une activité physique et sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre 
d’occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve 
des dispositions du quatrième alinéa du présent article et de l’article L 212.2 du présent code, les 
titulaires d’un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : 
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée. 
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » et permet à son détenteur d’exercer des 
fonctions d’encadrement du football contre rémunération.  
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe III de la partie réglementaire du code du 
sport. » 
 




- B. par la règlementation fédérale : 
 
Formation continue des entraîneurs : 
Dans le cadre de ses activités d’entraîneur, le titulaire du brevet d’entraîneur professionnel de football 
sous contrat participe aux actions de formation continue obligatoire mises en place par la FFF 
(conformément au Statut des éducateurs et aux règlements de l’UEFA). 




1.5 Fiche RNCP1  




Intitulé 
Entraîneur professionnel de football  
 




AUTORITE RESPONSABLE DE LA 




CERTIFICATION  
QUALITE DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION  




Fédération française de football (FFF)  
Président de la Fédération Française de Football et le 
Directeur Technique National 




 
Niveau et/ou domaine d'activité 
II (Nomenclature de 1969)  
6 (Nomenclature Europe)  
Code(s) NSF : 335p Direction des centres de loisirs ou culturels  
  
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis  
L’entraîneur professionnel de football encadre la pratique en sécurité. 
Il organise sportivement un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une sélection 
nationale : 
- Il met en application, en sécurité, des projets d’optimisation de la performance dans le cadre de la 
pratique du football dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection 
nationale  
- Il définit les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur 
- Il favorise, en sécurité, dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels ou dans une 




                                                      
1
 Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP), disponible http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-




public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159 . 







http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159



http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159
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sélection nationale, les actions d'arbitrage et d’enseignement des lois du jeu auprès des joueurs et de 
l'encadrement 
- Il manage le staff d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une 
sélection nationale. 
 
L’entraîneur professionnel de football est en capacité d’organiser sportivement, en sécurité, un club 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une sélection nationale : 
- entraîner des joueurs professionnels en sécurité ; 
- diriger, en compétition, l’équipe première dans un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale ; 
- manager le staff technique et organisationnel d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou d’une sélection nationale ; 
- communiquer en utilisant tous les médias. 
 
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou 
ce certificat  
Clubs de football affiliés à une association membre de la FIFA et autorisés à utiliser des joueurs 
professionnels. 
Elles peuvent également s’exercer auprès des sélections nationales dans les associations membres 
de la FIFA. 
 
Codes des fiches ROME les plus proches : G1204 : Éducation en activités sportives 
 
Réglementation d'activités :  
L’encadrement des activités physiques et sportives (APS) est une profession réglementée : 
Code du sport article L212-1 : « Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer 
une activité physique et sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou 
secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa du présent article et de l’article L 212.2 du présent code, les titulaires d’un diplôme, 
titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : 
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée. 
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » 
 
Modalités d'accès à cette certification 
Descriptif des composantes de la certification :  
Descriptif des composantes de la certification : 
UC 1 à Diriger le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou 
d’une sélection nationale  
UC 2 à Piloter le système d’entraînement, en sécurité, de l’équipe première de football dans un club 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale  
UC 3 à Manager, en compétition, l’équipe première d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale  
UC 4 à Manager un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une sélection 
nationale  
Jury plénier au niveau national pour les quatre UC : CTNFS Clairefontaine 
 
Validité des composantes acquises : 5 an(s)  
 




CONDITIONS D'INSCRIPTION A LA 




CERTIFICATION 
OUI NON COMPOSITION DES JURYS 




Après un parcours de formation sous 
statut d'élève ou d'étudiant   




X  
 




En contrat d'apprentissage 
 




X  
 




Après un parcours de formation continue X  
 




Nombre de personnes composant le 
jury : 7 au minimum, 
- le Président de la Fédération Française 
de football ou son représentant, 
- le Directeur Technique National du 
football de la FFF ou son représentant, 







http://www2.pole-emploi.fr/espacecandidat/romelignePE/DetailRomePartenaire.do?rome=G1204
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- au minimum deux cadres techniques 
nationaux de la FFF, 
- une personne qualifiée en football, 
- au minimum un représentant des 
salariés du football 
- au minimum un représentant des 
employeurs du football. 




En contrat de professionnalisation X  
 




idem 




Par candidature individuelle X  
 




idem 




Par expérience dispositif VAE prévu en 
2006  




X  
 




idem 




   




 
 




 




 
OUI NON 




Accessible en Nouvelle Calédonie 
 




X  




Accessible en Polynésie Française 
 




X  




LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPEENS OU INTERNATIONAUX 




 
Base légale 
Référence du décret général :  
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) :  
Arrêté du 10 août 2012 publié au Journal Officiel du 22 août 2012 portant enregistrement au répertoire 
national des certifications professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau II, sous l'intitulé 
"Entraîneur professionnel de football" avec effet au 02 janvier 2008 jusqu'au 22 août 2015. 
Référence du décret et/ou arrêté VAE :  
Références autres :  
Equivalences de droit 
- en France :  
Le titulaire du diplôme d’entraîneur professionnel de football obtenu avant le 30 juin 2013 obtient de 
droit le brevet d’entraîneur professionnel de football 
Le titulaire du brevet d’entraîneur professionnel de football obtenu avant le 30 juin 2013 obtient de 
droit le diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse et des Sports « spécialité performance sportive » 
mention « football » en cas d’inscription au niveau II du répertoire national des certifications 
professionnelles. 
Le titulaire du Brevet d’Etat d’éducateur sportif 3ème degré option « football » obtenu avant le 30 juin 
2013, obtient de droit le brevet d’entraîneur professionnel de football. 
 
Equivalences de niveau 
Le titre à finalité professionnelle du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football est de même niveau 
que la Licence Pro UEFA. 
 
Pour plus d'informations 
Autres sources d'information :  
Site Internet de l’autorité délivrant la certification  
Lieu(x) de certification : Institut de formation du football 
Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l'organisme certificateur :  
Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l’organisme certificateur : Institut de formation du 
football – CNF de Clairefontaine 
 




  







http://www.fff.fr/
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2. L’Organisme de Formation 




2.1 Présentation de l’Organisme de Formation  




L’Organisme de Formation de la FFF, l’Institut de Formation du Football (IFF), qui opère dans le cadre 
de la formation professionnelle, répond aux obligations de déclaration auprès de l’autorité 
administrative, la DIRECCTE (Art. L 6313-1 et L 6351-1 du code du travail). 




2.2 Equipe de formation 




Le responsable de la formation est désigné par le Directeur Technique National. L’équipe de formation 
est désignée par le responsable pédagogique après validation du Directeur Technique National. 




Les formateurs doivent être détenteurs d’une licence fédérale de football délivrée par la FFF en cours 
de validité ou être cadres techniques de la FFF ou salarié occasionnel ou intervenant d’une société. 




Les formateurs pédagogiques doivent être titulaires, depuis deux ans minimum, d’un diplôme de 
niveau II, et doivent suivre les regroupements ou formations fédérales requises. 




2.3 Maître de stage  




Afin d’assurer un suivi individualisé, il est attribué à un groupe de stagiaires (5 à 7) un maître de stage 
(1 formateur) et à chaque stagiaire un tuteur. 
 
Rôles et missions du maître de stage : 




o Il coordonne l’action de formation d’un groupe de stagiaires en centre et à l’extérieur du centre 
durant le temps de formation ; 




o Il participe à l’intégration des compétences visées ; 
o Il évalue les compétences visées. 




 




En centre de formation En Club 
En tant que 




correspondant 




-Il assure un suivi individualisé de 
l’action de formation, dans les temps 
formels et informels. 
-Il fait le lien entre l’équipe pédagogique 
et le stagiaire. 
-Il organise des temps de travail 
collectif et de synthèse. 
-Il évalue l’attitude et la posture de son 
groupe de stagiaires en vue de leur 
faire un retour. 
-Il évalue les prestations individuelles et 
collectives. 
-Il participe à l’analyse des 
problématiques individuelles et/ou 
collectives. 




-Il fait le lien entre le club (voire 
le Président), le cadre 
technique, le tuteur et le 
stagiaire. 
 
-Il accompagne le stagiaire par 
l’intermédiaire de la plate-forme 
de formation à distance. 
 
-Il traite le compte rendu de 
visite, en vue d’identifier 
d’éventuelles difficultés. 




-Il assure le complément 
d’information sur les 
problématiques 
spécifiquement liées à la 
formation. 




2.4 Stagiaire 




Le stagiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions et textes relatifs à l’organisation de la 
formation et notamment le présent règlement, le règlement intérieur de l’organisme de formation.  




2.4.1 Déroulement de la formation 




 Le stagiaire doit être responsable, assidu, et faire preuve de professionnalisme, et notamment 
respecter les dates et horaires des sessions (en présentiel et à distance) ainsi que le stage de mise en 
situation professionnelle. 
Toute absence doit être motivée et justifiée auprès du Responsable pédagogique.  
Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité de la formation déterminée à l’issue du 
positionnement. 
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2.4.2  Ressortissant étranger 




Le stagiaire ressortissant étranger, hors Union Européenne, hors Espace Economique Européen ou 
Confédération suisse doit être titulaire d’un titre de séjour en cours de validité et le cas échéant d’un 
titre de séjour l’autorisant à travailler en France dans l’hypothèse où il serait salarié. 




2.4.3 Sanctions encourues en cas de manquements 




Tout manquement du stagiaire à l’une des dispositions relatives à l’organisation de la formation et 
notamment au présent règlement ou au règlement intérieur de l’Organisme de formation, pourra faire 
l’objet d’une sanction. Au sens de l’article R.6352-3 du Code du Travail constitue « une sanction toute 
mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de l'organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure 
soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre 
en cause la continuité de la formation qu'il reçoit ».  
 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra notamment consister en :  




- un avertissement écrit ; 
- une exclusion temporaire de la formation; 
- une exclusion définitive de la formation ; 
- une interdiction de formuler une nouvelle demande d’inscription en vue de l’obtention d’un 




diplôme délivré par la FFF pendant une durée pouvant aller jusqu'à cinq saisons.  
 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  
 




L’Organisme de formation doit informer l’employeur de la sanction prise, ainsi que l’organisme 
financeur lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’une formation dans le cadre d’un congé de 
formation. 
 
L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des sommes payées 
pour la formation. 




2.4.4 Procédure disciplinaire 




Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. Lorsque l’Organisme de formation envisage de prendre une sanction, il 
convoque ou s’entretient avec le stagiaire, lui expose le motif de la sanction envisagée et recueille ses 
explications.  
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3. Le jury  




3.1 Le jury plénier 




3.1.1 Composition 




La composition du jury plénier est arrêtée par le Président de la FFF ou son représentant sur 
proposition du Directeur technique national de la FFF ou son représentant, en qualité de Président du 
jury.   
 
La composition de ce jury doit être précisée dans un arrêté pris par le Président de la FFF. Cet arrêté 
est communiqué sur le site internet de l’Organisme de Formation. L’arrêté de composition du jury doit 
respecter les dispositions prévues ci-dessous. 
  
Il est composé de 7 personnes au minimum : 




- le Président de la FFF ou son représentant,  
- le Directeur technique national du football de la FFF ou son représentant, 
- au minimum deux cadres techniques de la FFF, désignés par le DTN ou son représentant, 
- une personne qualifiée en football, désignée par le DTN ou son représentant,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des salariés du football,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des employeurs du football.   




 
Le président du jury est le garant de la conformité et du bon déroulement des épreuves 
certificatives.   
 
La moitié du jury doit être composée de membres extérieurs (personne qualifiée, représentant(s) des 
salariés, représentant(s) des employeurs) à l’autorité délivrant la certification. 
Le président du jury n’est pas comptabilisé dans la parité entre, d’une part, les membres de la FFF, et 
d’autre part, les membres extérieurs. Il s’ajoute à la composition établie. 
Le jury doit être composé à raison d’au moins un quart de représentants qualifiés des professions. 
La parité doit être respectée entre les représentants des salariés et les représentants des employeurs. 
  
La composition du jury plénier est identique pendant toute la durée de la formation ainsi que pour la 
session de Validation des Acquis de l’Expérience. 




3.1.2 Missions 




Le jury plénier valide les résultats proposés par le jury d’épreuves certificatives et des dossiers de 
VAE. La délibération du jury plénier mentionne pour chaque candidat la voie qui a présidé à l’obtention 
du diplôme (épreuves certificatives, équivalence ou VAE). 
 
Le jury plénier, conformément au règlement du BEPF, établit la liste des personnes admises au Brevet 
d’Entraîneur Professionnel de Football, et adresse cette liste à l’IFF en vue de la délivrance par la FFF 
du BEPF. 
 
Les décisions prises par le jury plénier sont susceptibles de recours gracieux devant le même jury. 




3.2 Le jury d’épreuves 




Le jury d’épreuves de chaque épreuve certificative doit être composé au minimum de deux membres, 
désignés par le Président du jury. Le Président du jury ne peut faire partie du jury d’épreuves 
certificatives. 
 
Le jury d’épreuves intervient lors des tests de sélection, de la validation des exigences préalables à la 
mise en situation professionnelle et lors de la certification d’épreuves. 
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4. L’organisation de la formation 




4.1 Entrée en formation 




4.1.1 Exigences préalables à l’entrée en formation 




Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
- être âgé de 18 ans révolus, 
- être licencié à la FFF pour la saison en cours, 
- être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et 
Secours Civique niveau 1 (PSC1). 
 
et 




- être ou avoir été entraîneur de l’équipe première d’un club non professionnel opérant au 
niveau national durant cinq saisons sportives (contrats enregistrés par une association 
membre de la FIFA),  




ou 
- être ou avoir été entraîneur assistant de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des 




joueurs professionnels durant cinq saisons sportives (contrats enregistrés par une association 
membre de la FIFA),  




ou  
- être titulaire du Brevet d’Entraîneur Formateur de Football et exercé ou avoir exercé, à ce 




titre, dans un centre agréé haut-niveau, durant cinq saisons sportives (contrats enregistrés par 
une association membre de la FIFA),  




ou 
- être ou avoir été sportif de Haut Niveau en football inscrit sur une liste du Ministère des Sports 




français, 
ou 




- être ou avoir été au moins dix fois joueur ou joueuse « International A » de la Fédération 
Française de football, 




ou 
- justifier d’au moins 150 matchs en tant que joueur professionnel en Ligue 1, 




 
et, 




- être titulaire du diplôme d’Etat Supérieur de la Jeunesse et des Sports « spécialité 
performance sportive » mention « football »,  




ou  
- être titulaire du Brevet d’Etat 2




ème
 degré option « football », 




ou 
- être titulaire du Diplôme d’Entraîneur de Football complet délivré par la FFF (DEF), 




ou 
- être titulaire d’au moins une U.C. du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football obtenue 




dans le cadre d’une demande de Validation des acquis de l’expérience, 
ou 




- avoir son livret de formation en vue de l’obtention du Brevet d’Entraîneur Professionnel de 
Football dûment ouvert, renseigné et en cours de validité.  




4.1.2 Candidat à la formation en situation de handicap  




Lorsqu’un candidat, à l’entrée en formation d’Entraîneur professionnel de football, est en situation de 
handicap et nécessite que l’on prévoie un ou des aménagements de certification, il doit faire une 
demande auprès de la Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de la FFF au plus 
tard 3 mois avant le premier jour des tests de sélection. 
 
Cette demande comporte au minimum le dossier de candidature à la formation, un CV, une lettre de 
motivation pour son projet, un certificat médical décrivant la nature de son handicap ainsi qu’un avis 
médical précisant les aménagements nécessaires à prévoir. Le candidat peut y ajouter toute pièce 
qu’il jugerait utile.  
La Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de la FFF consulte pour avis un des 
membres de la Commission Fédérale des Médecins ainsi que le responsable pédagogique de ladite 
formation afin de statuer sur la demande. 
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A l’issue de cette consultation, elle refuse ou accorde le ou les aménagements demandés au regard 
de la sécurité du candidat, des pratiquants, des tiers.  
Dans le cas où des aménagements sont acceptés, ils sont portés sur le livret de formation et 
communiqués au jury de certification.  
L’Organisme de Formation peut refuser la délivrance du livret de formation si la sécurité du candidat et 
des tiers ne peut être garantie dans le cadre de la formation.  
En dehors de cette procédure, le jury ne peut accorder aucun aménagement des situations 
certificatives.   




4.1.3 Constitution du dossier de candidature  




Pour constituer  son dossier de candidature, le candidat doit fournir les pièces suivantes à l’Organisme 
de Formation :  
 
1. Le formulaire « dossier de candidature » complet 
2. La copie de la licence FFF de la saison en cours  
3. 1 photocopie recto-verso d’une pièce d’identité valide (passeport ou carte d’identité) 
4. 1 photographie d’identité (nom et prénom au verso) 
5. La copie des diplômes d’éducateurs et attestations  
6. L’attestation d’honorabilité (article L212-9 du code du sport) 
 
7. 3 chèques : 




 
o 1 chèque de 50,00 € encaissé à réception du dossier, avant le début de la formation 




(indépendamment des résultats obtenus aux tests de sélection, le cas échéant) ;  
o 1 chèque correspondant à 30 % du coût pédagogique de la formation encaissé dès la 




confirmation de l’entrée en formation ; 
o 1 chèque correspondant à 70% du coût pédagogique de la formation encaissé à l’issue de 




la formation. 
 




Ces 3 chèques doivent être libellés à l’ordre de l’Institut de Formation du Football. 
En cas de prise en charge par un organisme, il convient de joindre l’accord définitif. Aucune demande 
de prise en charge ne sera acceptée après la signature de la convention de formation et l’entrée en 
formation.  




 
8. 1 certificat médical de non contre-indication à la pratique et à l’encadrement du football datant 




de moins de 3 mois au jour du dépôt du dossier de candidature à l’entrée en formation.  
 
9. Responsabilité civile :  
L’IFF déclare avoir souscrit auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable et représentée 
en France une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité 
civile pour les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers et découlant de ses 
activités et de celles de ses préposés.  
 
Pendant la durée de la formation, le stagiaire doit être assuré en responsabilité civile pour les 
dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers, par conséquent il convient de joindre 
la copie de votre licence FFF de la saison en cours, ou en l’absence de licence FFF, joindre la copie 
de l’attestation d’assurance en Responsabilité civile vie privée en cours de validité (à se procurer 
auprès de votre compagnie d’assurance habitation ou voiture). 
   
Accidents corporels : il est  recommandé aux stagiaires, notamment pour les formations nécessitant 
une pratique sportive, de souscrire un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages 
corporels (décès, invalidité permanente et frais médicaux), pendant le temps de la formation. 




4.1.4 Tests de sélection 




Programmation 
L’IFF organise préalablement à chaque session de formation des tests de sélection. La session doit 
comporter un minimum d’inscrits défini par l’IFF. 
 
Candidats 
L’inscription aux tests de sélection ne sera effective qu’après réception du dossier de candidature 
dûment renseigné et comportant toutes les pièces justificatives et les éléments financiers. 
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Organisation 
L'entrée en formation, le cas échéant, est conditionnée par la réussite aux tests de sélection 
comprenant : 
 




Epreuves Enoncés des épreuves Durée points 




1 Oral pédagogique 20’ 30 




2 Présentation du projet sportif 30’ 25 




3 Oral sur le management et la communication 20’ 20 




4 Tests : vidéo et informatique 30’ 15 




5 Oral sur le projet professionnel du candidat (motivation) 20’ 10 




  2h 100 pts 




 
Lors d’une éventuelle réinscription à ce diplôme, le candidat ayant un livret de formation en vue de 
l’obtention du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football dûment ouvert, renseigné et en cours de 
validité et titulaire d’au moins une UC du BEPF, obtenue dans le cadre de la formation, est dispensé 
des tests de sélection. 
 
Résultats 
A l’issue de la session des tests de sélection, l’IFF établit 2 listes : 




o une liste principale précisant les stagiaires admis à participer à l’entrée en formation  
o une liste complémentaire précisant les stagiaires susceptibles d’être admis en 




formation en cas de désistement (ou autre cas de figure) avant le début de la formation. 




4.1.5 Convention de formation et contrat de formation 




Le candidat à la formation s’inscrit auprès de l’IFF. Sa structure employeur, ou le stagiaire, signe une 
convention, ou un contrat, de formation avec l’IFF qui l’orientera vers un club ou structure habilité(e) 
par une association membre de la FIFA et validée par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique, pour sa mise en situation professionnelle. 
L’IFF est prestataire du stagiaire ou de sa structure. La convention de formation répond aux 
obligations des articles L 6353-1 à L 6353-7 du code du travail et précise au minimum :  




- Le niveau préalable d’entrée demandé,  




- La nature, le contenu, l’organisation de la formation et les effectifs concernés,  




- Les qualifications des formateurs,  




- Le prix de la formation, ses modalités de paiement et les conditions financières prévues en 
cas de cessation anticipée de la formation,  




- Les conditions de rupture anticipée et le délai de rétractation lors de la signature de la 
convention,  




- Les conditions générales et en particulier l’obligation pour le stagiaire d’être couvert par une 
assurance en responsabilité civile durant sa formation.  




4.1.6 Statut de l’entraîneur professionnel de football en 
formation 




Les stagiaires percevant une rémunération durant leur formation doivent demander, auprès des 
services départementaux de l’Etat, une attestation de stagiaire en formation dès validation par l’IFF 
des exigences préalables à la mise en situation professionnelle, conformément aux articles L 212-1 et 
L 212-11 du code du sport et dans les conditions précisées à l’article R212-85 et R212-87 du code du 
sport.   




4.1.7 Représentation des stagiaires pendant la formation 




Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux 
tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu pendant les heures de la 
formation.  Le responsable de l’IFF a la charge de l’organisation du scrutin. Il en assure le bon 
déroulement.   
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Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour 
quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont 
cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection. 
 
Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie 
des stagiaires au sein de l’IFF. 
Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux 
conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur.   




4.2 Programme  




4.2.1 Organisation  




La formation au Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football s’étale sur deux saisons, se 
compose de 4 Unités Capitalisables (UC) : 
 
UC 1 : Diriger le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou 
d’une sélection nationale ; 
UC 2 : Piloter le système d’entraînement, en sécurité, de l’équipe première de football dans un club 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale ; 
UC 3 : Manager, en compétition, l’équipe première d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale ; 
UC 4 : Manager un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une sélection 
nationale ; 
 




et d’un stage pratique de mise en situation professionnelle.  




4.2.2 Parcours de formation 




Le calendrier des sessions de formation du BEPF (dates limites d’inscription, tests de sélection, jury 
d’entrée, positionnement, jury final…)  est établi par l’IFF. 
 
La formation se déroule sur le site du Centre National de Football ou sur un autre site défini au 
préalable. La durée de la session de formation est de deux saisons, le volume horaire total (sans 
renforcement) est de 955 h dont 360 h de mise en situation professionnelle (MSP). 
La responsabilité pédagogique relève de la Direction Technique Nationale.   




4.2.3 Positionnement et volumes horaires  




La participation au positionnement est obligatoire. Sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
responsable pédagogique et validée par ce dernier, le candidat ne sera pas admis à participer à la 
formation, il sera fait appel au candidat figurant en priorité sur la liste complémentaire.  
 
La formation est introduite par une session de positionnement, qui a pour objet de: 




o présenter et de clarifier le dispositif de formation et le fonctionnement inhérent à celui-ci ; 
o définir le plan individuel de formation ; 
o régler l’ensemble des problématiques administratives. 




 
Au cours de cette journée dédiée au positionnement, un règlement intérieur ainsi que le règlement de 
la formation sont remis au stagiaire. 
Pour déterminer le volume horaire de la formation, l’équipe pédagogique effectue le positionnement 
du candidat par une évaluation diagnostique, avant l’entrée en formation. Le positionnement définit 
pour chaque personne entrant en formation du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football les 
volumes nécessaires pour qu’elle puisse se présenter à l’examen final.  
 
Dans le cadre de la formation initiale pouvant se dérouler sur deux saisons sportives, le volume de 
formation est de 955 heures, dont 360 heures en situation professionnelle attestées par le Président 
du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique, dans un club ou une structure validée au 
préalable par le Directeur Technique National de la FFF ou son représentant, ou le responsable 
pédagogique.  
 




o UC 1 : 50 h  




o UC 2 : 180 h 
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o UC 3 : 50 h 




o UC 4 : 40 h 




et,  




o Travail personnel + Formation ouverte à distance + écriture du rapport d’analyse : 100h 




o Certification : 40h 




o Observation en club : 100h 




 
Le positionnement permet de prescrire, pour chaque unité capitalisable, d’éventuels allègements ou 
renforcements par rapport aux volumes horaires recommandés. Ces volumes de formation doivent 
figurer dans le livret de formation et dans la convention de formation.  




4.2.4 Participation à la formation 




Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité du volume horaire de formation déterminé à l’issue du 
positionnement. A défaut de participation, et sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
responsable pédagogique et validée par ce dernier, le stagiaire ne sera pas admis à participer à la 
certification. 
  
Le stagiaire est tenu de participer physiquement à toutes les mises en situation pédagogique. Il est de 
ce fait dans l’obligation de pratiquer comme joueur de football dans le cadre  des séances animées 
par d’autres candidats ou dans le cadre d’oppositions et ce durant toute la formation. En cas de 
blessure bénigne (présentation d’un certificat médical), un repos peut être accordé. 
Un stagiaire présentant une blessure grave (incapacité de pratiquer) au début de la session de 
formation ne pourra participer à celle-ci. 
  
Lors des séances terrains, tous les stagiaires doivent être en tenue d’entraînement. 




4.2.5 Livret de formation  




A l’issue du positionnement initial, l’IFF fournit le livret de formation comportant tous les 
renseignements nécessaires sur la personne entrant en formation d’Entraîneur professionnel de 
football et les volumes horaires de formation prescrits. Le livret suit le stagiaire en formation durant 
l’intégralité de sa formation.  









Il a une validité de 4 ans, avec dérogation possible d’une ou deux années supplémentaires, accordées 
par l’IFF à la demande de l’entraîneur en formation.  









Le président du club ou de la structure de football validée par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique y atteste le nombre d’heures suivies par l’entraîneur en 
formation durant le stage pratique de mise en situation professionnelle.   









Le Directeur Technique National ou son représentant, ou le responsable pédagogique, valide dans le 
livret de formation les exigences préalables à la mise en situation professionnelle.  




 




Tout changement de lieu de formation doit être notifié dans le livret de formation.  




La présentation du livret renseigné des volumes de formation suivis est obligatoire pour l’inscription à 
la certification du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football.  









Le représentant du Directeur Technique National de la FFF, ou l’IFF, doit saisir les validations de suivi 
d’Unités Capitalisables (UC) de formation et d’exigences préalables à la mise en situation 
professionnelle d’entraîneur professionnel de football dans le système d’information de la FFF pour 
leur prise en compte officielle par la FFF.  




4.2.6 Validation des exigences préalables à la mise en 
situation professionnelle   




L’Organisme de Formation procède à la validation des exigences préalables à la mise en situation 
professionnelle lorsque la formation suivie permet au stagiaire d’encadrer des publics en gérant la 
sécurité d’une équipe, de prendre en compte les risques et de maitriser les bons comportements en 
cas d’accident.  
Cette validation s’effectue par le représentant du Directeur Technique National de la FFF ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique,  lors d’une situation d’encadrement d’une séance 
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d’entrainement d’une équipe de haut niveau suivi d’un entretien de 30 minutes maximum et suivant les 
critères définis dans la grille d’évaluation et de validation. 
 
Le candidat sera dispensé des exigences préalables à la mise en situation professionnelle s’il est 
titulaire de l’un des diplômes suivants : BEES 2 mention football, DES JEPS mention football ou du 
Brevet d’Entraîneur Formateur de Football.  




4.3 Contenu  




1. UC1 : Diriger le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou d’une sélection nationale 




 
- Il conçoit le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une 
sélection nationale : 




 Il se réfère à une démarche systémique relative à l’ingénierie de projet, 




 Il inscrit le projet sportif  dans la politique générale du club, ou de sa fédération 
nationale, 




 Il analyse les caractéristiques sociales, économiques, politiques et culturelles du 
football, 




 Il est attentif aux différentes évolutions du football professionnel et de la société, 




 Il examine les diverses spécificités du club ou de la sélection nationale (dirigeants élus, 
acteurs, infrastructures, culture/club/fédération nationale) et de son environnement, 




 Il s’approprie les différents facteurs de la performance, 




 Il se réfère à ses savoirs d’expérience, 




 Il construit des outils d’analyse de la performance de haut niveau, 




 Il utilise des moyens informatiques pour évaluer les résultats, 




 Il maîtrise le cadre juridique et réglementaire d’un club de football autorisé à utiliser des 
joueurs professionnels, 




 Il connaît les règles financières et administratives à respecter dans le département 
« gestion », 




 Il observe l’ensemble du cursus de formation des joueurs dans un club autorisé à 
utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale 




 
- Il pilote le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou 
d’une sélection nationale : 
 




 Il développe une politique des besoins et du recrutement en adéquation avec les 
capacités et objectifs d’un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une 
sélection nationale 




 Il incite à la mise en place de structures (encadrement, infrastructures) nécessaires au 
développement d’une pratique de haut niveau, 




 Il fixe les buts et objectifs du projet  à atteindre, 




 Il formalise la stratégie du plan d’action relative au projet sportif, 




 Il communique la maquette du projet aux dirigeants du club, ou de sa fédération 
nationale, 




 Il informe les différents groupes d’acteurs du club  ou de sa fédération nationale, du 
projet sportif, 




 Il s’assure de la réalisation du projet, 
 
- Il module le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une 
sélection nationale : 
 




 Il organise un système d’indicateurs jaugeant les évolutions du projet, 




 Il apporte les régulations nécessaires en fonction des écarts relevés entre ce qui était 
objectivé et l’état de réalisation, 




 Il respecte les finalités et valeurs portées par la pratique du football dans un club 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou dans une sélection nationale 




 Il participe à la lutte contre les excès (violence, tricherie, corruption) liés à la pratique 
compétitive, 




 Il s’investit dans la lutte contre les conduites addictives (dopage) 
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2. UC 2 : Piloter le système d’entraînement, en sécurité, de l’équipe première de football dans un 
club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale 




 
- Il dirige le système d’entraînement de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des 
joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale : 




 Il organise le système d’entraînement, 




 Il dirige le système d’entraînement, 




 Il détermine les buts et objectifs de la préparation à long, moyen et court terme, 




 Il maîtrise l’ensemble des connaissances nécessaires à la construction de 
l’entraînement de haut niveau, 




 Il s’engage dans une logique de recherche de performance de haut niveau, 




 Il coordonne les différents axes de la préparation du joueur (athlétique, technique, 
tactique, mentale) dans le respect de l’intégrité physique et morale du joueur, 




 Il  favorise la mise en place de séances spécifiques prenant en compte la préparation 
mentale à la compétition de haut niveau, 




 Il s’informe de la remise en condition des blessés, des absents. 
 
- Il entraîne, à la réalisation de la performance de haut niveau, les joueurs de l’équipe première d’un 
club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale : 




 Il coordonne le suivi des différentes programmations d’entraînement, 




 Il sait gérer les charges d’entraînement : effort/récupération, entraînement/compétition, 




 Il se porte garant de la relation : entraînement-compétition-performance-résultats, 




 Il suscite des échanges entre les différents acteurs du staff technique ainsi qu’avec les 
autres cellules de développement de la performance, 




 Il dirige des séances d’entraînement pour des équipes de haut niveau en toute sécurité, 




 Il formalise une approche didactique et pédagogique adaptée au haut niveau, 




 Il analyse les performances d’un joueur, d’une équipe à l’aide de montages vidéo, 




 Il propose des contenus d’entraînement à l’aide de logiciels spécifiques, 




 Il évalue le système d’entraînement (fonctionnement, résultats), 




 Il utilise des outils d’évaluation, 




 Il étudie les résultats de l’expertise. 
 
 - Il adapte, sur la base d’évaluations, les différents plans d’entraînement aux différentes évolutions du 
contexte : 




 Il introduit ces constats dans l’organisation de l’entraînement, 




 Il s’interroge sur des dysfonctionnements et sur les écarts entre objectifs et résultats, 




 Il conçoit des outils spécifiques au service de l’entraîneur, 




 Il approfondit ses connaissances des nouvelles technologies, 




 Il commente collectivement et individuellement les bilans sportifs, 




 Il détermine les indicateurs nécessaires de résultats intermédiaires, 
  




3. UC 3 : Manager, en compétition, l’équipe première d’un club de football autorisé à utiliser des 
joueurs professionnels, ou une sélection nationale 




 
- Il dirige l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels : 




 Il connaît et maîtrise l’ensemble des aspects de la compétition de haut niveau, 




 Il s’approprie les différents systèmes et animations de jeu, 




 Il se construit une culture stratégique, 




 Il rappelle les exigences de la compétition de haut niveau aux différents acteurs 
œuvrant dans un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une 
sélection nationale  




 Il connaît les lois du jeu et leurs applications dans la compétition de haut niveau, 




 Il analyse les résultats et l’évolution d’une compétition de haut niveau (performance 
collective et individuelle), 




 Il construit un montage vidéo susceptible d’optimiser le rendement collectif de l’équipe 
première d’un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection 
nationale, 




 Il sait observer un club étranger (entraînement, compétition), 




 Il analyse une compétition internationale et les évolutions du jeu de haut niveau, 
 
- Il coache, en compétition, l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs 
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professionnels, ou une sélection nationale : 




 Il fait adopter à son équipe le système de jeu le plus compétitif, 




 Il prépare son équipe au rythme de la compétition de haut niveau, 




 Il prépare stratégiquement l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels ou une sélection nationale  à affronter un adversaire particulier (jeu 
spécifique, enjeux, environnement), 




 Il veille à la dynamique positive du groupe-équipe (entraînement, vie collective, 
résultats), 




 
- Il évalue le rendement de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale : 




 Il instaure un climat de confiance et de recherche du plaisir, 




 Il régule les relations entre les joueurs (ambiance du vestiaire), 




 Il énonce clairement des règles et des valeurs communes, 




 Il mobilise les joueurs à l’approche de la compétition de haut niveau (avant match, 
préparation de la compétition), 




 Il coache l’équipe en vue d’obtenir le rendement le plus performant, 
 
- Il optimise les capacités de performance de l’équipe première d’un club autorisé à utiliser des 
joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale : 




 Il sait gérer l’effectif (titulaires, remplaçants) en réponse aux exigences de la 
compétition, 




 Il répond par des solutions efficaces aux problèmes posés par l’équipe adverse pendant 
le match, 




 Il dégage une impression de confiance face à la compétition, 




 Il régule le comportement de ses joueurs pendant la compétition, 




 Il gère l’ambiance d’après-match (joueurs, médias, supporteurs), 




 Il analyse le rendement de l’équipe en se référant à des outils informatiques, 




 Il réalise une critique positive collective et individuelle, 




 Il se projette rapidement dans la prochaine compétition, 




 Il détermine les besoins de recrutement avec pour objectif d’améliorer les performances 
de l’équipe à court et long terme, 




 Il organise l’observation de joueurs dont le profil s’intègre dans le projet sportif (avec la 
cellule de recrutement), 




 Il coordonne le fonctionnement de la cellule « observation-recrutement ». 
 




4. UC4 : Manager un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une 
sélection nationale 




 
- Il manage les joueurs, l’équipe première et les différents staffs d’un club autorisé à utiliser des 
joueurs professionnels, ou une sélection nationale : 




 Il manage les différents sportifs et groupes d’intervenants dans un club de football 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou dans une sélection nationale   




 Il manifeste son leadership à l’ensemble des acteurs du département sportif et 
technique d’un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection 
nationale   




 Il sait travailler en collégialité et déléguer des responsabilités, 




 Il organise les ressources humaines en tenant compte  des  compétences et des 
besoins 




 Il tisse un réseau de relations avec les autres secteurs d’un club de football autorisé à 
utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale   




  
- Il échange avec les différents acteurs d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels ou d’une sélection nationale : 




 Il optimise son expression orale, 




 Il échange objectivement avec les dirigeants (projets, résultats, évolutions, 
perspectives), 




 Il maîtrise la communication non verbale, 




 Il communique en utilisant l’ensemble des médias intervenant dans un club de football 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou dans une sélection nationale   




 Il participe activement aux activités de communication produites par le club ou sa 
fédération nationale (TV, internet, forums), 
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 Il communique  en direction des différents publics avec les différents acteurs, 




 Il prodigue des principes collectifs tout en prêtant une attention spécifique à chacun, 




 Il conduit des actions de relations publiques, 




 Il développe sa qualité d’écoute, 




 Il se construit un réseau de ressources (humaines, technologiques), 
 
- Il gère sa communication avec l’environnement et divers médias : 




 Il accompagne les joueurs professionnels au plan socio-culturel et professionnel en se 
référant à des entretiens individualisés, 




 Il perçoit la personnalité et la psychologie du joueur professionnel, 




 Il incite les joueurs à se préparer à maîtriser certaines techniques d’expression et de 
communication, 




 Il améliore le degré de communication entre les joueurs, 




 Il maîtrise une langue étrangère. 




 Il invite les joueurs à concrétiser leur projet personnel à travers le projet sportif de 
l’équipe et du club, ou de la fédération nationale, 




 Il aide les joueurs à se concentrer sur leurs performances et non sur les seuls résultats, 
 
- Il maîtrise le stress développé par les compétitions de football autorisant l’utilisation de joueurs 
professionnels, ou une sélection nationale : 
 




 Il gère le stress suscité par l’incertitude de la compétition et par la surreprésentation des 
résultats, 




 Il maîtrise ses comportements et émotions face à la pression des résultats dans ses 
actions et relations quotidiennes, 




 Il assume les résultats et en évalue les conséquences, 




 Il sait gérer les crises et les conflits, 




 Il manifeste une grande cohérence dans les prises de décision, 




 Il adopte une attitude constructive. 
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5. L’alternance 




5.1 Modalités  




5.1.1 La mise en situation professionnelle 




L’alternance est concrétisée par un stage de mise en situation professionnelle de 360 heures 
minimum. Ce stage doit se dérouler en alternance avec les semaines de formation en centre (de la 
semaine 1 de formation à la certification). 
 




L’encadrement des activités football et des interventions pédagogiques s’effectue dans un club ou une 
structure validée au préalable par le Directeur Technique National ou son représentant, ou le 
responsable pédagogique, sous la responsabilité du président du club ou de la structure, sous 
l’autorité pédagogique d’un tuteur, et doit donner lieu à des consignes définissant les objectifs de la 
séance et les moyens mis à disposition : les joueurs, le lieu d’intervention, le matériel pédagogique…  




 
Ce stage est sous la gestion d’un tuteur, celui-ci soutiendra le stagiaire tout au long de sa formation en 
exerçant auprès de lui une assistance régulière. Le tuteur effectue 5 visites (formatives et/ou 
certificatives) tout au long de la formation, dont au moins une visite entre les semaines de formation 1 
et 2. 
 
En cas d’impossibilité d’effectuer en totalité le stage de mise en situation (problème d’effectif, 
limogeage, santé….) le stagiaire doit prévenir par courrier le responsable pédagogique et s’engager à 
proposer une solution. 




5.1.2 La structure agréée 




Le club ou la structure de football, validé au préalable par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique, où se déroule le stage de mise en situation 
professionnelle doit être affilié à une association membre de la FIFA.  
L’IFF collabore, pour la mise en situation professionnelle des candidats, avec l’ensemble des clubs ou 
structures de football affiliées à une association membre de la FIFA.  




5.1.3 Le livret de formation 




Le stagiaire consigne dans son livret de formation le compte-rendu de ses activités : réussites, 
difficultés et solutions.  




Le tuteur supervise régulièrement le stagiaire dans les situations d’accueil et d’encadrement avec les 
publics du club ou de la structure. Il note dans le livret de formation, ou sur la plate-forme de l’IFF les 
problèmes relevés et les évolutions souhaitées afin de pouvoir valider la mise en œuvre de ces 
compétences. 




5.1.4 Le cahier d’entraînement 




Le stagiaire doit tenir son cahier d’entraînement à jour avec ses préparations de séances « propres », 
classées, un carnet de présence, le bilan de séance etc … 




Ce cahier est à la disposition du tuteur et des formateurs à leurs demandes. Il devra être apporté à 
chaque semaine et lors des certifications.  




Le stagiaire doit informer son tuteur de toutes modifications dans la programmation des entraînements 
(lieux et horaires). Il devra fournir le calendrier des matches au tuteur. 




5.2 Le tuteur 




Le responsable pédagogique de la formation propose un tuteur au stagiaire. 
Le tuteur doit avoir, a minima, une qualification de niveau II et il doit être habilité par le Directeur 
Technique National ou son représentant, ou le responsable pédagogique de la formation.  
 
Pivot de la pédagogie de l’alternance, le tuteur a un rôle essentiel à plusieurs niveaux : 




o Il accueille et facilite l’intégration du stagiaire dans le club sportif, l’informe, l’aide, le guide tout 
au long de la convention et assure le lien avec l’Organisme de Formation ; 
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o Il coordonne les différentes mises en situation, lui transmet sa culture du club sportif et évalue 
l’acquisition de ses compétences professionnelles au cours de son stage ; 




o Il lui apporte des éléments de connaissances, de savoir-faire et de savoir-être indispensables 
à la pratique et l’enseignement du football. 




o Il évalue le parcours du stagiaire notamment sa progression, ses acquis et ses manques ; 
o Le tuteur remplira le document attestant que le stagiaire a bien suivi le stage conformément 




au volume d’heures déterminé. 
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6. La Certification 




6.1 Programmation  




L’IFF définit chaque saison les sessions, les dates de formation, et les lieux de formation.  




6.2 Centres de certification 




L’IFF est responsable de l’organisation générale de la session : accueil, affichage, horaires, public, 
matériel, terrains, salles… Les sessions de certification sont organisées uniquement sous l’autorité de 
l’IFF, au sens du présent règlement.  




6.3 Organisation des épreuves de certification  




6.3.1 Epreuves de certification 




Le déroulement des épreuves doit être conforme au référentiel de certification, en annexe du présent 
règlement. Le stagiaire est dans l’obligation de composer en Français. Une pièce d’identité pourra lui 
être demandée. 




6.3.2 Règlement des épreuves 




Le règlement des épreuves écrites, orales et pratiques précisé ci-dessous est rappelé aux candidats 
avant le début de celles-ci : 
o les participants aux épreuves sont invités à avoir un comportement correct à l’égard de toute 




personne participant à l’organisation de ces épreuves et sont tenus à une obligation de discrétion ; 
o le candidat doit se présenter dans une tenue correcte lors des épreuves écrites et orales,  et une 




tenue de football adaptée lors des épreuves pratiques ; 
o la copie d'examen ne doit comporter aucun signe distinctif, l'anonymat des copies doit être garanti. 
o toute communication entre les candidats est interdite lors des épreuves écrites ; 
o aucun document n'est autorisé en dehors de ceux distribués aux candidats sur le lieu de l'épreuve, 
o l'usage du téléphone, d'un quelconque matériel de communication ou d'instruments électroniques 




est formellement prohibé, sauf autorisation d’un membre du jury ; 
o un candidat se présentant en retard n’est pas autorisé à prendre part à l'épreuve, sauf autorisation 




d’un membre du jury ; 
o le délai de dépôt des productions écrites (rapport de stage…) ou vidéos avant les épreuves 




certificatives doit être rigoureusement respecté ; 
o toute sortie de la salle d’un candidat lors d’une épreuve écrite est définitive sauf autorisation d’un 




membre du jury et sous la surveillance d’un membre du jury. 
 
Tout candidat violant ces règles, et, notamment, qui communiquera pendant l'examen avec un autre 
candidat, ou qui tentera par tout moyen d'obtenir des renseignements utiles aux réponses à donner, 
sera exclu de l'examen par le jury. 




6.4 Rattrapage 




Les unités capitalisables (UC) non validées font l’objet d’une session de rattrapage. Ainsi, les sessions 
de rattrapage correspondent uniquement aux examens d’épreuves de certification qui n’ont pas été 
validées par le candidat pour cause d’échec. 




6.5 Candidats à la certification finale    




6.5.1 Conditions à remplir lors de la certification finale 




Le candidat lors de l’inscription à la certification finale doit : 
- respecter les exigences préalables visées au § 4.1.1. du présent règlement ; 
- être titulaire du Diplôme d’Etat Supérieur JEPS mention « football » pour le candidat titulaire 
du Diplôme d’Entraîneur de Football, délivré par la FFF ; 
- être titulaire de l’attestation fédérale de formation à l’arbitrage délivrée par la Fédération 
française de football ; 
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6.5.2 La certification finale 




Le candidat doit présenter son livret de formation dûment renseigné. 
La certification finale comprend : 




o La validation des 4 unités capitalisables réalisée à partir de la grille d’évaluation qui en précise 
les critères, chacune des unités capitalisables étant sanctionnées par un verdict acquis / non 
acquis. 




o La validation de la mise en situation professionnelle de 360 heures dans un club ou une 
structure validée au préalable par le responsable pédagogique, puis attestée par le Président 
du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique.  




6.6 Résultats  




Un candidat qui valide les quatre UC constitutives et la mise en situation professionnelle obtient le titre 
d’Entraîneur Professionnel de football.  
Un candidat qui ne valide pas l’ensemble des quatre UC conserve la validité des UC obtenues dans le 
cadre de sa formation pendant cinq ans. 
 
Un candidat ayant échoué à une partie ou à la totalité de la certification doit s’inscrire à une nouvelle 
session en vue de l’obtention du BEPF dans un délai de cinq ans afin de conserver, le cas échéant, le 
bénéfice de(s) l’UC obtenue(s). Lors du positionnement, un nouveau parcours de formation lui sera 
proposé. 
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7. La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 




7.1 Définition 




Ce dispositif permet l'obtention de tout ou partie du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football sur 
la base d'une expérience professionnelle salariée, non salariée et/ou bénévole (syndicale, associative) 
et/ou volontaire. Cette expérience, en lien avec la certification visée, est validée par le jury.  
Toute personne, quel que soit son âge, sa nationalité, son statut et son niveau de formation, ayant au 
moins cinq ans d'expérience salariée, non salariée ou bénévole peut réaliser une demande de VAE, 
sous réserve d’avoir 18 ans. 




7.2 Conditions de recevabilité  




- Etre âgé de 18 ans révolus, 
- Etre titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention 
et Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
- Justifier d’un volume horaire de trente-cinq heures consacré à l’arbitrage en football. 




- Justifier d’un volume horaire d’activité professionnelle ou bénévole dans l’encadrement sportif en 




football, équivalent à 5 400 heures sur un minimum de cinq ans (60 mois) correspondant au domaine 




des activités visées par le Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football. 




7.3 Dossier de demande de VAE 




La demande de dossier type de demande de VAE est à effectuer auprès de l’Organisme de 
Formation. Il est possible de demander la validation auprès de l’Organisme de Formation une ou 
plusieurs unités capitalisables du BEPF. 
Une seule et unique demande de VAE peut être effectuée par année civile et pour le même diplôme 
tous organismes de formation confondus. 




7.4 Procédure : les étapes de la demande de VAE 




Le calendrier précisant les dates de commission d’étude et de jury est défini par l’IFF avant le début 
de chaque session.  
Les frais d’inscription et d’étude d’un dossier de VAE sont précisés en annexe du présent règlement. 




L’étude du dossier est réalisée par une commission d’étude.  




7.4.1 Recevabilité du dossier: partie 1 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’IFF de la première partie du dossier dûment complétée avant 
la date fixée par l’IFF. 




2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 
attestations, des certificats, des copies de diplômes et toute pièce pouvant satisfaire les conditions 
de recevabilité visées à l’article 7.2.   




3) L’IFF adresse au candidat un accusé de réception et lui attribue un numéro de dossier à rappeler 
dans toute correspondance.  




4) L’IFF examine le dossier et notifie au candidat un avis de recevabilité dans un délai de deux mois 
après l’accusé de réception. 




7.4.2 Validation des acquis de l’expérience : partie 2 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’IFF de la deuxième partie du dossier dûment complétée, dans 




les délais fixés par l’Organisme de Formation, en précisant si le candidat souhaite un entretien 




avec la commission d’étude. 
2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 




attestations, des certificats, des copies de diplômes et toutes pièces pouvant justifier de son 
expérience et de ses compétences.  




3) La commission d’étude examine le dossier. La commission d’étude peut demander à s’entretenir 
avec le candidat. L’IFF adresse une convocation si le candidat a souhaité être reçu en entretien ou 
si la commission d’étude a souhaité recevoir le candidat. 




4) La commission d’étude reçoit le candidat le cas échéant. 




5) La commission d’étude émet un avis à l’attention du jury. 
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7.4.3 Entretien de VAE 




L’entretien doit permettre de compléter des points du dossier dont la formulation ne serait pas jugée 
assez précise par la commission d’étude pour traduire la mise en œuvre des compétences visées. Cet 
entretien n’est pas un oral de rattrapage et n’a pas pour objet de vérifier les connaissances du 
candidat. L’entretien ne doit pas excéder une durée de trente minutes. 
 
L’entretien est conduit par un ou plusieurs membres de la commission d’étude, y compris dans le cas 
où le candidat a lui-même sollicité l’entretien. Un membre du jury plénier est chargé de veiller au bon 
déroulement de l’entretien et à l’application des règles de l’entretien.  
 
Les questions porteront sur l’analyse écrite des activités du candidat (partie 2 du dossier). Le candidat 
doit se munir des parties 1 et 2 de son dossier de demande de VAE. Aucun autre support ne sera 
autorisé. Le candidat ne peut être accompagné par une tierce personne lors de son entretien. 
  
Les membres de la commission d’étude qui conduisent l’entretien ne communiquent aucun élément 
d’appréciation relatif à la prestation du candidat. 




7.4.4 Décision du jury 




 Le jury examine ce qui se réfère aux compétences suivantes : 
o entraîner des joueurs professionnels en sécurité ; 
o diriger, en compétition,  l’équipe première dans un club de football autorisé à utiliser des 




joueurs professionnels, ou une sélection nationale ; 
o manager le staff technique et organisationnel d’un club de football autorisé à utiliser des 




joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale ; 
o communiquer en utilisant tous les médias. 




 
L’étude se basera sur les fiches descriptives d’activités proposées par le candidat. 
 
La commission peut décider :  




o de valider les 4 UC et d’attribuer le titre d’Entraîneur Professionnel de football ; 




o de valider tout ou partie des UC qui seront valables 5 ans ;  




o de ne valider aucune UC.  




 




En cas de validation partielle, le stagiaire est dispensé des exigences préalables à l’entrée en 
formation dans le cadre d’une inscription ultérieure à une action de formation en vue de l’obtention du 
BEPF. Néanmoins, il sera soumis aux tests de sélection. 















27 
 




Règlement  du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football 
Saison 2014-2015 




 




8. La délivrance du Brevet d’Entraîneur 
Professionnel de Football 




Le Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football est délivré par la FFF. 
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9. Les équivalences et passerelles 




9.1 Au niveau régional  




Le candidat  
est titulaire du :  




Equivalence Procédure Action Certification 




Jeune Animateur Module U9 




Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle.                                         




Lors de l'étape du  
positionnement. Sur 




présentation des diplômes ou 
attestations déjà obtenus. 




Allègement 
Module U9 




UC1 




CFF1 - Initiateur 1 UC1- EPMSP du BEPF 




Dispense 




 




CFF2 - Initiateur 2 UC2- EPMSP du BEPF 
 




CFF3 - Animateur senior UC3- EPMSP du BEPF 
 




CFF4 UC4 
 




Titulaire UF4-UF6-UF9 
(BEES1) 




 
Module Arbitrage      




EPMSP du BEPF et du BEF 
 




 




Titulaire UF5-UF7-UF8 
(BEES1) 




Module Santé  sécurité  
EPMSP du BEPF et du BEF  




Titulaire Cycle 3 - BEES1 
Mise en situation 
pédagogique club  




BEES 1 Spécifique 
obtenu avant 1974 




UC1 - UC 2 -UC 3     Module 
arbitrage       Module Santé 
Sécurité    EPMSP du BEPF 




et du BEF 
 




Tronc Commun BEES1 Module Santé  sécurité 
 




BEES 1 complet 




Diplôme de même niveau 
 




UC 1 du BEF                        
EPMSP du BEF                                     




Mise en situation 
professionnelle  




club du BEF 




 




BP SPORTS 
COLLECTIFS  Mention 
FOOTBALL 




UC1 - UC 2 - Module Santé 
Sécurité  du BEPF  




  
BP SPORTS COLLECTIFS  




Mention FOOTBALL Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle. Lors 
de l'étape du  positionnement. 
Sur présentation des diplômes 
ou attestations déjà obtenus 




auprès de l'organisme mettant 
en œuvre le BPJEPS Sports 
collectifs mention  Football. 




  
 




Titulaire CFF1 UC 1- UC2 - UC8   
 




Titulaire CFF2 UC 1- UC2 - UC9   
 




Titulaire CFF4 UC 2- UC3 - UC4   
 




Titulaire du BEPF 
UC8 - UC9 et module 




santé-sécurité 
  




 




BEES 1 complet + 
expérience 
professionnelle 
d'entraîneur de football 
au niveau régional senior 
ou au niveau national 
jeune, de 400h. Lors de 
2 saisons sportives au 
minimum 




BEF 




Equivalence de droit délivrée 
au niveau national par la 




Section Equivalence de la FFF 
après une pré-instruction au 




niveau régional 




Equivalence 
 




 
DISPENSE : La possession d’un titre ou d’un diplôme permet dans certains cas, prévus par les textes, la dispense de domaines 
de formation. Cette dispense entraîne la validation du domaine de compétence correspondant sans avoir à passer les 
épreuves de certification s’y rapportant. 
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9.2 Tableau simplifié des équivalences 




Je suis titulaire de : 
(ancien diplôme) 




Je peux prétendre à : 
(nouveau diplôme) 




Obligations 
A qui  




m'adresser ? 
Quoi et comment faire ? 




BEES3 BEPF 




Equivalence de droit 




FFF 




Retirer, remplir le dossier 
et 




renvoyer la 
demande :                                            




A la Section 
Equivalences de la FFF 




DEPF BEPF 




DEFF - CF BEFF 




BEES1  ou                      
DEF (au titre du 
BEES1) 




BEF 




Le BEES1 ayant eu une 
expérience professionnelle 
d’entraîneur de football au niveau 
régional seniors ou au niveau 
national jeunes, de quatre cents 
heures lors de deux saisons 
sportives au minimum, attestée 
par le DTN, obtient de droit le 
brevet d’entraîneur de football. 




BEES1 BMF Diplôme de même niveau   Pas de délivrance 




DEPF - BEPF DES Equivalence de droit 




Sur demande à 
la DRJSCS 




Contacter la Direction 
Régionale de la Jeunesse 




et des Sports et de la 
Cohésion Sociale 




(DRJSCS) de son secteur 




DEFF - BEFF DES Equivalence de droit 




DEF DES 




Avant le 26 avril 2017,  le DEF 
obtient sur demande le DES 
aux conditions suivantes : doit 
avoir entrainé 2400h dans les 8 
dernières années : une équipe 
senior de niveau national ou au 
sein d’une structure déconcentrée 
de la FFF ou au sein d’une 
structure labellisée Haut Niveau 
par le Ministère Jeunesse et 
Sports.                                                 
Et avoir exercé les fonctions de 
formateurs pendant 300h dans 
les 8 dernières années au sein 
d’une ETR conventionnée avec le 
DRJSCS. 




BEES2 DES Diplôme de même niveau 
  




Pas de délivrance 
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9.3 Index des sigles 




JAT Jeune Animateur Technique 
  




BEES 2 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football partie spécifique 




CFF1 Certificat Fédéral de Football 1 
  




TC BEES 2 
Tronc Commun du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 2ème degré option football 




CFF2 Certificat Fédéral de Football 2 
  




E1 à E3 
Epreuves Ecrites 1 à 3 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF3 Certificat Fédéral de Football 3 
  




O1 à O5 
Epreuves Orales 1 à 5 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF4 Certificat Fédéral de Football 4 
  




BEES 2 
complet 




BEES 2 spécifique + BEES 2 Tronc commun + 
BEES 2 pratique (mise en situation 
professionnelle)  




I1 Initiateur 1 




  




DEF  
complet : 




UF1 + UF2 + 
UF3 




Diplôme d'Entraîneur de Football = UF1 : BEES 2 
Partie spécifique(ou DEF spécifique) + UF2 : 
Partie théorique (DEF théorique) + UF3 : Partie 
Pratique (mise en situation professionnelle)  




I2 Initiateur 2 




  




DESJEPS 
Football 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"football"(Diplôme d'Etat de niveau 2 inscrit 
RNCP : Registre National des Certifications 
Professionnelles) 




AS Animateur Senior 




  




DESJEPS 
d'une autre 
discipline 
sportive 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"?" : autre discipline sportive (Diplôme d'Etat de 
niveau 2 inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




BEES 1 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football 




  
BEF 




Brevet d'Entraîneur de Football (TFP de niveau 3 
de la FFF inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




Cycle 1 
Cycle 1 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = I1 + I2 
+AS = Partie Spécifique   




SHN 
Sportifs de Haut-Niveau inscrits sur une liste du 
Ministère de la Jeunesse et des Sports(en 
France) 




UF4 à UF9 
Unités de Formation 4 à 9 du Brevet 
d'Etat d'Educateur Sportif 1er degré 
option football    




CF 
Certificat de Formateur obtenu avant le 30 Juin 
2013 




Cycle 2 
Cycle 2 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = UF4 à 
UF9 = Tronc Commun   




DEFF 
Diplôme d'Entraîneur Formateur de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




Cycle 3 




Cycle 3 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = Stage 
Pratique de mise en situation 
professionnelle   




BEFF 
Brevet d'Entraîneur Formateur de Football (TFP 
de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : Registre 
National des Certifications Professionnelles)) 




PSC1 Prévention et Secours Civique niveau 1 
  




DEPF 
Diplôme d'Entraîneur Professionnel de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




AFPS 
Attestation de Formation aux 1ers 
Secours 




  




BEPF 




Brevet d'Entraîneur Professionnel de Football 
(TFP de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : 
Registre National des Certifications 
Professionnelles)) 




BEES 1 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 




  




BEPF 




Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football 
(TFP de niveau 4 de la FFF inscrit RNCP : 
Registre National des Certifications 
Professionnelles) 




BEES 1 
spécifique 




obtenu 
avant 1974 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 
obtenu avant le texte de loi modifiant 
l'organisation du diplôme (cf texte)   




UC Unités Capitalisables 




Groupe A : Epreuves écrites et orales   MA Module Arbitrage 




Groupe B : Epreuves pédagogiques    MSS Module Santé Sécurité 




Groupe C : Epreuve pratique 
  




EP MSP 
Exigences Préalables à la Mise en Situation 
Professionnelle 




TC BEES 1 
Tronc Commun du Brevet d'Etat 
d'Educateur Sportif 1er degré option 
football   




MSP Mise en Situation Professionnelle 




BEES 1 
complet 
obtenu 




avant ou 
après le 




texte de loi 
de 1974 




BEES 1 spécifique + BEES 1 Tronc 
commun + BEES 1 pratique obtenu 
avant la loi de modification de 1974, ou 
BEES1 obtenu en Contrôle Continu des 
Connaissances(CCC) après la loi de 
modification de 1974 




  




EP EF Exigences Préalables à l'Entrée en Formation 




VAE Validation des Acquis d'Expérience 
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10. Annexes 




10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BEPF 




10.2 Les tarifs de formation 
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10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BEPF 




10.1.1 UC 1 : Diriger le projet sportif d’un club de football autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou d’une sélection nationale  




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et 




TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
 
- Concevoir le 
projet sportif 
d’un club de 
football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou d’une 
sélection 
nationale  
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
 
 
 
 




 
- Il se réfère à une démarche systémique relative à 
l’ingénierie de projet, 
- Il inscrit le projet sportif  dans la politique générale du 
club ou de sa fédération nationale, 
- Il analyse les caractéristiques sociales, économiques, 
politiques et culturelles du football, 
- Il est attentif aux différentes évolutions du football 
professionnel et de la société, 
- Il examine les diverses spécificités du club ou de la 
sélection nationale (dirigeants élus, acteurs, 
infrastructures, culture/club/fédération nationale) et de 
son environnement, 
- Il s’approprie les différents facteurs de la performance, 
- Il se réfère à ses savoirs d’expérience, 
- Il construit des outils d’analyse de la performance de 
haut niveau, 
- Il utilise des moyens informatiques pour évaluer les 
résultats, 
- Il maîtrise le cadre juridique et réglementaire d’un club 
de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, 
- Il connaît les règles financières et administratives à 
respecter dans le département « gestion », 
- Il observe l’ensemble du cursus de formation des 
joueurs dans un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou dans une sélection nationale 
- Il développe une politique des besoins et du 
recrutement en adéquation avec les capacités et objectifs 
d’un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, 
ou d’une sélection nationale 




 
 
 
 
 




- Concevoir le projet 
sportif  d’un club ou 
d’une sélection 
nationale 
 
- Analyser les 
critères de 
construction du 
projet 
 
- Formaliser la 
conception du projet 
 
- Communiquer au 
sujet du projet  
 
 
 
- Evaluer les 
résultats 
 




 
 




 
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UC1-1 
Le candidat présente, pendant 
trente minutes, la conception 
de son  projet sportif  d’un club 
de football autorisé à utiliser 
des joueurs professionnels, ou 
d’une sélection nationale, suivi 
d’un entretien de trente 
minutes 
    
 
 
 
 




 




 
1/ Le document : 
 
- Conception-entité 
- Lisibilité, faisabilité du projet 
- Cohérence : diagnostic-état des 
lieux-projet-planification 
 
2/ La présentation orale : 
 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
3/ L’entretien : 
 
- Qualité du diagnostic de départ 
- Analyse critique de l’existant 
- Qualité et réalisme des propositions 
- Pertinence des échanges 
- Autoévaluation : distanciation 
- Personnalisation 
 
 




 
 
 
 















33 
 




Règlement  du Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football 
Saison 2014-2015 




 




 
- Piloter le 
projet sportif 
d’un club de 
football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou d’une 
sélection 
nationale  




 
 




 
 
 
 




- Moduler le 
projet sportif 
d’un club de 
football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou d’une 
sélection 
nationale 




 
 
- Il incite à la mise en place de structures (encadrement, 
infrastructures) nécessaires au développement d’une 
pratique de haut niveau, 
- Il fixe les buts et objectifs du projet  à atteindre, 
- Il formalise la stratégie du plan d’action relative au projet 
sportif, 
- Il communique la maquette du projet aux dirigeants du 
club ou de sa fédération nationale, 
- Il informe les différents groupes d’acteurs du club ou de 
sa fédération nationale du projet sportif, 
- Il s’assure de la réalisation du projet, 
- Il organise un système d’indicateurs jaugeant les 
évolutions du projet, 
- Il apporte les régulations nécessaires en fonction des 
écarts relevés entre ce qui était objectivé et l’état de 
réalisation, 
- Il respecte les finalités et valeurs portées par la pratique 
du football dans un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou dans une sélection nationale 
- Il participe à la lutte contre les excès (violence, tricherie, 
corruption) liés à la pratique compétitive, 
- Il s’investit dans la lutte contre les conduites addictives 
(dopage) 
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10.1.2 UC 2 : Piloter le système d’entraînement, en sécurité, de l’équipe première de football 
dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale  




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
 




- Diriger le 
système 
d’entraînement 
de l’équipe 
première d’un 
club de football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou d’une 
sélection 
nationale   
 
 
 
 
 
 
- Entraîner, à la 
réalisation de 
la performance 
de football de 
haut niveau, 
les joueurs de 
l’équipe 
première d’un 
club autorisé à 
utiliser des 
joueurs 




- Il organise le système d’entraînement, 
- Il dirige le système d’entraînement, 
- Il détermine les buts et objectifs de la préparation à long, 
moyen et court terme, 
- Il maîtrise l’ensemble des connaissances nécessaires à la 
construction de l’entraînement de haut niveau, 
- Il s’engage dans une logique de recherche de 
performance de haut niveau, 
- Il coordonne les différents axes de la préparation du 
joueur (athlétique, technique, tactique, mentale) dans le 
respect de l’intégrité physique et morale du joueur, 
- Il  favorise la mise en place de séances spécifiques 
prenant en compte la préparation mentale à la compétition 
de haut niveau, 
- Il s’informe de la remise en condition des blessés, des 
absents, 
- Il coordonne le suivi des différentes programmations 
d’entraînement, 
- Il sait gérer les charges d’entraînement : 
effort/récupération, entraînement/compétition, 
- Il se porte garant de la relation : entraînement-
compétition-performance-résultats, 
- Il suscite des échanges entre les différents acteurs du 
staff technique ainsi qu’avec les autres cellules de 
développement de la performance, 
- Il dirige des séances d’entraînement pour les équipes de 
haut niveau d’un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels en toute sécurité, ou d’une sélection 
nationale 
- Il formalise une approche didactique et pédagogique 
adaptée au haut niveau, 
- Il analyse les performances d’un joueur, d’une équipe à 




 
- Piloter un système 




d’entraînement de 
haut niveau 




 
 
 
 
 
- Programmer des 




plans 
d’entraînement à 
objectifs variés 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Conduire des 




séances 
d’entraînement 
visant à optimiser la 
performance de 
haut niveau 




 
 
- Conduire une 




séance 




 
UC2-1 
Le candidat présente, pendant 
trente minutes,  une 
programmation d’entraînement 
à l’aide d’un support vidéo pour 
une équipe de football de haut 
niveau, suivie d’un entretien 
d’une durée de trente minutes 
avec le jury. 




 
 
 




 
 
 
 
 
 
 
UC2-2 
Le candidat met en place  des 
séances d’entraînement, 
pendant trente cinq minutes,   
pour une équipe de football de 
haut niveau, suivie d’un 
entretien de quinze minutes 
avec le jury. 
 
 




 
 




 1/ Le document : 
- Conception-entité 
- Lisibilité, faisabilité du projet 
- Cohérence : diagnostic-état des lieux-
projet-planification 
 
2/ La présentation orale : 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
3/ L’entretien : 
- Qualité du diagnostic de départ 
- Analyse critique de l’existant 
- Qualité et réalisme des propositions 
- Pertinence des échanges 
- Autoévaluation : distanciation 
- Personnalisation 
 
 
- La SEANCE TERRAIN 
 
    1/La didactique 
- Prise en main-présentation-
organisation 
- Place de la séance dans le cycle 
- Rappel des objectifs 
- Utilisation pertinente du matériel 
- Plan de séance 
- Pertinence des situations proposées 
 
    2/ La pédagogie 
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professionnels, 
ou d’une 
sélection 
nationale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Adapter, sur 
la base 
d’évaluations, 
les différents 
plans 
d’entraînement 
aux différentes 
évolutions du 
contexte 




 
 




 
 
 
 
 




 




l’aide de montages vidéo, 
- Il propose des contenus d’entraînement à l’aide de 
logiciels spécifiques, 
- Il évalue le système d’entraînement (fonctionnement, 
résultats), 
- Il utilise des outils d’évaluation, 
- Il étudie les résultats de l’expertise, 
 
 
 
- Il introduit ces constats dans l’organisation de 
l’entraînement, 
- Il s’interroge sur des dysfonctionnements et sur les écarts 
entre objectifs et résultats, 
- Il conçoit des outils spécifiques au service de l’entraîneur, 
- Il approfondit ses connaissances des nouvelles 
technologies, 
- Il commente collectivement et individuellement les bilans 
sportifs, 
- Il détermine les indicateurs nécessaires de résultats 
intermédiaires, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




d’entraînement en 
fonction du projet 
de jeu identifié 




 
 
 
 
 
 
 
- Moduler le système 




d’entraînement 
adopté en fonction 
des performances 
accomplies 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




UC2-3 
Le candidat met en place  des 
séances d’entraînement en 
fonction du projet de jeu 
identifié, pendant trente cinq 
minutes,   pour  une équipe  de 
haut niveau suivi d’un entretien 
de quinze minutes avec le jury. 




 
 
 
 




 
 
 




- Explications : orales-écrites 
- Démonstrations : adaptées-judicieuses 
- Répétitions : variées-en bloc 
- Corrections : positives-négatives, 
rétroactions pertinentes 
- Langage : tonalité-clarté-vocabulaire 
- Animation : attitude-communication-
rayonnement-sérénité 
- Régulation-remédiations 
- Adaptation au contexte 
- Retour séance 
     
    3/ La synthèse : 
- Unité de la séance : constats et 
résultats 
- Cohérence et objectifs divers 
- Adhésion du groupe –ambiance 
- Dynamique de la séance-climat 
- Adaptation à l’environnement 
 
      4/ L’entretien après séance : 
- Autoévaluation du stagiaire 
- Impressions de l’évaluateur 
 
- La SEANCE TERRAIN 
 
    1/ La didactique 
- Prise en main-présentation-
organisation 
- Utilisation pertinente du matériel 
- Plan de séance 
- Qualité de l’analyse du support 
proposé 
- Adéquation des objectifs 
d’apprentissage entre l’identification des 
problèmes et la pertinence des 
situations proposées 
 
    2/ La pédagogie 
- Explications : orales-écrites 
- Démonstrations : adaptées-judicieuses 
- Répétitions : variées-en bloc 
- Corrections : positives-négatives, 
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UC2-4 
Le candidat, à l’aide d’un 
montage vidéo qu’il réalise sur 
la base de l’observation d’un 
match pour  une équipe et un 
joueur, propose, pendant trente 
cinq minutes,   une séance  
d’entraînement à l’aide de 
logiciels spécifiques, suivie 
d’un entretien de dix minutes 
avec le jury. 




rétroactions pertinentes 
- Langage : tonalité-clarté-vocabulaire 
- Animation : attitude-communication-
rayonnement-sérénité 
- Régulation-remédiations 
- Adaptation au contexte 
- Retour séance 
     
     3/ La synthèse : 
- Unité de la séance : constats et 
résultats 
- Cohérence et objectifs divers 
- Adhésion du groupe –ambiance 
- Dynamique de la séance-climat 
- Adaptation à l’environnement 
 
       4/ L’entretien après séance : 
- Autoévaluation du stagiaire 
- Impressions de l’évaluateur 
 
1/ La construction de la vidéo : 
 
- pertinence des séquences choisies 
pour réaliser le montage ; 
- repérage et analyse des indicateurs 
thématiques du degré d‘expertise exigé 
pour le haut niveau, 
 
 2/ La présentation orale : 
 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
 3/ L’entretien : 
 
- Qualité du diagnostic de départ 
- Analyse critique de l’existant 
- Qualité et réalisme des propositions 
- Pertinence des échanges 
- Autoévaluation : distanciation 
- Personnalisation 
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10.1.3 UC 3 : Manager, en compétition, l’équipe première d’un club de football autorisé à utiliser 
des joueurs professionnels, ou d’une sélection nationale  




 
 




REFERENTIEL D’ACTIVITES 
 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et 




TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
 
 
 
 
 
- Diriger 
l’équipe 
première d’un 
club de football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou une 
sélection 
nationale  
 
 
 
 
 
 
- Coacher, en 
compétition, 
l’équipe 
première d’un 
club de football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 




- Il connaît et maîtrise l’ensemble des aspects de la 
compétition de haut niveau, 
- Il s’approprie les différents systèmes et animations de jeu, 
- Il se construit une culture stratégique, 
- Il rappelle aux différents acteurs œuvrant dans un club 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou dans une 
sélection nationale, les exigences de la compétition de haut 
niveau, 
- Il connaît les lois du jeu et leurs applications dans la 
compétition de haut niveau, 
- Il analyse les résultats et l’évolution d’une compétition de 
haut niveau (performance collective et individuelle), 
- Il construit un montage vidéo susceptible d’optimiser le 
rendement collectif de l’équipe première d’un club autorisé 
à utiliser des joueurs professionnels, ou d’une sélection 
nationale, 
- Il analyse une compétition internationale et les évolutions 
du jeu de haut niveau, 
- Il fait adopter à son équipe le système de jeu le plus 
compétitif, 
- Il prépare son équipe au rythme de la compétition de haut 
niveau, 
- Il prépare stratégiquement l’équipe première d’un club 
autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une 
sélection nationale, à affronter un adversaire particulier (jeu 
spécifique, enjeux, environnement), 
- Il veille à la dynamique positive du groupe-équipe 
(entraînement, vie collective, résultats), 
- Il instaure un climat de confiance et de recherche du 
plaisir, 
- Il régule les relations entre les joueurs (ambiance du 




 
 
 
 




- Identifier les 
situations de 
management 
 
 
 
 
- Maîtriser son 
comportement 
quelque soit les 
situations 
rencontrées 
 
 
 
 
 
 
- Evaluer la qualité 
d’un coaching en 
situation de 
compétition de haut 
niveau 
 




 
 
 
 




UC3-1 
Le candidat présente, pendant 
trente minutes,  à  l’aide  de 
son rapport de stage, l’analyse 
des différentes situations de 
management identifiées au 
haut-niveau,  suivie d’un 
entretien de quinze minutes 
avec le jury. 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
1/ Le rapport de stage : 
 
- Conception-entité 
- Lisibilité,  
- Cohérence du management observé 
- Description des situations observées  
- Analyse des stratégies utilisées 
- Créativité, ingéniosité 
 
2/ La présentation orale : 
 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
 
3/ L’entretien : 
 
- Identification des outils et de les 
réaliser 
- Analyse critique des situations : 
propositions 
- Situations problématiques rencontrées 
- Pertinence des échanges 
- Autoévaluation : distanciation, 
personnalisation 
 
 
 
            Les critères d’évaluation sont  
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professionnels, 
ou une 
sélection 
nationale  
   
 
 
 
 
 
- Evaluer le 
rendement de 
l’équipe 
première d’un 
club de football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou d’une 
sélection 
nationale  
   
 
 
 
 
 
- Optimiser les 
capacités de 
performance de 
 l’équipe 
première d’un 
club de football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou d’une 
sélection 
nationale 




vestiaire), 
- Il énonce clairement des règles et des valeurs communes, 
- Il mobilise les joueurs à l’approche de la compétition de 
haut niveau (avant match, préparation de la compétition), 
- Il coache l’équipe en vue d’obtenir le rendement le plus 
performant, 
- Il sait gérer l’effectif (titulaires, remplaçants) en réponse 
aux exigences de la compétition, 
- Il répond par des solutions efficaces aux problèmes posés 
par l’équipe adverse pendant le match, 
- Il dégage une impression de confiance face à la 
compétition, 
- Il régule le comportement de ses joueurs pendant la 
compétition, 
- Il gère l’ambiance d’après-match (joueurs, médias, 
supporteurs), 
- Il analyse le rendement de l’équipe en se référant à des 
outils informatiques, 
- Il réalise une critique positive collective et individuelle, 
- Il se projette rapidement dans la prochaine compétition, 
- Il détermine les besoins de recrutement avec pour objectif 
d’améliorer les performances de l’équipe à court et long 
terme, 
- Il organise l’observation de joueurs dont le profil s’intègre 
dans le projet sportif (avec la cellule de recrutement), 
- Il coordonne le fonctionnement de la cellule « observation-
recrutement ». 
 




 
UC3-2 
Le candidat présente, pendant 
trente minutes,  aux 
évaluateurs : 
 




- l’analyse de son 
coaching de match, 
d’avant-match, de mi-
temps et d’après-
match d’une 
compétition officielle, 
vécue en tant 
qu’entraîneur, 




ou 
-  l’analyse, à l’aide d’un 




montage vidéo qu’il 
réalise, de 
l’observation de 
différentes situations 
de coaching 
identifiées d’un 
entraîneur lors d’un 
match de compétition 
de haut niveau, 




 
suivie d’un entretien de quinze 
minutes avec les évaluateurs. 




 
 
 




 
 
 




 
- Pour la présentation orale :  
 
• Qualité de l’abstract 
• Clarté de l’exposé 
• Facilité de communication 
 
- La soutenance orale : 
 
• Qualité du diagnostic  
• Analyse critique des situations  
• Qualité et réalisme des 
propositions 
• Pertinence des échanges 
• Auto-évaluation : distanciation 
• Personnalisation 
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10.1.4 UC 4 : Manager un club de football autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou une 
sélection nationale  




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




 
COMPETENCES ASSOCIEES aux ACTIVITES et 




TACHES 




CAPACITES –
COMPETENCES 




EVALUEES 




 
MODALITES d’EVALUATION 




 
CRITERES 




 
- Manager les 
joueurs, 
l’équipe 
première et les 
différents staffs 
d’un club de 
football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou une 
sélection 
nationale  




  
 
- Echanger avec 
les différents 
acteurs d’un 
club de football 
autorisé à 
utiliser des 
joueurs 
professionnels, 
ou une 
sélection 
nationale  
 
 
- Maîtriser le 
stress 




- Il manage les différents sportifs et groupes d’intervenants 
dans un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, 
ou dans une sélection nationale 
- Il manifeste son leadership à l’ensemble des acteurs du 
département sportif et technique d’un club autorisé à utiliser 
des joueurs professionnels, ou  d’une sélection nationale 
- Il sait travailler en collégialité et déléguer des 
responsabilités, 
- Il organise les ressources humaines en tenant compte  
des  compétences et des besoins 
- Il tisse un réseau de relations avec les autres secteurs 
d’un club autorisé à utiliser des joueurs professionnels, ou 
d’une sélection nationale 
- Il optimise son expression orale, 
- Il échange objectivement avec les dirigeants (projets, 
résultats, évolutions, perspectives), 
- Il maîtrise la communication non verbale, 
- Il communique en utilisant l’ensemble des médias 
intervenant dans un club autorisé à utiliser des joueurs 
professionnels, ou dans une sélection nationale 
- Il participe activement aux activités de communication 
produites par le club ou sa fédération nationale (TV, 
internet, forums), 
- Il communique  en direction des différents publics avec les 
différents acteurs, 
- Il prodigue des principes collectifs tout en prêtant une 
attention spécifique à chacun, 
- Il conduit des actions de relations publiques, 
- Il développe sa qualité d’écoute, 
- Il se construit un réseau de ressources (humaines, 
technologiques), 
- Il accompagne les joueurs professionnels au plan 




 
 
 




 
- Communiquer avec 
les différents acteurs 
d’un club autorisé à 
utiliser des joueurs 
professionnels, ou 




d’une sélection 
nationale 




 
 
 




 
 




- Gérer la cohésion 
d’un groupe dans un 




club autorisé à utiliser 
des joueurs 




professionnels, ou 
d’une sélection 




nationale 
 
 
 




- S’exprimer en 
utilisant différents 




outils de 
communication  




 
 




 
 
 
UC4-1 
Le candidat présente 
oralement, pendant quarante 
cinq minutes, son rapport de 
stage concernant l’analyse sur 
le management de la structure 
d’un club de football autorisé à 
utiliser des joueurs 
professionnels, ou d’une 
sélection nationale, suivi d’un 




entretien de quinze minutes 
avec le jury. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
 
 
 
 
 
 




1/ Le rapport de stage : 
- Conception-entité 
- Lisibilité,  
- Cohérence du management observé 
- Description des situations observées  
- Analyse des stratégies utilisées 
- Créativité, ingéniosité 
  
2/ La présentation orale : 
- Qualité de l’abstract 
- Clarté de l’exposé 
- Facilité de communication 
 
3/ La soutenance orale : 
• Qualité du diagnostic  
• Analyse critique des situations  
• Qualité et réalisme des 
propositions 
• Pertinence des échanges 
• Gestion des émotions 
• Auto-évaluation : distanciation 
• Personnalisation 
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développé par 
les 
compétitions de 
football 
autorisant 
l’utilisation de 
joueurs 
professionnels, 
ou une 
sélection 
nationale  
 
 
 
 
 
- Gérer sa 
communication 
avec 
l’environnement 
et divers 
médias 




 
 




socioculturel et professionnel en se référant à des 
entretiens individualisés, 
- Il perçoit la personnalité et la psychologie du joueur 
professionnel, 
- Il incite les joueurs à se préparer à maîtriser certaines 
techniques d’expression et de communication, 
- Il améliore le degré de communication entre les joueurs, 
- Il maîtrise une langue étrangère. 
- Il invite les joueurs à concrétiser leur projet personnel à 
travers le projet sportif de l’équipe et du club, ou de la 
fédération nationale, 
- Il aide les joueurs à se concentrer sur leurs performances 
et non sur les seuls résultats, 
- Il gère le stress suscité par l’incertitude de la compétition 
et par la surreprésentation des résultats, 
- Il maîtrise ses comportements et émotions face à la 
pression des résultats dans ses actions et relations 
quotidiennes, 
- Il assume les résultats et en évalue les conséquences, 
- Il sait gérer les crises et les conflits, 
- Il manifeste une grande cohérence dans les prises de 
décision, 
- Il adopte une attitude constructive. 




 
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




- Maîtriser  une 
langue étrangère 




 
 
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UC4-2 
Présenter, à partir d’un support, 
une séance d’entraînement 
pour une équipe de haut 
niveau, dans une langue 
étrangère, pendant trente 
minutes. 




 
 
 
 
 
 
 
 
Les critères d’évaluation sont : 
. aisance de l’expression dans la 
langue,  
. richesse du vocabulaire, 
. connaissance des termes techniques 
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10.2  Tarifs de formation du BEPF 
 
 




Formation  29 000 € 




UC 1 4 000 € 




UC 2 16 500 € 




UC 3 5 500 € 




UC 4 3 000 € 
 
 




VAE  De 900 € à 3 000 €  




Partie 1 : Analyse de la recevabilité 200€ 




Partie 2 : Analyse de l'expérience 
 




si 1 UC demandée 700 € 




si 2 UC demandées 1 400 € 




si 3 UC demandées 2 100 € 




si 4 UC demandées 2 800 € 
 




 











			Bouton 17: 


			Bouton 20: 


			Bouton 19: 


			Bouton: 
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Certificat d’Entraîneur  



Préparateur Athlétique 2015-2016  



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 



Centre National du Football - Domaine de Montjoye - 78120 CLAIREFONTAINE 
Mail: formation.cadres@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 



Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 



 



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 



N° Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 46078 75 auprès du préfet 
de région Ile de France  



N° Siret : 514 712 355 00015 
 



Document à transmettre à l’organisme qui prendra en charge votre formation 
 



Volume Horaire : 152 heures 



P
u



b
li
c
 



c
o



n
c
e
rn



é
 



 
 



Entraîneur chargé de la préparation athlétique : 



- dans les clubs L1, L2, National, D1 et D2 féminine, ou clubs amateurs. 
- dans les Centres de Formation, les sections sportives 2nd cycle « Jean Leroy » 
- Cadre Technique National et Régional 



 



O
b



je
c
ti



fs
 



 
 
Etre capable d’élaborer, conduire et mettre en œuvre un dispositif de préparation athlétique au 
niveau des clubs amateurs, Ligue 1, Ligue 2 et National et  D1, D2 féminine. 



 



P
ré



re
q



u
is



 



 



 



Etre licencié FFF pour la saison en cours (2015/2016) 



1) Etre titulaire :  



- Brevet d’Etat Sportif 1er Degré mention « football » et de la Licence STAPS option « Entraînement 
Sportif »  



ou 



- Brevet d’Etat Sportif 2e Degré mention « football » ou Diplôme d’Etat Supérieur JEPS spécialité 
« performance sportive » mention « football » 



ou 



- Diplôme d’Entraîneur de Football (DEF)  



 



2) Etre ou avoir été sous contrat d’entraineur ou de moniteur durant 3 années (Groupe 
professionnel, Centre de formation, National, CFA, CFA2, Championnat National U19 et 
Championnat National U17, Section Sportive de 2nd cycle « Jean Leroy ») 



 



3) Exprimer son intérêt pour la préparation athlétique au travers d’un projet professionnel actuel 
ou à venir. 



 



Un jury d’admission sélectionnera sur dossier la liste des candidats retenus pour la formation. 
 



 



P
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o
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a
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o
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Formation répartie sur une saison sportive : 
 



 Formation pédagogique et théorique (4 modules : 20 jours – 152h)  
4 sessions de 5 jours + 1 session d’évaluation formative terminale de 4 jours 
Contrôle continu des connaissances 
Mise en situation pratique 
Evaluations pédagogiques 
 



 Formation en situation d’observation (2 modules – 10 jours – 70 h) 
Stages d’observation en structure professionnelle ou section sportive élite (avec rapport) sur deux 
catégories d’âges différentes. 
 



 Formation pratique en situation (équivalent à 4 périodes – 60 jours – 480 h) 
Mise en situation pratique dans un club avec élaboration d’un mémoire axé sur une thématique 
préalablement déterminée avec le club support. 



FICHE PEDAGOGIQUE - 2015/2016 











 



2 



 



Certificat d’Entraîneur  



Préparateur Athlétique 2015-2016  



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 



Centre National du Football - Domaine de Montjoye - 78120 CLAIREFONTAINE 
Mail: formation.cadres@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr 
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 



Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 



 



In
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a
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o



n
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o
m



p
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m
e



n
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e
s



 



 
 



Thèmes abordés : 
 Le métier de Préparateur Athlétique : place rôle et interaction dans le staff 
 Le suivi et contrôle de l’entraînement/ Individualisation de l’entraînement 
 L’évaluation, la détection  
 Les méthodes de préparation physique  
 Physiologie de l’effort dans la pratique du football 
 Les échauffements 
 Le développement des ressources aérobies 
 Le développement des qualités de vitesse 
 Le renforcement musculaire : techniques, méthodes et planification 
 La pliométrie et l’explosivité : deux aspects de la puissance musculaire 
 Organiser, planifier et quantifier les charges d’entraînement (reprise, saison, trêves, etc.) 
 La souplesse, les étirements  
 La préparation physique aux périodes de l’enfance et de l’adolescence 
 La diététique sportive  
 Le dopage  
 Le surentrainement / dés-entraînement 
 La réathlétisation 
 Méthodes et principes de récupération 



 



M
é



th
o



d
e



s
 



e
t 



S
u



p
p



o
rt



s
 



 
- Exposés théoriques, mises en situation pratiques, temps d’échanges entre formateurs et 



stagiaires, ateliers, travail de groupe. 
- Supports pédagogiques sous forme de diaporamas ou documentations remises aux 



stagiaires, sur la plateforme de formation (Spirale). 
 



 



O
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a
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o



n
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c
o



û
t 



 
Calendrier de la formation :  



S1 : du 28 Septembre au 2 Octobre 2015  S2 : du 2 au 6 Novembre 2015 



S3 : du 8 au 12 Février 2016      S4 : du 9 au 13 Mai 2016 



Certification : janvier 2017 



Effectif : 22 stagiaires maximum  



Coût de la Formation (frais pédagogiques) : 3 500 € Net de taxes   



Une demande de co-financement peut être effectuée auprès de la Commission d’aide à la 
formation de la LFA à l’adresse suivante formation@fff.fr  



Lieu de la formation : Centre National du Football – Clairefontaine (78120) 



Hébergement et Restauration au CNF (non obligatoire) 



 





mailto:formation@fff.fr










Brevet de Moniteur de Football (BMF)



•	 Diplôme	d’état	de	niveau	IV
•	 Licence	UEFA	B
•	 Volume	horaire	de	616h
•	 Dont	346h	de	Mise	en	situation	professionnelle
•	 Coût	:		1	700	€
•	 Niveau	Départemental


















 




 




INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 
87 boulevard de Grenelle  - 75738 PARIS Cedex 15 
Mail: institut-de-formation@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France  
Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.5 




Brevet de Moniteur de Football 
Titre à finalité professionnelle de niveau IV inscrit au RNCP - code NSF 335 




(arrêté du 10 août 2012 publié au Journal officiel du 22 août 2012) 
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Educateur – Educatrice de club de niveau départemental chargé(e) de l’encadrement des différentes équipes 
du club et de l’animation du projet du club dans le domaine sportif-éducatif et associatif.  
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Le moniteur de football encadre la pratique en sécurité. 
Il est en capacité : 
o de mettre en œuvre les programmes d'encadrement sportif, transmis par la direction technique nationale 




de la FFF, dans le champ des différentes pratiques de base du football amateur (tous âges) ; 
o d’encadrer les différentes équipes d’un club de niveau départemental 
o d’animer un projet club de niveau départemental dans les domaines sportif-éducatif et associatif ; 
o Il assure, en autonomie la conduite de séances et de cycles d’animation, de préformation, et 




d’entraînement en football en sécurité, intégrant des notions d’arbitrage ;   
o Il participe aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de la structure ;  
o Il effectue le suivi de l'activité du football et la coordination des intervenants et accompagnateurs du club 




ou de la structure ;   
o Il contribue à la gestion et à l'organisation de l'accueil des licenciés. 
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Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
o être âgé de 16 ans révolus 
o être licencié à la Fédération Française de Football pour la saison en cours, 
o être titulaire de l’attestation de niveau de jeu départemental délivrée par la Fédération 




Française de Football (DTR de votre Ligue) 




C
e
rt




if
ic




a
ti




o
n




 f
in




a
le




 




 
Le candidat doit au moment de son inscription à la certification finale : 
o être âgé de 18 ans révolus, 
o être licencié à la Fédération Française de Football pour la saison en cours, 
o être titulaire de l’attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention 




et Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
o être titulaire de l’attestation fédérale de formation à l’arbitrage délivrée par la Fédération 




Française de football. 
o être titulaire des 4 Certificats fédéraux de football (CFF1, CFF2, CFF3, CFF4). 
o avoir effectué un stage de mise en situation professionnelle d’une durée de 346 heures au 




sein d’un club ou d’une structure de football validée au préalable par le représentant du DTN, 
puis attestée par le Président du club ou de la structure. 
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La formation au Brevet de Moniteur de Football se compose de 4 Unités Capitalisables (UC) et de 2 modules 
complémentaires : 
 




- UC1 : Etre capable de mettre en œuvre une séance d’animation en football pour des jeunes 
d’U6 (moins de 6 ans) à U11 (moins de 11 ans, en sécurité (32h) 




UC1-1 : Mise en place d’une séquence d’animation, en sécurité, pour des U6 (moins de 6 ans) à U11 
(moins de 11 ans), d’une durée de 12 minutes, suivie d’un entretien avec le jury  
UC1-2 : Production et soutenance orale, pendant vingt minutes, d’un rapport de stage, suivie d’un 
entretien de vingt minutes, avec le jury, en lien avec sa mise en situation professionnelle  




 




- UC2 : Etre capable de mettre en œuvre une séance de préformation en football pour des 
jeunes d’U12 (moins de 12 ans) à U15 (moins de 15 ans), en sécurité (32h) 




UC2-1 : Mise en place d’une séance de préformation, en sécurité, pour des U12 (moins de 12 ans) à 
U15 (moins de 15 ans), d’une durée de 12 minutes, suivie d’un entretien avec le jury  
UC2-2 : Production et soutenance orale, pendant vingt minutes, d’un rapport de stage, suivie d’un 
entretien de vingt minutes, avec le jury, en lien avec sa mise en situation professionnelle  




 




- UC3 : Etre capable de mettre en œuvre une séance d’entraînement en football pour des jeunes 
de U16 (moins de 16 ans) aux séniors, en sécurité (32h) 




UC3-1 : Mise en place d’une séance d’entraînement, en sécurité, pour des jeunes de U16 ans aux 
Seniors  
UC3-2 : Production et soutenance orale, pendant vingt minutes, d’un rapport de stage, suivie d’un 
entretien de vingt minutes, avec le jury, en lien avec sa mise en situation professionnelle  




 




- UC4 (32h) : Réalisation et formalisation d’un projet de club ou de structure, en lien avec ses 
responsabilités, suivie d’un entretien de vingt minutes avec le jury  




  
- Module Santé-Sécurité (35h): Etre capable de prendre en compte la santé des pratiquants et de 




sécuriser l’environnement de la pratique du football. 
 




- Module Arbitrage (16h):    




o Connaître les lois du jeu du football à effectif réduit et à 11. 
o Animer et conduire des interventions sur la sensibilisation à l’arbitrage. 
o Maîtriser la gestion administrative d’une rencontre             
o Développer des compétences à arbitrer une rencontre officielle et dans le cadre de              




l’entraînement. 
o La formation doit s’accompagner de mises en situation pédagogique d’une durée de 19 heures 




au sein de son club et au sein de sa ligue ou de son district. 
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Mise en Situation Professionnelle : la formation doit être accompagnée d’un stage de mise en situation 




professionnelle d’une durée de 346 heures au sein d’un club ou d’une structure de football validée au préalable 
par le représentant du DTN, puis attestée par le Président du club ou de la structure. 
 
Cette Mise en Situation Professionnelle, consiste à :  




- Entrainer tout au long de la saison (programmer, concevoir, animer, évaluer des séances 
entrainement) une équipe de football (minimum U13) jeunes ou seniors à raison de 2 entrainements 
par semaine et de suivre cette équipe en compétition.  




 
- Préparer, animer et évaluer des cycles de 5 séances d’entrainement sur les catégories U9 ou U11, 




puis U13 ou U15, et enfin  U17 ou U19 ou sénior (soit 3 cycles de 5 séances). 
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- Exposés théoriques, mises en situation pratiques, temps d’échanges entre formateurs et stagiaires, 




ateliers, travail de groupe. 
- Supports pédagogiques sous forme de diaporamas, documentations remises aux stagiaires (livrets, 




Spiral Connect) 




- Plate-forme de formation à distance (Spiral Connect) 
- Examen final (12h) 
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Calendrier et lieu de formation : se rapprocher de votre Ligue régionale de football 
 
Coût pédagogique :  
 




o Formation en continu : 1 700 € Net de taxes 
 




o Formation en discontinu (par module de formation) : entre 660  € et 1 700 € Net de taxes en fonction 
du parcours de formation du stagiaire. 
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1. Le Brevet de Moniteur de Football 




1.1 Niveau  




Le Brevet de Moniteur de Football  est un titre à finalité professionnelle de niveau IV inscrit pour 3 ans 
au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêté du 10 août 2012, code NSF 335, 
publié au Journal Officiel le 22 août 2012, NOR FPAC1231946A, et délivré par la FFF.   




1.2 Prérogatives  




Le Brevet de Moniteur de Football répond aux obligations de l’article L212-1 du code du sport et 
permet à son détenteur d’exercer des fonctions d’encadrement du football contre rémunération.  
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe II-1 de la partie réglementaire du code 
du sport modifiée par l’Arrêté du 12 février 2013, NOR SPOF1304814A.   




1.3 Fonctions et référentiel professionnel 




Le moniteur de football encadre la pratique en sécurité.  
 
Dans l’exercice de son métier, le moniteur de football peut exercer diverses activités en appliquant la 
politique technique de la Fédération Française du Football (FFF). 
 
A ce titre, 
 
Il met en application des projets d’encadrement dans le cadre de la pratique du football en sécurité 
- Il détermine les groupes de niveaux et l'organisation de l'entraînement;  
- Il met en œuvre les progressions pédagogiques d'entraînement;  
- Il propose des situations pédagogiques cohérentes;  
- Il détermine les différents espaces d'entraînement et de pratique;   
- Il utilise les outils d’évaluation proposés;  
- Il inscrit son action dans le projet du club ou de la structure;  
- Il coordonne son action avec l’action des autres intervenants et acteurs;  
- Il évalue les attentes des licenciés;   
- Il prend en compte des éléments du projet éducatif et sportif pour organiser les actions au sein du 
club ou de la structure;  
- Il évalue son action en lien avec les projets du club ou de la structure; 
- Il définit les objectifs des séances pour l'ensemble des catégories; 
- Il encadre les collectifs dans le cadre de l’initiation, du perfectionnement, et de l'entraînement sportif 
en football; 
- Il définit les règles de la vie collective;  
- Il les communique à l'ensemble des pratiquants et de l'encadrement; 
- Il veille à leur application et leur respect; 
- Il favorise l'intégration des publics présentant des handicaps;  
- Il met en place des situations adaptées pour ces publics; 
 
Il définit les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur 
- Il communique ces règles auprès des pratiquants et de l'encadrement; 
- Il met en œuvre les moyens pour leur application; 
- Il intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité; 
- Il adapte son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales;  
- Il évalue les risques potentiels liés à la situation d’encadrement; 
- Il prévient les comportements à risque pour la santé morale, physique et psychique des licenciés et 
de l'encadrement. 
  
Il participe aux actions d'arbitrage et à l'enseignement des lois du jeu auprès des licenciés et de 
l'encadrement en sécurité  
- Il organise des actions de formation à l'arbitrage; 
- Il intervient lors de ces actions;  
- Il organise l'arbitrage pour l'ensemble des catégories et peut participer à son animation; 
- Il suscite la vocation à l'arbitrage; 
- Il veille au respect des lois du jeu et des arbitres; 
- Il arbitre une séquence d’opposition en football. 
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Il gère une manifestation de football en sécurité 
- Il identifie les différentes structures et leurs responsabilités dans l’organisation d’une rencontre; 
- Il mobilise les connaissances réglementaires administratives et juridiques encadrant la pratique de 
l’activité football en compétition; 
- Il dirige des rencontres en respectant l’esprit du règlement; 
- Il participe au fonctionnement de la structure et à la gestion de l’activité; 
- Il identifie les rôles, statuts et fonctions de chacun; 
- Il s’intègre à une équipe de travail;  
- Il participe à des réunions internes et externes;   
- Il présente le bilan de ses activités; 
- Il contribue à la programmation des activités;  
- Il gère le matériel et l’utilisation des équipements; 
- Il articule son activité à la vie de son club ou de sa structure.  




1.4 Définition du métier de moniteur de football 




Le moniteur de football exerce le métier de moniteur. Sa qualification certifie des compétences lui 
permettant d’exercer dans le respect des consignes de son supérieur hiérarchique les fonctions  
suivantes :  
- Il est en capacité de mettre en œuvre, en sécurité, les programmes d'encadrement sportif, transmis 
par la direction technique nationale de la FFF, dans le champ des différentes pratiques de base du 
football amateur (tous âges). 
- Il assure, en autonomie la conduite de séances et de cycles d’animation, de préformation, et 
d’entraînement en football en sécurité, intégrant des notions d’arbitrage ;   
- Il participe aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de la structure ;  
- Il effectue le suivi de l'activité du football et la coordination des intervenants et accompagnateurs du 
club ou de la structure ;   
- Il contribue à la gestion et à l'organisation de l'accueil des licenciés. 
 
L’encadrement des activités physiques et sportives (APS) est une profession réglementée : 
  




- A. par le code du sport : 
 
Conformément au cadre réglementaire de l’encadrement des activités football et aux conditions 
d’exercice accordées à son diplôme, il exerce ses activités pédagogiques sous la responsabilité et 
l’autorité d’un entraineur de football titulaire d’un diplôme de niveau III ou supérieur. Le détenteur du 
titre d’entraineur de football répond aux obligations de l’article L 212-1 du code du sport : « Seuls 
peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique et sportive ou 
entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, 
saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article et 
de l’article L 212.2 du présent code, les titulaires d’un diplôme, titre à finalité professionnelle ou 
certificat de qualification : 
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée. 
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » et permet à son détenteur d’exercer des 
fonctions d’encadrement du football contre rémunération.  
Les conditions et limites d’exercice sont définies par l’Annexe III de la partie réglementaire du code du 
sport. » 
 




- B. par la règlementation fédérale : 
 
Formation continue des entraîneurs : 
Dans le cadre de ses activités d’entraîneur, le titulaire du brevet d’entraîneur de football sous contrat 
participe aux actions de formation continue obligatoire mises en place par la FFF (conformément au 
Statut des éducateurs et aux règlements de l’UEFA). 
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1.5 Fiche RNCP1  




Intitulé : Moniteur de football  
 




AUTORITE RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION  QUALITE DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION  




Fédération française de football (FFF)  
Président de la fédération française de football et le 
directeur technique national 




Niveau et/ou domaine d'activité 
IV (Nomenclature de 1969)  
4 (Nomenclature Europe)  
Code(s) NSF : 335 Animation sportive, culturelle et de Loisirs  
 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis  
Le moniteur de football encadre la pratique en sécurité dans une association membre de la FIFA et 
dans toute structure dépendant d’une association membre de la FIFA. 
Il est en capacité de mettre en œuvre les programmes d'encadrement sportif, transmis par la direction 
technique nationale de la FFF, dans le champ des différentes pratiques de base du football amateur 
(tous âges). 
- Il assure, en autonomie la conduite de séances et de cycles d’animation, de préformation, et 
d’entraînement en football en sécurité, intégrant des notions d’arbitrage ;  
- Il participe aux actions de communication, de promotion et de gestion du club ou de la structure ; 
- Il effectue le suivi de l'activité du football et la coordination des intervenants et accompagnateurs du 
club ou de la structure ; 
- Il contribue à la gestion et à l'organisation de l'accueil des licenciés. 
Le moniteur de football encadre la pratique en sécurité. 
Il est en capacité de mettre en œuvre les programmes d'encadrement sportif : 
- Appliquer les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur; 
- Concevoir et mettre en œuvre des projets d’encadrement dans le cadre de la pratique du football en 
sécurité; 
- Contribuer au projet associatif du club ou de la structure en sécurité. 
 
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou 
ce certificat  
Les activités s’exercent dans le cadre associatif au sein des clubs de football affiliés à une association 
membre de la FIFA, et dans toute structure de niveau amateur dépendant d’une association membre 
de la FIFA. 
Moniteur de football, salarié ou bénévole 
Codes des fiches ROME les plus proches : G1204 : Éducation en activités sportives 
 
Réglementation d'activités :  
L’encadrement des activités physiques et sportives (APS) est une profession réglementée par le code 
du sport. 
 
Code du sport article L 212-1 : « Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer 
une activité physique et sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou 
secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa du présent article et de l’article L 212.2 du présent code, les titulaires d’un diplôme, 
titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification : 
 
1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l’activité considérée 
2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l’article L 335-6 du code de l’éducation (…) » 
 
Modalités d'accès à cette certification 
Descriptif des composantes de la certification :  
La certification repose sur : 
UC1 : Etre capable de mettre en œuvre une séance d’animation en football pour des jeunes d’U6 
(moins de 6 ans) à U11 (moins de 11 ans), en sécurité 




                                                      
1
 Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP), disponible http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-




public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159 . 







http://www2.pole-emploi.fr/espacecandidat/romelignePE/DetailRomePartenaire.do?rome=G1204



http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159



http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=15159
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UC2 : Etre capable de mettre en œuvre une séance de préformation en football pour des jeunes 
d’U12 (moins de 12 ans) à U15 (moins de 15 ans), en sécurité 
UC3 : Etre capable de mettre en œuvre une séance d’entraînement en football pour des jeunes de 
U16 (moins de 16 ans) aux seniors, en sécurité 
UC4 : Etre capable de contribuer au projet associatif d’un club ou d’une structure de football, en 
sécurité 
 
Validité des composantes acquises : 5 an(s)  
 




CONDITIONS D'INSCRIPTION A LA 




CERTIFICATION 
OUI NON COMPOSITION DES JURYS 




Après un parcours de formation sous 
statut d'élève ou d'étudiant  




X  
 




7 au minimum, 
- le Président de la Fédération Française 
de Football ou son représentant, 
- le Directeur technique national du 
football de la FFF ou son représentant, 
- au minimum deux cadres techniques de 
la FFF, 
- une personne qualifiée en football, 
- au minimum un représentant des 
salariés du football, 
- au minimum un représentant des 
employeurs du football, 




En contrat d'apprentissage X  
 




idem 




Après un parcours de formation continue X  
 




idem 




En contrat de professionnalisation X  
 




idem 




Par candidature individuelle X  
 




idem 




Par expérience dispositif VAE prévu en 
2008  




X  
 




idem 




 
OUI NON 




Accessible en Nouvelle Calédonie 
 




X  




Accessible en Polynésie Française 
 




X  




LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPEENS OU INTERNATIONAUX 




  
 
Base légale 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) :  
Arrêté du 10 août 2012 publié au Journal Officiel du 22 août 2012 portant enregistrement au répertoire 
national des certifications professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau IV, sous l'intitulé 
"Moniteur de football" avec effet au 02 janvier 2008 jusqu'au 22 août 2015. 
 
Equivalences de droit 
- En France ; 
Le titulaire du brevet de moniteur « football » obtient de droit l’UC8 et l’UC9 du brevet professionnel de 
la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « sports collectifs » mention « football ». 
Le titulaire du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité 
« sports collectifs » mention « football » obtient de droit l’UC1 et l’UC2 du titre à finalité professionnelle 
de moniteur de football. 
Le titulaire du certificat fédéral 1, ou le titulaire de l’initiateur 1 obtenu avant le 31 décembre 2013, ou 
le titulaire de l’initiateur obtenu avant le 31 décembre 1990, obtient de droit l’UC1 du titre à finalité 
professionnelle de moniteur de football. 
Le titulaire du certificat fédéral 2, ou le titulaire de l’initiateur 2 obtenu avant le 31 décembre 2013, ou 
le titulaire de l’initiateur obtenu avant le 31 décembre 1990, obtient de droit l’UC2 du titre à finalité 
professionnelle de moniteur de football. 
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Le titulaire du certificat fédéral 3, ou le titulaire de l’animateur senior obtenu avant le 31 décembre 
2013, obtient de droit l’UC3 du titre à finalité professionnelle moniteur de football. 
Le titulaire du certificat fédéral 4 obtient de droit l’UC4 du titre à finalité professionnelle moniteur de 
football. 




Pour plus d'informations 
Autres sources d'information : Site Internet de l’autorité délivrant la certification  
Lieu(x) de certification : Ligues régionales de football 
Lieu(x) de préparation à la certification déclaré(s) par l'organisme certificateur : Institut de 
formation du football et antennes régionales 
 
  
 







http://www.fff.fr/
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2. L’Organisme de Formation 




2.1 Présentation de l’Organisme de Formation  




L’Organisme de Formation de la FFF, l’Institut de Formation du Football (IFF), qui opère dans le cadre 
de la formation professionnelle, répond aux obligations de déclaration auprès de l’autorité 
administrative, la DIRECCTE (Art. L 6313-1 et L 6351-1 du code du travail). 
 
Par le biais d’une convention, l’IFF délègue pour une durée déterminée aux Ligues régionales Centre 
Interrégional de Formation (CIF) ayant obtenu l’agrément auprès du Comité exécutif de la FFF, la 
gestion, l’administration, et l’organisation des formations relatives au Brevet de Moniteur de Football, 
sous réserve que chacune de ces Ligues régionales concernées réponde aux obligations de 
déclaration auprès de l’autorité administrative, la DIRECCTE (Art. L 6313-1 et L 6351-1 du code du 
travail).   
 
Si une Ligue régionale n’était plus en mesure de respecter ses obligations en tant qu’Organisme de 
Formation et/ou venait à perdre l’agrément accordé par le Comité exécutif de la FFF, l’Institut de 
Formation du Football assurera la continuité de l’activité de formation relative au Brevet de Moniteur 
de Football. 




2.2 Equipe de formation 




Le responsable de la formation est désigné par le Directeur Technique National. L’équipe de formation 
est désignée par le responsable pédagogique après validation du Directeur Technique National. 




Les formateurs doivent être détenteurs d’une licence fédérale de football délivrée par la FFF en cours 
de validité ou être cadres techniques de la FFF ou salarié occasionnel ou intervenant d’une société. 




Les formateurs pédagogiques doivent être titulaires, depuis deux ans minimum, d’un diplôme de 
niveau IV, et doivent suivre les regroupements ou formations fédérales requises. 




2.3 Maître de stage  




Afin d’assurer un suivi individualisé, il est attribué à un groupe de stagiaires (5 à 7) un maître de stage 
(1 formateur) et à chaque stagiaire un tuteur. 
 
Rôles et missions du maître de stage : 




o Il coordonne l’action de formation d’un groupe de stagiaires en centre et à l’extérieur du centre 
durant le temps de formation ; 




o Il participe à l’intégration des compétences visées ; 
o Il évalue les compétences visées. 




 




En centre de formation En Club 
En tant que 




correspondant 




-Il assure un suivi individualisé de l’action 
de formation, dans les temps formels et 
informels. 
-Il fait le lien entre l’équipe pédagogique 
et le stagiaire. 
-Il organise des temps de travail collectif 
et de synthèse. 
-Il évalue l’attitude et la posture de son 
groupe de stagiaires en vue de leur faire 
un retour. 
-Il évalue les prestations individuelles et 
collectives. 
-Il participe à l’analyse des 
problématiques individuelles et/ou 
collectives. 




-Il fait le lien entre le club 
(voire le Président), le CTD, le 
tuteur et le stagiaire. 
 
-Il accompagne le stagiaire 
par l’intermédiaire de la plate-
forme de formation à 
distance. 
 
-Il traite le compte rendu de 
visite, en vue d’identifier 
d’éventuelles difficultés. 




-Il assure le complément 
d’information sur les 
problématiques 
spécifiquement liées à la 
formation. 
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2.4 Stagiaire 




Le stagiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions et textes relatifs à l’organisation de la 
formation et notamment le présent règlement, le règlement intérieur de l’organisme de formation.  




2.4.1 Déroulement de la formation 




Le stagiaire doit être responsable, assidu et faire preuve de professionnalisme, et notamment 
respecter les dates et horaires des sessions (en présentiel et à distance) ainsi que le stage de mise 
en situation professionnelle. 
Toute absence doit être motivée et justifiée auprès du Responsable pédagogique.  
Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité de la formation déterminée à l’issue du 
positionnement. 




2.4.2  Ressortissant étranger 




Le stagiaire ressortissant étranger, hors Union Européenne, hors Espace Economique Européen ou 
Confédération suisse doit être titulaire d’un titre de séjour en cours de validité et le cas échéant d’un 
titre de séjour l’autorisant à travailler en France dans l’hypothèse où il serait salarié. 




2.4.3 Sanctions encourues en cas de manquements 




Tout manquement du stagiaire à l’une des dispositions relatives à l’organisation de la formation et 
notamment au présent règlement ou au règlement intérieur de l’Organisme de formation, pourra faire 
l’objet d’une sanction. Au sens de l’article R.6352-3 du Code du Travail constitue « une sanction toute 
mesure, autre que les observations verbales, prise par le directeur de l'organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure 
soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre 
en cause la continuité de la formation qu'il reçoit ».  
 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra notamment consister en :  




- un avertissement écrit ; 
- une exclusion temporaire de la formation ; 
- une exclusion définitive de la formation ;  
- une interdiction de formuler une nouvelle demande d’inscription en vue de l’obtention d’un 




diplôme délivré par la FFF pendant une durée pouvant aller jusqu'à cinq saisons.  
 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  
 




L’Organisme de formation doit informer l’employeur de la sanction prise, ainsi que l’organisme 
financeur lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d’une formation dans le cadre d’un congé de 
formation. 
 
L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des sommes payées 
pour la formation. 




2.4.4 Procédure disciplinaire 




Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. Lorsque l’Organisme de formation envisage de prendre une sanction, il 
convoque ou s’entretient avec le stagiaire, lui expose le motif de la sanction envisagée et recueille ses 
explications. 
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3. Le jury  




3.1 Le jury plénier 




3.1.1 Composition 




La composition du jury plénier est arrêtée par le Président de la FFF ou son représentant sur 
proposition du Directeur technique national de la FFF ou son représentant, en qualité de Président du 
jury. Au sein de l’Organisme de Formation, le Président de la FFF est représenté par le Président de 
la Ligue régionale ou son représentant. 
La composition de ce jury doit être précisée dans un arrêté pris par le Président de la Ligue régionale 
dont dépend l’Organisme de Formation. Cet arrêté est communiqué sur le site internet de l’Organisme 
de Formation. L’arrêté de composition du jury doit respecter les dispositions prévues ci-dessous. 
  
Il est composé de 7 personnes au minimum : 




- le Président de la Ligue régionale ou son représentant,  
- le Directeur technique national du football de la FFF ou son représentant, 
- au minimum deux cadres techniques de la FFF, désignés par le DTN ou son représentant, 
- une personne qualifiée en football, désignée par le DTN ou son représentant,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des salariés du football,  
- au minimum une personne désignée par les représentants des employeurs du football.   




 
Le président du jury est le garant de la conformité et du bon déroulement des épreuves 
certificatives.   
 
La moitié du jury doit être composée de membres extérieurs (personne qualifiée, représentant(s) des 
salariés, représentant(s) des employeurs) à l’autorité délivrant la certification. 
Le président du jury n’est pas comptabilisé dans la parité entre, d’une part, les membres de la FFF, et 
d’autre part, les membres extérieurs. Il s’ajoute à la composition établie. 
Le jury doit être composé à raison d’au moins un quart de représentants qualifiés des professions. 
La parité doit être respectée entre les représentants des salariés et les représentants des employeurs. 
 
Exemple pour un jury type composé de 7 personnes :  




- Président de la Ligue ou son représentant ; 
- Le Directeur technique régional ou son représentant, Président du jury ; 
- 2 cadres techniques de la FFF ; 
- Une personne qualifiée ; 
- Un représentant de l’UNECATEF ; 
- Un représentant de l’AE2F ou de l’U2C2F. 




 
La composition du jury plénier est identique pendant toute la durée de la formation ainsi que pour la 
session de Validation des Acquis de l’Expérience. 




3.1.2 Missions 




Le jury plénier valide les résultats proposés par les jurys d’épreuves certificatives et des dossiers de 
VAE. La délibération du jury plénier mentionne pour chaque candidat la voie qui a présidé à 
l’obtention du diplôme (épreuves certificatives, équivalence ou VAE). 
Le jury plénier, conformément au règlement du BMF, établit la liste des personnes admises au Brevet 
Moniteur de Football, et adresse cette liste à l’IFF en vue de la délivrance par la FFF du BMF. 
Les décisions prises par le jury plénier sont susceptibles de recours gracieux devant le même jury. 




3.2 Le jury d’épreuves 




Le jury d’épreuves de chaque épreuve certificative doit être composé au minimum de deux membres, 
désignés par le Président du jury. Le Président du jury ne peut faire partie du jury d’épreuves 
certificatives. 
Le jury d’épreuves intervient lors des tests de sélection, de la validation des exigences préalables à la 
mise en situation professionnelle et lors de la certification d’épreuves.  
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4. L’organisation de la formation 




4.1 Entrée en formation 




4.1.1 Exigences préalables à l’entrée en formation 




Le candidat doit au moment de son entrée en formation : 
- être âgé de 16 ans révolus ; 
- être licencié à la Fédération Française de Football pour la saison en cours. 
 
Les candidats en vue de l’obtention du Brevet de Moniteur de Football s’inscrivent à la session de leur 
choix, en fonction des conditions d’inscription propres à chaque session et aux places disponibles.  




4.1.2 Candidat à la formation en situation de handicap  




Lorsqu’un candidat, à l’entrée en formation de Moniteur de football, est en situation de handicap et 
nécessite que l’on prévoie un ou des aménagements de certification, il doit faire une demande auprès 
de la Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de  la FFF au plus tard 3 mois avant le 
premier jour des tests de sélection. 
 
Cette demande comporte au minimum le dossier de candidature à la formation, un CV, une lettre de 
motivation pour son projet, un certificat médical décrivant la nature de son handicap ainsi qu’un avis 
médical précisant les aménagements nécessaires à prévoir. Le candidat peut y ajouter toute pièce 
qu’il jugerait utile.  
 
La Commission Fédérale des Entraîneurs et des Educateurs de la FFF consulte pour avis un des 
membres de la Commission Fédérale des Médecins ainsi que le responsable pédagogique de ladite 
formation afin de statuer sur la demande. 
A l’issue de cette consultation, elle refuse ou accorde le ou les aménagements demandés au regard 
de la sécurité du candidat, des pratiquants, des tiers.  
Dans le cas où des aménagements sont acceptés, ils sont portés sur le livret de formation et 
communiqués au jury de certification.  
L’Organisme de Formation peut refuser la délivrance du livret de formation si la sécurité du candidat 
et des tiers ne peut être garantie dans le cadre de la formation.  
En dehors de cette procédure, le jury ne peut accorder aucun aménagement des situations 
certificatives.   




4.1.3 Constitution du dossier de candidature  




Pour constituer  son dossier de candidature, le candidat doit fournir les pièces suivantes à 
l’Organisme de Formation :  
 
1. Le formulaire « dossier de candidature » complet 
2. La copie de la licence FFF de la saison en cours 
3. 1 photocopie recto-verso d’une pièce d’identité valide (passeport ou carte d’identité) 
4. 1 photographie d’identité (nom et prénom au verso) 
5. La copie des diplômes d’éducateurs et attestations (Certificats Fédéraux de Football, PSC1,…)  
6. L’attestation d’honorabilité (article L212-9 du code du sport) 
 
7. 3 chèques : 




 
o 1 chèque de 50,00 € encaissé à réception du dossier, avant le début de la formation 




(indépendamment des résultats obtenus aux tests de sélection, le cas échéant) ;  
o 1 chèque correspondant à 30 % du coût pédagogique de la formation encaissé dès la 




confirmation de l’entrée en formation ; 
o 1 chèque correspondant à 70% du coût pédagogique de la formation encaissé à l’issue de 




la formation. 
 




Ces 3 chèques doivent être libellés à l’ordre de la Ligue Centre Interrégional de Formation. 
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En cas de prise en charge par un organisme, il convient de joindre l’accord définitif. Aucune demande 
de prise en charge ne sera acceptée après la signature de la convention de formation et l’entrée en 
formation. 




 
8. 1 certificat médical  de non contre-indication à la pratique et à l’encadrement du football datant 




de moins de 3 mois au jour du dépôt du dossier de candidature à l’entrée en formation  
 
9. Responsabilité civile :  
L’Organisme de Formation déclare avoir souscrit auprès d’une compagnie d’assurance notoirement 
solvable et représentée en France une police d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires 
de sa responsabilité civile pour les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers et 
découlant de ses activités et de celles de ses préposés.  
 
Pendant la durée de la formation, le stagiaire doit être assuré en responsabilité civile pour les 
dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers, par conséquent il convient de joindre 
la copie de votre licence FFF de la saison en cours, ou en l’absence de licence FFF, joindre la copie 
de l’attestation d’assurance en Responsabilité civile vie privée en cours de validité (à se procurer 
auprès de votre compagnie d’assurance habitation ou voiture). 
   
Accidents corporels : il est recommandé aux stagiaires, notamment pour les formations nécessitant 
une pratique sportive, de souscrire un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages 
corporels (décès, invalidité permanente et frais médicaux), pendant le temps de la formation. 




4.1.4 Tests de sélection 




Programmation 
L’Organisme de Formation organise chaque saison des tests de sélection. La session doit comporter 
un minimum d’inscrits défini par l’Organisme de Formation. 
 
Candidats 
L’inscription aux tests de sélection ne sera effective qu’après réception du dossier de candidature 
dûment renseigné et comportant toutes les pièces justificatives et les éléments financiers. 
 
Organisation 
L'entrée en formation, le cas échéant, est conditionnée par la réussite aux tests de sélection 
comprenant : 




o un écrit (45 minutes maximum) portant sur son expérience personnelle d’animation et de 
pratique, permettant d’apprécier ses capacités d’expression écrite ainsi que sa capacité à 
organiser ses idées. Cette épreuve est notée sur 10 points. 




o un entretien (20 minutes maximum) avec le jury d’épreuves, à partir de l’écrit rédigé par le 
candidat, portant sur son expérience personnelle d'animation et de pratique, permettant 
d'apprécier ses motivations, ses aptitudes à suivre l'ensemble de la formation, ainsi que ses 
capacités d'expression. Cette épreuve est notée sur 20 points. 




 
A l’issue des tests une attestation de réussite est délivrée au candidat qui peut s’en prévaloir dans un 
autre Centre interrégional de formation.   
Le candidat titulaire d’une attestation de réussite aux tests de sélection est dispensé des tests de 
sélection pendant une durée de 6 mois à compter de la date de délivrance de ladite attestation. 
 
Lors d’une éventuelle réinscription à ce diplôme, le candidat ayant un livret de formation en vue de 
l’obtention du Brevet de Moniteur de Football dûment ouvert, renseigné et en cours de validité et 
titulaire d’au moins une UC du BMF, obtenue dans le cadre de la formation, est dispensé des tests de 
sélection. 
 
Résultats 
A l’issue de la session des tests de sélection, l’Organisme de Formation établit 2 listes : 




o une liste principale précisant les stagiaires admis à participer à la formation  
o une liste complémentaire précisant les stagiaires susceptibles d’être admis en 




formation en cas de désistement (ou autre cas de figure) avant le début de la formation. 




4.1.5 Convention de formation et contrat de formation 




Le candidat à la formation s’inscrit auprès de l’Organisme de Formation agréé par la FFF. Sa structure 
employeur, ou le stagiaire, signe une convention, ou un contrat, de formation avec l’Organisme de 
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Formation qui l’orientera vers un club ou structure habilité(e) par une association membre de la FIFA 
et validée par le Directeur Technique National ou son représentant pour sa mise en situation 
professionnelle. 
L’Organisme de Formation est prestataire du stagiaire ou de sa structure. La convention de formation 
répond aux obligations des articles L 6353-1 à L 6353-7 du code du travail et précise au minimum :  




- Le niveau préalable d’entrée demandé,  




- La nature, le contenu, l’organisation de la formation et les effectifs concernés,  




- Les qualifications des formateurs,  




- Le prix de la formation, ses modalités de paiement et les conditions financières prévues en 
cas de cessation anticipée de la formation,  




- Les conditions de rupture anticipée et le délai de rétractation lors de la signature de la 
convention,  




- Les conditions générales et en particulier l’obligation pour le stagiaire d’être couvert par une 
assurance en responsabilité civile durant sa formation.  




4.1.6 Statut du moniteur de football en formation 




Les stagiaires percevant une rémunération durant leur formation doivent demander, auprès des 
services départementaux de l’Etat, une attestation de stagiaire en formation dès validation par 
l’Organisme de Formation des exigences préalables à la mise en situation professionnelle, 
conformément aux articles L 212-1 et L 212-11 du code du sport et dans les conditions précisées à 
l’article R212-85 et R212-87 du code du sport.   




4.1.7 Représentation des stagiaires pendant la formation 




Il est procédé à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux 
tours. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles. Le scrutin a lieu pendant les heures de la 
formation.  Le responsable de l’Organisme de Formation a la charge de l’organisation du scrutin. Il en 
assure le bon déroulement.   
Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour 
quelque cause que ce soit, de participer au stage. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont 
cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une nouvelle élection. 
Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les conditions de vie 
des stagiaires dans l’Organisme de formation. 
Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux 
conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur. 




4.2 Programme  




4.2.1 Organisation  




La formation au Brevet de Moniteur de Football, qui peut s’étaler sur deux saisons, se compose de 4 
Unités Capitalisables (UC) et de 2 modules complémentaires : 
 




- UC1 : Etre capable de mettre en œuvre une séance d’animation sportive en football pour des 
jeunes d’U6 (moins de 6 ans) à U11 (moins de 11 ans), en sécurité ; 




- UC2 : Etre capable de mettre en œuvre  une séance de préformation sportive en football pour 
des jeunes d’U12 (moins de 12 ans) à U15 (moins de 15 ans), en sécurité ; 




- UC3 : Etre capable de mettre en œuvre une séance d’entraînement sportive en football pour 
des jeunes de U16 (moins de 16 ans) aux seniors, en sécurité ; 




- UC4 : Etre capable de contribuer au projet associatif d’un club de football, en sécurité ; 
- Module Santé-Sécurité : Etre capable de prendre en compte la santé des pratiquants et de 




sécuriser l’environnement de la pratique du football ; 
- Module Arbitrage : 




o Connaître les lois du jeu du football à effectif réduit et à 11 ; 
o Animer et conduire des interventions sur la sensibilisation à l’arbitrage ; 
o Maîtriser la gestion administrative d’une rencontre ; 
o Développer des compétences à arbitrer une rencontre officielle et dans le cadre de              




l’entraînement ; 
 
et d’un stage pratique de mise en situation professionnelle. 
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4.2.2 Parcours de formation 




Le calendrier des sessions de formation du BMF (dates limites d’inscription, tests de sélection, jury 
d’entrée, positionnement, jury final…) est fixé par l’Organisme de Formation. 
 
La formation se déroule sur le site du Centre Interrégional de Formation ou sur un autre site défini au 
préalable. La durée de la session de formation est de 1 saison, le volume horaire total (sans 
renforcement) est de 616 h dont 346 h de mise en situation professionnelle (MSP), 
 
La responsabilité pédagogique relève de la Direction Technique Nationale.  
 
L’Organisme de Formation peut être en mesure de proposer trois parcours distincts en vue de 
l’obtention du BMF : la formation en continu, la formation en discontinu et la formation en 
apprentissage. Le candidat doit préciser dans son dossier d’inscription la voie d’obtention du BMF 
choisie.   




1) BMF en continu 
 
La formation se déroule sur le site de l’Organisme de Formation ou sur le site d’une Ligue partenaire, 
selon un contenu de formation indivisible, constitué de l’intégralité des Certificats Fédéraux de 
Football et des deux modules complémentaires selon une approche pédagogique par thématique. 
La durée de la session de formation est d’une saison, le volume horaire de 616 h dont 346 h de mise 
en situation professionnelle (MSP). 
La responsabilité pédagogique relève de la Direction Technique Nationale. 




2) BMF en discontinu 
 
La formation se déroule sur le site de l’Organisme de Formation ou sur le site d’une Ligue limitrophe, 
selon un contenu de formation modulaire et divisible constitué de l’intégralité des Certificats Fédéraux 
de Football et des deux modules complémentaires selon une approche pédagogique par public. 
La durée de la session de formation est d’une saison, le volume horaire : 616 h dont 346 h de MSP. 
La responsabilité pédagogique relève de la Direction Technique Nationale. 




3) BMF en apprentissage 




 Modalités d’organisation 
 
L’ouverture de la session de formation en apprentissage est conditionnée par l’accord d’un Centre de 
Formation des Apprentis (CFA), qui devra également avoir obtenu l’habilitation de la FFF et de l’IFF, 
et du Conseil Régional. 
 
La formation se déroule sous la responsabilité pédagogique du Directeur Technique National ou de 
son représentant, selon un contenu de formation constitué de l’intégralité des Certificats Fédéraux de 
Football et de modules complémentaires selon une approche pédagogique par thématique. La 
composition de l’équipe pédagogique chargée de mettre en œuvre le BMF en apprentissage est 
validée par le Directeur Technique National de la FFF ou son représentant. 
 
Le volume horaire de formation en centre doit au minimum être de 400 heures sur une période de 12 
mois. 




 Publics 
 
L’apprentissage s’adresse à un public âgé de 16 à 25 ans.  
 
Deux sessions distinctes peuvent être ouvertes : 




o Une à destination des licenciés des clubs ou structures affiliées à la FFF organisée par une 
Ligue régionale ; 




o Une à destination des joueurs des centres de formation agréés des clubs professionnels 
organisée en tout ou partie sur le site du club professionnel ou d’une Ligue régionale, sous la 
responsabilité pédagogique du Directeur Technique National de la FFF ou de son 
représentant, ou du responsable pédagogique. 
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4.2.3 Positionnement et volumes horaires  




La participation au positionnement est obligatoire. Sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
responsable pédagogique et validée par ce dernier, le candidat ne sera pas admis à participer à la 
formation, il sera fait appel au candidat figurant en priorité sur la liste complémentaire.  
 
La formation est introduite par une session de positionnement, qui a pour objet de: 




o présenter et de clarifier le dispositif de formation et le fonctionnement inhérent à celui-ci ; 
o définir le plan individuel de formation ; 
o régler l’ensemble des problématiques administratives. 




 
Au cours de cette journée dédiée au positionnement, un règlement intérieur ainsi que le règlement de 
la formation sont remis au stagiaire. 
Pour déterminer le volume horaire de la formation, l’équipe pédagogique effectue le positionnement 
du candidat par une évaluation diagnostique, avant l’entrée en formation. Le positionnement définit 
pour chaque personne entrant en formation du Brevet de Moniteur de Football les volumes 
nécessaires pour qu’elle puisse se présenter à l’examen final.  
 
Dans le cadre de la formation initiale pouvant se dérouler sur deux saisons sportives, le volume de 
formation est de 616 heures, dont 346 heures en situation professionnelle attestées par le Président 
du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique, dans un club ou une structure validée au 
préalable par le Directeur Technique National de la FFF ou son représentant, ou le responsable 
pédagogique.  
 




o UC 1 : 32h  




o UC 2 : 32h 




o UC 3 : 32h 




o UC 4 : 32h 




et,  




- Module arbitrage : 35h (dont 19 heures incluses dans la mise en situation 
professionnelle 




- Module Santé-Sécurité : Prévention / Soins / Dopage : 35h 




- Travail personnel + Formation ouverte à distance + écriture du rapport d’analyse : 60h 




- Certification : 12h 




 
Le positionnement permet de prescrire, pour chaque unité capitalisable, d’éventuels allègements ou 
renforcements par rapport aux volumes horaires recommandés. Ces volumes de formation doivent 
figurer dans le livret de formation et dans la convention de formation.  




4.2.4 Participation à la formation 




Le stagiaire est tenu de participer à l’intégralité du volume horaire de formation déterminé à l’issue du 
positionnement. A défaut de participation, et sauf absence dûment justifiée par écrit auprès du 
responsable pédagogique et validée par ce dernier, le stagiaire ne sera pas admis à participer à la 
certification. 
  
Le stagiaire est tenu de participer physiquement à toutes les mises en situation pédagogique. Il est de 
ce fait dans l’obligation de pratiquer comme joueur de football dans le cadre des séances animées par 
d’autres candidats ou dans le cadre d’oppositions et ce durant toute la formation. En cas de blessure 
bénigne (présentation d’un certificat médical), un repos peut être accordé. 
Un stagiaire présentant une blessure grave (incapacité de pratiquer) au début de la session de 
formation ne pourra participer à celle-ci. 
  
Lors des séances terrains, tous les stagiaires doivent être en tenue d’entraînement. 




4.2.5 Livret de formation  




A l’issue du positionnement initial, l’Organisme de Formation fournit le livret de formation comportant 
tous les renseignements nécessaires sur la personne entrant en formation de Moniteur de football et 
les volumes horaires de formation prescrits. Le livret suit le stagiaire en formation durant l’intégralité 
de sa formation. 




Il a une validité de 4 ans, avec dérogation possible d’une ou deux années supplémentaires, accordées 
par l’Organisme de Formation à la demande du moniteur en formation.  
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Le président du club ou de la structure de football validée par Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique y atteste le nombre d’heures suivies par le moniteur en 
formation durant le stage pratique de mise en situation professionnelle.   




Le Directeur Technique National ou son représentant, ou le responsable pédagogique, valide dans le 
livret de formation les exigences préalables à la mise en situation professionnelle.  




 




Tout changement de lieu de formation doit être notifié dans le livret de formation.  




La présentation du livret renseigné des volumes de formation suivis est obligatoire pour l’inscription à 
la certification du Brevet de Moniteur de Football.  









Le représentant du Directeur Technique National de la FFF, ou l’Organisme de Formation, doit saisir 
les validations de suivi d’Unités Capitalisables (UC) de formation et d’exigences préalables à la mise 
en situation professionnelle de moniteur de football en formation dans le système d’information de la 
FFF pour leur prise en compte officielle par la FFF.  




4.2.6 Validation des exigences préalables à la mise en 
situation professionnelle   




L’Organisme de Formation procède à la validation des exigences préalables à la mise en situation 
professionnelle lorsque la formation suivie permet au stagiaire d’encadrer des publics en gérant la 
sécurité d’une équipe de jeunes, ou de seniors de base, de prendre en compte les risques et de 
maitriser les bons comportements en cas d’accident.  
Cette validation s’effectue par le représentant du Directeur Technique National de la FFF ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique, lors d’une situation d’encadrement d’une séance 
d’animation, d’une équipe jeunes, ou d’entraînement d’une équipe jeunes, ou seniors de base, suivie 
d’un entretien de 30 minutes maximum et suivant les critères définis dans la grille d’évaluation et de 
validation.  
 
Cette validation des exigences préalables à la mise en situation professionnelle sera accordée par 
l’Organisme de Formation si le candidat est titulaire d’un des trois Certificats Fédéraux de football de 
la FFF (Certificat fédéral de football 1, Certificat fédéral de football 2, Certificat fédéral de football 3), 
ou titulaire de l’initiateur 1 obtenu avant le 31 décembre 2013, ou titulaire de l’initiateur 2 obtenu avant 
le 31 décembre 2013, ou titulaire de l’animateur senior obtenu avant le 31 décembre 2013, ou titulaire 
de l’initiateur obtenu avant le 31 décembre 1990. 




4.3 Contenu  




1. UC1 : Mettre en œuvre une séance d’animation sportive en football pour des jeunes d’U6 
(moins de 6 ans) à U11 (moins de 11 ans), en sécurité 




 
A/ Mettre en application des projets d’encadrement dans le cadre de la pratique du football en sécurité 
- Détermine les groupes de niveaux et l'organisation de l'entraînement;  
- Met en œuvre les progressions pédagogiques d'entraînement;  
- Propose des situations pédagogiques cohérentes;  
- Détermine les différents espaces d'entraînement et de pratique;   
- Utilise les outils d’évaluation proposée;  
- Inscrit son action dans le projet du club ou de la structure;  
- Coordonne son action avec l’action des autres intervenants et acteurs;  
- Evalue les attentes des licenciés;   
- Prend en compte des éléments du projet éducatif et sportif pour organiser les actions au sein du club 
ou de la structure;  
- Evalue son action en lien avec les projets du club ou de la structure; 
- Définit les objectifs des séances pour l'ensemble des catégories; 
- Encadre les collectifs dans le cadre de l’initiation, du perfectionnement, et de l'entraînement sportif 
en football; 
- Définit les règles de la vie collective;  
- Les communique à l'ensemble des pratiquants et de l'encadrement; 
- Veille à leur application et leur respect; 
- Favorise l'intégration des publics présentant des handicaps;  
- Met en place des situations adaptées pour ces publics; 
 
B/ Définir les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur 
- Communique ces règles auprès des pratiquants et de l'encadrement; 
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- Met en œuvre les moyens pour leur application; 
- Intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité; 
- Adapte son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales;  
- Evalue les risques potentiels liés à la situation d’encadrement; 
- Prévient les comportements à risque pour la santé morale, physique et psychique des licenciés et de 
l'encadrement. 
 




2. UC2 : Mettre en œuvre une séance de préformation sportive en football pour des jeunes 
d’U12 (moins de 12 ans) à U15 (moins de 15 ans), en sécurité 
 




A/ Mettre en application des projets de préformation dans le cadre de la pratique du football en 
sécurité 
- Détermine les groupes de niveaux et l'organisation de l'entraînement en préformation; 
- Met en œuvre les progressions pédagogiques de la préformation;  
- Propose des situations pédagogiques cohérentes;  
- Définit les objectifs des séances de préformation pour l'ensemble des catégories 
- Inscrit son action dans le projet du club ou de la structure;  
- Coordonne son action avec l’action des autres intervenants et acteurs;  
- Evalue les attentes des licenciés;   
- Prend en compte des éléments du projet éducatif et sportif pour organiser les actions au sein du club 
ou de la structure;  
- Evalue son action en lien avec les projets du club ou de la structure; 
- Organise les différents espaces de préformation et de pratique;   
- Utilise les outils d’évaluation proposés;  
- Intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité dans le cadre du projet associatif; 
 
B/ Définir les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur 
- Communique ces règles auprès des pratiquants et de l'encadrement; 
- Met en œuvre les moyens pour leur application; 
- Intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité; 
- Adapte son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales;  
- Evalue les risques potentiels liés à la situation d’encadrement; 
- Prévient les comportements à risque pour la santé morale, physique et psychique des licenciés et de 
l'encadrement. 
 




3. UC3 : Mettre en œuvre  une séance d’entraînement sportif en football pour des jeunes de U16 
(moins de 16 ans) aux seniors, en sécurité 
 




A/ Mettre en application des projets d’entrainement dans le cadre de la pratique du football en 
sécurité  
- Détermine les groupes de niveaux et l'organisation de l'entraînement;  
- Organise les différents espaces d'entraînement et de pratique;   
- Utilise les outils d’évaluation proposés;  
- Evalue les attentes des licenciés;   
- Met en œuvre les progressions pédagogiques d'entraînement;  
- Propose des situations pédagogiques cohérentes;  
- Contribue à la programmation des activités;  
- Définit les objectifs des séances pour l'ensemble des catégories; 
- Encadre les collectifs dans le cadre de l'entraînement sportif en football 
- Inscrit son action dans le projet du club ou de la structure;  
- Coordonne son action avec l’action des autres intervenants et acteurs;  
- Prend en compte des éléments du projet éducatif et sportif pour organiser les actions au sein du club 
ou de la structure;  
- Evalue son action en lien avec les projets du club ou de la structure; 
 
B/ Définir les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur 
- Communique ces règles auprès des pratiquants et de l'encadrement; 
- Met en œuvre les moyens pour leur application; 
- Intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité; 
- Adapte son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales;  
- Evalue les risques potentiels liés à la situation d’encadrement; 
- Prévient les comportements à risque pour la santé morale, physique et psychique des licenciés et de 
l'encadrement. 
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4. UC4 : Etre capable de contribuer au projet d’un club ou d’une structure de football, en sécurité 
 




A/ Mobiliser les connaissances administratives nécessaires à la gestion d’un projet en sécurité : 
- Inscrit son action dans le projet du club ou de la structure;  
- Coordonne son action avec l’action des autres intervenants et acteurs;  
-  Evalue les attentes des licenciés;   
- Prend en compte des éléments du projet associatif, éducatif et sportif pour organiser les actions au 
sein du club ou de la structure;  
- Evalue son action en lien avec les projets du club ou de la structure; 
- Définit les règles de la vie collective; 
- Veille à leur application et leur respect; 
- Communique les règles de sécurité auprès des pratiquants et de l'encadrement; 
- Intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité dans le cadre du projet associatif; 
- Participe au fonctionnement du club ou de la structure et à la gestion de l’activité; 
- Participe à des réunions internes et externes ; 
- Contribue à la programmation des activités; 
- Gère le matériel et l’utilisation des équipements; 
- Présente le bilan du projet. 
 
B/ Définir les règles de sécurité en respectant les normes fédérales et la réglementation en vigueur 
- Communique ces règles auprès des pratiquants et de l'encadrement; 
- Met en œuvre les moyens pour leur application; 
- Intervient pour prévenir ou régler tout problème lié à la sécurité; 
- Adapte son action en fonction de l'évolution des règles et normes fédérales;  
- Evalue les risques potentiels liés à la situation d’encadrement; 
- Prévient les comportements à risque pour la santé morale, physique et psychique des licenciés et de 
l'encadrement. 
 




5. Module Arbitrage 
 




Fin de l’étude des lois ou Renforcement par des exercices sur le terrain (Biathlon) ; 
- Exposé sur les techniques pédagogiques d’arbitrage afin de se rendre « le match facile » ; 
- Initiation à la transmission du savoir (biathlon, jeu de Lois, auto et inter-arbitrage) ; 
- Pratique de l’arbitrage ; 
- Evaluation des acquis théoriques lors de la formation. 
- Réflexions, échanges et débats sur l’arbitre « idéal » ; 
- Approche pratique des Lois du jeu : « foot à effectif réduit » (Match commenté) ; 
- Approche théorique des Lois du jeu : « foot à effectif réduit » (Quiz) ; 
- Etude pratique des lois du jeu du Foot à 11 (Etude de quelques lois sur le terrain) ; 
- Apprentissage ludique aux lois du jeu du Foot à 11 (Jeu de rôles) ; 
- Gestion administrative du match (Feuille de match et Réserves) ; 




 
6. Module Santé-Sécurité : 




 
L’éducateur et les gestes de premier secours (PSC1): 




- Protection: se protéger contre un danger, puis à protéger les autres ; 
- Alerte : le service d'urgence à contacter en fonction de la situation et à lui transmettre 




efficacement ; 
- Étouffement : Le stagiaire apprend à identifier l'étouffement et à réaliser les gestes appropriés ; 
- Hémorragie : les techniques enseignées pour l'arrêter du saignement ; 
- Victime inconsciente qui respire: identifier la situation et placer la victime en position latérale de 




sécurité ; 
- Les malaises: repérer des signes de gravité, interroger et transmettre l'alerte au SAMU ; 
- Victime en arrêt cardio-respiratoire: effectuer une réanimation cardio-pulmonaire en utilisant, si 




possible, un défibrillateur automatisé externe ; 
- Les traumatismes : effectuer le geste approprié pour éviter une aggravation. 




L’éducateur, la santé des pratiquants et la sécurisation de l’environnement de la pratique du football : 
- L’échauffement ; 
- Le pack prévention (gainage – étirement – assouplissement) ; 
- Les basics de la physiologie et de l’anatomie ; 
- Le dopage et ses conséquences ; 
- La violence dans le sport et les incivilités ; 
- Hygiène, diététique et les examens médicaux. 
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5. L’alternance 




5.1 Modalités  




5.1.1 La mise en situation professionnelle 




L’alternance est concrétisée par un stage de mise en situation professionnelle de 346 heures 
minimum. Ce stage doit se dérouler en alternance avec les semaines de formation en centre (de la 
semaine 1 de formation à la certification). 
 




L’encadrement des activités football et des interventions pédagogiques s’effectue dans un club ou une 
structure validée au préalable par le Directeur Technique National ou son représentant, ou le 
responsable pédagogique, sous la responsabilité du président du club ou de la structure, sous 
l’autorité pédagogique d’un tuteur, et doit donner lieu à des consignes définissant les objectifs de la 
séance et les moyens mis à disposition : les joueurs, le lieu d’intervention, le matériel pédagogique…  




 
Ce stage est sous la gestion d’un tuteur, celui-ci soutiendra le stagiaire tout au long de sa formation 
en exerçant auprès de lui une assistance régulière. Le tuteur effectue 5 visites (formatives et/ou 
certificatives) tout au long de la formation, dont au moins une visite entre les semaines de formation 1 
et 2. 
 
En cas d’impossibilité d’effectuer en totalité le stage de mise en situation (problème d’effectif, 
limogeage, santé….) le stagiaire doit prévenir par courrier le responsable pédagogique et s’engager à 
proposer une solution. 




5.1.2 La structure agréée 




Le club ou la structure de football, validé au préalable par le Directeur Technique National ou son 
représentant, ou le responsable pédagogique, où se déroule le stage de mise en situation 
professionnelle doit être affilié à une association membre de la FIFA.  
L’Organisme de Formation collabore, pour la mise en situation professionnelle des candidats, avec 
l’ensemble des clubs ou structures de football affiliées à une association membre de la FIFA.  




5.1.3 Le livret de formation 




Le stagiaire consigne dans son livret de formation le compte-rendu de ses activités : réussites, 
difficultés et solutions.  




Le tuteur supervise régulièrement le stagiaire dans les situations d’accueil et d’encadrement avec les 
publics du club ou de la structure. Il note dans le livret de formation ou sur la plate-forme de l’IFF les 
problèmes relevés et les évolutions souhaitées afin de pouvoir valider la mise en œuvre de ces 
compétences. 




5.1.4 Le cahier d’entraînement 




Le stagiaire doit tenir son cahier d’entraînement à jour avec ses préparations de séances « propres », 
classées, un carnet de présence, le bilan de séance etc … 




Ce cahier est à la disposition du tuteur et des formateurs à leurs demandes. Il devra être apporté à 
chaque semaine et lors des certifications.  




Le stagiaire doit informer son tuteur de toutes modifications dans la programmation des entraînements 
(lieux et horaires). Il devra fournir le calendrier des matches au tuteur. 




5.2 Le tuteur 




Le responsable pédagogique de la formation propose un tuteur au stagiaire. 
Le tuteur doit avoir, a minima, une qualification de niveau IV et il doit être habilité par le Directeur 
Technique National ou son représentant, ou le responsable pédagogique de la formation.  




 
Pivot de la pédagogie de l’alternance, le tuteur a un rôle essentiel à plusieurs niveaux : 




o Il accueille et facilite l’intégration du stagiaire dans le club sportif, l’informe, l’aide, le guide tout 
au long de la convention et assure le lien avec l’Organisme de Formation ; 
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o Il coordonne les différentes mises en situation, lui transmet sa culture du club sportif et évalue 
l’acquisition de ses compétences professionnelles au cours de son stage ; 




o Il lui apporte des éléments de connaissances, de savoir-faire et de savoir-être indispensables 
à la pratique et l’enseignement du football. 




o Il évalue le parcours du stagiaire notamment sa progression, ses acquis et ses manques ; 
o A cet effet il propose à l’issue de la période de formation, une évaluation formative du 




stagiaire pendant sa mise en situation professionnelle ; 
o Le tuteur remplira le document attestant que le stagiaire a bien suivi le stage conformément 




au volume d’heures déterminé. 
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6. La Certification 




6.1 Programmation  




L’Organisme de Formation définit chaque saison les sessions, les dates de formation, et les lieux de 
formation, lequel calendrier est transmis à l’IFF pour validation et constitution du calendrier national.  




6.2 Centres de certification 




L’Organisme de Formation est responsable de l’organisation générale de la session : accueil, 
affichage, horaires, public, matériel, terrains, salles… Les sessions de certification sont organisées 
uniquement sous l’autorité d’un Organisme de Formation, au sens du présent règlement.  
La certification des stagiaires qui auront suivi la formation dans une Ligue régionale partenaire se fera 
sous l’autorité d’une Ligue CIF, Organisme de Formation. 




6.3 Organisation des épreuves de certification  




6.3.1 Epreuves de certification 




Le déroulement des épreuves doit être conforme au référentiel de certification, en annexe du présent 
règlement. Le stagiaire est dans l’obligation de composer en Français et sa pièce d’identité pourra lui 
être demandée. 




6.3.2 Règlement des épreuves 




Le règlement des épreuves écrites, orales et pratiques précisé ci-dessous est rappelé aux candidats 
avant le début de celles-ci : 
o les participants aux épreuves sont invités à avoir un comportement correct à l’égard de toute 




personne participant à l’organisation de ces épreuves et sont tenus à une obligation de discrétion ; 
o le candidat doit se présenter dans une tenue correcte lors des épreuves écrites et orales,  et une 




tenue de football adaptée lors des épreuves pratiques ; 
o la copie d'examen ne doit comporter aucun signe distinctif, l'anonymat des copies doit être garanti. 
o toute communication entre les candidats est interdite lors des épreuves écrites ; 
o aucun document n'est autorisé en dehors de ceux distribués aux candidats sur le lieu de l'épreuve, 
o l'usage du téléphone, d'un quelconque matériel de communication ou d'instruments électroniques 




est formellement prohibé, sauf autorisation d’un membre du jury ; 
o un candidat se présentant en retard n’est pas autorisé à prendre part à l'épreuve, sauf autorisation 




d’un membre du jury ; 
o le délai de dépôt des productions écrites (rapport de stage…) ou vidéos avant les épreuves 




certificatives doit être rigoureusement respecté ; 
o toute sortie de la salle d’un candidat lors d’une épreuve écrite est définitive sauf autorisation d’un 




membre du jury et sous la surveillance d’un membre du jury. 
 
Tout candidat violant ces règles, et, notamment, qui communiquera pendant l'examen avec un autre 
candidat, ou qui tentera par tout moyen d'obtenir des renseignements utiles aux réponses à donner, 
sera exclu de l'examen par le jury. 




6.4 Rattrapage 




Les unités capitalisables (UC) non validées font l’objet d’une session de rattrapage. Ainsi, les sessions 
de rattrapage correspondent uniquement aux examens d’épreuves de certification qui n’ont pas été 
validées par le candidat pour cause d’échec. 




6.5  Candidats à la certification finale    




6.5.1 Conditions à remplir lors de la certification finale 




Le candidat doit au moment de la certification finale : 
- être âgé de 18 ans révolus, 
- être licencié à la FFF pour la saison en cours, 
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- être titulaire de l’attestation de niveau de jeu départemental délivrée par la Fédération française de 
football ou son représentant,  




o être licencié en tant que joueur à une association membre de la FFF ou à une association 
membre de la FIFA ou à une association dépendant de celle-ci ; 




o a été licencié à la FFF en tant que joueur à une association membre de la FFF ou à une 
association membre de la FIFA ou à une association dépendant de celle-ci. 




- être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et 
Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
- être titulaire de l’attestation fédérale de formation à l’arbitrage délivrée par la Fédération Française 
de Football. 




6.5.2 La certification finale 




Le candidat doit présenter son livret de formation dûment renseigné. 
La certification finale comprend : 




o La validation des 4 unités capitalisables réalisée à partir de la grille d’évaluation qui en précise 
les critères, chacune des unités capitalisables étant sanctionnées par un verdict acquis / non 
acquis. 




o La validation de la mise en situation professionnelle de 346 heures dans un club ou une 
structure validée au préalable par Directeur Technique National ou son représentant, et 
attestée par le Président du club ou de la structure, et par le tuteur pédagogique.  




6.6 Résultats  




Un candidat qui valide les quatre UC constitutives et la mise en situation professionnelle obtient le titre 
de Moniteur de football.  
Un candidat qui ne valide pas l’ensemble des quatre UC conserve la validité des UC obtenues dans le 
cadre de sa formation pendant cinq ans. 
 
Un candidat ayant échoué à une partie ou à la totalité de la certification doit s’inscrire à une nouvelle 
session en vue de l’obtention du BMF dans un délai de cinq ans afin de conserver, le cas échéant, le 
bénéfice de(s) l’UC obtenue(s). Lors du positionnement, un nouveau parcours de formation lui sera 
proposé.  
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7. La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 




7.1 Définition 




Ce dispositif permet l'obtention de tout ou partie du Brevet de Moniteur de Football sur la base d'une 
expérience professionnelle salariée, non salariée et/ou bénévole (syndicale, associative) et/ou 
volontaire. Cette expérience, en lien avec la certification visée, est validée par le jury.  
Toute personne, quel que soit son âge, sa nationalité, son statut et son niveau de formation, ayant au 
moins trois ans d'expérience salariée, non salariée ou bénévole peut réaliser une demande de VAE, 
sous réserve d’avoir 18 ans. 




7.2 Conditions de recevabilité  




- Etre âgé de 18 ans révolus, 
- Etre titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention 
et Secours Civique niveau 1 (PSC1), 
- Justifier d’un volume horaire de trente-cinq heures consacré à l’arbitrage en football. 




- Justifier d’un volume horaire d’activité professionnelle ou bénévole dans l’encadrement sportif en 




football, équivalent à 1 000 heures sur un minimum de trois ans (36 mois) correspondant au domaine 




des activités visées par le Brevet de Moniteur de Football. 




7.3 Dossier de demande de VAE 




La demande de dossier type de demande de VAE est à effectuer auprès de l’Organisme de 
Formation. Il est possible de demander la validation auprès de l’Organisme de Formation une ou 
plusieurs unités capitalisables du BMF. 
Une seule et unique demande de VAE peut être effectuée par année civile et pour le même diplôme 
tous Organismes de Formation confondus. 




7.4 Procédure : les étapes de la demande de VAE 




Le calendrier précisant les dates de commission d’étude et de jury est défini par l’Organisme de 
Formation avant le début de chaque session.  
Les frais d’inscription et d’étude d’un dossier de VAE sont précisés en annexe du présent règlement. 




L’étude du dossier est réalisée par une commission d’étude.  




7.4.1 Recevabilité du dossier: partie 1 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’Organisme de Formation de la première partie du dossier 
dûment complétée avant la date fixée par l’Organisme de Formation. 




2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 
attestations, des certificats, des copies de diplômes et toute pièce pouvant satisfaire les conditions 
de recevabilité visées à l’article 7.2.   




3) L’Organisme de Formation adresse au candidat un accusé de réception et lui attribue un numéro 
de dossier à rappeler dans toute correspondance.  




4) L’Organisme de Formation examine le dossier et notifie au candidat un avis de recevabilité dans 
un délai de deux mois après l’accusé de réception. 




7.4.2 Validation des acquis de l’expérience : partie 2 




1) Dépôt en 2 exemplaires auprès de l’Organisme de Formation de la deuxième partie du dossier 




dûment complétée, dans les délais fixés par l’Organisme de Formation , en précisant si le candidat 




souhaite un entretien avec la commission d’étude. 
2) Le candidat doit renseigner les fiches descriptives d’activité auxquelles il peut joindre des 




attestations, des certificats, des copies de diplômes et toutes pièces pouvant justifier de son 
expérience et de ses compétences.  




3) La commission d’étude examine le dossier. La commission d’étude peut demander à s’entretenir 
avec le candidat. L’Organisme de Formation adresse une convocation si le candidat a souhaité 
être reçu en entretien ou si la commission d’étude a souhaité recevoir le candidat. 




4) La commission d’étude reçoit le candidat le cas échéant. 




5) La commission d’étude émet un avis à l’attention du jury. 
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7.4.3 Entretien de VAE 




L’entretien doit permettre de compléter des points du dossier dont la formulation ne serait pas jugée 
assez précise par la commission d’étude pour traduire la mise en œuvre des compétences visées. Cet 
entretien n’est pas un oral de rattrapage et n’a pas pour objet de vérifier les connaissances du 
candidat. L’entretien ne doit pas excéder une durée de trente minutes. 
 
L’entretien est conduit par un ou plusieurs membres de la commission d’étude, y compris dans le cas 
où le candidat a lui-même sollicité l’entretien. Un membre du jury plénier est chargé de veiller au bon 
déroulement de l’entretien et à l’application des règles de l’entretien.  




 
Les questions porteront sur l’analyse écrite des activités du candidat (partie 2 du dossier). Le candidat 
doit se munir des parties 1 et 2 de son dossier de demande de VAE. Aucun autre support ne sera 
autorisé. Le candidat ne peut être accompagné par une tierce personne lors de son entretien. 




 
Les membres de la commission d’étude qui conduisent l’entretien ne communiquent aucun élément 
d’appréciation relatif à la prestation du candidat. 




7.4.4 Décision du jury 




Le jury examine ce qui se réfère aux compétences relatives : 
o à la programmation d’un contenu d'apprentissage adapté; 
o à  la mise en œuvre d’une séance d’animation, de préformation ou d’entraînement; 
o aux connaissances spécifiques à la pratique du football; 
o à l’adaptation aux caractéristiques des publics;  
o à la conduite d’une séance d’animation, de préformation, ou d’entraînement; 
o à l’accompagnement des publics lors des situations de pratique en sécurité; 
o à la participation au fonctionnement du club ou de la structure et à la gestion de l’activité lors 




de la mise en place d’une séance d’animation, de préformation ou d’entraînement. 
 
L’étude se basera sur les fiches descriptives d’activités proposées par le candidat. 
 
La commission peut décider :  




o de valider les 4 UC et d’attribuer le titre de moniteur de football ; 




o de valider tout ou partie des UC  qui seront valables 5 ans ;  




o de ne valider aucune UC.  




 




En cas de validation partielle, le stagiaire est dispensé des exigences préalables à l’entrée en 
formation dans le cadre d’une inscription ultérieure à une action de formation en vue de l’obtention du 
BMF. Néanmoins, il sera soumis aux tests de sélection. 
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8. La délivrance du Brevet de Moniteur de 
football 




Le Brevet de Moniteur de Football est délivré par la FFF 
 
Si le candidat ne valide pas l’ensemble des unités capitalisables du BMF, l’Organisme de Formation 
lui remettra le ou les Certificats Fédéraux de Football correspondant aux unités capitalisables 
certifiées.  
 
Dans l’année qui suit la délivrance du diplôme, le stagiaire peut être sollicité régulièrement afin : 
o de témoigner de son expérience ; 
o d’encadrer des stages de formation ou de perfectionnement ou des actions pour le football 




d’animation ; 
 




Cette action vise à renforcer les compétences acquises durant la formation. 
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9. Les équivalences et passerelles 




9.1 Au niveau régional  




Le candidat  
est titulaire du :  




Equivalence Procédure Action Certification 




Jeune Animateur Module U9 




Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle.                                         




Lors de l'étape du  
positionnement.  




Sur présentation des diplômes 
ou attestations déjà obtenus. 




Allègement 
Module U9 




UC1 




CFF1 - Initiateur 1 UC1- EPMSP du BMF 




Dispense 




 




CFF2 - Initiateur 2 UC2- EPMSP du BMF 
 




CFF3 - Animateur senior UC3- EPMSP du BMF 
 




CFF4 UC4 
 




Titulaire UF4-UF6-UF9 
(BEES1) 




Module Arbitrage      
EPMSP du BMF et du BEF  




Titulaire UF5-UF7-UF8 
(BEES1) 




Module Santé  sécurité  
EPMSP du BMF et du BEF  




Titulaire Cycle 3 - BEES1 
Mise en situation 




professionnelle club  




BEES 1 Spécifique 
obtenu avant 1974 




UC1 - UC2 - UC3 
Module arbitrage 




Module Santé Sécurité 
EPMSP du BMF et du BEF 




 




Tronc Commun BEES1 Module Santé  sécurité 
 




BEES 1 complet 




Diplôme de même niveau 
 




UC 1 du BEF                        
EPMSP du BEF                                     




Mise en situation 
professionnelle club du 




BEF 




 




BP SPORTS 
COLLECTIFS  Mention 
FOOTBALL 




UC1 - UC2 - Module Santé 
Sécurité  du BMF  




  
BP SPORTS COLLECTIFS  




Mention FOOTBALL Après les tests d'entrée en 
formation professionnelle. Lors 
de l'étape du  positionnement. 
Sur présentation des diplômes 
ou attestations déjà obtenus 




auprès de l'organisme mettant 
en œuvre le BPJEPS Sports 
collectifs mention  Football. 




  




Titulaire CFF1 UC1 - UC2 - UC8 
  




Titulaire CFF2 UC1- UC2 - UC9 
  




Titulaire CFF4 UC2- UC3 - UC4 
  




Titulaire du BMF UC8 - UC9 
  




BEES 1 complet + 
expérience 
professionnelle 
d'entraîneur de football 
au niveau régional senior 
ou au niveau national 
jeune, de 400h. Lors de 
2 saisons sportives au 
minimum 




BEF 




Equivalence de droit délivrée 
au niveau national par la 




Section Equivalence de la FFF 
après une pré-instruction au 




niveau régional 




Equivalence 
 




 
DISPENSE : La possession d’un titre ou d’un diplôme permet dans certains cas, prévus par les textes, la dispense de domaines 
de formation. Cette dispense entraîne la validation du domaine de compétence correspondant sans avoir à passer les 
épreuves de certification s’y rapportant. 
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9.2 Tableau simplifié des équivalences 




Je suis titulaire de : 
(ancien diplôme) 




Je peux prétendre à : 
(nouveau diplôme) 




Obligations 
A qui  




m'adresser ? 
Quoi et comment faire ? 




BEES3 BEPF 




Equivalence de droit 




FFF 




Retirer, remplir le dossier 
et 




renvoyer la 
demande :                                            




A la Section 
Equivalences de la FFF 




DEPF BEPF 




DEFF - CF BEFF 




BEES1  ou                      
DEF (au titre du 
BEES1) 




BEF 




Le BEES1 ayant eu une 
expérience professionnelle 
d’entraîneur de football au niveau 
régional seniors ou au niveau 
national jeunes, de quatre cents 
heures lors de deux saisons 
sportives au minimum, attestée 
par le DTN, obtient de droit le 
brevet d’entraîneur de football. 




BEES1 BMF Diplôme de même niveau   Pas de délivrance 




DEPF - BEPF DES Equivalence de droit 




Sur demande à 
la DRJSCS 




Contacter la Direction 
Régionale de la Jeunesse 




et des Sports et de la 
Cohésion Sociale 




(DRJSCS) de son secteur 




DEFF - BEFF DES Equivalence de droit 




DEF DES 




Avant le 26 avril 2017,  le DEF 
obtient sur demande le DES 
aux conditions suivantes : doit 
avoir entrainé 2400h dans les 8 
dernières années : une équipe 
senior de niveau national ou au 
sein d’une structure déconcentrée 
de la FFF ou au sein d’une 
structure labellisée Haut Niveau 
par le Ministère Jeunesse et 
Sports.                                                 
Et avoir exercé les fonctions de 
formateurs pendant 300h dans 
les 8 dernières années au sein 
d’une ETR conventionnée avec le 
DRJSCS. 




BEES2 DES Diplôme de même niveau 
  




Pas de délivrance 
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9.3 Index des sigles 




JAT Jeune Animateur Technique 
  




BEES 2 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football partie spécifique 




CFF1 Certificat Fédéral de Football 1 
  




TC BEES 2 
Tronc Commun du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 2ème degré option football 




CFF2 Certificat Fédéral de Football 2 
  




E1 à E3 
Epreuves Ecrites 1 à 3 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF3 Certificat Fédéral de Football 3 
  




O1 à O5 
Epreuves Orales 1 à 5 du Tronc commun du 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 2ème degré 
option football  




CFF4 Certificat Fédéral de Football 4 
  




BEES 2 
complet 




BEES 2 spécifique + BEES 2 Tronc commun + 
BEES 2 pratique (mise en situation 
professionnelle)  




I1 Initiateur 1 




  




DEF  
complet : 




UF1 + UF2 + 
UF3 




Diplôme d'Entraîneur de Football = UF1 : BEES 2 
Partie spécifique(ou DEF spécifique) + UF2 : 
Partie théorique (DEF théorique) + UF3 : Partie 
Pratique (mise en situation professionnelle)  




I2 Initiateur 2 




  




DESJEPS 
Football 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"football"(Diplôme d'Etat de niveau 2 inscrit 
RNCP : Registre National des Certifications 
Professionnelles) 




AS Animateur Senior 




  




DESJEPS 
d'une autre 
discipline 
sportive 




Diplôme d'Etat Supérieur de la Jeunesse et des 
Sports "spécialité performance sportive" mention 
"?" : autre discipline sportive (Diplôme d'Etat de 
niveau 2 inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




BEES 1 
Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football 




  
BEF 




Brevet d'Entraîneur de Football (TFP de niveau 3 
de la FFF inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




Cycle 1 
Cycle 1 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = I1 + I2 
+AS = Partie Spécifique   




SHN 
Sportifs de Haut-Niveau inscrits sur une liste du 
Ministère de la Jeunesse et des Sports(en 
France) 




UF4 à UF9 
Unités de Formation 4 à 9 du Brevet 
d'Etat d'Educateur Sportif 1er degré 
option football    




CF 
Certificat de Formateur obtenu avant le 30 Juin 
2013 




Cycle 2 
Cycle 2 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = UF4 à 
UF9 = Tronc Commun   




DEFF 
Diplôme d'Entraîneur Formateur de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




Cycle 3 




Cycle 3 du Brevet d'Etat d'Educateur 
Sportif 1er degré option football = Stage 
Pratique de mise en situation 
professionnelle   




BEFF 
Brevet d'Entraîneur Formateur de Football (TFP 
de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : Registre 
National des Certifications Professionnelles)) 




PSC1 Prévention et Secours Civique niveau 1 
  




DEPF 
Diplôme d'Entraîneur Professionnel de Football 
obtenu avant le 30 Juin 2013 




AFPS 
Attestation de Formation aux 1ers 
Secours 




  




BEPF 




Brevet d'Entraîneur Professionnel de Football 
(TFP de niveau 2 de la FFF inscrit RNCP : 
Registre National des Certifications 
Professionnelles)) 




BEES 1 
spécifique 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 




  
BMF 




Brevet de Moniteur de Football (TFP de niveau 4 
de la FFF inscrit RNCP : Registre National des 
Certifications Professionnelles) 




BEES 1 
spécifique 




obtenu 
avant 1974 




Brevet d'Etat d'Educateur Sportif 1er 
degré option football partie spécifique 
obtenu avant le texte de loi modifiant 
l'organisation du diplôme (cf texte)   




UC Unités Capitalisables 




Groupe A : Epreuves écrites et orales   MA Module Arbitrage 




Groupe B : Epreuves pédagogiques    MSS Module Santé Sécurité 




Groupe C : Epreuve pratique 
  




EP MSP 
Exigences Préalables à la Mise en Situation 
Professionnelle 




TC BEES 1 
Tronc Commun du Brevet d'Etat 
d'Educateur Sportif 1er degré option 
football   




MSP Mise en Situation Professionnelle 




BEES 1 
complet 
obtenu 




avant ou 
après le 




texte de loi 
de 1974 




BEES 1 spécifique + BEES 1 Tronc 
commun + BEES 1 pratique obtenu 
avant la loi de modification de 1974, ou 
BEES1 obtenu en Contrôle Continu des 
Connaissances(CCC) après la loi de 
modification de 1974 




  




EP EF Exigences Préalables à l'Entrée en Formation 




VAE Validation des Acquis d'Expérience 
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10. Annexes 




10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BMF 




10.2 Les tarifs de formation 
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10.1 Le référentiel d’activités et de certification du BMF 




10.1.1 UC 1 




 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




REFERENTIEL DE CERTIFICATION de l’UC1 
Etre capable de mettre en œuvre une séance d’animation en football  




pour des jeunes d’U6 (moins de 6 ans) à U11 (moins de 11 ans), en sécurité 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




COMPETENCES 
ASSOCIEES AUX 




ACTIVITES ET TACHES 




 
COMPETENCES OU CAPACITES 




QUI SERONT EVALUEES 




 
MODALITES 




D’EVALUATION 




 
CRITERES D’EVALUATION 




- Mettre en 
application 
des projets 
d’encadrement 
dans le cadre 
de la pratique 
du football en 
sécurité, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 - Détermine les groupes des 
niveaux  et l'organisation 
pour l’animation; 
- Met en œuvre les 
progressions pédagogiques 
en animation;  
- Propose des situations 
pédagogiques cohérentes;  
- Organise les différents 
espaces d'animation et de 
pratique;   
- Utilise les outils 
d’évaluation proposés;  
- Inscrit son action dans le 
projet du club ou de la 
structure;  
- Coordonne son action avec 
l’action des autres 
intervenants et acteurs;  
- Evalue les attentes des 
licenciés;   
- Prend en compte des 
éléments du projet éducatif 
et sportif pour organiser les 
actions au sein du club ou de 
la structure;  




Mettre en œuvre une séance 
d’animation adaptée. 
 
Maîtriser la pratique du football à 
effectif réduit. 
 
S’adapter aux caractéristiques 
morphologiques des U6 (moins de 6 
ans) à U11 (moins de 11 ans).  
 
Déterminer des objectifs de 
découverte du football  à effectif 
réduit. 
 
Programmer des contenus propres à 
la pratique ludique du football.  
 
 
Conduire une séance d’animation. 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
UC1-1 
 Mise en place d’une 
séquence 
d’animation, en 
sécurité, pour des U6 
(moins de 6 ans) à 
U11 (moins de 11 
ans), d’une durée de 
12 minutes, suivie 
d’un entretien avec le 
jury. 
 
 
 
 
UC1-2 
 Production et 
soutenance orale, 
pendant vingt 
minutes, d’un rapport 
de stage, suivie d’un 
entretien de vingt 
minutes, avec le jury, 
en lien avec sa mise 




 
 
 
Évaluation par le tuteur, visée par le 
formateur du stagiaire lors de séance 
d’animation dans le cadre de son stage de 
mise en situation professionnelle 
La séance écrite comporte la fiche 
pédagogique, les éléments de préparation de 
l’action et les consignes reçues :  
. Le contexte  
. Le public 
. L’objectif 
 
 
 
 
Le jury évalue si le candidat : 
 
. S’exprime avec un langage adapté. 
. Organise l’espace de jeu pour faciliter la 
répétition.  
. Met le groupe rapidement en activité.  
. Explique avec clarté et démontre 
efficacement.  
. Fait respecter les consignes de sécurité. 
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-Définir les 
règles de 
sécurité en 
respectant les 
normes 
fédérales et la 
réglementation 
en vigueur, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




- Evalue son action en lien 
avec les projets du club ou 
de la structure; 
-Définit les objectifs des 
séances d’animation pour 
l'ensemble des catégories; 
- Encadre les collectifs dans 
le cadre de l’animation en 
football; 
- Définit les règles de la vie 
collective;  
- Veille à leur application et 
leur respect; 
- Favorise l’intégration des 
publics présentant des 
handicaps ; 
- Met en place des situations 
adaptées pour ces publics ; 
 
 
- Communique les règles de 
sécurité auprès des 
pratiquants et de 
l'encadrement; 
- Intervient pour prévenir ou 
régler tout problème lié à la 
sécurité; 
- Adapte son action en 
fonction de l'évolution des 
règles et normes fédérales;  
- Evalue les risques 
potentiels liés à la situation 
d’encadrement;  
- Prévient les comportements 
à risque pour la santé 
morale, physique et 
psychique des licenciés et de 
l'encadrement; 
 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Organiser une évaluation partagée 
des pratiquants de l’école de football 
en relation avec les différents 
acteurs. 
 
Accompagner les publics lors des 
plateaux organisés, en sécurité. 




en situation 
professionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




. Adapte la tâche motrice prévue (l’espace et 
le nombre de joueurs) par rapport au public 
concerné.  
. Permet un réel temps d’activité. 
. Questionne les pratiquants. 
. Présente un dossier complet.  
. Remplit avec soin son dossier (lisibilité, 
attractivité).  
. Fait apparaître les difficultés et/ou 
satisfactions rencontrées.  
. Présente succinctement et clairement son 
stage.  
. Développe une communication fluide et 
agréable.  
. Répond avec pertinence aux questions qui 
lui sont posées.  
. Prend en compte le point de vue du jury 
(écoute).  
. Fait apparaître les solutions utilisées pour 
remédier aux difficultés rencontrées.  
. Porte un regard critique sur sa pratique et 
observe les éventuelles transformations au 
cours de la formation (distanciation).  
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10.1.2 UC 2 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




REFERENTIEL DE CERTIFICATION de l’UC2 
Etre capable de mettre en œuvre  une séance de préformation en football  




pour des jeunes d’U12 (moins de 12 ans) à U15 (moins de 15 ans), en sécurité 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




COMPETENCES  
ASSOCIEES AUX 




ACTIVITES ET  TACHES 




 
COMPETENCES OU CAPACITES 




QUI SERONT EVALUEES 




 
MODALITES 




D’EVALUATION 




 
CRITERES D’EVALUATION 




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Mettre en 
application 
des projets de 
préformation, 
dans le cadre 
de la pratique 
du football en 
sécurité, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 - Détermine les groupes de 
niveaux  et l'organisation de 
l'entraînement en 
préformation; 
- Met en œuvre les 
progressions pédagogiques 
de la préformation;  
- Propose des situations 
pédagogiques cohérentes;  
- Organise les différents 
espaces de préformation et 
de pratique;   
- Utilise les outils 
d’évaluation proposés;  
- Inscrit son action dans le 
projet du club ou de la 
structure;  
- Coordonne son action avec 
l’action des autres 
intervenants et acteurs;  
- Evalue les attentes des 
licenciés;   
- Prend en compte des 
éléments du projet éducatif 
et sportif pour organiser les 
actions au sein du club ou de 
la structure;  
- Evalue  son action en lien 
avec les projets du club ou 
de la structure; 




Mettre en œuvre une séance de 
préformation adaptée au public des 
U12 (moins de 12 ans) à U15 (moins 
de 15 ans). 
 
Déterminer des objectifs technico- 
tactiques du football à 11 pour ce 
public. 
 
Planifier des contenus de 
préformation visant à la pratique du  
football à 11. 
 
Conduire une séance de 
préformation adaptée aux 
caractéristiques  des pré- 
adolescents. 
 
 
Accompagner les U12 (moins de 12 
ans), U15 (moins de 15 ans) en 
sécurité. 




 
 
UC2-1 
Mise en place d’une 
séance de 
préformation, en 
sécurité, pour des 
U12 (moins de 12 
ans) à U15 (moins 
de 15 ans), d’une 
durée de 12 minutes, 
suivie d’un entretien 
avec le jury. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UC2-2 
Production et 
soutenance orale, 
pendant vingt 
minutes, d’un rapport 
de stage, suivie d’un 
entretien de vingt 
minutes, avec le jury, 




Évaluation par le tuteur, visée par le 
formateur du stagiaire lors de séance 
d’animation dans le cadre de son stage de 
mise en situation professionnelle 
La séance écrite comporte la fiche 
pédagogique, les éléments de préparation de 
l’action et les consignes reçues :  
. Le contexte  
. Le public 
. L’objectif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le jury évalue si le candidat : 
 
. S’exprime avec un langage adapté. 
. Organise l’espace de jeu pour faciliter la 
répétition.  




. Met le groupe rapidement en activité.  




. Explique avec clarté et démontre 
efficacement.  
. Fait respecter les consignes de sécurité. 
. Adapte la tâche motrice prévue (l’espace et 
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Définir les 
règles de 
sécurité en 
respectant les 
normes 
fédérales et la 
réglementation 
en vigueur, 
 




- Définit les objectifs des 
séances de préformation 
pour l'ensemble des 
catégories. 
 
 - Communique les règles de 
sécurité auprès des 
pratiquants et de 
l'encadrement; 
- Intervient pour prévenir ou 
régler tout problème lié à la 
sécurité; 
- Adapte son action en 
fonction de l'évolution des 
règles et normes fédérales;  
- Evalue les risques 
potentiels liés à la situation 
d’encadrement;  
- Prévient les comportements 
à risque pour la santé 
morale, physique et 
psychique des licenciés et de 
l'encadrement; 
 




en lien avec sa mise 
en situation 
professionnelle. 
 




le nombre de joueurs) par rapport au public 
concerné.  
. Permet un réel temps d’activité. 
. Questionne les pratiquants. 
. Présente un dossier complet.  
. Remplit avec soin son dossier (lisibilité, 
attractivité).  
. Fait apparaître les difficultés et/ou 
satisfactions rencontrées.  
. Présente succinctement et clairement son 
stage.  
. Développe une communication fluide et 
agréable.  
. Répond avec pertinence aux questions qui 
lui sont posées.  
. Prend en compte le point de vue du jury 
(écoute).  
. Fait apparaître les solutions utilisées pour 
remédier aux difficultés rencontrées.  
. Porte un regard critique sur sa pratique et 
observe les éventuelles transformations au 
cours de la formation (distanciation).  
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10.1.3 UC 3 




 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




REFERENTIEL DE CERTIFICATION de l’UC3 
Etre capable de mettre en œuvre  une séance d’entraînement en football  




pour des jeunes de U16 (moins de 16 ans) aux seniors, en sécurité 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




COMPETENCES 
ASSOCIEES AUX 




ACTIVITES ET  TACHES 




 
COMPETENCES OU CAPACITES 




QUI SERONT EVALUEES 




 
MODALITES 




D’EVALUATION 




 
CRITERES D’EVALUATION 




- Mettre en 
application 
des projets 
d’entrainement
, dans le cadre 
de la pratique 
du football en 
sécurité, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 - Détermine les groupes de 
niveaux  et l'organisation de 
l'entraînement;  
- Met en œuvre les 
progressions pédagogiques 
d'entraînement;  
- Propose des situations 
pédagogiques cohérentes;  
- Organise les différents 
espaces d'entraînement et 
de pratique;   
- Utilise les outils 
d’évaluation proposés;  
- Inscrit son action dans le 
projet du club ou de la 
structure;  
- Coordonne son action avec 
l’action des autres 
intervenants et acteurs;  
- Evalue les attentes des 
licenciés;   
- Prend en compte des 
éléments du projet éducatif 
et sportif pour organiser les 
actions au sein du club ou de 
la structure;  
- Evalue  son action en lien 
avec les projets du club ou 
de la structure; 




 
 
 
Planifier un contenu d’entraînement. 
 
Mettre en œuvre une séance 
d’entraînement. 
 
Conduire une séance d’entraînement 
de niveau sénior départemental. 
 
Conduire un cycle d’entraînement de 
préparation athlétique. 
 
Prendre en compte  les 
caractéristiques des publics 
adolescents et adultes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




 
 
UC3-1 
 Mise en place d’une 
séance 
d’entraînement, en 
sécurité, pour des 
jeunes de U16 ans 
aux Seniors 
 
 
 
 
 
 
UC3-2 
Production et 
soutenance orale, 
pendant vingt 
minutes, d’un rapport 
de stage, suivie d’un 
entretien de vingt 
minutes, avec le jury, 
en lien avec sa mise 
en situation 
professionnelle. 
 
 
 




 
 
 
Évaluation par le tuteur, visée par le 
formateur du stagiaire lors de séance 
d’animation dans le cadre de son stage de 
mise en situation professionnelle 
La séance écrite comporte la fiche 
pédagogique, les éléments de préparation de 
l’action et les consignes reçues :  
. Le contexte  
. Le public 
. L’objectif 
 
 
 
 
 
Le jury évalue si le candidat : 
 
. S’exprime avec un langage adapté. 
. Organise l’espace de jeu pour faciliter la 
répétition.  
. Met le groupe rapidement en activité.  
. Explique avec clarté et démontre 
efficacement.  
. Fait respecter les consignes de sécurité. 
. Adapte la tâche motrice prévue (l’espace et 
le nombre de joueurs) par rapport au public 
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-Définir les 
règles de 
sécurité en 
respectant les 
normes 
fédérales et la 
réglementation 
en vigueur, 
 




- Définit les objectifs des 
séances pour l'ensemble des 
catégories; 
- Encadre les collectifs dans 
le cadre de l'entraînement 
sportif en football 
 
 
- Communique les règles de 
sécurité auprès des 
pratiquants et de 
l'encadrement; 
- Intervient pour prévenir ou 
régler tout problème lié à la 
sécurité; 
- Adapte son action en 
fonction de l'évolution des 
règles et normes fédérales;  
- Evalue les risques 
potentiels liés à la situation 
d’encadrement;  
- Prévient les comportements 
à risque pour la santé 
morale, physique et 
psychique des licenciés et de 
l'encadrement; 




 
 
 




concerné.  
. Permet un réel temps d’activité. 
. Questionne les pratiquants. 
. Présente un dossier complet.  
. Remplit avec soin son dossier (lisibilité, 
attractivité).  
. Fait apparaître les difficultés et/ou 
satisfactions rencontrées.  
. Présente succinctement et clairement son 
stage.  
. Développe une communication fluide et 
agréable.  
. Répond avec pertinence aux questions qui 
lui sont posées.  
. Prend en compte le point de vue du jury 
(écoute).  
. Fait apparaître les solutions utilisées pour 
remédier aux difficultés rencontrées.  
. Porte un regard critique sur sa pratique et 
observe les éventuelles transformations au 
cours de la formation (distanciation).  
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10.1.4 UC 4 




 




 
REFERENTIEL D’ACTIVITES 




 




 
REFERENTIEL DE CERTIFICATION de l’UC4 




Etre capable de contribuer au projet associatif d’un club ou d’une structure de football, en 
sécurité 




 
ACTIVITES et 




TACHES 




COMPETENCES ASSOCIEES 
AUX ACTIVITES ET  TACHES 




 
COMPETENCES OU CAPACITES 




QUI SERONT EVALUEES 




 
MODALITES 




D’EVALUATION 




 
CRITERES D’EVALUATION 




 
 
 
 
 
 
- Mobiliser les 
connaissances 
administratives 
nécessaires à la 
gestion d’un 
projet, en 
sécurité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




- Inscrit son action dans le projet du 
club ou de la structure;  
- Coordonne son action avec 
l’action des autres intervenants et 
acteurs;  
- Evalue les attentes des licenciés;   
- Prend en compte des éléments du 
projet éducatif et sportif pour 
organiser les actions au sein du 
club ou de la structure;  
- Evalue son action en lien avec les 
projets du club ou de la structure; 
- Définit les règles de la vie 
collective;  
- Veille à leur application et leur 
respect; 
- Favorise l'intégration des publics 
présentant des handicaps;  
- Communique les règles de 
sécurité liées auprès des 
pratiquants et de l'encadrement; 
- Intervient pour prévenir ou régler 
tout problème lié à la sécurité dans 
le cadre du projet associatif; 
- Participe au fonctionnement de la 
structure et à la gestion de l’activité;  
- Participe à des réunions internes 
et externes;   




Prendre en compte les obligations 
légales et de sécurité; 
  
Identifier les rôles, statuts et 
fonctions de chacun; 
  
S’intégrer à une équipe de travail;    
 
Maîtriser la gestion administrative 
liée à son activité;  
 
Participer à l'organisation des 
activités du club ou de la structure; 
 
Contribuer à la programmation des 
activités du club ou de la structure; 
  
Gérer le matériel et l’utilisation des 
équipements; 
 
Prévenir les risques potentiels liés 
à l’ensemble des activités;  
 
Faire respecter les valeurs 
transversales au football par 
rapport à la coopération, l’entraide, 
le respect de l’adversaire;  
 




 
 
 
 
 
 
 
 
UC4-1 
Réalisation et 
formalisation d’un 
projet de club ou de 
structure, en lien 
avec ses 
responsabilités, 
suivie d’un entretien 
de vingt minutes 
avec le jury. 
 
 




Le jury évalue si le candidat : 
 
. Présente un dossier complet. 
  
. Remplit avec soin son dossier. 
 
. Fait apparaître les difficultés et/ou 
satisfactions rencontrées. 
 
. Présente succinctement et clairement 
le club ou la structure.  
 
. Développe une communication fluide 
et agréable.  
 
. Répond avec pertinence aux 
questions qui lui sont posées.  
 
. Prend en compte le point de vue du 
jury.  
 
. Fait apparaître les solutions utilisées 
pour remédier aux difficultés 
rencontrées.  
 
. Porte un regard critique sur son projet 
et propose d’éventuelles modifications 
pour optimiser ses objectifs.  
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-Définir les 
règles de 
sécurité en 
respectant les 
normes 
fédérales et la 
réglementation 
en vigueur 
 




 - Contribue à la programmation 
des activités; 
- Gère le matériel et l’utilisation des 
équipements; 
- Présente le bilan du projet. 
 
 
- Communique ces règles auprès 
des pratiquants et de 
l'encadrement; 
- Met en œuvre les moyens pour 
leur application; 
- Intervient pour prévenir ou régler 
tout problème lié à la sécurité; 
- Adapte son action en fonction de 
l'évolution des règles et normes 
fédérales;  
- Evalue les risques potentiels liés à 
la situation d’encadrement; 
- Prévient les comportements à 
risque pour la santé morale, 
physique et psychique des licenciés 
et de l'encadrement. 
 




Présenter le bilan du projet.  
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10.2  Tarifs de formation et de VAE du BMF 




  
Formation en continu  1 700 € 




 




Formation en discontinu  De 660 € à 1 700 € 




1 UC  610 € 




2 UC  760 € 




3 UC  910 € 




4 UC  1 060 € 




Titulaire des 4 UC 460 € 




Module Santé-sécurité (dont PSC1 : 50 €) 165 € 




Module Arbitrage 75 € 




Certification UC1 50 € 




Certification UC2 50 € 




Certification UC3 50 € 




Certification UC4 50 € 




Certification finale (frais obligatoires, frais d’inscription, 
gestion, coordination) 




200 € 




 




Validation des acquis de l’expérience De 200 € à 500 €   




Partie 1 : Analyse de la recevabilité 200 € 




Partie 2 : Analyse de l'expérience 
 




 UC1 75 € 




 UC2 75 € 




 UC3 75 € 




UC4                       75 € 
 
 











			Bouton 34: 


			Bouton 35: 


			Bouton 36: 


			Bouton: 













 



 



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 



Centre Technique National Fernand-Sastre - Domaine de Montjoye - 78120 CLAIREFONTAINE 
Mail: formation.cadres@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 
Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 



Certificat d’Entraîneur d’Optimisation de 



la Performance (aspects mentaux) 



 
 
 
 



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 
 



 



Volume Horaire : 88 heures 



P
u



b
li
c
 



c
o



n
c
e
rn



é
 



 
 
-Entraîneur au sein d’un club professionnel, amateur de niveau national. 
-Membre d’une ETR (depuis au moins deux saisons) 
-Conseillers Techniques de la FFF 
-Adjoints des sélections nationales 



 



O
b



je
c
ti



fs
 



 
 



Définition des éléments de l’activité pratique de l’entraîneur spécialiste dans l’optimisation de la 
performance mentale. 
Recherche et évaluation des méthodes de formation ou de l’optimisation de la performance. 



 



 



P
ré



-r
e
q



u
is



 



 



 



 Etre licencié(e) FFF 
 Etre titulaire  



- du Brevet d’Etat Sportif 1er Degré (BEES 1 complet)  
Ou  



- du Brevet d’Entraineur de Football (BEF). 
- Justifier de 3 saisons d’entraînement 



 



L’accès à la formation s’effectuera au travers de l’analyse du dossier de 
candidature du stagiaire, en tenant compte des items suivants : 
 



1. Expérience dans la fonction d’éducateur 
2. Niveau de pratique en tant que footballeur. 
3. Ancienneté du diplôme 
4. Projet professionnel en lien avec le certificat sollicité 



 
Un jury d’admission valide la liste des candidats retenus pour la formation. 



 



P
ro
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m
m



e
 



 
 



 Formation théorique et pédagogique (88h)  
 3 séminaires (13 jours)  
 Mise en situation pratique  
 Evaluations pédagogiques formative et sommative 



 
 Stage pratique (70h)  



 Séances à répartir sur l'ensemble de la saison en clubs professionnels ou amateurs 
ou pôles agréés 



 Rapport de stage à produire 
 
 
 
 
 



FICHE PEDAGOGIQUE  





http://www.institutdeformationdufootball.fr/








 



 



INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL. C/O Fédération Française de Football 



Centre Technique National Fernand-Sastre - Domaine de Montjoye - 78120 CLAIREFONTAINE 
Mail: formation.cadres@fff.fr / Web: www.institutdeformationdufootball.fr  
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11754607875 auprès du préfet de la région Ile-de-France 
Siret n° 514 712 355 00015 - Code NAF 85.51Z 



Certificat d’Entraîneur d’Optimisation de 



la Performance (aspects mentaux) 



Unités 
Capitalisables 



Le référentiel d’activité 



UC 1 : 15h 
Ec de mettre en œuvre 
un projet dans un club 
ou une structure de 
football en vue de 
développer les 
compétences mentales.  



o Ec d’élaborer un projet de développement des compétences 



mentales au sein d’une structure de football 



o Ec de manager des équipes d’éducateurs en vue de véhiculer 
le projet de développement des compétences mentales. 



o Ec de définir un programme d’entraînement, en vue d’améliorer 



les compétences mentales des joueurs. 



o Ec de conduire une action de formation fédérale de formateurs 



sous la responsabilité du CTR en charge du développement de 



la formation de cadres en vue de mettre des focus sur le 



développement des compétences mentales. 



UC 2 : 40h 
Ec de construire et 
conduire des parties de 
séance d’entrainement 
en vue de développer 
les compétences 
mentales des joueurs. 



o Ec de manager un groupe de joueurs et d’assurer la 



dynamique et cohésion. 



o Ec de communiquer avec efficacité en direction des joueurs. 



o Ec de proposer des situations pédagogiques adaptées en vue 



de développer les compétences mentales. 



o Ec de mettre en place, de conduire et de faire évoluer les 



situations pédagogiques en vue de développer les 



compétences mentales. 



o Ec d’enseigner avec efficacité 



UC 3 : 33h 
Ec de préparer et 
d’accompagner le joueur 
et l’entraineur à l’accès 
à la  compétition 



o Ec de préparer le joueur à la compétition (observation) 



o Ec de coacher avec efficacité 



o Ec de définir un protocole de suivi des performances (aspects 



mentaux) des joueurs  



o Ec de développer une communication interindividuelle efficace. 
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-Mise en situation pédagogique  
-Soutenance d’un rapport 



 



M
é



th
o



d
e



s
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t 



S
u



p
p



o
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s
  



 Exposés théoriques, mises en situation pratiques, temps d’échanges entre formateurs et 
stagiaires, ateliers, travail de groupe. 



 Supports pédagogiques sous forme de diaporamas, documentations remises aux stagiaires 
(livrets, clés USB, Spiral Connect) 



 Plate-forme de formation à distance (Spiral Connect) 
 Une certification sera délivrée au terme de la session en cas de réussite à l’examen. 
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http://www.institutdeformationdufootball.fr/










Diplôme d’état Supérieur mention Football (DES)



•	 Diplôme	d’état	de	niveau	II
•	 Durée	:	7	semaines	sur	12	mois
•	 Volume	horaire	de	786h
•	 Dont	520h	de	Mise	en	situation	professionnelle
•	 Coût	:		7	500	€
•	 Niveau	National
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Diplôme d’Etat Supérieur  JEPS 
 Mention « Football »  




 
 
 
 




 




INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 




Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 46078 75 auprès du préfet de 




région Ile de France - N° Siret : 514 712 355 00015 




Habilitation par la DRJSCS de Paris : 14075DES0005 
 




Document à transmettre à l’organisme qui prendra en charge votre formation 
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 Préparer un projet stratégique de performance en football, 
 Piloter un système d’entraînement en football, 
 Diriger un projet sportif, 
 Evaluer un système d’entraînement en football, 
 Organiser des actions de formation de formateur. 
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Conditions d’accès à la formation 




1. Être capable de justifier d’une expérience d’entraîneur de football d’une équipe de niveau 
régional senior pendant au moins six cents heures au cours des trois dernières saisons 
sportives.  




2. Être capable de maîtriser « les lois du jeu » et d’arbitrer une rencontre en football.  
3. Être capable d’effectuer une démonstration technique de niveau « national amateur » en 




football. 
4. Être capable d’effectuer l’analyse technique et tactique d’une séquence vidéo de match de 




niveau régional, d’en dégager des objectifs prioritaires de travail et de proposer des situations 
d’entraînement adaptées.  




 




Sont dispensés des exigences préalables (Totales ou Partielles) 




 Le titulaire de la partie spécifique BEES2 Football ou du Diplôme d’Entraîneur de Football (DEF) 
 Le sportif de haut niveau inscrit ou ayant été inscrit sur la liste ministérielle et titulaire du 




« Brevet d’Entraîneur de Football » 
 Le joueur ayant évolué au niveau national en ligue 1 ou ligue 2 pendant cent matchs en seniors 




et titulaire du « Brevet d’Entraîneur de Football » 
 Le joueur justifiant de cent matchs en seniors dans les championnats nationaux hommes au 




cours de cinq saisons sportives ou la joueuse justifiant de quatre-vingt matchs en seniors dans 
le championnat national femmes « D1 » au cours de sept saisons sportives est dispensé du test 
de démonstration technique mentionné. 
 




Epreuves préalables à l’entrée en formation (conditions d’accès 3 et 4) 




Les candidats ne remplissant pas les conditions préalables à l’entrée en formation seront 
convoqués le 1er juillet 2015 pour des épreuves de : 




- Démonstration technique 
- Vidéo  




 




Epreuves de sélection 




Les candidats remplissant les conditions d’accès à la formation seront convoqués aux épreuves de 
sélections qui se dérouleront le 2 juillet 2015. 
Un entretien de motivation présentant (30 minutes : 10 minutes d’exposé + 20 minutes d’échanges 
avec le jury) : 




o Son curriculum vitae 
o Son projet professionnel et personnel 
o Le compte rendu et l’analyse critique de ses expériences 




 




DEVIS / PROGRAMME - 2015/2016 – Parcours n°1 




 Candidat titulaire de la partie spécifique BEES 2 Football ou du 
Diplôme d’Entraîneur de Football complet (DEF) 
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Diplôme d’Etat Supérieur  JEPS 
 Mention « Football »  
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 La formation est organisée sur 12 mois. La formation en centre intègre les heures de formation 
planifiées comprenant les temps d’évaluation. 




Répartition des heures de formation : 104 heures 




o Tests d’entrée, positionnement et certification : 12 heures 
o UC1 : 50 heures   
o UC2 : 34 heures   
o Intersessions UC1-UC2 : 8h 




 
 




P
ro




g
ra




m
m




e
 d




e
 l
a
 f




o
rm




a
ti




o
n




 




  Définition de la méthodologie de projet en permettant au stagiaire de construire son propre 
projet de direction. 




 Analyse du club et des interactions avec l’environnement en prenant en compte l’ensemble des 
paramètres institutionnels et réglementaires en vue de concevoir la stratégie d’un projet. 




 Appréhender les différentes techniques de management et de dynamique de groupe afin de 
favoriser la mise en œuvre et le suivi du projet de direction. 




 Appréhender les différentes connaissances juridiques, nécessaires à la mise en œuvre du projet 
de direction. 




 Sensibiliser les stagiaires aux bases de la comptabilité nécessaires à la mise en œuvre du 
projet de direction. 




 Découvrir certains outils informatiques permettant d’améliorer la programmation et la gestion 
des activités du manager. 




 Sensibiliser les stagiaires au marketing afin de pouvoir manager un pôle de techniciens du 
secteur. 




 Analyser les paramètres réglementaires en vue de conduire des actions de prévention au sein 
de la structure de football. 
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 Modalités de certifications de l’UC1 et UC2: 
Epreuve orale sur la base d’un rapport. Cette épreuve certificative permettra d’évaluer le candidat 
sur sa capacité à diriger un projet sportif, réalisé dans le cadre d’une structure sportive de football, 
visant l’optimisation de la performance. 
Epreuve se déroulant à la DRJSCS de Paris. 
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 Tests de sélection : le 1er et 2 juillet 2015 au CNF. 
Positionnement : 24 au 26 août 2015 
 
S1 : 12 au 15 octobre 2015    
S2 : 25 au 28 janvier 2016       
S3 : 29 mars au 1er avril 2016   
IS1 (intersession) : entre novembre 2015 et février 2016 
IS2 : entre mars et avril 2016 
     
Certification UC1-UC2 : mai 2016 à la DRJSCS de Paris 
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Frais d’inscription : 100 € net de taxes 




Coût pédagogique : 2 700 € Net de taxes  
 UC 1 : 1 600 € 
 UC 2 : 1 100 € 




o 1 chèque correspondant à 30% du coût pédagogique de votre formation, soit 800 €. 




o 1 chèque correspondant au solde du coût pédagogique, soit 1 900 €. 




Lieu de la formation : Centre National du Football – Clairefontaine (78120) et Centres 
interrégionaux de formation (CIF) 




Hébergement et restauration : au CNF (non obligatoire)  
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INSTITUT DE FORMATION DU FOOTBALL 




N° Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 46078 75 auprès du préfet 




de région Ile de France - N° Siret : 514 712 355 00015 




Habilitation par la DRJSCS de Paris : 14075DES0005 




 




Document à transmettre à l’organisme qui prendra en charge votre formation 
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  Préparer un projet stratégique de performance en football, 
 Piloter un système d’entraînement en football, 
 Diriger un projet sportif, 
 Evaluer un système d’entraînement en football, 
 Organiser des actions de formation de formateur. 
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Conditions d’accès à la formation 




1. Être capable de justifier d’une expérience d’entraîneur de football d’une équipe de niveau régional 
senior pendant au moins six cents heures au cours des trois dernières saisons sportives.  




2. Être capable de maîtriser « les lois du jeu » et d’arbitrer une rencontre en football.  
3. Être capable d’effectuer une démonstration technique de niveau « national amateur » en football. 
4. Être capable d’effectuer l’analyse technique et tactique d’une séquence vidéo de match de niveau 




régional, d’en dégager des objectifs prioritaires de travail et de proposer des situations 
d’entraînement adaptées.  




 




Sont dispensés des exigences préalables (Totales ou Partielles) 




 Le titulaire de la partie spécifique BEES2 Football ou du Diplôme d’Entraîneur de Football (DEF) 
 Le sportif de haut niveau inscrit ou ayant été inscrit sur la liste ministérielle et titulaire du « Brevet 




d’Entraîneur de Football » 
 Le joueur ayant évolué au niveau national en ligue 1 ou ligue 2 pendant cent matchs en seniors 




et titulaire du « Brevet d’Entraîneur de Football » 
 Le joueur justifiant de cent matchs en seniors dans les championnats nationaux hommes au cours 




de cinq saisons sportives ou la joueuse justifiant de quatre-vingt matchs en seniors dans le 
championnat national femmes « D1 » au cours de sept saisons sportives est dispensé du test de 
démonstration technique mentionné. 
 




Epreuves préalables à l’entrée en formation (conditions d’accès 3 et 4) 




Les candidats ne remplissant pas les conditions préalables à l’entrée en formation seront convoqués 
le 1er juillet 2015 pour des épreuves de : 




- Démonstration technique 
- Vidéo  




 




Epreuves de sélection 




Les candidats remplissant les conditions d’accès à la formation seront convoqués aux épreuves de 
sélections qui se dérouleront le 2 juillet 2015. 
Un entretien de motivation présentant : 




o Son curriculum vitae 
o Son projet professionnel et personnel 
o Le compte rendu et l’analyse critique de ses expériences 




(30 minutes : 10 minutes d’exposé + 20 minutes d’échanges avec le jury) 
 




DEVIS / PROGRAMME - 2015/2016 – Parcours n°2 
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 La formation est organisée sur 12 mois. La formation en centre intègre les heures de formation 
planifiées comprenant les temps d’évaluation. 




 




 Formation théorique et pédagogique y compris tutorat (16h) : 266 heures 
o Tests d’entrée, positionnement et certification : 30 heures 
o UC1 : 50 heures   
o UC2 : 34 heures   
o Intersessions UC1-UC2 : 8 heures 
o Intersessions UC3-UC4 : 16 heures 
o UC3 : 112 heures 
o Tutorat UC3 : 16 heures  




 
 Mise en situation professionnelle : 520 heures 
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  Définition de la méthodologie de projet en permettant au stagiaire de construire son propre projet 
de direction. 




 Analyse du club et des interactions avec l’environnement en prenant en compte l’ensemble des 
paramètres institutionnels et réglementaires en vue de concevoir la stratégie d’un projet. 




 Appréhender les différentes techniques de management et de dynamique de groupe afin de 
favoriser la mise en œuvre et le suivi du projet de direction. 




 Appréhender les différentes connaissances juridiques, nécessaires à la mise en œuvre du projet 
de direction. 




 Sensibiliser les stagiaires aux bases de la comptabilité nécessaires à la mise en œuvre du projet 
de direction. 




 Découvrir certains outils informatiques permettant d’améliorer la programmation et la gestion des 
activités du manager. 




 Sensibiliser les stagiaires au marketing afin de pouvoir manager un pôle de techniciens du 
secteur. 




 Maîtriser la connaissance de l’activité en vue d’optimiser l’entraînement. 
 Maîtriser tous les facteurs d’efficacité en compétition. 
 Animer la cellule de recrutement du club. 
 Définir un plan de formation interne à destination de l’équipe éducative de la structure. 
 Maîtriser tous les paramètres de sécurité à l’entraînement et en compétition selon la spécificité 




des publics. 
 Analyser les paramètres réglementaires en vue de conduire des actions de prévention au sein de 




la structure de football. 
 Planifier la préparation de la performance sportive. 
 Concevoir le plan de performance sportive.   
 Accompagner l’athlète vers l’optimisation de la performance. 
 Concevoir les dispositifs d'évaluation 
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  Les modalités de certifications se décomposent en deux types d’épreuves : 




I. UC1 et UC2 
Epreuve oral sur la base d’un rapport. Cette épreuve certificative permettra d’évaluer le candidat sur 
sa capacité à diriger un projet sportif, réalisé dans le cadre d’une structure sportive football, visant 
l’optimisation de la performance. 
 
II. UC3 et UC4 : 1  épreuve en contexte professionnel 




1. La situation d’évaluation pratique : la séance d’entraînement. 
2. Une situation de conception d’entraînement à partir d’une vidéo. 
3. Présentation et l’analyse d’une action formative dans le cadre du réseau professionnel de la 




FFF (formateur de formateur) 
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 Tests de sélection : le 1er et 2 juillet 2015. 
Positionnement : 24 au 26 août 2015 
 
S1 : 21 au 24 septembre 2015    S2 : 12 au 15 octobre 2015 
S3 : 2 au 5 novembre 2015                                S4 : 7 au 10 décembre 2016   
S5 : 25 au 28 janvier 2016                          S6 : 29 février au 3 mars 2016 
S7 : 29 mars au 1 avril 2016    
 + des intersessions (dates à définir)    
  
Certification UC1-UC2 : mai 2016 à la DRJSCS de Paris   
Certification UC3-UC4 en club : entre mars et avril 2016     
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Frais d’inscription : 100 € net de taxes 




Coût pédagogique : 7 500 € Net de taxes  
 UC 1 : 1 600 € 
 UC 2 : 1 100 € 
 UC 3 : 4 700 € 
 UC 4 : 100 € 




o  1 chèque correspondant à 30% du coût pédagogique de votre formation, soit 2 250 €. 




o  1 chèque correspondant au solde du coût pédagogique, soit 5 250 €.  




Lieu de la formation : Centre National du Football – Clairefontaine (78120) et Centres interrégionaux 
de formation (CIF) 




Hébergement et restauration : au CNF (non obligatoire) 
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			Bouton 27: 


			Bouton 29: 
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Module Santé-Sécurité 
 



Total volume horaire : 35h soit > 8h de PSC1 et 27h de complément 
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 Etre capable de prendre en compte la santé des pratiquants et de sécuriser 
l’environnement de la pratique du football. 
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Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 16 ans et plus 
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L’éducateur et les gestes de premier secours (PSC1). 



La formation est organisée avec différentes parties : 



-  Protection: Dans cette première partie, le stagiaire apprend à se protéger contre un danger, puis à 



protéger les autres 
 - Alerte : il apprend à choisir le service d'urgence à contacter en fonction de la situation et à lui 



transmettre efficacement. 
-  Étouffement : Le stagiaire apprend à identifier l'étouffement et à réaliser les gestes appropriés. 



-  Hémorragie : les techniques enseignées pour l'arrêter du saignement. 



-  Victime inconsciente qui respire: Identifier la situation et placer la victime en position latérale de 



sécurité. 



- Les malaises: le sauveteur doit repérer des signes de gravité et l'interroger pour transmettre l'alerte 



au SAMU. 
- Victime en arrêt cardio-respiratoire: Après avoir identifié la situation, il doit effectuer une 



réanimation cardio-pulmonaire en utilisant, si possible, un défibrillateur automatisé externe. 



- Les traumatismes : Face à un traumatisme, il doit effectuer le geste approprié pour éviter une 



aggravation. 



 



L’éducateur, la santé des pratiquants et la sécurisation de l’environnement de la 
pratique du football (complément) 



- L’échauffement  
- Le pack prévention (gainage – étirement – assouplissement) 
- Les basics de la physiologie et de l’anatomie 
- Le dopage et ses conséquences. 
- La violence dans le sport et les incivilités. 



- Hygiène, diététique et les examens médicaux 
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  - Pédagogie de l’action : Etude de cas, observation, découvertes de nouveaux savoirs,  



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 Validation du module.  



- PSC1 : diplôme reconnu par les ministères de la santé et de l'intérieur obtenu. Les formateurs 
évaluent les stagiaires de façon continue tout au long de la formation, il n'y a pas d'examen. 
 



- Partie complémentaire : délivrance d’une attestation de participation, sous condition d’avoir 
été présent sur l’ensemble de la session (27h).  



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 



 











Direction Technique Nationale                                                                                                



Module santé- Sécurité en continu (35h)



H Jour 1 (9h) Jour 2 (9h) Jour 3 (9h)
Jour 4 (8h)



PSC1



8h00



9h00
Accueil, objectifs et organisation



Le dopage 



dans le sport



La violence et les 



incivilités dans le 



football



P.C.S.1



9h00



10h00



Réflexion :



Comment peut-on améliorer la 



santé et sécurité des pratiquants ?



10h30



12h30



Intégrer ces aspects dans  le 



projet d’entraînement



Pédagogie terrain



Gainage – étirements…



Pédagogie terrain



Prévenir la violence par une 



pédagogie active 



REPAS



14h30



16h30



Pédagogie terrain



Comment bien s’échauffer ?



Comment prévenir les 



blessures ?
(examens médicaux- sommeil 



– alimentation) 



Témoignage d’experts



P.C.S.1



17h00



19h00



Les basics de la physiologie 



de l’effort et de l’anatomie.



Pédagogie terrain



Le retour de blessure



Le Forum



Bilan et perspective



REPAS



  











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %



















 



Module U6-U7 
 



 



Total volume horaire : 8h 
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 Etre capable d’assurer la sécurité des enfants, d’optimiser l’organisation des plateaux 



Etre capable d’utiliser une démarche pédagogique facilitant l’expression des enfants 
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Licencié de la Fédération Française de Football ayant ou souhaitant exercer une mission éducative au 
sein d’un club ou structure de football. 
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Etre licencié(e) FFF 
Etre âgé de 18 ans et plus 
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L’éducateur et l’accompagnement 



- Connaître l’organisation des pratiques U6/U7 et proposer un coaching adapté. 
- Développer un climat relationnel favorable à l’épanouissement et l’engagement des joueurs 



durant l’entraînement et le match. 



 
L’éducateur, le public et le jeu 



- Maîtriser les différentes parties d’une séance 
- Comprendre la logique des jeux, les utiliser efficacement 
- Identifier les caractéristiques des différents publics en vue de développer un comportement 



pédagogique adapté 
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  - Pédagogie de l’action : Etude de cas, observation, découvertes de nouveaux savoirs,  



- Supports pédagogiques : vidéos, diaporamas ou documentations remises aux stagiaires 
 



- Livret stagiaire remis en début de formation 
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 - Délivrance d’une attestation de formation 



 



  
 



Pour plus de renseignements, contactez votre ligue ou district 



 











Répartition du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



évolution du nombre d’inscriptions aux CFF et aux modules complémentaires



TYPE DE FORMATION NOMbRE D’INSCRIPTIONS
(au 01/06/2015) 



CFF1 -Module u9 7032



CFF1 - Module u11 6181



CFF1 - CeRTIFICATIoN 1468



CFF2 - Module u13 3962



CFF2 - Module u15 3473



CFF2 - CeRTIFICATIoN 1178



CFF3 - Module u19 2652



CFF3 - Module u20+ 2607



CFF3 - CeRTIFICATIoN 982



CFF4 - PRojeT AssoCIATIF 1542



CFF4 - PRojeT sPoRTIF 1402



CFF4 - CeRTIFICATIoN 348



CF GARdIeN de BuT - déCouveRTe 448



CF GARdIeN de BuT - PeRFeCTIoNNeMeNT 125



CF GARdIeN de BuT - CeRTIFICATIoN 8



CF FuTsAl - déCouveRTe 994



CF FuTsAl - eNTRAîNeMeNT 133



CF FuTsAl - CeRTIFICATIoN 61



Module sANTé séCuRITé - PsC1 762



Module u6-u7 1631



ANIMATeuR de FooTBAll uRBAIN 30



Module ARBITRAGe 1117



CF BeACh soCCeR - déCouveRTe 40



TOTAl géNéRAl 38176



34216 



38176 



32000 



33000 



34000 



35000 



36000 



37000 



38000 



39000 



2013-2014 2014-2015 



+11,6 %
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Les compétences à développer


Développer quoi?


• La capacité de l’enfant à utiliser correctement son 
corps dans l’espace de jeu en vue de réaliser des 
déplacements et des gestes maîtrisés.


Développer comment?


Au travers d’exercices de motricité : 


• Travail moteur avec ou sans ballon, visant à 
développer : l’Equilibre, le Rythme, la Maîtrise des 
appuis, l’Adresse...


Cliquez sur le schéma pour accéder au tableau de 
synthèse des procédés d’entrainement U15


Cliquez sur un des rouages pour afficher le détail de la 
compétence correspondante










Pouvoir-faire



Développer quoi?



• La capacité du joueur à exprimer son potentiel de 
vitesse sans négliger le travail de gainage.



Développer comment?



Au travers d’exercices de vitesse (vivacité et spécifique).



• Effort explosif à Intensité maximale. Volume : 5 à 20m (vol 
250m cumulés). Récupération : 10 à 15x le temps de l’effort 
(passive).



• A la fin de chaque entrainement mettre en place une séance 
d’étirements dirigée (si les conditions le permettent) en vue de



 transmettre au groupe une culture.



Athlétique
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Psychologique
Savoir-être



Développer quoi?



• Période très favorable pour ancrer des valeurs : 
formation de la personnalité (identification à des 
modèles).



• Besoin de repères, de règles et de justice.



Développer comment?



Par la fermeté du cadre et la bienveillance de la 
relation, dans le cadre : 
• Du jeu : proposer un projet de jeu dynamisant (pas 



d’enjeux), un projet qui repose sur des valeurs             
(fair-play).



• De la vie de groupe : modèle éducatif (comportement 
de l’éducateur), valorisation des comportements 
(+++).
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Tactique
Savoir et Savoir-être



Développer quoi?



• La capacité du joueur à répondre efficacement 
aux différentes actions de jeu.



Développer comment?



Au travers de : 



• Jeux.
• Situations.
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Pouvoir-faire



Développer quoi?



• La capacité du joueur à utiliser efficacement le 
ballon au service des différentes actions de jeu.



Développer comment?



Au travers d’exercices :  



• Analytiques.
• Adaptatifs.



Technique
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Comportement de l'éducateur "U15"
AVANT PENDANT APRES


Préparer
 
• Préparer le matériel (Equipement, ballons, Licences, 
pharmacie, eau..)
• Convoquer les joueurs et les dirigeants
• Organiser le déplacement (transport..)


Observer


• Le jeu de l’équipe
• Le respect des consignes
• Identifier les problèmes posés par l’adversaire


Fin du match


• Protocole fair-play d’après match
• Retour au calme
• Hydratation
• Dédramatiser la défaite éventuelle


Accueillir
 
• Accueillir et accompagner les adversaires aux 
vestiaires
• Remplir la feuille de match
• Vérifier les terrains
• Rappel des règles essentielles aux jeunes arbitres


Communiquer


• Valoriser, stimuler
• Encourager
• Conseiller de façon calme pendant les arrêts de jeu
• Maitriser ses émotions


Administratif et rangement


• Compléter la feuille de match
• Récupérer les licences
• Ranger le matériel
• Mettre les « déchets vestiaires » dans la poubelle


Causerie


• Durée 12’ maximum
• Le contexte 
• Le système de jeu
• L’animation offensive
• L’animation défensive
• Encouragements


Gérer les remplaçants


• Assis sur le banc et calme
• Tous assurer d’un temps de jeu suffisant 
• Echauffés avant l’entrée en jeu


Convivialité


• Organiser un goûter
• Permettre un échange entre les joueurs, les 
éducateurs et les parents


Avant de débuter


• Organiser l’échauffement
• Modèle type à concevoir en club 
• Protocole Fair-play des joueurs.
• Protocole Fair-play des éducateurs.


Pause


• Retour au calme
• Hydratation
• Bilan succinct de la 1ère période
• Conseils pour la 2ème période
• Encouragements


Fin


• Accompagner le départ des équipes
• Faire une fiche bilan de match
• Envoyer la feuille de match 
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La démarche pédagogique


Veiller à


Prise en main


Présenter l’objectif


Distribuer les chasubles


Faire identifier l’espace de jeu


Mettre en place les joueurs


Equilibrer les équipes – Groupes de niveau


Présentation du jeu, 
de la situation ou 


de l'exercice


Enoncer le but du jeu


Enoncer les consignes


Faire reformuler/démontrer


Animation du jeu, 
de la situation ou 


de l'exercice


Faire respecter les consignes


Comptabiliser les points et les séquences


Valoriser et stimuler les joueurs


Veiller à maintenir un score équilibré  (pas plus de trois buts d’écart)


Eviter les séquences trop longues et monotones – Ne pas hésiter à changer


Correction 
(utilisation de différentes 
méthodes pédagogiques)


Voir les méthodes pédagogiques 
(directives/actives)


Régulation du jeu, 
de la situation ou 


de l'exercice


Faire évoluer les consignes


Sécuriser et renforcer la confiance du joueur


Varier le nombre de joueurs (joker, supériorité ou infériorité numérique…) 


Varier  la cible (but, joueurs cibles, zone(s) stop-balle, mini-buts ...)


Adapter les consignes (nombre de contacts autorisés ou imposés, jeu au sol obligatoire, zone(s) interdites à 
certains joueurs, joueurs-pivots fixes ou remplaçables, temps limité pour résoudre une situation, réalisation 
technique imposée (ex : jouer pied faible, appliquer ou non le hors-jeu, ...)


Adapter l’espace de jeu (agrandir ou réduire le terrain pour faciliter ou complexifier la tâche des attaquants ou des 
défenseurs, géométrie du terrain…


Après Bilan


Evaluer la sensation de plaisir


Evaluer le niveau de concentration


Revenir sur le contenu et les objectifs


Avant


Pendant


Les différentes étapes


La mise en œuvre d’une démarche pédagogique permet à l’éducateur de construire avec ses joueurs des repères qui assureront une cohérence dans la 
relation et dans la transmission des savoirs et ce tout au long de l’acte pédagogique.










Les méthodes pédagogiques



Les procédés 
d'entraînement



Les méthodes 
pédagogiques



L'éducateur Le joueur



LES JEUX



PEDAGOGIE ACTIVE
 



Laisser jouer
Observer



Questionner



Aménage l’espace et le nombre de joueurs



Communique le but et les consignes



Laisse découvrir



S’adapte au jeu



Découvre des solutions



Construit des réponses adaptées aux contraintes



LES SITUATIONS



PEDAGOGIE ACTIVE



Faire répéter l’action
Questionner



Orienter



Aménage l’espace et le nombre de joueurs
 



Communique le but et les consignes



Utilise les « arrêts flash »



S’adapte au problème



Met en œuvre des solutions



LES EXERCICES
PEDAGOGIE DIRECTIVE



Expliquer - Démontrer 
Faire répéter les gestes 



Communique le but et les consignes



Utilise la démonstration pour corriger



Exécute les gestes techniques



Il imite



ANIMER EN PERMANENCE : VALORISER, STIMULER, SECURISER
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VARIABLES


Tâ
ch


es


OBJECTIF


BUT


CONSIGNES


Déplacement ballon Déplacement joueur avec ballon


METHODE PEDAGOGIQUE


VEILLER A :


Déplacement joueur


Descriptif


Catégorie : Espace : Effectif :


Thème de la séance :


Durée :
On a le ballon On n'a pas le ballon


Conserver/Progresser S'opposer à la progression


Déséquilibrer/Finir S'opposer pour protéger son but












Gainage


Définition : renforcement des groupes musculaires péri-articulaires de la hanche.


Objectif : maîtrise du placement du bassin lors de posture où de mouvements dynamiques du jeune footballeur.


Conclusion : un bassin bien armé permettra d’aborder la musculation pendant la période de formation (15 
à 20 ans) et il servira le footballeur en lui permettant de démarrer et de courir plus vite, de sauter plus haut, de 
frapper plus fort, etc.







Gainage


	  	   	   	  


Méthode statique


	  
Posture Ventrale


Maintenir le tronc et les membres 
inférieurs dans un même axe dans un 
même alignement segmentaire.


	  
Posture dorsale


Maintenir le tronc et les membres 
inférieurs dans un même axe dans un 
même alignement segmentaire.


	  
Posture latérale


Même principe, alternance droite et 
gauche.


Variantes


Travail alterné gauche 
droite


Exercices mixés à un travail 
de proprioception


Travail abdominale en 
statique


Travail dorsal en statique


Quantification (avec recherche de la progression) :


6e - 5e : apprentissage de la posture avec temps de maintien relativement court.
4e - 3e : de 10’’ à 30’’ de temps de maintien - 3 à 5 postures, jusqu’à 2 fois par semaine.
Puis aller progressivement vers 10’’ de travail - 10’’ de récupération sur un bloc de 2’ en fin de 3e.







Gainage


Méthode dynamique
Les quelques exercices proposés peuvent s’inscrire en amont du travail statique ou en complément.


Exemple de travail : tenir la position 6’’ à 8 ‘‘ - repos environ 6’’ à 8’’ - 5 à 6 répétitions.


Dorsaux


	  


	  


Abdos grand droit


	  


	   	  


	  
Abdos obliques Dorsaux + Obliques


	  


	  


Carré des lombes
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La connaissance du jeu


Phases de jeu Espaces de jeu Règles d’action
en football


U15












Espace de conservation Espace de progression Espace de déséquilibre



LES ESPACES DE JEU
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Cliquez sur la phase de jeu de votre choix 
pour accéder à sa description.



Les boutons verts correspondent aux phases 
offensives et les boutons rouges aux phases 



défensives.



Règles d’action











Mon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIF



Phase de jeu : CONSERVER - PROGRESSER = Maitriser le jeuPhase de jeu : CONSERVER - PROGRESSER = Maitriser le jeuPhase de jeu : CONSERVER - PROGRESSER = Maitriser le jeuPhase de jeu : CONSERVER - PROGRESSER = Maitriser le jeu



Règles d'actionsRègles d'actionsRègles d'actions
Moyens d'action



Equipe Porteur Non porteur
Moyens d'action



Agrandir l’espace de 
jeu effectif
(largeur et profondeur)



VOIR AVANT DE RECEVOIR



Prendre et donner en 
mouvement
Etre orienté



ETRE VU



Se rendre disponible
S’éloigner de l’adversaire (avoir le temps de recevoir)
Se déplacer pour libérer une zone de terrain pour un autre partenaire



   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Jouer vers l’avant 
collectivement ou 
individuellement entre 
les lignes adverses



Progresser quand l’espace est 
libre et donner quand il est 
bloqué



Perforer les lignes



Garantir les principes d’appel, d’appuis et soutien afin d’enchaîner



Etre orienté dans le sens du jeu
Prendre de la vitesse (notamment en trouvant un joueur entre les lignes) 



   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Sécuriser et maîtriser la 
possession



Protéger (notion de corps/
obstacle)



Enchaîner donner, se déplacer 
pour redemander (jeu à 2 ou à 
3)



Recevoir en mouvement et être concerné par le jeu 



SE RENDRE DISPONIBLE



Se déplacer en s’orientant par rapport au sens du jeu
Se démarquer : à distance de passe, vu du porteur, à l’écart des défenseurs 
(appel-appui-soutien)



   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Changement de statut
Culture de la transition
Changement de statut
Culture de la transition



Passer du statut d’attaquant à celui de défenseur - L’enchainement des taches
Récupération collective - Anticiper la perte



Passer du statut d’attaquant à celui de défenseur - L’enchainement des taches
Récupération collective - Anticiper la perte











Mon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu OFFENSIF



Phases de jeu : DESEQUILIBRER - FINIR  Phases de jeu : DESEQUILIBRER - FINIR  Phases de jeu : DESEQUILIBRER - FINIR  Phases de jeu : DESEQUILIBRER - FINIR  



Règles d'actionsRègles d'actionsRègles d'actions
Moyens d'action



Equipe Porteur Non porteur
Moyens d'action



Fixer dans une zone 
pour jouer dans une 
autre.



Créer des points de fixation



Utiliser les feintes pour 
éliminer



Coordonner les déplacements : appui/soutien/appel
Prise de vitesse (joueur lancé)
Dédoublement



  
   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Alterner :
- jeu direct / indirect 
- jeu court / jeu long



Jouer dans le dos d’une ligne
Fixer l’adversaire pour libérer 
des partenaires et jouer dans 
une zone libre



Coordonner les déplacements : appui/soutien/appel
Prise de vitesse (joueur lancé) 
Se déplacer à l’ opposé du déplacement des défenseurs



  
   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Changer de rythme de 
jeu (temps forts et 
faibles)



Changer de rythme par la 
conduite ou par les touches de 
balles
Accélérer la vitesse de 
circulation du ballon 



Augmenter le nombre de partenaires en disponibilité dans la zone de jeu
Utiliser les changements de direction et de rythme dans les appels
Permuter afin de perturber l’adversaire 



  
   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Garder le temps 
d’avance pour finir 
l’action



Masquer ses intentions 
(tromperie) 
Tenter / Oser
Utilisation du corps obstacle



Occuper la zone de finition en nombre en coordonnant les déplacements
Arriver lancer devant le but pour couper les trajectoires



  
   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Marquer
Se mettre en position 
favorable pour marquer ou 
faire marquer



Accentuer l’incertitude de la défense
Se placer pour conclure l’action
Anticiper le tir



  
   TECHNIQUE
 
   ➢ Prises de balle et enchaînements.
   ➢ Les différentes passes (courtes et longues).
   ➢ Les remises et déviations
   ➢ Les conduites et enchaînements
   ➢ Utilisation du corps pour protéger le ballon. 
   ➢ Les tirs 
   ➢ Jeu de volée
   ➢ Jeu de tête
   ➢ Les dribbles et enchaînement
   ➢ Prendre les informations et adapter les 
orientations de corps permettant l’enchainement 
des actions



   ATHLETIQUE



   Endurance
   Vitesse
   Le vite, lent, vite  



   MENTAL



   ➢ Etat d’esprit
   ➢ Concentration
   ➢ Engagement
   ➢ Confiance
   ➢ Persévérance
   ➢ Détermination



Changement de statut
Culture de la transition
Changement de statut
Culture de la transition



Passer du statut d’attaquant à celui de défenseur - L’enchainement des taches
Récupération collective - Anticiper la perte



Passer du statut d’attaquant à celui de défenseur - L’enchainement des taches
Récupération collective - Anticiper la perte











Mon équipe possède le ballon : le jeu DEFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu DEFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu DEFENSIF



Phase de jeu : S’OPPOSER A LA PROGRESSIONPhase de jeu : S’OPPOSER A LA PROGRESSIONPhase de jeu : S’OPPOSER A LA PROGRESSION



Règles d'actionsRègles d'actions
Moyens d'action



Equipe Actions défensives sur les joueurs adverses
Moyens d'action



Réaction à la perte – Empêcher 
l’adversaire de s’organiser



Harceler le porteur dès la perte de balle – réalisé par les joueurs présents dans la zone 
de perte. (Déclencher un pressing)



Défendre en avançant (le plus haut possible)



TECHNIQUE



Les Techniques défensives :
➢ Interceptions
➢ Tacles
➢ Jeu de tête
➢ Jeu de corps
➢ le contre
➢ la charge
➢ Duels



ATHLETIQUE



Qualités : Vitesse
Endurance



MENTAL



➢ Etat d’esprit
➢ Concentration
➢ Engagement
➢ Confiance
➢ Persévérance
➢ Détermination 



Se Replacer sur l’axe ballon/but 



Défendre en permanence
l’axe ballon/ but



Cadrer pendant le temps de passe pour:



➢ interdire la prise de vitesse
➢ réduire la prise d’information.
➢ orienter l’adversaire en dehors de l’espace de jeu direct



Couvrir et fermer les angles de passes 



TECHNIQUE



Les Techniques défensives :
➢ Interceptions
➢ Tacles
➢ Jeu de tête
➢ Jeu de corps
➢ le contre
➢ la charge
➢ Duels



ATHLETIQUE



Qualités : Vitesse
Endurance



MENTAL



➢ Etat d’esprit
➢ Concentration
➢ Engagement
➢ Confiance
➢ Persévérance
➢ Détermination 



Gérer l’infériorité numérique



Défendre débout / Sans se jeter,  en vue de favoriser le retour des partenaires.
(Utiliser le recul frein)



Ne pas subir : orienter, provoquer ou inciter l’erreur de l’adversaire 



TECHNIQUE



Les Techniques défensives :
➢ Interceptions
➢ Tacles
➢ Jeu de tête
➢ Jeu de corps
➢ le contre
➢ la charge
➢ Duels



ATHLETIQUE



Qualités : Vitesse
Endurance



MENTAL



➢ Etat d’esprit
➢ Concentration
➢ Engagement
➢ Confiance
➢ Persévérance
➢ Détermination 



Changement de statut
Passer du statut de défenseur à celui d’attaquant - L’enchainement des taches



Explosion collective - Anticiper la récupération
Passer du statut de défenseur à celui d’attaquant - L’enchainement des taches



Explosion collective - Anticiper la récupération











Mon équipe possède le ballon : le jeu DEFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu DEFENSIFMon équipe possède le ballon : le jeu DEFENSIF



Phase de jeu : S’OPPOSER POUR PROTEGER LE BUTPhase de jeu : S’OPPOSER POUR PROTEGER LE BUTPhase de jeu : S’OPPOSER POUR PROTEGER LE BUT



Règles d'actionsRègles d'actions
Moyens d'action



Equipe Actions défensives sur les joueurs adverses
Moyens d'action



Reformer le bloc équipe Recréer de la densité devant le ballon (entre les lignes et les joueurs) 



TECHNIQUE



Les Techniques défensives :
➢ Interceptions
➢ Tacles
➢ Jeu de tête
➢ Jeu de corps
➢ le contre
➢ la charge
➢ Duels



ATHLETIQUE



Qualités : Vitesse
Endurance



MENTAL



➢ Etat d’esprit
➢ Concentration
➢ Engagement
➢ Confiance
➢ Persévérance
➢ Détermination  



Récupérer le ballon en bloc



Récupérer le ballon sur des temps de passe 
Déplacer le bloc en fonction du ballon 
Cadrer et orienter le porteur.
Empêcher la dernière passe et/ou le tir.
Marquage, contrôle du joueur lancé.



TECHNIQUE



Les Techniques défensives :
➢ Interceptions
➢ Tacles
➢ Jeu de tête
➢ Jeu de corps
➢ le contre
➢ la charge
➢ Duels



ATHLETIQUE



Qualités : Vitesse
Endurance



MENTAL



➢ Etat d’esprit
➢ Concentration
➢ Engagement
➢ Confiance
➢ Persévérance
➢ Détermination  



Protéger son but en déséquilibre



Défendre débout / Sans se jeter,  en vue de favoriser le retour des partenaires. 
(Utiliser le recul frein)



Ne pas subir : orienter, provoquer ou inciter l’erreur de l’adversaire



TECHNIQUE



Les Techniques défensives :
➢ Interceptions
➢ Tacles
➢ Jeu de tête
➢ Jeu de corps
➢ le contre
➢ la charge
➢ Duels



ATHLETIQUE



Qualités : Vitesse
Endurance



MENTAL



➢ Etat d’esprit
➢ Concentration
➢ Engagement
➢ Confiance
➢ Persévérance
➢ Détermination  



Changement de statut
Passer du statut de défenseur à celui d’attaquant - L’enchainement des taches



Explosion collective - Anticiper la récupération
Passer du statut de défenseur à celui d’attaquant - L’enchainement des taches



Explosion collective - Anticiper la récupération
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